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d’architecture
ou

TRAITÉ DE L’ART DE BATIR.

SUITE DU CHAPITRE IV.

§  I V .  D ispositions com m unes ci tous les baux.

S i, pendant la durée du bail, la cbose louée est détruite 
en totalité par cas forfuit, le bail est résilié de plein droit. 
{C od e c iv il,  art. 1722; Pothier, n° 74> et Domat, sec­
tion  3 , n° 3.)

Le contrat de louajfc se résout par la perte de la chose 
louée. Il se résout aussi par le défaut respectif du bailleur et 
du preneur de remplir leurs engagemens. ( Code c iv i l , 
art. 1741. )

Il n’est point résolu par la mort du bailleur. {Id.. 1742. )
.Si le bailleur vend la chose louée, l’acquéreur ne peut ex­

pulser le fermier ou locataire, à moins de clauses expresses.
(/d . 1743,)

L ’inexécution des conventions donne lieu contre celui qui 
est en défaut, a des dommages et interets. ( Id. art. 1146 à
i i 55.)

Un proprietaire peut, en faisant un hail de sa maison ou 
de ses biens ruraux, stipuler qu’en cas de vente l’acquéreur 
pourra anéantir le bail et renvoyer le locataire ou fermier ; 
mais si le proprietaire qui vend la chose louée ne s’est point 
réservé l’expulsion par l’acquéreur , celui-ci ne peut rien 
changer au bail authentique (A rt. 1743; Code civil'). ?ii, 
indépendamment de l’expulsion d’un locataire, on a négligé 
de stipuler dans le bail sur les dommages et intérêts, le bail­
leur est tenu d’ indemniser le fermier ou le locataire. ( .\rl. 
1744, 174 5 , 1746 et 1747. )





Aucune des réparations réputées locatives n’est à la charjjc 
des locataires, quand elles ne sont oocasionées que par vé­
tusté ou force majeure. ( Id. 1 'j55. )

Lorsqu’un bail à loyer contient la clause expresse que le 
locataire ne pourra céder son bail à personne, et qu’ il sera 
tenu d’occuper par lui-mème les lieux , ce locataire ne peut, 
lorsqu’ il ne veut plus occuper , contraindre le locateur a ré­
silier son bail ou à souffrir qu’ü soit loué. Il en est de même 
lorsque le locataire offre au locateur de louer Tui’̂ mérne à 
d autres personnes, et de lui payer a titre de dommages- 
intérêts ce qui manquerait au prix du nouveau bail pour 
elle égal a celui du bail prim itif, qui serait résilié, parce 
qu alors il ne serait pas vrai que la clause de ne pas sous- 
louer fut toujours de rigueur. A r r ê t  de la  C ou r de cas­
sation^ du  26 février  1812.)

Le bailleur peut demander la résiliation du bail lorsque le 
premier sons-loue, malgi'é la défense qui lui en est faite par 
la clause de son contrat. [ A r r ê t  de la  m êm e C o u r . du  
lu m ai J817. )

La maintenue de la jouissance perd son eiTct, si le pro­
priétaire, en passant le bail s’est réservé le droit de l'en­
voyer le locataire pour occuper luî-meme sa maison, et
viendrait effectivement l’occuper. ( Cod's tvVz?, art. 1^ 61.)

IjOrsqu’U a été convenu, dans le contrat de louage, que 
le bailleur pourra venir occuper sa maison , celui-ci doit 
signilier un congé aux époques déterminées par la loi et 
suivant l’usage des lieux. [ îd .  1762. )

Pour les cas où ü y a lieu a augmentation ou diminution 
du prix , et qni fixent la quotité, ou titre de ht v en te  y 
voir les articles du Code civil de 1616 à iGaS.

La saisie-gagerie est faite en la même forme que la saisic- 
cxccution 5 le saisi peut être constitué gardien, e t , s’il y  a 
des fruiu, elle est faite dans la forme établie. [D e  la saisie 
des fruits pen dan s parracinesy ou  d elà  saisie-brandon y 
art. 821 , C ode de procédure civ ile.)

La saisie-brandon ne peut être faite que dans les six se­
maines qui précèdent i’époqne ordinaire de la maturité des 
m ils, et elle doit être précédée d’un commandement de 

payer, avec un jour d’intervalle. ( Art. 6i 5 , C ode de pro­
cedure civile, ’i
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S V .  Q uelles personnes peu vent intervenir dans 
les t a u x .

Les personnes qui peuvent passer des baux sont : la femme 
stiparée de biens par son contrat de mariage j celle qui a ob­
tenu sa séparation soit de corps et de biens, soit de biens sen- 
lement et qui en a repris la libre administration (art. i d q  
et i 5.l6 , Code civ il, et celle qui est mariée sous le régime 
dotal et qui s’est réservé des biens p a ra p liern a u x, ayant 
Administration et la jouissance de ces biens (art. iS -G , 
^ d e  civil); la femme marchande publique. (Art. A et ^ d u  
Code de com m erce, et  220 du Code c iv il)

La femme autorisée par son m ari, etc. (Art. 2 17 , 2:8 
321, 224, 225 et 1125, Code civil.) ’

Le mari à qui la femme a donné procuration pour admi­
nistrer ses biens p a ra p ltern a u x, avec charge de lui rendre 
compte des fruits (art. 1577, Code c iv i l) -,01 enfin le mari 
administrateur des biens de la communauté et des biens per­
sonnels de sa femme. (Articles 421 et  428 du m êm e Code.)

Le mineur émancipé peut aussi passer des baux dont la 
durée n’excède point neuf années (art. 481 , Code civil)  
quoique nul mineur ne peut faire le cominci ce avant dix-huit 
ans et sans Être émancipé. (Art. 2 du Code de com m erce.)

Pour les mandataires (voir les art. 1988, 1980 e t  iqqo. 
Code civil.) c  , J J »a >

En ce qui concerne les tuteurs (art. 45o ,  1429, i 43o et  
1718, C ode civil.)

Quant à l’ interdit (art. 609 ef 5i 3 , Code civil. )

Les administrateurs des hospices et des établisscmcns pu-- 
blics qui sont des mandataires généraux de ces établissemens 
peuvent passer des baux. (A rt. 1712 , Code civ il, cl décret  
du  12 août 1807.)

Un héritier chargé d’administrer les biens d’une succes­
sion , peut faire des baux des biens de cette succession 
n’excédant pas un terme convenable, et relatifs aux époques 
des ventes de ces biens. *

L ’usufruitier peut affermer les biens dont il a rusufruit 
( Art. 5g5 , 63i e t  634, Code civil.)

Le sourd-muet qui ne sait ni lire ni écrire, et donnant
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des marques d’intelligence pour ses affaires, ne doit pas être 
interdit et pourvu d’un tuteur; mais il peut être pourvu d’un 
conseil judiciaire { A i r é t  de la cou r  d ’appel de L y o n ,  
du i\ ja m 'ie r  i8 iu ) ;  donc peut passer dos baux, le sourd- 
muet qui sait lire et écrire, et qui est en état de "férer ses 
affaires. “

§ x'i. D es usufruitiers.

 ̂ D’usufruitier n’est/tenu qu’aux réparations d’entretien.
Les grosses réparations demeurent à la charge du proprié­

taire , à moins qu’elles n’aient été occasionées par le défaut 
de réparations d’entretien, depuis l’ouverture, auquel cas 
l’usufruitier en est aussi tenu. ( Code c iv il,  art. 6o5.)

Les grosses réparations sont celles des gros murs et des 
voûtes, le rétablissement des poutres et des couvertures en­
tières ;

Celui des digues et des murs de soutènement et de clôture 
aussi en entier ;

Toutes les autres réparations sont d’entretien. (/<i. 606.)
Ni le propriétaire ni l’usufruitier ne sont tenus de rebâtir 

ce qui est tombé de vétusté , ou ce qui a été détruit par cas 
fortuit, (/rf. 607.)

L ’usufruitier est tenu, pendant sa jouissance, de toutes les 
charges annuelles de l'héritage, telles que les contributions 
et autres q u i, dans l’usage, sont censées charges des fruits. 
( Id. 608.)

§ v u . D e s congés.

Le congé est un avertissement que le propriétaire ou le 
principal locataire donne au locataire ou sous-locataire, qu’ il 
doit sortir à telle  époque des lieux à lui loués , ou que le 
locataire, ou le sous-locataire, donne au propriétaire ou au 
principal locataire, qu’il en veut sortir a telle  époque.

Le congé se rattache nécessairement au bail dont il opère 
la résolution , et il doit être conséquemment régi par les 
rnêmcs principes ou les memes usages. A r r ê t  ile la  c o u r  
de cassa tion , du  12 m ars 1816.)

Les congés sont ou ne sont pas nécessaires , suivant la ma­
nière dont le contrat de louage a été form é, par bail écrit 
ou sans bail écrit; par bail écrit ils ne sont pas nécessaires, 
la location cessant de plein droit à l’expiration du terme fixé; 
‘̂ ans bail écrit, ils sont nécessaires pour la faire cesser.
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If* ont (loti Îoniio« diÉTérentes, soit qu’ ifs soient acceptés à 
Fajuiable, soit qu’ il faille les faire donner par liiiissicr.

Ils se donnent a des époques qui varient suivant la nature 
et le taux des locations.

Lorsque le bail a été fait sans écrit, le congé est donné 
suivant l’usage des lieux (art. 1736, Code civil), et lorsqu’ il 
a été fait par écrit, le bail cesse de plein droit a son expira­
tion ( art. 1737 , Id.)

Quant a l’expiration des baux écrits, lorsque le preneur 
reste et est laissé en possession , il s’opère un nouveau bail. 
(Art. 1738, /iZ.)S’iIy  a congé signifié, le preneur, quoiqu’ il 
ail continué sa jouissance, ne peut invoquer la tacite récon­
duction. (A rt. 1739, Id. ) Le locataire ne pourrait donc pas

0 MANUEL

Lorsqu’ il s’agit d’une contestation survenue entre le loca 
taire et le propriétaire, et que le délai fixé par le congé se 
trouve expire sans exécution , le tribunal peut proroger d’of­
fice la durée du bail, et conséquemment accorder au locataire 
un nouveau délai pour sortir des lieux, jusqu’au terme sui­
vant à Paris, et jusqu’à telle autre époque déterminée dans 
les villes où il faut donner congé six mois ou un an d’avance. 
( C ou r de cassation , a3 février  i 8i 4*)

Par une autre disposition du même arrêt, il est dit que la 
déclaration d’un usage local appartient exclusivement aux tri­
bunaux territoriaux 5 en conséquence , leur décision sur les 
délais usités pour les congés ne peut donner ouverture à cas­
sation.

Un congé verbal qui n’a été suivi d’aucune exécution , ne 
peut être prouvé par témoins, quelque modique que soit le 
loyer. A r r ê t  de la  co u r  de cassation précité.)

Combien le propriétaire devrait être contrarié s’il ne vou­
lait plus que son locataire continuât de posséder les lieux par 
lui occupés ! V o y e z  Pothier su r  la  tacite récon du ction , 
ibid., n“® 34^ et 375, et les art. 1737, 1739 du Code c iv il, 
qui ont aboli la tacite réconduction  ̂ l’art. 1738 du même 
(vode, qui l’a fait revivre; Part. 4> section 2 du titre I  de la 
loi des 28 septembre et 6 octobre 1791 portant : tia tacite 
'écon d u ction iêaurap lu s lieu àV  avenir en bail à  ferm e



V

ou à l(yyer des hiens r u r a u x  ; les ai t. 1774 1776 tiw
Code qui règlent l’effet quand elle a lieu.

La tacite réconduction n’est pas productive du droit d en- 
rcjjistrcment, n’opérant qu’un bail verbal suivant les art. 1788 
et 1776 du Code c iv il, et les simples jouissances verbales ni 
les locations verbales ne pouvant cire soumiics au droit d en­
registrement. {̂ j4.rrét de la  cour de ca ssa tio n , sectioti 
cw ile, des la  et \^juin  i 8ï i  déjà cité.)

Les obligations s’éteignent par la novation ; pour savoir 
comment la novation s’opère dans le nouveau contrat entre 
le propriétaire et le locataire, consultez les art. 1284 et 1271 
à  1281 du Code cw ü.

Si le locataire d’une maison ou d un appartement continue 
sa jouissance après l’expiration du bail. [Code cwil^ art. 17̂ 9» 
déjà cité,)

Si un locataire, après son bail expiré, a continué de jouir 
par tacite réconduclion , il est réputé avoir commencé un 
nouveau bail a l’expiration de chaque terme établi suivant 
l’usage des lieux. {^Arrèt de la cour de cassation^ du 
25 octobre i 8i 3.)

Le bailleur ne peut résoudre la location , encore qu’il dé­
clare vouloir occuper par lui-même. i^Code civ il, art. 1761 
et 1762.)

Le locataire qui ne garnit pas la maison de meubles sufiî- 
sans, peut être expulsé, (/d . art. 1752.)

Les art. 1724 > 1729 et 1741 déterminent les cas où il y 
a lieu a la résiliation du bail.

Pour le cas de résiliation de la part du locataire. ( i iL  
art. 1760.)

S’ il a été convenu lors du bail qu’en cas de vente 1 acqué­
reur pourrait expulser le locataire, (/c?. art. i 744 i7>^o-)

Sur l’ indemnité a payer au locataire. {Jd. art. 17/13 a 17^0.) 

De l’acquéreur à pacte de rachat, (/c?. art. 175 1 .)

Lorsque rien ne constate que le bail d’uu appartement 
meublé soit fait a tant par an , par mois ou par jo u r, 
cation est censée faite suivant l’usage des lieux. [Id. art. 170S.)

Le c^ngé se donne et se YCfoil communément a l amiable-
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!<= «ooataire et

pier” é . ' ‘ "  ■ ' <I“ ’i‘ - i t  - r  pa-
Etant un acte synallagmatique et consensuel nn-e i

3 ; , z s ‘ r  i ' K ï ï r ' ”  “  r *  “ "'•■•
consentement du propriétaire. preuve du

sur^'a P m n e e  do.mée''au lo c a t 'e '-  r a l s l ’„ r ‘ ' ’ ’’ ’' " r

r r n .r /
s  il y avait commencement de déménagement I,

Lorsqu’un locataire a cédé son bail et que le cessinnn.- 
a fait connaître la cession au prouriétaire’ r a r  e™
c est ail cessionnaire s’ il f>«t A*r»  ̂ notiüe,
doit Signifier les a t̂^s
m rn e s du  26 frim aire an  xi.^   ̂ d e là  C ou r de

Lorsqu’une maison ou un domaine affermé annirtiem ' 
plusieurs proprietaires par indivis, le congé peut é̂ M-e W * / 
par un seul pour le tout. ( A r r ê t  de la C n , J 7 ^  
du 15 pluviôse an  x ,i .  |  G ou rd e Cassation,

dernier domicile, ou affichée à la nrin ' . “ “ S*" i®'*® a son
to oire  du tribunal, con form t^ ùt ^^ra^’I - c L 'S

‘«-"»itvalablcinenf. u l^ a r '
e t d e là  C ou r de Cassation du  ̂ septem bre i8 i i ,a ju g é
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qu’une personne décédée, dont le domicile n’cst pas connu, 
pouvait être assignée a son dernier domicile.

Les longueurs des délais pour les congés se règlent sur le tau\ 
et la nature des lieux loués, et même sur la qualité des locataires.

Pour les logcmens jusqu'à ' jOO fr. , les congés peuvent se 
donner à six semaines j au-dessus de 4^0 fr. à trois mois, si 
ce sont des habitations. A quelque somme qu’ ils s’élèvent, 
fût-ce a lo ,  ooo fr. le congé à trois mois suffît. Mais si ces 
logcmens sont des corps de logis entiers, ou des maisons en­
tières , les congés doivent cire donnés à six mois. I l en est 
de meme pour les boutiques donnant sur la rue ou sur un 
passage public (six  m ois), quelque modique que soit le prix 
de la location. Si les locataires sont des commissaires de po­
lice ou des maîtres et maîtresses d’école ou de pensions, les 
congés doivent encore cire donnés à six mois, n’ importe le 
prix du loyer.
‘ Il faut que les délais de six semaines, trois mois et six 
mois soient pleins. Ceux de six semaines, le i 4 du second 
mois du terme courant (moitié du terme courant).

La déclaration d’un usage local appartient exclusivement 
aux tribunaux territoriaux. ( A r r ê t  précité  , du  a3 fé -  
vrier i8 i4 - )

Il y a une question qui n’a pas encore été décidée judi­
ciairement : c’est celle de savoir si le sou par franc qu’ il est 
d’usage à Paris de donner au portier des maisons fait partie 
du loyer, aiin de connaître si un propriétaire qui reçoit in- 
tégraloment 4oo fr. de loyer non compris le sou pour franc 
qu’ il fait payer pour le portibr, et qu’il reçoit lui-meme, a 
encore le droit de donner congé à six semaines ou s’il n’est 
pas tenu de ne le donner qu’à trois mois, puisqu’un congé ne 
serait plus valable à six semaines, si le prix du loyer se trou­
vait de 4oi f r . , et qu’ il faudrait qu’ il fût donné à trois mois 
au lieu de six semaines.

Les congés produisent un effet certain, c’est de résoudre 
la location , lorsqu’ils sont valablcTucnt donnes, ou quoique 
non valablement donnés, lorsqu’ ils sont acceptés par ceux à 
qui ils sont donnés.

Par suite du congé, le propriétaire peut contraindre le lo­
cataire à sortir à l’époque qui est fixée, ou le locataire con­
traindre le propriétaire à le laisser sortir à cette époque, des 
lieux à lui loués.

D’AUCHITECTURE. 9
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Imiticmc ou Ic quinzième jour auquel on doit sortir 

étant arnyc et a 1 heure de m id i, au plis tard, les rdnara- 
tmns étant faites, on paie le loyer, s’il ne l’a pas encore été' 
ou jusuhe de la quittance de son imposition p erson n elir di 
sa patente, on remet les clefs en état, et l’on sort. ’

Si le propriétaire ou le principal locataire, s’oppose à la 
sortie le locataire l’assigne eu référé  devant le jime tenant 
es référés , pour voir dire que le propriétaire serl ïenÎ de "e 

laisser sortir, et que, en cas de résistance de sa part le loca­
taire sera autorisé a s’assister de gens à hautes armis t.ant 
et jusqu a ce que force demeure à justice ’

S i,  au contraire, c’est le locataire qui refuse de sortir le 
huitième ou le quinzième jo u r, à m id i, et qu’il ne veuille 
pas ouvra les portes, le propriétaire ou principal locataire 

assigne«« ,■ «/««« devant le juge, qui oÎdonuc sonTxp, .  
sion et permet meme, en cas de refus d’ouverture des porms 
de les fane ouvrir par un serrurier en présence du commis­
saire de police, ou du maire, ou de l’adjoint et de deux té- 
Tnotns, en ia maniéré accoutumée.

§ V I I I .  D es ohUgations réciproques des propriétaires 
et des locataires et ferm iers, ’

...
Aux termes do la lo i, aucun trouble ne peut donc être an

diUocataire, à moin^lie 1 liabitation par ledit propriétaire et

Pi
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(lu locataire, ou que des laboureurs font paître leurs trou­
peaux dans les prés de la métairie donnée à ferme : dans 
ce cas le propriétaire n’est pas garant de ces troubles. [Code  
c m l,  art. 172 5.) ^

Ceux par actions judiciaires arrivent lorsque des tiers 
lorment contre le locataire ou prennent des demandes en 
justice tendantes a ce que le locataire délaisse Tbéritage qu’ il 
tient et dont le demandeur prétend cire le propriétaire 011 

usufruitier * ou à ce qu’il souffre l’exercice de quelque droit 
de servitude que le demandeur soutient avoir sur riiéritage. 
[v o ir  les art. 1726 et 1727 , Id , )

L ’action de garantie se trouve dans Pothier, du C ontrat 
de louage^ ^“ 91 5 et pour l’exception de garantie, voir le 
ï^eme auteur , n“* g5 à io5.

La maintenue du locataire dans la jouissance de la chose 
louée, jusqu’à la fin du bail, est une obligation du proprié' 
taire, et cette obligation passe à ses heritiers comme la 
jouissance à ceux du locataire. Le contrat de louage n’est 
point résolu parla mort du bailleur, ni parcelle du preneur. 
[Art. 1742, Code civih^  Pothier ayant posé en principe 
<îue cette règle repoit exception, voir scs numéros 3 i4  et 
Süivans.

L  obligation passe aussi a la femme du bailleur relative­
ment aux baux qu’il a faits de ses biens conformément aux 
ûrt. 1429 et i 43o ,  Code OiViZ. Mais cette maintenue peut 
recevoir des atteintes , ou du temps , ou des événemens , ou 
des conventions , ou du fait même des parties.

La rentrée du propriétaire dans sa maison ne peut être 
^gardée comme trouble, lorsqu’il se conforme à l’art. i'-()2 
Lode civil. ^

Le propriétaire ne peut faire aucuns ebangemens dans la 
ruóse louée sans le consentement du locataire , qui seraient 

rs troubles a la jouissance de celui-ci, en ce qu’ils ten- 
raient a diminuer sa jouissance ou à la lui rendre moins 

roniniodc.

Les réparations urgentes a faire à la chose louée ne pou 
'rn t eire mises au nombre des trouilles. ( Prem ière et se-  
^o/ide partie  de l’art. 1724 , Code civil. )

Le pi’ix du bail sera diminué a proportion du temps et de



la partie dont le locataire aura été privé  à dater du jour ( 
les travaux ont commencé. (Doraat, section  2 du louage y 
n” i 4 j Pothier, n°® 89 et 94. )

liorsqu’ il y  a urgence pour les réparations, le locataire 
doit seulement être décharge du loyer de la partie de la 
maison dont il n’a pas eu la jouissance. ( Pothier, n“ 77 , et 
D om at, n° i 4- )

Si les réparations rendent inhabitable l’habitation d’un 
locataire, il faut faire résilier son bail. {Troisièm e etdeï^  
niere partie de Vart» 1724 > Code civil. )

Voyez sur l ’obligation du propriétaire ou bailleur d’entre­
tenir la chose en état de servir à l’usage pour lequel elle a 
été louée, Pothier, Contrat de louage ̂  n°® 110 et 168.

A l’égard de la non garantie de la part du propriétaire, 
des troubles par simples voies de fa it, et l’obligation du 
fermier d’y défendre lui-même, etc. Voir Pothier, n"* 81 
et 91.

Lorsque le locataire a cédé a un autre ou a d’autres, tout 
ou partie de la maison qui lui a été louée, il prendía qualité 
de p rin cip al locataire^  et ceux a qui il a loué, celle de 
S ou s- locataire .

Le principal locataire ne peut introduire dans la maison 
des personnes d’un état prohibé, etc. (A rt. 1728, i 7'-̂ 9 
d u  Code c iv il ,  et art. 4t<̂  du Code pénal. )

Le bailleur doit faire a la chose louée, pendant la durée 
du bail, toutes les réparations qui peuvent devenir néces­
saires , autres que les locatives. i^Code c iv il,  art. 1720)

Si les réparations à faire étaient très considérables , que 
le propriétaire ne se mît pas en devoir de les faire , et que 
le locataire ne fut pas en étal d’en faire les avances, ce lo­
cataire pourrait obtenir la résolution ou l’annulation du bail,^ 
et même des dommages-intérêts, toutes les obligations de 
faire telle ou telle chose se résolvant en dommages-intérêts, 
quand celui qui en est tenu s’y refuse. ( Pothier, Contrat 
de lou a g e, n°* io 5 , 106 et 107 , et T raité des Obliga­
tio n s , n° 169. )

Les vices que le propriétaire est tenu de garantir soiili 
par exemple, si , dans la maison louée , il y  avait une écuiûe 
infectée de la m orve, où les chevaux périssent^ une cave
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qui fût submergée dans les grosses eaux, ou toutes les fois 
qiril pleut j un puits qui manquât d’eau dans certains temps 
de l’année, ou dont l'eau fit  corrompue5 ou s’il manquait 
de lieux d’aisance ; ou s i , dans la prairie louée pour y faire 
paître des bestiaux , il y croissait des herbes qui empoison­
nassent CCS bestiaux et les fissent m ourir, ce seraient la des 
vices qui empêcheraient entièrement l’usage de la chose 
louée.

En matière de meubles, si le locateur avait loué des vais­
seaux ou tonneaux pour y mettre le vin 'a la vendange, et 
que ces vaisseaux ou ces tonneaux fussent d'un bois poreux 
qui ne pût contenir le vin , ou de douves infectes qui fissent 
gâter le vin , ce seraient des vices ({ui en empêcheraient en­
tièrement l’usage, et que le locateur serait tenu de garantir 
au locataire, lors même qu’il ignorerait ou non ces vices. 
(Pothier, n"*io9'a i i 5. )

Lorsque le locataire a pris connaissance des lieux , et qu’ il 
a été prévenu par le propriétaire des vices apparens au temps 
du contrat, et qu'il n’a point été détourné par eux de pren­
dre les lieux ou les choses a location , le propriétaire ne peut 
être contraint a garantie. S’il s’agissait de l’ incommodité du 
soleil, celle du vent dans certains temps , d’une odeur dé­
sagréable , d’un bruit provenant d’un établissement voisin , 
de la fumée d’une ou plusieurs cheminées, le propriétaire 
ne pourrait pas davantage être tenu 'a garantie contre ces 
vices, par le locataire^ mais ce dernier pourrait exercer ac­
tion en garantie contre le propriétaire , si le propriétaire ne 
faisait point mettre en état les clicminces qui fument, \y ir-  
rèt du P a rlem en t de P a ris  , des 18 septem bre 1766 et  
'jjn d le t  1767.)

Si les propriétaires peuvent se soustraire à l’ action de 
faire faire les réparations pour empêcher les cheminées de 
fumer, il ne peuvent ohliger les locataires a rendre leurs 
apparlcmeus en meilleur état qu’ ils ne les ont reçus.

L ’action qui naît de la garantie de la chose louée, ferait 
obtenir la résolution du contrat de louage, et la décharge dos 
loyers, etc. (P oth ier, n’’* 116 et 1 1 7 .)

Les dépenses que le locataire aurait faites dans la maison 
louée devraient lui cire remboursées , indépendamment des 
dommages cl inlércls qui lui seraient dus, si ces dépenses 
étaient indispensables^ mais il en serait autrement des dépenses 
seulement utiles qu’il y aurait faites. (Pothier, n° t3i . )

2. “ 2

D’ARCHITECTURE. 13



Pour les diverses obli{;aUons telles que celles de ne rien 
dissimuler de la connaissance qu’il a de la chose louée le 
locateur qui aurait empêché le locataire de prendre cette 
chose à loyer s’ il les eût connues, ou du moins de la pren­
dre pour un prix aussi cher ; celle de ne pas louer la chose 
au-dessus du juste prix , et celle d’indemniser le locataire 
des dépenses n écessaires  qu’il a faites à la chose, et qui 
étaient à la charge du propriétaire. Voyez Pothier n°* o8 
«  99- ■

Les réparations a la charge du propriétaire sont encore 
celles à faire, i» aux voûtes, aux murs de refend, aux 
poutres, aux poutrelles, aux lambourdes, aux planchers, 
aux pans de bois derefend portant planchers, aux escaliers’ 
aux toits et couvertures , aux murs de clôtures ; ’

 ̂ ^ttx manteaux et souches de cheminées, aux murs, 
voûtes et planchers de fournaux potagers , aux murs , voûtes 
de dessous, et tuyaux de fonds appartenant 'a la maison ;

3° Aux aires de phàtre des appartemens et des escaliers qui 
ne sont point carrelés. ^

4 marches de pierre cassées par le tassement ou le 
lléçhisscment des murs qui les portent j

5 Aux plates-bandes de pierre , au pourtour des murs 
cassés par les charges de plâtre qu’on à mises dessus en en- 
dui.sant les murs contre lesquels elles sont posées ; ou par les 
lambris posés dessus à force;

6° Aux pavés des grandes cours ou écuries.
7° ^pcctcs, fenêtres, fermetures, volets des apárte­

meos , châssis , panneaux de menuiserie , lambris, parquets, 
vitres cassées par la grêle on autres accidens de force majeure, 
pavés, carreaux, tuyaux de fer ou de plom b, ou en grès et 
généralement à tous les objets de maçonnerie, menuiserie 
serrurerie, qui ont été brisés, détériorés et endommagés par 
vétusté, ou par cas fortuit, ou par force majeure.

Le ciirement des puits et celui des fosses d’aisance sont .à 
la charge du bailleur ou propriétaire , s’il n’y a clause con­
traire par le bail. {Code ch ’i l ,  art  i^yG.)

Le propriétaire est tenu de faire les cmbellissemcns au 
lieu loue , tels qu il s’y serait engagé dans le bail, comm.i 
des icparations a sa charge ; la convention ferait loi à cet 
egard. ( Jd. art. (>o6.)

Le locataire peut être reçu 'a empêcher le propriclairo cto
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faire îles réparaUtns necessaires, mais qui ne sont point ur­
gentes. (P oth ier, n° 79 , et Dom at, n“ i4-)

Les obligations tl’un locataire sont celles d’user delà chose 
louée en bon père de famille, et de ne point remployer à 
d’autres usages que ceux auxquels il la destinait en la prenant 
a loyer ; il doit en payer le prix convenu a cliaque terme con­
senti; il doit aussi garnir la chose louée, de meubles et effets 
suffisans pour répondre du loyer , veiller pendant la durée 
de son bail, a ce qu’il ne soit fait aucune usurpation sur la 
chose louée, et il doit avertir le propriétaire de celles qui sc 
feraient.

Le locataire répond des pertes, torts ou préjudices occa- 
sionés par lui ou par les personnes de sa maison, et U doit 
payer les impôts et acquitter les charges imposées par son bail. 
Il doit aussi soullrir les réparations urgentes a faire , et faire 
faire colles locatives, et egalement entretenir le bail jusqu’à 
sa fin. II est eniin tenu de remettre la chose louée, ou les 
lieux , dans l’état oii il les a reçus.

L ’ordre établi par le Code est, qu’ il faut que le locataire 
ait usé de la chose louée , surtout d’une maison , d’un appar­
tement , avant qu’ il soit obligé de payer , a moins qu’il ne 
consente à payer d’avance (i).

Le locataire est obligé de faire ramoner les cheminées où 
H fait du feu , pour prévenir les inccudics.

Il doit ménager les meubles qui garnissent son apparte­
ment, les ustensiles qui dépendent d’une manufacture ou 
usine , éviter de dégrader les lieux où ces ustensiles sont 
situés.

Lorsque ce sont des terres et des vignes, le locataire doit 
les façonner, les fumer , les proviguer , en temps cl saisons 
convenables.

Le mauvais usage par le locataire, ou l’emploi par lui de 
la chose à usage autre que celui pour lequel elle lui a été 
louée , pourrait emporter la résiliation du bail.

Si un locataire voulait faire d’un appartement destiné à 
l’habitation , ou une usine, ou une manufacture , ou un 
cabaret , lorsqu’il a déclaré au propriétaire , en louant l’ap­
partement , ne faire aucun éta t, et que le proprietaire a
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pcDsé qu’il n’en serait fait véi itablementqu’un appartement, 
le propriétaire pourrait demander la résiliation du bail. Il 
en serait de meme si, d’un rez-de-chaussée qui a toujours 
servi de magasin , de boutique ou de chambre à loger , le 
locataire voulait en faire une écurie ou une étable.

l./aubergistc qui prend une auberge a loyer, est obligé de 
l’ealrctenir comme auberge pendant tout le temps de son 
bail, sinon il est tenu envers son locateur des dommages et 
intérêts qu’il souffre de ce que la maison n’a pas été entrete­
nue comme auberge : ces dommages et intérêts consistent en 
ce que la maison en est dépréciée  ̂ le locataire , en n’entre­
tenant pas la maison comme auberge , donne occasion à 
ceux qui avaient coutume d’y loger , de sc pourvoir d’une 
autre auberge ; l'auberge n’étant plus fréquentée, est par là 
dépréciée , et ne peut plus se louer à l’avenir pour un prix 
aussi considérable.

Le locataire peut bien faire dans le logement qui lui est 
loué, te! changement de distribution qui lui convient, et 
qui n’exige point de démolirons importantes, parce que ce 
n est pas la changer la destination des lieux , et qtf’il sera 
tenu de les rendre à la fin du bail comme il ies a reçus , 
mais il ne pourrait, sans le consentement exprès du pro­
priétaire , se permettre des changemens ou augmentations 
qui nécessiteraient de percer des murs, des planchers, 

.abattre des refends , démolir des cheminées , changer des 
escaliers, couper des poutres ou solivaux, fairedes construc­
tions nouvelles sur celles existantes, parce qu’ahors il ferait 
des changemens contraires à la destination des lieux , et il 
encourrait la résiliation du bail avec dommages et intérêts.

Le locataire encourrait les mêmes peines, si dans un jardin il 
changeait les distributions, détruisait les allées sablées, abat­
tait les berceaux , arrachait les arbres et arbustes pour les 
remplacer par d’autres, si le propriétaire n'y avait point 
consenti dans son bail ; enlîn tout changement un peu im­
portant ne peut avoir lieu, si on n’a le consentement formel 
du propriétaire et par écrit.

'l  out locataire ne peut faire de la maison louée un usage 
contraire à l’honnêteté et à l’ intérêt public , comme d’en 
faire un lieu de prostitution, un lieu de rass(?mblement de 
voleurs ou une maison de jeux prohibés, sans s’exposer à 
cire condamné à sortir sous vingt-quatre heures de la mai 
son , malgré qu’il y out un bail pour plusieurs années passe 
devant notaire.



Quant au paiement du loyer, le propriétaire ne peut être 
contraint de recevoir autre chose que celle qui lui est due, 
quoique la valeur de la chose offerte soit égale ou meme plus 
grande. Le locataire ne peut point forcer son propriétaire a 
recevoir par à-comptes le paiement de son loyer. Si le prix 
du loyer est en denrées ou marchandises, le locataire n est 
pas tenu de les donner de la meilleure espece, à moins d une 
convention expresse^ mais U ne peut les offrir de la plus 
mauvaise 5 si le paiement se fait en argent, il doit l’ctrc en es­
pèces au cours du paiement et non au cours qu'elles avaient 
a l’époque où le bail a été fait.

Lorsque les termes ou époques pour le paiement sont con­
venus , c’est à ces termes ou époques que le paiement doit 
être fait, et tel qu’ il est stipulé dans le bail; les conventions 
légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites.

Si une opposition était formée entre les mains du locataire, 
il ne pourrait point payer qu’ il ne lui ait été fait une signiu- 
cation de main-levée de l’opposant ou un jugement qû  au­
torisât à payer, à peine d’etre exposé à payer deux fois, oiais 
sauf son recours contre celui qui aurait rod'll la première fois 
( Code  WW/, 1 toutefois, ccUe opposition ne le dispense
pas de payer les contributions ducs par le proprietaire, lors­
qu'on les lui réclame. {^Loi du  lii novem bre 1808.)

Le paiement du loyer, lorsqu’ il n’est pas fait mention 
dans le bail où il doit être fait, doit s’opérer au domicile du 
ïocatairc. (A rt. la/j? Code civil.) Les frais du paiement 
sonta la charge du locataire, ainsi que le papier pour la quit­
tance. {Id . art. 1248.) Le paiement qui serait fait a quel­
qu’un qui n’aurait pas pouvoir de recevoir pour le proprie­
taire serait valable , si le propriétaire le ratifiait ou qu il en 
eût profilé {Id . art. 12H9); mais si la procuration donnée a 
un fondé de pouvoir avait été révoquée et la révocation signi­
fiée, le paiement ne serait pas valable. (A rt. 2004 et  aoo5 
d u  m em e Code.)

Lorsque des poursuites sont commencées , Thuissicr por­
teur des pièces est apte à recevoir, et sa quittance celle 
du propriétaire poursuivant; si celui-ci était en faillite, le 
raiement des loyers doit être fait aux agens et syndics des 
créanciers ( Code de com m erce , art. 4^3 et  492 mais les 
paicmens faits entre l’ouverturo de la faillite et le jugement 
qui en a fixé l’époque, ne doivent pas être rapportés a la
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lion proportionnelle da prix de son loyer, s’ il n’a été prive 
que d’une partie de son lojçcTnont a cause des réparations de 
plus de quarante jours [C o d e c iv il, art. ï 7'i4 > Potliier, 
n® J oo); mais il ne peut de son autorité, retenirlosloycrs, parce 
qu’il aurait clé privé d’une partie de son liahifation, il faut 
qu’il obtienne un ju{Temenl qui le décharge de ce prix pro­
portionnel et qui ordonne la restitution de ce p rix , si le pro­
priétaire les lui avait fait payer avant ce jugement.

Le bail autorise le propriétaire à demander au locataire le 
prix de tous les termes échus, si ce dernier n’en rapporte 
point les quittances, parce que des titres seuls peuvent dé­
truire des litres exislaus; cependant, si Icipaiemcnt sc faisait 
par quartier, par semestre ou par année, et que le locataire 
rapportât les quittances des trois derniers termes, la pré­
somption serait qu’il a payé les précédens,uii propriétaire ne 
pouvant pas être censé avoir donné trois quittances à la fois 
<Ics derniers termes échus, lorsqu’ il poiivait lui en être dû 
d’antérieurs 5 il s élcverait conséquemment contre le proprié­
taire une fui de non-recevoir pour le paiement des loyers an­
térieurs qu’il voudrait répéter. (Pothier, ii®* i 84 et 187.)

Le locataire qui veut se libérer, lorsqu’ il veut déménager, 
et que le propriétaire refuse de recevoir le prix des loyers 
dus, parce qu’il se serait élevé des contestations, peut faire 
des offres réelles de la somme qu’ il d o it, et sur le nouveau 
lefus du propriétaire, consigner la somme. (Art. 1257 et 
suivans du Code civil. )

Le loyer des maisons et le prix de ferme des biens ruraux 
se prescrivent par cinq ans. ( Code civ il, art. 2277.)

Le locataire par bail peut se défendre par la prescription 
de cinq années, si le propriétaire ou ses représontans vou­
laient demander le paiement d’anciens loyers, mais il ne le 
pourrait valablement s’il avait donné quelque reconnaissance 
de sa dette, ou s’ il lui avait été signifié assignation , com- 
îtiandement ou saisie, et même une citation qui interrompt 
de droit la prescription. (A rt. 2244  ̂ 2248 , Code civil.')

Le fermier a ,  comme le propriétaire, des obligations 
imposées aux locataires en général.

Ces obligations sont : i® de garnir la ferme de bestiaux
ustensiles nécessaires ài son exploitation ;
2® Do laisser au fermier sortant les logemens convenables 

pour placer les récoltes K faire j



3® Oe cultiver en bon père de famille, et de no point 
employer la chose louée à un autre usage que celui auquel 
elle est destinée ; ‘

4 De ne point abandonner la culture j
5 De ne point sous-Iouer lorsqu’ il partage les fruits avec 

le propriétaire 5
6 1) engranger dans les lieux a ce destinées ^
Ÿ  D’exécuter les clauses du bail ;
8 D avertir le propriétaire des usurpations commises sur 

le fonds;
9 J)c payer les fermages aux époques convenues;
10 De faire les réparations locatives aux imaisons et bâti- 

mens ruraux ;
1 De laisser en sortant les pailles et engfrais de l’année;
12 De remettre les bâtimens ruraux dan.» l’état ou il les 

a reçus, et de remetiere les clefs.

Le fermier peut être contraint a garnir la métairie des 
meubles aratoires et des bestiaux pour la faire valoir ; enfin, 
il s ensuit qu il doit avoir tout ce qui est nécessaire pour la
culture. (Pothier, n® 204. )

Le bailleur peut résilier le bail si le preneur d’un héritage 
ruial ne le garnit pas des bestiaux et ustenisiles nécessaires 

(A rt. 1766, C o d e c iv a ,tX  Pothier,
ir  3i 8.)

Dans les pays où les propriétaires fournissent les bestiaux 
et les instrumens aratoires, le fermier les reçoit d’après un 
état dressé entre lui et le propriétaire, et il est tenu.de les 
remettre a la fin du bail comme il les a reçus , à peine d’y 
ctre contraint par corps. ( Code c iv il,  art. 2062. )

L ’obligation du fermier entrant, lui est imposée par ré­
ciprocité de celle imposée à celui sortant. [Id . art. 1777. )

Le fermier d’une vigne doit la bien façonner, la bien 
fumer la bien entretenir d’écbalas, la provigner, comme 
s il cultivait sa propre vigne.

Le fermier d’une métairie doit pareillement bien façonner 
les terres en saison convenable, avoir les bestiaux conve­
nables, et en quantité suffisante pour l’exploiter. (Pothier, 
n 190; Domat, sect. 5 , n° I .  ) ^

S il augmentait la récolte au préjudice du fonds, sans le 
consentement du propriétaire, celui-d pourrait le faire con-
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damner à des dommages-intérêts. ( Bourjon , D ro it com ­
m un de la  F ra n c e . )

Si c’était un droit de pêche, un droit de chasse qui fut 
affermé , le fermier devrait se conformer aux lois concer­
nant la chasse et la pêche.

Le fermier des terres labourables ne peut les planter de 
safran sans le consentement du propriétaire. ( P othier, 
n» 89. )

Si le preneur abandonne la culture, et qu’ il en résulte 
un dommage pour le bailleur, celui-ci peut résilier le bail. 
{Code civil^ art. 1766. Dom at, sect. 2 , n° 8 , sect. 5 ,

Si un fermier quitte les lieux par crainte de quelque pé­
ril, par exemple , de l’approche de l’ennemi, on jugera par 
sa conduite, dans les circonstances, s’ il devra être tenu des 
loyers et du dommage, ou s’il devra en être décliargé. ( Do- 
Juat, i d . , n“ 7 .)

Celui qui cultive, sous la condition d’un partage de fruits 
avec le bailleur, ne peut ni sous-louer ni céder. {Code civile 
art. 1763.)

En cas de contravention , le propriétaire a droit de ren­
trer en jouissance. {Id.  art. 1764.)

Lin fermier principal de plusieurs domaines est privé de 
la faculté de sous-louer un seul des héritages qu’ il tient à 
forme, comme de substituer quelqu’un à sa place dans la 
totalité du b a il, lorsqu’il s’est interdit le droit de sous-louer 
tout ou partie des objets affermés, { ^ r r é t  de la  C ou r de 
Cassation  , du  12 m ai 18 17 .)

Le propriétaire est privilégié sur les meubles que ferait 
enlever sans son consentement le locataire, pour le prix de 
scs loyers, mais il faut qu’ il fasse sa revendication en temps 
utile et dans les formes voulues.

L ’art. 2102 du Code civil n’accordant que quarante jours 
pour la revendication , s’ il s’agit du mobilier qui garnit une 
ferme, et quinze jours seulement lorsqu’il est question des 
meubles qui garniraient une maison, il faudrait qu’elles fus­
sent faites dans ces délais, a peine d’y être déclarées non- 
rccevablcs, et d evoir prononcer la nullité d e là  saisie de 
revendication.
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Si Je preneur d’un ¡»¿litage rural n’exécute pas les clauses 
du }>ail , et (ju’ il en résulte »m dommage pour le bailleur. 
( \ oir le Code c iv il, art, et 176G. )

Relativement aux voitures que le fermier peut être obligé 
de faire, des matériaux pour les réparations des biilimcns 
de la métairie. ( \ o ir  Pothier, n"® 2o5 , '¿24. —  C ode ci­
v i l , a.n. 12 3 4 ,12 4 2 , 1764011766. — Art. 819
Code de P rocéd u re civile. )

Les fermiers des héritages de campagne, a l’égard des bà- 
timens qu’ils occupent, sont tenus des memes répara­
tions auxquelles sont obligés les locataires. ( Pothier, 219 
a 224, — Desgodets, L o is des bdtim ens.)

Sur les. réparations locatives dont les fermiers des diffé­
rentes espèces d’héritages doivent être tenus, il faut s’en 
rapporter aux usages des lieux. (P ollu er, 2o5. )

 ̂ Le fermier sortant doit laisser les pailles et engrais de 
1 année. (Art. 1778 du Code civil. —  Pothier , n° 190.)

Le fermier est censé avoir repu tous les Lâtimens d’exploi­
tation en bon état. (Art. 1780 et 1731 du Code civ il.)

i, remettre les bâtimens ruraux dans
1 état où ils ont été repus, et sur la rem ise des c lefs  ( Code 

art. i 34-i, 1347, 1848, 1780, 1781 et 17 3 2 .—  
1 otliier, 197, 200. —  Desgodets , L o is des bdtim ens. )

Le fermier peut sous-louer si la faculté ne lui en a pas etc 
interdite. (A rt. 1717 -----  -----

MANUEL

" * 7 — V-V", '7 2 0 , 1722, 1723, 1726, 1727 ,
in.\i et j'jb^ du Code civil. —  A r r ê t  de Ici C ou r de 
C assation , du  12 m ai 1817. Pothier, n"® 277 a 307.)

Les obligations du locataire sont d’user de la chose louée, 
de veiller a sa conservation , de répondre des torts et pi'éjii- 
( ices occasionés à celle chose par lui ou les personnes de 
sa maison , tels que sa femme, ses enfans, ses serviteurs ou 
servantes, ses ouvriers, ses pensionnaires, ses hôtes, ses sous- 
locataires même. (Domat, tit.4, sect. 2, âj Pothier, n° 198.)

Des pertes ou dégradations qui arrivent pendant la jouis­
sance du locataire , et desquelles il répond. [C ode c iv il,  art
173 20 11735. ^

Si le locataire surchargeait les planchers et les voûtes do 
marchandises trop pcsantc.s. ( r .  Bourjon , D m t  com ­
m un de la F ra n ce. )



I'
QiieUcs sont les pertes dont le locataire n’est pas respon­

sable? ( Code civ il, art. 1755. —  Pothier, n° 221. )
I*ourqiïoi il est tenu des pertes et dommages que ses en­

nemis auraient pu causer à la chose louée dans le dessein de 
nuire. ( V o y e z  D om at, sect. 2 , n° 6 ;  Pothier, n“ iqS .)

Le locataire répond de Vince?idie arrivé chez lui ou chez 
son sous-locataire. (A rt. 1733 et 1735 du Code civil. 
—  Pothier, n° 194^ Bornât, sect. 2 , n° 5. )

Le ramonage des chemi nées est a la charge des locataires, etc. 
{^Code c iv il,  art. 1734*— Pothier, n® 222.)

Le propriétaire d’ une maison réduite en cendres , par 
suite d’un incendie qui a commencé par la maison de son 
Voisin, doit prouveri[uel’incendie a eu lieu par la négligence 
ou rimprudence de ce dernier, pour être admis à réclaincr 
contre lui des dommages-interets, parce que c est une règle 
générale que celui qui demande la réparation d un dommage 
doit prouver que celui contre lequel il poursuit cette répara 
lion lui a causé du dommage, soit par son fait volontaiie, 
soit par son imprudence, soit par néj^ligencc. {̂ j4.rret de la 
Coui' royale de R ouen  , du  27 août 

Les impôts dont sont tenus les locataires, consistent dans 
la contribution personnelle', la contribution des portes et f<- 
nêtres, et pour les marchands et négocians, la patente, aux­
quelles il faut joindre les centimes additionnels , les dix 
centimes par franc pour l’ impôt de guerre et 1 imposition 
commerciale, lorsqu’elle a lieu.

Le recours accordé par la loi du 4 frimaire an y i i , aux 
propriétaires des maisons contre les locataires particuliers, 
pour le remboursement de la contribution des portes et fe­
nêtres, leur donne trente ans pour former leur réclamation. 
( yirrét de la C ou r de Cassation  , section c iv ile , rendu  
le  26 octobre  i8i4* )

L ’art. 5 de cette loi du 4 frimaire an vit , porto que : « TS'e 
Sont point soumises a Timpôt des portes et fenêtres 
servant a éclairer ou aérer les granges, bergeries, étables, 
greniers, ainsi que toutes les ouvertures du comble ou toi­
ture des maisons habitées. » Une décision du ministre des 
finances, du 27 vendémiaire an i x ,  a ajouté que ; « IN y 
sont pas soumises les ouvertures sans vitres de boutiques et 
magasins. » L ’art. 19 de la loi du 19 mars i 8o3 , porte que 
ios propriétaires des manufactures 11e sont taxés que pour les
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fenêtres de leur habitation personnelle et celles de leurs con­
cierges. ( V o y e z ,  pour les autres exceptions, l’art. 5 de la 
meme loi et une décision du ministre des finances du 5 ni- 
vôse an ix . )

Les charges de police^ telles que balayage, arrosage, il­
luminations, tentures, e tc ., doivent êti*e accomplies par le 
locataire, qu’il en soit ou non fait mention dans le bail.

Aux termes de l’article 1^7 de la loi du 4 frimaire an v u , 
sur la contribution fo n ciè r e , tous fermiers ou locataires 
sont tenus de payer à l’acquit des p>-oprictaires et usufruitiers 
la contribution foncière pour les biens qu’ ils auront pris à 
terme ou a loyer. ^

Une saisie-arret formée par un tiers sur le propriétaire, 
ne suspendrait p.as le paiement de la contribution foncière, 
qui est privilégiée comme tous les revenus de l’Etat ( Loi 
a u  12 novem bre 1808. ) ^

Le locataire doit souffrir l’exécution des réparations wr- 
fferetei, et ne peut s’y opposer. (Art. 17 2 4 , Code civil.

Pothier, n 77 et 7g; Domat, section  2 , n° 14. )

Les grosses réparations sont indiquées à l’art. 606, Code ci­
vil, et a qui ell^  sont imputées. (Voyez aussi Goupil, dans 
ses n otes su r  Desgodets, lois des bdtim ens. )

Dans les réparations locatives sont comprises les rénara- 
10ns qui proviennent de la faute des locataires ou de leurs 

gens. (Pothier, n° 219. )

Pour savoir quelles sont, en général, les réparations lo­
catives, voir Part. du Code c iv il, et Pothier n" 220, 
221 et 222. ’

Pour les réparations locatives qui ne sont point à la charee 
des locataires, voyez art. 1755 du Code civil.

Pour les tuyaux de fer ou de plomb qui se trouvent en dc-

w T *a it"T -3Î,“ '*“ “

Pour le curement des puits et celui des fosses d’aisances 
non a la charge du locataire, voyez art. 17361/1^ Code civil.

Pour ce a quoi sont tenus plusieurs locataires qui ont en 
commun lyoïiissance d’un escalier, art. 1733, in gt etsiti- 
vans du Code civil;  et Pothier, n“  228 et 224. ]

Le locataire est obligé d’entretenir son bail jusqu’à l’oxpi-
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ration du temps pour lequel il lui a été fait. (A rt. 174^9 
Code c i oil ; Pothier, n°* 3i 4 et suiv.)

Le bail fait par écrit ne cesse qu’à l’expiration du terme 
fixé. ( Code civil.^ art. 1786 et 1737.)

Le bail ne se résout ni par la mort du bailleur, ni par la 
vente de la chose louée. {^Code c iv il,  art. 172 2 , 1741 , 
1742 et 1743. )

Pourquoi le locataire peut faire résilier le bail dans le cas 
de réparations. {^Code C iv il, art. 1721 , 5724* Pothier, 
n“® 320 et 321. )

A quoi le locataire est tenu, en cas de résiliation par sa 
faute. (A rt. 1760, Code civ il.)

Lorsque le locataire disparaît, le propriétaire n’a pas le 
droit de faire ouvrir les lieux de .son autorité privée, meme 
en présence de témoins ; il doit présenter une requête au pré­
sident du tribunal, et ce magistrat ordonne l’ouverture par 
un serrurier, en présence d’un commissaire de police ou du 
maire de la commune, ou de son adjoint, qui dresse procès- 
verbal , etc. mais, en cas d'urgence, le propriétaire peut di­
rectement requérir du commissaire de police l’ouverture des 
heux.

Le locataire q\ii doit quitter les lieux est obligé de les lais­
ser voir aux personnes qui se présentent pour les louer.
[Code civ il, art. 1749 1760. )

Toutefois il y a à observer que le propriétaire ne pourrait 
pas exiger que le locataire les laissât voir ou trop tôt le ma­
tin, ou trop tard le soir, jamais avant ni après le jour. Les 
heures d’ailleurs peuvent être relatives à la nature de la lo­
cation , et, jusqu’à un certain point, au sexe et à l’ âge avancé 
du locataire  ̂ tout ce qu’exige la décence serait toujours 
avantageusement réclamé par lui. Il est aussi d’usage de lais­
ser les clefs au propriétaire ou à ses préposés le jour, lors­
qu’on s’absente de chez soi.

La dernière obligation du locataire est de rendre la chose 
iouée en bon état. (Pothier, n° 197 , et art. 1780 du Code 
civil. )

S’ il n’a pas été fait d’état de lieux, ïe locataire est présumé 
les avoir reçus en bon éta t, e t, en cas de contestations et 
suivant la valeur, le locataire est admis à la preuve testimo- 
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iiiale jusqu’à i 5o fr. {C od e c iv il,  art. , li '.n  , i 3/|8 
et 2^3 I.)

Le propriétaire prouve de la même manière qu’il existait 
tels objets , et que le locataire les a détruits, sauf la preuve 
^ n lraire  de ce dernier : la garantie est indiquée art. ir^2, 
Code civil. '

obligation du locataire de remettre les lieux dans l’état 
ou il les a repus, lui impose celle de faire disparaître les 
changemens qu’ il a faits, et de reconstruire les lieux tels qu’ ils 
étaient lorsqu’il a loué, à moins que le propriétaire ne con­
sente à les reprendre tels qu’ils sont, et à payer l’estimation 
des travaux qu’il reconnaît comme avantageux à son local. 
( Voyc7 Desgodets, L o i des bdtim ens; Bourion , Droii 
com m un de la F ra n ce  , et Denisart etBourion.)

Lorsque les déterriorations ont nécessité arbitrage dans la 
chose remise au propriétaire. ( \oyez Pothier , n” 200.)

I--e droit du locataire est un droit qui passe k ses héritiers 
comme toutes les autres créances y passent.

Ce droit peut aussi se céder a des tiers, a moins qu’il y en 
ait une interdiction absolue par le bail.

Le preneur a le droit de sous-louer et même de céder son 
bml à un autre, si cette faculté ne lui est pas interdite» 
{Code c iv il , art.

Le preneur d’une maison qui s’est interdit le droit de cé­
der son b ail, mais qui ne s’rst point interdit celui de sous- 
louer, conserve la faculté de sous-louer une partie de sa 
maison, surtout s’il n’en change pas la destination, i^ r i 'é t  
de la C ou r royale d ’A n g ers , du  17 mai-s 1817.)

Les cas, les causes elles distinctionsd’accot'der au fermier 
une remise du prix de sa location , sont établis arfides 
2 7 m , 177001 2771 du Code c iv il;  —  Pothier, n® i 53 
a 159 ; —  D om at, section  5 , n" 4 , 5 et 6.

Dans quels cas le fermier ne peut obtenir de remise Î Po 
line, n® i 55 et 164 j —  Domat, section  5 , n*’ 5.)

Comment le preneur ( fermier) peut être chargé des cas 
mrtuitspar une stipulation expresse. (Art.. 1772 , 1773 du 
Code civil'., et Domat, section  4 , n" 56. V o y e z  au.-̂ si 
Pothier , n" i 53 et 178.)

fermier qui n’est pas chargé des ciis fortuits ne p:'ut
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demander a la iln do son b a il, une remise de partie du prix 
(le la location pour cause de cas fortuits , qu’autant qu’ il les 
ü léjjalement fait constater au fur et a mesure qu’ ils sont ar­
rivés , ou du moins a une époque où , laissant encore des 
traces , ils étaient susceptibles d’etre reconnus. [A rrê t de la 
Cour de cassation^ section des requêtes du  a5/nazi 808.)

Le locataire a droit à une diminution proportionnée sur
prix de son b a il, s’ il a été troublé dans sa jouissance.

( Cod civil, art. 1726.)

Le preneur est cité en justice pour se voir condamner au
délaissement de la chose louée, ou à souffrir l’excrcicc de 
quelque servitude. (Art. 1727.)

Le preneur est tenu de deux obligations principales : d’u­
ser de la chose louée en pore de famille, et de payer le prix 
(lu bail aux termes convenus. (Art. 1728.)

Si le bail a été fait sans écrit, on observe les délais fixés 
par l’usage des lieux. (Art. 1736).

Lorsque le bail a ét(Î fait par écrit, il cesse de plein droit 
a 1 expiration , sans qu’il soit nécessaire de donner conre.
(An. 1737.)  ̂ ^

Lorsqu’il y a congé signifié, le preneur ne peut invoquer 
la tacite réconduction. (Art. 1739.)

La caution donnée pour le bail ne s’étend pas aux obïi^a- 
hons résultant de l’obligation. (Art. 17-io-) ^

Si le locataire n’apporte point de meubles, comme le dc- 
juande 1 art. 1752 du Code civil, le maître de l’hotel ou 
locateur peut exiger que , suivant l’usage, il paie toujours 
U avance la moitié du prix de sa location, c’est-a-dirc, de 
qmnzc jou rs, si la durée de la location est d’un mois. La 
î-emise d’effets en assez gi-andc quantité serait une sûreté qui 
t'epousserait le paiement d’avance.

Le maître de l’hotel ou locateur ne peut pas changer la 
diïstinalion des lieux pendant sa location  ̂ il ne pourrait 
menie pas y faire des cmbellisemcns, fût-ce a ses frais, à moins 
q*< il ne les fit du gré ou consentement du locateur, parce 
que ceux qu’il voudrait faire pourraient ne pas convenir au 
locateur, etc.

^* '̂Ployait la cliosc louée à un autre usage, etc. ( Code 
*729.)

D’A RCHiTECTüKE. 21

civil.



Le locataire répond des dégradations ou des pertes qui 
arrivent pendant sa jouissance ; il répond de l’incendie etc. • 
et il est tenu des dégradations par le fait des personnes de sa 
maison. ( Code c iv il, art. 1732, 1733 et

II est tenu de remettre, à la fin de sa location , tous les 
meubles et tous les objets qui lui ont été confiés, sur la quo­
tité desquels le maître de l’hôtel garni pourrait obtenir la 
preuve par témoins.

11 est assujetti par l’usage à remettre au maître de la mai­
son la ciel de son logement toutes les fois qu’il sort.

Le locataire qui ne paie pas les loyers aux termes fixés par 
1 usage des lieux, s expose aux poursuites du propriétaire, 
qui peut le faire assigner lorsque la location est verbale ou 
que le bailn est que sous seing privé, et qui peut lui faire un 
cominandement et une saisie-exécution , lorsque le bail est 
notarié et en forme exécutoire. '

Si le locataire laisse passer jusqu’à trois termes à Paris, 
ou ils sont courts , sans payer, il s’expose à voir résilier le 
Oail, soit sous signature privée , soit notarié. A défaut de 
paiement d un terme, s’il n’y a pas de b a il, il s’expose à se 
voir donner congé par le propriétaire. 1,’usaac est que le 
proprietaire en attende au moins deux, mais il n’y est pas

Un arrêt de la cour de Poitiers, du 31 juillet i8o6 a
juge que, lorsque le locataire restait deux termes sans paver 
le proprietaire pouvait le faire assigner pour avoir le paie­
ment de ces deux termes échus et de celui qui couraiï, et

condition'’ ” “ '' <l’èn remplir les

locataires de maisons ou 
biens ruraux , soit qu’il y ait bail , soit qu’il n’v en ait pas,

dri'iiTe ’ ' f ’ -'’ '’“ *' ™™m“ n‘̂ I<=ment, et saiîs permission
le i  '°5’<=>-set fermages échus,
les effets et iiiiits dans lesdites maisons ou bàtimens ruraux 
et sur les terres Us peuvent même faire saisir-gager à l’ins­
tant, en vertu de la permission qu’ils auront obtenue sur

saisii les meubles qui garnissaient la maison ou la ferme 
lorsqu ils ont été déplacés sans leur consentement : et ils 
conservent sur eux le privilège, pourvu qu’ils en aien ffâit

2 8  M AKU EL



U

la revendication conformément à Part. 2102 du Code oivil. 
[C ode c iv il,  art. 819.)

Les effets des sous-fermiers et sous-locataires garnissant 
les lieux occupés , et les fruits des terres qu’ils soiis-loucnt, 
peuvent être saisis-gagés pour les loyers et fermages dus par 
le locataire ou fermier de qui ils tiennent ; mais ils obtiennent 
main-levée en justiPiant qu’ ils ont payé sans fraude, et sans 
qu’ils puissent opposer des paiemens faits par anticipation. 
{C ode de procédure civile  , art. 820. )

L ’art. 162 d e là  Coutum e d e P a r is ,  poÎtait : « S ’il 
« y a des sous-locataires, peuvent être pris leurs biens pour 
« le loyer et charge du bail du locataire direct ou principal 
« locataire, et néanmoins leur seront rendus en payant le 
« loyer pour leur occupation. »
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Un arrêt de la cour de cassation, du 2 avril 1806, a dé­
cidé que Part. 2102 du Code civil n’a pas établi en principe 
général que tous les meubles qui garnissent la maison (même 
ceux du sous-locataire), sont le gage des loyers dus au pro­
priétaire, que les droits respectifs du propriétaire et du sous-
locataire sont réglés par Part. 1^53 du même code.

Le propriétaire a le droit, a peine de résiliation du bail, 
¿’exiger du locataire tombé en faillite ou en état de décon-
fiturc, une caution hypothécaire pour la sûreté des loy
lors même que ce locataire offre de garnir les lieux de
meubles suffisons. ( A r r ê t  de la C our de cassation  , sec- 
tion des req u êtes, du  16 décem bre iS c ; ,  rendu , vu les 
articles 1188, i 6 i 3, i 655, 1741 et du Code civil.)

Le privilège du propriétaire ne s’étend point sur l’argent, 
l’argenterie, les pierreries, les bijoux , les billets , les obli­
gations , parce que ce ne sont point des meubles qui gar 
nissent les lieux loués.

Sont créances privilégiées des propriétaires les loyers et 
fermages des immeubles sur les fruits de la récolte de Paa- 
Jiée, et sur le prix de tout ce qui garnit la maison louée ou 
la ferme , et de tout ce qui sert à l’exploitation de la ferme.

Les autres créanciers du locataire ont le droit de relouer 
la maison pour le restant du b a il, et de faire leur profit des 
haiix ou fermages. [C o d e  c iv il,  art. 2102.)

Indépendamment des poursuites directes que le proprié­
taire peut exercer contre le locataire en retard de payer le
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prix de ses loyers, il peut encore en exercer d’indirectes, 
telles que la saisie-arret ou opposition entre les mains des 
débiteurs de son locataire, conformément aux articles 557 
et 558 du Code de procédure civile, et des saisies-gafjerics 
de ses meubles et effets , conformément aux articles 819 et 
suivans de meme code.

Le même privilège a lieu pour les réparations locatives. 
(Même art. 2102.)

i5Îi la situation des affaires du locataire lui faisait encourir 
la saisie et la vente de ses meubles et effets par d’autres 
créanciers que le propriétaire, celui-ci ne pouvant s’opposer 
qu’à la distribution du prix, au préjudice des loyers aux­
quels il a droit, ne pourraitque formeropposition au prix de 
la vente. Les créanciers du saisi, pour quelque cause que ce 
so it, meme pour loyers , ne peuvent former opposition que 
sur le prix de la vente. (Art. 609 du Code de procédure 
cioile. )

Pour mettre l’acquéreur à l’abri des baux supposés,, le 
bail sous seing privé n’a , à l’égard des tiers, de date que 
du jour de son enregistrement.

Ün acquéreur a qui il n’a été vendu une maison ou une 
ferme qu’avec faculté de réméré, jusqu’à l’expiration du 
temps pendant lequel peut s’exercer le rém éré, n’est point 
un acquéreur incommutable, et d’un moment à l’autre il 
peut être dépossédé par le vendeur. [Code civil y art. 1751.)

La loi qui veut défendre l’acquéreur et le mettre à l’abri 
de baux supposés, veut aussi que le locataire puisse être dé­
fendu contre les ventes simulées ou frauduleuses.

Un locataire d’une maison ou d’ une ferme d’un prix très 
considérable de loyer ( i 5 ou 20,000 fr. ) a un grand intérêt 
de n’être point expulsé par une collusion entre un vendeur 
et un acquéreur factice. Dans ce cas, le locataire ou le 
fermier qu’on veut évincer par la fo^ce de la vente de h 
chose louée est fondé à opposer la nullité de la vente , et a 
combattre contre la simulation, la fraude et le dol.
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D u  Privilège»

On entend par privilège, en fait d’immeubles, le droit 
accordé par la loi ou par convention, de prélever sur cct
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immeuble ou sur son rapport, avant tout autre, une certaine 
valeur pécuniaire dont cet immeuble est la garantie ou le 
gage. D'après cette délinition, on voit que ce privilège 
n'offüe rien qui répugne à l’ordre civil.

On distingue trois espèces de privilèges, savoir : celui de 
convention  , que le propriétaire de rimmeuble établit vo­
lontairement; celui d’oW/gr«izc>« , que la loi impose en raison 
des contributions que doit payer cet immeuble; tt celui 
naturel, ou qui revient de droit à celui qui a contribué a 
l'amélioration, et pour ainsi dire a l'cxislence réelle ou pro­
ductive de cet immeuble. Nous n’avons a parler que de la 
prenrftcre espèce.

Le privilège de convention est l'action qu'on peut exercer 
sur le propriétaire d’un immeuble qui, n’ayant point les 
fonds sufiisans pour en payer la valeur totale, convient que 
celui qui lui cède cct immeuble reste son créancier pour la 
somme qu il ne paie pas, et pour gage o'i sûreté de laquelle 
somme il laisse a ce cédant le privilège de prélever de pré­
férence ladite somme sur le j)rix de cet immeuble, dans le 
cas où il viendrait a éprouver une mutation. Î a meme chose 
arrive s i , au lien que ce soit le vendeur qui ne reçoit point 
celte somme, c’est au contraire une tierce personne qui la 
donne a ce vendeur, et par l'a se trouve substitué en son 
lieu et place , et devient privilégiée sur ledit immeuble pour 
la valeur de ladite somme; ou si eniin ce bien appartenant 
en totalité au propriétaire, il emprunte une somme pour y 
faire des ameliorations , faire bâtir dessus, et en constituant 
un privilège en faveur du prêteur, qu’on appelle alors bail­
leur de fonds.

Par exemple, on veut acquérir une propriété foncière, un 
immeuble dont la valeur surpasse d’un quart la somme dont 
on peut disposer ; il faut y renoncer, ou trouver quelqu un 
qui ajoute le quart. Mais cette personne exige une garantie 
pour svlreté de la somme qu’ il prête, et pour cela il faut 
qu'elle soit inscrite dans le contrat de vente de l’objet qu’on 
acquiert, et par là , sans avoir la jouissance du quart de cct 
objet, le prêteur a cependant la certitude qu’il ne sera pas re­
vendu sans qu’on ne rembourse d’abord la somme qu i a 
fournie pour compléter sa valeur et dont il devient le gage . 
c’est Va ce qu'on appelle privilège; de meme que celui q u i, 
ayant un terrain vague sur lequel il veut faire bâtir, n ayant 
point la totalité des sommes qu’ il lui faut pour élever les
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constructions qu’il désire, emprunte l’excédant dont il a be­
soin, assure la créance de celui qui lui prête, en établissant 
une redevance sur la propriété même, et cette redevance
nmi • î r  «« «St cnore de même
poiii les entrepreneurs qui travaillent à cette construction 
lorsqu ils prennent les précautions convenables ’

maléi-es“ a ? ,i l "  , P^r ordre des
relativement aux archi-tcctcs et aux entrepreneurs ;

privilège des entrepreneurs et ouvriers sur le prix des 
batimens qu ils construisent ou établissent, est si éoiitable 
SI natijrel qu’il „ ’a jamais été révoqué en doute Z v  a eû 
de difficultés que sur les conditions et formalités nréakbles 
pour eu assurer 1 effet et prévenir la fraude. On a vu quelquefois 
es ouvriers reclamer, par une connivence repréhensibîë avec 

le proprietaire, un privilège pour le montant d’ouvra<res dont 
Is étaient déjà payés, et frustrer par là des créanciers lénë 

tinncs et anciens , ou leur faire préférer de nouveaux prêtefi^

iëèneurs™’’ ™ "*' " "  ' “ PP“ “ '* e«‘ re-

p r ë d t r  a ' varie 'ëÛ ÏÏ • m ë“ /  j " " * '

privilége des o u v r i e r r , V r ; ' ë a t T s S : ; f r r c r ^ ; i !
tôt on a admis e privilege sans ce préalable, qui n’a ’ paru 
necessaire que dans le cas de la subrogation d’u ï p r è te l Z  
privilège de ces memes entrepreneurs. ^

« Il était donc du devoir des magistrats de clierclier nuel- 
m vr n  ^ ’ péchant la fraude ou la rendant moins
P aticablc ne mit pas cependant des entraves trop pênantes à
lexcrciced un privilege reconnujuste et digne d’étëe maintenu
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ment aux ouvrages que le proprit^taire déclarera avoir des­
sein de fa ire , et que les ouvrages, après leur perfection, au­
ront été reçus par un expert pareiiicment nommé d’oiTice, 
par ledit juge, a la requcle soit du propriétaire, soit des ou­
vriers collectivement ou séparément en présence les uns des 
autres, ou eux dûment appelés par une simple sommation, 
desquels ouvrages ladite réception sera faite par ledit expert, 
par un ou plusieurs procès-verbaux, suivant rexigence des 
eu a, lequel expert énoncera sommairement les différentes na­
tures d’ouvrages qui auront été faits, et déclarera s’ils ont été 
exécutés suivant les règles de Tart; permet au juge ordinaire 
de nommer, suivant sa prudence, pour ledit procès-verbal 
de réception, le meme expert qui aura fait la première visite^ 
ordonne pareillement qu’à l’avenir ceux qui auront prêté des 
deniers pour payer ou rembourser les ouvriers des constrii- 
tions, reconstructions et réparations par eux faites, ne pour­
ront prétendre a être payés par privilège et préférence à 
d’autres créanciers, qu’autant que, pour lesdites constructions 
et réparations, les formalités ci-dessus prescrites auront été ob­
servées ; que les actes d’emprunts auront été passés par-devant 
notaires et avec minutes, et feront mention que les sommes 
prêtées sont pour être employées auxdites constructions, re­
constructions et réparations, ou au remboursement des ou­
vriers qui les auront faites, et que les quittances des paie- 
niens desdits ouvrages porteront déclaration et subrogation 
au profit de ceux qui auront prêté leurs deniers, lesquelles 
quittances seront passées par-devant notaires, et dont il y 
aura minutes, sans qu’il soit nécessaire de devis et marché, 
ui d’autres formalités que celles ci-dessus prescrites.»

D’après l’article 7 d’une ordonnance de 1673, titre t®', 
tous les entrepreneurs, marchands et ouvriers, sans distinc­
tion, travaillant en bâtimens, sont tenus de demander leur 
paiement un an après l’entier achèvement de leurs travaux ou 
livraison de leurs fournitures^ cet article est conçu comme il 
suit :

Les marchands en gros et en détail et les maçons, char­
pentiers, couvreurs, serruriers, vitriers, plombiers, paveurs 
et autres de pareilles qualités, sont tenus de demander paie­
ment dans l’an après la délivrance. ( O rd. de 1673, titre  1 " ,  
art. 7.)

Après quoi il est dit :
Voulons le contenu ès artieles ci-dessus avoir lieu , si ce
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u’est qa’avant l’année II y eût un compte arrête, sommation 
ou interpellation judiciaire, cédule, obligation ou contrat. 
{ U .  art. 9.)

Pourrons^néanmoins, les marebands et ouyriers, déférer 
le serment à ceux auxquels la fourniture aura été faite, les 
assigner et les faire interroger; et, à l’égard des veuves, tuteurs 
de leurs enfans, héritiers ou ayants-cause, leur faire déclarer 
s’ils savent que la chose et due, encore que l ’année soit ex­
pirée. [Id .  art. 10.)

De Ih il résulte que les fournisseurs, entrepreneurs et ou­
vriers de tous états, concernant le bâtiment, sont obliges de 
produire,leurs mémoires avant le dernier jour de l’année qui 
s’est écoulée depuis l’entier achèvement de leurs ouvages, 
non seulement pour en être payés ou en assurer le paiement, 
mais aussi pour en faire vérification avant qu’il n’y ait eu de 
changemens, ou des altérations d’opérées, en cas que ces ob­
jets fussent donnés en location.

Mais il est dit, article ftayi du Code civil : (^ue Vaction  
fies ouvriers e t gens de travail, p ou r le paiem ent de 
leurs jo u r n é e s , fournitures et sa la ires, se  prescrit par  
s i x  m ois. ^

Il est donc important, pour ne point éprouver de pres­
cription , de produire son ntémoirc le plus tût possible et 
avant les six mois, en indiquant en tête de ce mémoire l’é* 
poque de la confection et de l’achèvement des travaux, ainsi 
que la date de la remise dudit mémoire: et dans le cas où 
l’on a des difficultés ou des tracasseries a craindre, soit en 
raison de mineurs, soit en raison des personnes avec les­
quelles on a affaire, il est bon de l’établir sur papier timbré, 
et de le faire signifier dans les délais convenables.

Quand il est question de vérifier un mémoire, il est con­
venable de le faire quand on a encore les objets qui le com­
posent tout récens, pour ainsi dire, dans la tète, au lieu 
qu’après un certain iaps de temps ils peuvent être sortis de 
l’idée.

Souvent aussi il n’est pas possible de produire, vérifier 
régler et arrêter les mémoires d’un bâtiment considérable 
dans le courant de l’année qui suit son entière confection • 
mais on peut faire constater l’époque de la remise par un 
aecusé de réception, au refus duquel il faut faire signifier.
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Ci-apres sont U s articles du Code c iv il q u i traitent du  
privilège.

Les créanciers privilégiés sur les immeuhles sont :
1° Le vendeur, sur l’ immeuble vendu , pour le paiement 

du prix.
s ’il y a plusieurs ventes successives dont le prix soit dû 

en tout ou en partie , le premier vendeur est préféré au se­
cond, le deuxième au troisième, et ainsi de suite.

a° Ceux qui ont fourni les derniers pour l’acquisition 
d’un immeuble, pourvu qu’il soit anthentiquement cons­
taté, par l’acte d’emprunt, que la somme était destinée à 
cet em ploi, et par la quittance du vendeur, que ce paie­
ment a été fait des deniers empruntés.

3“ Les cohéritiers sur les immeubles de la succession 
pour la garantie des partages faits entre eux , et des soultes 
ou retours de lots.

4° Les architeetes, entrepreneurs, maçons et autres ou- 
'■ tiers employés pour édifier, reconstruire ou réparer les 
batimens, canaux, ou autres ouvrages quelconques, pourvu 
néanmoins que, par un expert nommé d’office par le tribu­
nal de première instance, dans le ressort duquel les bâtimens 
sont situés, il ait été dresse préalablement un procès-verbal 
a l’effet de constater l’état des lieux relativement aux ouvra­
ges que le propriétaire déclarera avoir dessein d éfaire, et 
que les ouvrages aient été, dans les six mois au plus de leur 
perfection, reçus par un expert également nommé d’office.

Mais le montant du privilège ne peut excéder les valeurs 
constatées par le second procès-verbal, et il se réduit à la 
puis-value existante à l’époque de l ’aliénation de l’immeu- 
nle, et résultant des travaux qui y ont été faits.

5° Ceux qui ont prêté les deniers pour payer ou rem­
bourser les ouvriers, jouissent du même privilège, pourvu 

. que cet emploi soit authentiquement constaté par l’acte 
tj emprunt et par la quittance des ouvriers, ainsi qu’ il a été 
dit ci-dessus pour ceux qui ont prêté les deniers ponr l’ac­
quisition d’un immeuble. ( C’or/e civil, art. 2 î o 3 .  )

Les privilèges qui s’étendent sur les meubles et les im­
meubles, sont énoncés en l’art. 2101. ( Id. 2104.)

Lorsqu’à défaut de mobilier, les privilégiés énoncés se 
ptésentent pour être payés sur le prix d’un immeuble, eu



concurrence avec les créanciers privilégiés sur rimmeuble, 
les paiemens se font dans Tordre qui suit :

1° Les frais de justice et autres énoncés en Tart: 2101 ;
2” Les créances désignées en Tart. 2io3- ( Id. 2 io5. )

Entre les créanciers, les privilèges ne produisent d’effet, 
a Tégard des immeubles, qu’aulant qu’ ils sont rendus pu­
blics par inscription sur les registres du conservateur des 
hypothèques, de la manière déterminée par la lo i , et à 
compter de la date de cette inscription , sous les seules ex­
ceptions qui suivent. (/¿/. 2106.)

Sont exceptées de la formalité de l’ inscription, les créances 
énoncées en Tart. 2101. (/ d . 2107.)

Les architectes, entrepreneurs, maçons et autres ouvriers 
employés pour édifier, reconstruire ou réparer les bâtimens, 
canaux ou autres ouvrages, et ceux qui o n t, pour les payer 
et rembourser , prêté les deniers dont l’emploi a été cons­
taté, conservent par la double inscription faite, 1° du pro­
cès-verbal qui constate l’état des lieux, 2° du procès-verbal 
de réception, leur privilège à la date de l’ inscription du 
premier procès-verbal. 2110.)

Les créanciers et légataires qui demandent la séparation 
du patrimoine du défunt, conformément a l’ article 878 au 
titre des S u ccess io n s , conservent, a Tégard des créanciers, 
des héritiers ou representans du défunt, leur privilège sur 
les immeubles de la succession, par les inscriptions faites a 
chacun de cesbiens, dans les six mois, a compter de l’ouver­
ture de la succession.

Avant Texpiration de ce délai, aucune hypothèque ne 
peut être établie avec effet sur ces biens , par les héritiers 
ou représentans , au préjudice de ces créanciers ou légatai­
res. ( Id. 2111. )

Les cessionnaires de ces diverses créances privilégiées, 
exercent tous les mêmes droits que les cédans, en leur lieu 
et place. [ Îd. 2112.)

A R T I C L E  TX.

D e s expertises.

Les expertises , en fait de propriétés foncières, ont lieu 
jmur déterminer los mitoyennetés et les aligncmens entre les 
propriétés, ou le bon on mauvais état d’un mur mitoyen, ou
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enfin de servitudes ; elles ont lieu pour l’établissement 
des privilèges légaux ou pour l’évaluation des immeubles; et, 
comme il a déjà été dit, les réglemens de mémoire sont aussi 
des expertises, puisqu’ il est question d’évaluer le prix des 
objets portés en demande dans un mémoire ; et pour savoir 
comment elles doivent être faites , il suffit de consulter le 
■ not exp ertise  dans la formulaire du Code de procédure 
civile, et les titres 8 , i 3 et 14 de ce Code qui ont remplacé 
les art. 184 et i 85 de la Coutume de Paris , qui s’expriment 
ainsi :

Kn toutes matières sujettes à visites, les parties doivent 
convenir en jugement de jurés ou experts et gens à ce con­
naissant, qui feront leur serment par-devant le ju g e, et 
doit être le rapport apporté en justice, pour , en jugeant le 
procès , y avoir tel égard que de raison , sans qu’ on puisse 
demander amendement. Peut néanmoins le ju ge, ordonner 
autre ou plus ample visitation être faite , s’il y échet; et où 
les parties no conviennent de personne, le juge en nomme 
d office. ( Coutum e de P a r is , art. i 84-)

Et sont tenus, lesdits jurés ou experts et gens à ce con­
naissant, faire et rédiger par écrit, et signer la minute du 
rapport, sur le lieu et par avant qu’en partir, et mettre à 

instant ladite minute ès-mains du clerc qui les assiste ; Ic- 
fiuel est tenu, dans vingt-quatre beures après, do livrer ledit 
rapport aux parties qui l’cn requièrent, (/a!. i 85. )

Voici les articles du Code de Procédure civile qui régissent 
■ ■ rainteuant cette matière.

Lorsqu’ il .s’agira, soit de constater l’état des lieux , soit 
d apprécier la valeur des indemnités et dédommagemens de­
mandés , le juge do paix ordonnera que le lieu contentieux 
sera visité par lu i, en présence des parties. ( Coda de P r o ­
cedure c ir ile , art. 4 i- )

Si l’objet de la visite ou de l’appréciation exige des con ­
naissances qui soient étrangères au juge , il ordonnera que 
CS gens de l’a rt , qu’ il nommera par le jugem ent, feront la 
'■ site avec lui et donneront leur avis : il pourra juger sur le 
■ eu même, sans désemparer. Dans les causes sujettes à appel, 

Procès-vi r!)al de la visite sera dressé par le grcffîèr, qui cons­
tatera le serment prêté par les experts. Le procès-verbal sera 
*'gné par le juge, par le greffier et par les experts; et, si les 

a. 4
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rivperts ne savent ou ne peuvent si^jner, il en sera fait men­
tion. ( M em e C o d e, art. 42. )

Dans les causes non sujelle^ a appel, il ne sera point dressé 
de procès-verbal^ mais le jugement énoncera les noms des 
experts, la prestation de leur serment, et le résultat de leur 
avis. {^Id. art. 43. )

Le tribunal pourra, dans le cas où il le croira nécessaire, 
ordonner que l’un des juges se transportera sur les lieux; 
mais il ne pourra l’ordonner dans les matières où il n’cclioit 
qu’un simple rapport d’experts, s’il n’en est requis par l’une 
ou par l’autre des parties. ( Id . 295.

Le jugement commettra l’un des juges qui y auront as­
sisté. (ii/.

Sur la reqiicte de la partie la plus diligente, le juge-com­
missaire rendra une ordonnance qui fixera les lieux, jour et 
heure de la descente; la signification en sera faite d’avoué à 
avoué, et vaudra sommation. (/ î/. -¿q" .)

Le juge-commissaire fera mention , sur la minute de son 
procès-verbal, des jours employés aux transport, séjour et 
retour. { Îd. 298.)

L ’expédition du procès-verbal sera signifiée par la partie 
la plus diligente aux avoués des autres parties ; et, trois jours 
après, elle pourra poursuivre l’audience sur un simple acte. 
{ id .  29g.)

l^a présence du ministère public ne sera nécessaire que 
dans le cas où il sera lui-même partie. ( Id. 3oo. )

Les frais de transport seront avancés par la partie roqué 
raille, et par elle consignés au greffe. {Id . 3o i. )

Ijorsqii’ il y aura lieu a un rapport d’experts, il sera or­
donné par un jugement, lequel éiioncera clairement les ob­
jets de l’expertise. {Id .  3o2. )

Iv’expertise ne pourra se faire que par trois experts , à 
moins que les parties ne consentent qu’ il soit procédé par un 
seul. ( Id. 3o3. )

S i, lors du jugement qui ordonne l’expertise, les parties 
se sont accordées pour nommer les experts, le meme juge­
ment leur donnera acte de la nomination. { Id. 3o4. )

Si les experts ne sont pas convenus par les parties, le jn-
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¡ítímcnt ordonnera qu’elles sci'ont tenues den nonnucr dans 
les trois jours de la signifieation 5 sinon , qu'il sera j^rocédé 
à Topération par les experts qui seront nommés d'ofiicc par 
le meme jugement.

Ce meme jugement nommera le juge-commissaire qui re­
cevra le serment des exports convenus ou nommes d’ofiiee : 
pourra néanmoins le tribunal ordonnner que les experts prê­
teront le serment devant le juge de paix du canton où ils 
procéderont. [Id . 3o5. )

Bans le délai ci-dossus, les parties qui se seront accordées 
pour la nomination des experts, en feront leur déclaration 
au greffe. [Ici. 3o6.)

Après l’expiration du délai ci-dessus, la partie la plus di­
ligente prendra l ’ordonnance du juge, et fera sommation aux 
experts nommés par les parties ou d’office , pou" fai."' leur 
serment, sans qu’il soit nécessaire que les parties y soient 
présentes. [Id . 30^.)

Les récusations ne pourront être proposées que contre les 
experts nommés d’office, a moins que les causes n’on soient 
survenues depuis la nomination et avant le serment. [Jd. 3o8.)

La partie qui aura des moyens de récusation a proposer, 
sera tenue de le faire dans les trois jours de la nomination , 
par un simple acte, signé d’elle ou de son mandataire spécial, 
contenant les causes de récusation et les preuves, si elle ou 
a, ou l’offre de les vérifier par témoins : le délai ci-dessus ex­
piré, la récusation ne pourra être proposée, cl l’expert prê­
tera serment au jour indique par la sommation. ( Id» 3oq. )

Les experts pourront être récusés par les motifs pour les 
quels les témoins peuvent être reprochés. [Id .  3io. )

La récusation contestée sera jugée sommairement a l’au­
dience, sur un simple acte, et sur les conclusions du minis­
tère public 5 les juges pourront ordonner la preuve par 
témoins, laquelle sera faite dans la forme ci-après prescrite 
pour les enquêtes sommaires. [Id . 3i i .  )

I..e jugement sur la récusation sera exécutoire. [Id . 3 i2 .)
Si la récusation est admise, il sera d’office, par le même 

jugem ent, nommé un nouvel expert ou de nouveaux experts 
a la place de celui ou de ceux récusés. ( Id. 3i 3. )

Si la récusation est rejetée, la partie qui l’aura faite sera



contlamnée en le!s dommages et intérêts qu’il appartiendra, 
meme envers 1 expert, s’4I le requiert 5 mais, dans ce dernier 
eas, il ne pourra demeurer expert. [Id . BiiJ. )

Le procès-verbal de prestation de serment contiendra in­
dication , par les experts, du lieu et des jour et heure de leur 
opération.

En cas de présence des parties ou de leurs avoués, cette in­
dication vaudra sommation.

En cas d’absence, il sera fait sommation aux parties, par 
acte d’avoué, de se trouver aux jour et heure que les experts 
auront indiqués. 315.) *

Si quelque expert n’accepte point la nomination, ou ne se 
présente point, soit pour le serment, soit pour l’expertise, 
aux jour et heure indiqués, les parties s’accorderont sur-le- 
champ pour en nommer un autre à sa place, sinon la nom i­
nation pourra être faite d’office par le tribunal.

L  expert qui, après avoir prêté serment, ne remplira pas 
■ sa mission, pourra être condamné par le tribunal qui l’avait 
commis a tous les frais frustratoires, et même aux dommapes- 
intércts, s’ il y échet. [Id . 3i 6. )

jugement qui aura ordonné le rapport, et les pièces 
nécessaires , seront remis aux experts i les parties pourront 
faire tels dires et réquisitions qu’elles jugeront convenables: 
il en sera fait mention dans le rapport  ̂ il sera rédigé sur 
le lieu contentieux , ou dans le lieu et aux jour et heure qui 
seront indiqués par les experts.

La rédaction sera écrite par un des experts, et signée par 
tous ; s ils ne savent pas tous écrire, elle sera écrite et signée 
par le greffier de la justice de paix du lieu où ils auront pro­
cédé. ( /tf. 317. ) '

Les experts dresseront un seul rapport ; ils no formeront 
qu’un seul avis à la pluralité des voix.

Ils indiqueront néanmoins, en cas d’.ivis différens, les 
motifs des diyers avis, sans faire connaître quel a été l’avis 
personnel de chacun d’eux. [ Id .  3i 8. )

La minute du rapport sera déposée au greffe du tribunal 
qui aura ordonné l ’expertise, sans nouveau serment de la 
part des experts ; leurs vacations seront taxées par le prési­
dent au bas de la minute, et il en sera délivré exécutoire
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contre la partie <jui aura requis Texpertise, ou qui 1 aura 
poursuivie si elle a etc ordonnée d’office. (/¿Z. S ïq . )

En cas de retard ou de refus de la part des experts de dé­
poser leur rapport, ils pourront ctre assignés à trois jours, 
sans préliminaive de conciliation , par-devant le tribunal 
qui les aura commis, pour se voir condamner meme par 
corps s’il y écliet, a faire ledit dépôt j il y sera statué som- 
mairemenl cl sans instruction. {̂ Td. Sao.)

Le rapport sera levé et signifié a avoué par la partie la plus 
diligente : l’audience sera poursuivie sur un simple acte.
[Id. 3a i . )

Si les juges ne trouvent point dans le rapport les eclair- 
cisseinens suffisans , iis pourront ordonner d’office une nou­
velle expertise, par un ou plusieurs experts qu’ ils nommeront 
également d’office , et qui pourront demander aux précédens 
experts les renseignemens qu’ils trouveront convenables. 
[là . 322.)

Les juges ne sont point astreints a suivre l’avis des ex­
perts, si leur conviction s’y oppose. i^Id. 323.)

A R T I C L E  X .

O rdonnances et Kéglem ens particuliers a  la  v ille  de 
P a ris.

^ Constructions sur la voie publique.
Pour construire sur une rue ou sur une place dans 1 inté­

rieur de P aris, on doit adresser une pétition a M. le préfet 
du département de la Seine, a l ’effet d’obtenir l alignement 
dont on a besoin pour établir la façade de la maison qu on a 
l’intention d’v constrnirc \ cette pétition doit elre accom­
pagnée d’un plan , d’une coupe et d’une élévation sur la voie 
Piiblinuc de la construction aue l’on projepublique de la construction que l on projette.

Ci-après sont les lois et réglomens successifs qui ont paru1 r\nr\ t <T*i5 l ATc/Tiii> i n o  c o m —sur CCI objet, et qui sont utiles a connaître, lorsque l on corn 
pose un projet, pour ne pas s’écarter des dispositions qu ils
prescrivent et des obligations qu’ils imposent.

Il ne peut c ire , sous quelque prétexte que ce so it, ouvert 
et formé en la ville et faubourgs de P aris, aucune rue nou­
velle qii’cn vertu d’ une permission de l’autorité municipale 
approuvée par les autorités aibninislratives supérieures, etII
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îesdiics mes nouvelles ne peuvent avoir moins rie 3o p. 
(o in ùt. -jü cent, de largeur) ; toutes rues actuelles avant 
tnoins de trente pieds de large doivent être élargies.

Le proprietaire qui a obtenu la permission d’ouvrir une 
rue sur son terrain , peut en conserver la propriété, c’est-à- 
dire la soustraire aux droits et à la police de la voirie, en la 
pavant a scs frais et en la fermant des deux bouts, ou du 
moins en y établissant des portes ou des grilles prêtes à les 
fermer. [D éclaration  du  lo  a i’r il 1783, art. i " . )

La hauteur des maisons et bàtimens de la ville et fau­
bourgs de P a ris , sera, lorsqu’elles seront faites en pan de 
bois, de 48 p. seulement ( i 5 met. 60 cent. ) ,  dans les rues 
de ,3o p. (t) met. 75 cent. ) ,  y compris les mansardes , .atti- 
ques, toits et autres constructions quelconques au-dessus de 
l’entablement. [Id . S .)

I l est fait défense à tous propriétaires, charpentiers, 
niapons et autres, de construire et adapter aux maisons et 
batintens situés en la ville et faubourgs de Paris aucuns bâ- 
tiinens en saillie et porte-à-faux , sous quelque prétexte que
ce soit. (/ ¿ . 6. ) » 1 1 U

II est permis à tous propriétaires de maisons et bàti­
mens situés à l’encoignure de deux rues d’inégales largeurs, 
de les reconstruire, en suivant du côté d e là  rue la plus 
étroite la hauteur fixée pour la rue la plus large , et c e , dans 
I etendue seulement de la profondeur du corps de bâtiment 
ayant face sur la plus grande rue ; que ledit corps de bâtiment 
soit simple ou double en profondeur; passé laquelle étendue, 
a partie restante de la maison ayant façade sur la rue la moins 

la r p ,  est assujettie aux hauteurs fixées par l’article premier.
Le tout a peine, contre les propriétaires, d’une amende, 

de la demolition des ouvrages , et de confiscation des maté­
riaux, et contre les ouvriers d’une amende. [O rd on n a n ce  
de m ai ^

La hauteur des façades des maisons de la ville et faubourgs 
de I ans , autres que celle des édifices publics, est fixée à 
raison de la largeur des rues, savoir : dans les rues de 3o p.
! 10 met ) de largeur et au-dessus, à 54 p. ( 17 met. 5o c. ); 
;I.ans celles de 2.4 a 29 p. ( 7 met. 80 cent, a 9 met. 4'i c. ) , 
a qo p. ( i4  met. 62 cent.) de hauteur; et enfin dans celles 
ayant moins de 23 p. (7 mèt. 47 cent., à 36 p. i .  met. 
70 cent. ) de hauteur; le tout mesuré depuis le pavé jusques



«t compris les corniches ou entablemcns, même les corni­
ches d’attiques , ainsi que la hauteur des étages en mansarde« 
qui licndraieiU Heu desdils attiques.

Lesdites façades ne peuvent jamais ctre surmoiUées que 
d’un comble de 10 p. d’élévation (3 met. 2.5 cent. ) du des­
sus des corniches et entablement jusqu’à son faîte , pour les 
corps de logis .simples en profondeur; de i 5 p. (3  mètres 
37 cent.) pour les corps de logis doubles. [Lettres patentes  
du 20 aoiît  1784. )

§ I l. S aillies fix é e s  p a r  la loi.

O rdonn an ce du roi du  24 décem bre 1823. —  Vu l ’or­
donnance du bureau des finances de Paris, du i 4 décembre 
ï 7'^5, portant détermination des saillies a permettre dans 
cette ville ;

\ U les lettres-patentes du 22 octobre 1733, concernant les 
droits de voirie;

\'u les lettres patentes du 3i décembre 1781 , ordonnant 
^'exécution des différons réglcmens relatifs à la voirie de 
Paris ;

Vu Je décret du 27 octobre 1808.

Sur le compte qui nous a été rendu des accidens multi­
pliés arrivés dans notre bonne ville par la chute d’entable- 
niens, de corniches et d’auvents en plâtre, et de la diffor- 
inilé, des embarras et des dangers que présente la saillie 
démesurée des devantures de boutiques, tableaux, enseignes, 
étalages, bornes et autres objets placés au-devant des murs 
de face des maisons;

Considérant qu’ il est indispensable de prendre des mesures 
promptes et efficaces, afin de prévenir de nouveaux malheurs, 
et de remédier aux abus qui se sont introduits par suite de 
l’inexécution des anciens réglemens ;

Aotre Conseil d’Etat entendu ,

^ious avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
T itre Art. i.  Il ne pourra à l’avenir ctie cUibü, sur 

les murs de face des maisons de notre bonne ville de Paris 
aucunes saillies autres que celles déterminées par la préseuie 
ordonnance :

Toute saillie sera comptée à partir du nu du mur au-de«Mis 
de la retraite.
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T ithe I I . Art 3. Aucune saillie ne pourra excéder les d i­
mensions suivantes :

44 MANUEL

¡
Dans Jes ru es nu-dcssous de 8 m . delargeur....................................  o in . o5 c.
D ans les rues de b à lom . de larg eu r. .  . . o o4 
IJ.  de 12  m . de largeure t a u-d essu s-. . . .  o lo

I.,orsque les pilastres et les colonnes auront une épaisseur 
plus considérable que les saillies permises, l’excédant sera en 
arrière de l’alignement de la propriété, et le nu du mur de 
face formera arrière-corps à l’égard de cet alignement j toute­
fois les jambes étrières ou boutisscs devront toujours être 
placées sur l’aUgnement.

Dans ce cas l’élévation des assises de retraite sera réglée, 
a partir du sol, savoir :

Dans les rues de lo  mètres de largeur et au-
dessous à ........................................................o m. 8o c.

Dans celles de lo  à 12 mètres de largeur, a 1 00
Dans colles de 12 mètres et au-dessus, à 1 i 5
Grands b a lc o n s ..............................................o 80
Herses, cbardons, artichauts et frises . . o 80
Auvents de b o u tiq u e ......................................o 80
Petits auvents au-dessus des croisées. . . o 25
Bornes dans les rues au-dessous de 10 mètres

de largeur................................................................o 5o
Bornes dans les rues de 10 mètres et au-des­

sus . . .  ......................................................o 80
Bancs de pierre aux côtés des portes des mai­

sons.......................................................................... o 60
Corniches en menuiserie sur boutiques. . . o 5o
Abat-jours de croisées, dans la partie la plus

é lev é e ..................................................................... o 33
Moulinets de boulanger et poulies. . . . o 5o
Petits balcons, y compris l’appui des croisées, o 22
Seuils, socles................................................... o 22
Colonnes isolées en menuiserie.................... o 16
Colonnes engagées en menuiserie. . . . o 16
Pilastres en m enuiserie..................................o 16
Barreaux et grilles de boutique..................... o 16
Appuis de b o u tiq u e ........................................o 16
Tuyaux de descente ou d’évier......................o 16



Cuvettes................................................................ O i6
Devanture de boutique, toute espece d’orne­

ment compris. . . . • ..............................O i6
Tableaux, enseignes, l)us(es, reliefs, mon­

tres, attributs, y compris les bordures, sup­
ports et points d’appui.............................................. o i6

Jalousies. . . . • ........................................ o ]6
Persiennes ou ccn lrovcn ts.................................. o 11
Appuis de croisées..................................* . o o8
Barres de supports.................................................. o oS

( Les paremens de décorations au-dessus du 
rez-de-chaussée n’auront que l’epaisseur des 
Ijois appliqués au mur).

Lanternes ou transparens avec potence. . . o "jS
Lanternes ou transparens en forme d’appli-

............................................................................ o 22
Tableaux, écussons, enseignes, montres, cta- 

Jages, attributs, y compris les supports, bor­
dures, crotlicls cl points d’appui.............................o i6

Appuis de boutiques, y compris les barres et
..........................................................................o 16

 ̂olets , contrevents ou fermetures de bouti-
............................................................................................................................. o

Art. ¿j.. Les saillies déterminées par l’article précédent 
pourront être restreintes suivant les localités.

T itre III, Section  1. Art. 5. Il est défendu d’établir des 
arriéres fixes au-devant des maisons et de leurs dépendances, 
l̂uellos qu’elles puissent être, tant dans les rues et places, 

que sur les boulcvarts, a moins qu’elles ne soient reconnues 
Nécessaires a la propreté et qu’elles ne gênent point la circu-

La saillie de ces barrières ne pourra, dans aucun cas, ex- 
deder un mètre et demi.

Art.6. Les propriétaires auxquels il aura été accordé la per- 
*̂ ission d’établ îr des barrières, seront obligés de les mainte- 
'Ni* en bon état.

Section  11. Art. 7. Il ne sera permis de placer des bancs 
jUi-devant des maisons, que dans les rues de dix mètres de 

î̂'geur et au-dessus.Ces bancs seront en pierre, ne dépassc- 
*’®Nt pas l’alignement de la base des bornes, et seront établis
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dans toute leur longueur sur mafonnerie pleine, et clianfrci- 
née.

Art. 8. Il est défendu de con.stru!rc des perrons en saillie 
sur la voie publique.

Les perrons actuellement exlstans seront supprimés, autant 
que faire se pourra, lorsqu’ils auront besoin de réparation-

Il ne sera accordé de permission que pour les pas et mar­
ches, lorsque les localités l’exigeront. Ces pas et marches ne 
pourront dépasser l’alignement de la base des bornes. En cas 
d’ insuflisance de cette saillie, le propriétaire rachètera la di- 
férence du niveau en se retirant sur lui-même.. Néanmoins, 
les propriétaires des maisons riveraines des boulevarts inté­
rieurs de Paris, pourront être autorisés à construire des per­
rons au-devant desdites maisons, s’il est reconnu qu’ils 
-soient absolument nécessaires, et que les localités ne permet­
tent pas aux propriétaires de se retirer sur eux-mêmes. Ces 
perrons, quelle qu’en soit la forme, ne pourront, sous au­
cun prétexte, excéder un mètre de saillie, tout compris, 
ni approcher à plus d’un mètre de distance de la ligne exté­
rieure des arbres de la contre-allée.

Art.9. Il est permis d’établir des bornes aux angles saillans 
des maisons formant encoignure de rue ; mais lorsque les en­
coignures seront disposées en pans coupés de soixante centi­
mètres .au moins, et d un mètre au plus de largeur, une seulr 
borne sera placée au milieu du pan coupé.

Section. lit. Art. 10. Les permissions d’établir de gra n b  
balcons no seront accordées que dans les rues de dix mètres 
de largeur et au-dessus, ainsi que dans les places et carre­
fours , et c e , d’après une enquête de com m odo et incom- 
niodo.

S’il n’y a point d’ opposition, les permissions seront déli­
vrées. En cas d’opposition , il sera statué par le Conseil Je 
préfecture, sauf le recours au Conseil d’Etat.

Dans aucun cas, les grands balcons ne pourront être éta­
blis a moins de six mètres du sol de la voie publique.

La préfet de police sera toujours consulté sur l’établisse­
ment des grands et petits balcons.

Section  I V .  Art. 2. Il pourra être permis de ma.squer, pat 
de-s constructions provisoires nu des appentis , tout renfon­
cement entre deux maisons , pourvu qu’ il n’ait pas au-dcla



ile liuit lììclros tic lar^jour, ci que sa proforuleur soit au 
înoins d’un mèlre. Ces constructions ne devront, dans ati- 
'Uij cas, excéder la hauteur d’un rcz-dc-cliaussée, et elles 
siTotit supprimées dès qu’une des maisons attenantes subira 
r«‘(rauchoment.

Il est permis de masquer par dos constructions légères , en 
forme de pan coupé, les angles de toute espèce de retranche- 
ïuent au-dessus de huit mètres de longueur, mais sous la 
même condition que ci-dessus pour leur étahlissemcm et 
leur suppression.

Art. 12. Il est expressément défendu d ’établir des échoppes 
en bois ailleurs que dans les angles et renfoncemens hors 
l’alignement des rues et places.

Toutes les échoppes existantes qui ne seront point con­
formes aux dispositions ci-dessus, seront supprimées lors- 
ijiie les détenteurs actuels cesseront de les occuper, a moins 
^ne l’autorité ne juge nécessaire d’en ordonner plus tôt la 
suppression.
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Sect(07i V. Art. i 3. Il est défendu de construire des au­
vents et corniches en plâtre au-dessus des boutiques. l i  ne 
pourra en être établi qu’en bois, avec la faculté de les reve- 
hr extérieurement de métal  ̂ toute autre manière de les cou­
vrir est prohibée.

Les auvents et corniches en plâtre actuellement établis aii- 
èessus des boutiques , ne pourront être réparés. Ils seront 
démolis lorsqu’ ils auront besoin de réparation , et ne seront 
rétablis qu’en bois.

Sectlon^'i. Art. i 4-Aucuns tableaux,enseignes, montres , 
rtalageset attributs quelconques, ne seront suspendus , atta­
chés ni appliqués, soit aux balcons soit aux auvents. Leurs 
«miensions seront déterminées , au besoin, par le préfet de 
police, suivant les localités.

Il pourra néanmoins être placé sous les auvents , des ta­
bleaux ou plafonds eu bois , pourvu qu’ ils soient posés dans 
'me direction inclinée.

Tout étalage formé de pièces d’étoffes disposées en drapc- 
vie et guirlande, et formant saillie, est interdit au rez-de- 
Jbaussée. Il ne pourra descendre qu’a trois mètres du sol de

voie publique
lo in  crochet destiné a soutenir des viandes en étalages ,



devra ctre place de manière fpie les viandes ne puissent ex* 
céder le nu des murs de face , ni faire aucune saillie sur la 
voie publique.

Section  v il. Art. i 5. A l’avenir, et pour toutes les mai­
sons de construction nouvelle, aucun tuyau de poêle ne 
pourra déboucher sur la voie publique.
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Dans Tannée de la publication de la présente ordonnance, 
les tuyaux de poêle crêtés et autres qui débouchent actuelle­
ment sur la voie publique, seront supprimés , s’ il est re­
connu qu'ils peuvent avoir une issue intérieure. Dans le cas 
où la suppression ne pourrait avoir lieu , ces memos Uivaux 
seraient élevés jusqu’à rcnla!>lcmcnl, avec les précautions 
nécessaires pour empecber Teau rousse de tomber sur les 
passans.

Art. i6 . Les tuyaux de cheminée en maçonnerie et en 
saillie sur la voie publique, seront démolis et supprimes 
lorsqu'ils seront en mauvais état, ou que Ton fora de grosses 
réparations dans les bàtimeiis auxquels ils sont adossés.

Les tuyaux de cheminée en tôle, en poterie et en grès, 
ne pourront être conservés extérieurement sous aucun pré­
texte.

Section  v in . Art. 17. La permission d’établir des bannes 
ne sera donnée que sous la condition de les placer a trois 
mètres au moijis au-dessus du s o l, dans sa partie la plus 
basse , de manière à ne pas gêner la circulation. Leurs sup­
ports seront horizontaux. Elles n’auront de jours qiTaiitaiit 
que les localités le permettront, et les dinicnsious en seront 
déterminés par l’autorité.

Les bajmcs devront être en toile ou en coutil, et ne pour­
ront, dans aucun cas, être établies sur châssis.

La saillie des bannes ne pourra excéder i mètre 5o centi­
mètres.

Dans Tannée de la publication de la présente ordonnance, 
toutes les bannes qui ne seront pas conformes aux condi­
tions exigées plus hau t, seront changées, réduites ou sup­
primées.

Section  IX. Art. j8. Les perches et étendoirs de blanchis­
seuses , teinturiers, dégraisscurs, couverturiers, etc. , n«̂ 
pourront cire établis que dans dos rues écartées et j)eu fré-



qucntces , et apres une enquête de com m odo et incom - 
modo, sur laquelle il sera statué comme il a été dit en l’ar­
ticle ict ci-dessus.

Section  X .  Art. 19. Les éviers pour l’écoulement des 
eaux ménagères seront permis , sous la condition expresse 
que leur orifice extérieur ne s’élèvera pas à plus d’ un déci­
mètre au-dessus du pavé de la rue.

Section  X I .  Art. 20. A l’avenir, et dans toutes les mai­
sons de constructions nouvelles , il ne pourra être établi, en 
saillie sur la voie publique , aucune espece de ctiveltcs pour 
l’écoulement des eaux ménagères des étages supérieurs.

Dans les maisons actuellement existantes, les cuvettes pla­
cées en saillie seront supprimées lorsqu’elles auront besoin 
de réparation , s’il est reconnu qu’elles peuvent être établies 
a l’intérieur. Dans le cas contraire elles seront disposées, au­
tant que faire se pourra , de manière à recevoir les eaux in­
térieurement, et garnies de hausses pour prévenir le dévci^ 
semeut des eaux et toute éclaboussure au-dessous.

Section  X I I .  Art. 21. A l’avenir il ne sera permis aucune 
construction eu encorbellement, et la suppression de celles 
qui existent aura lieu toutes les fois qu’elles seront dans le 
cas d’être réparées.

Section  x m . Art. 22. Les cntablemcns et cornicbcs en 
plâtre au-dessus de seize centimètres de saillie , seront pro- 
liibés dans toutes les constructions en bois.

Il ne sera permis d’établir des corniches ou entablemens , 
de plus de seize centimètres de saillie , qu’aux maisons con.s- 
truites en pierre ou moellons , sous la condition que ces cor­
niches seront en pierre de taille ou en bois , et que la saillie 
n’excédera , dans aucun cas , l’épaisseur du mur 'a la som­
mité.

On pourra permettre des corniches ou entablemens en 
bois sur les pans de boi.«.

Les entablemens ou corniches des maisons actuellement 
existantes , qui auront besoin d’être reconstruites en tout ou 
en partie , seront réduits à la saillie de seize centimetres , 
s’ils sont en plâtre , et ne pourront excéder en saillie l’épais­
seur du mur en sa sommité , s’ ils sont en pierre ou bois.

iSecZiOit X I V .  Art. 23. Les gouttières saillantes seront sup­
primées en totalité dans le délai d’une année, à partir de la 
publication de la présente ordonnance.
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Il ne sera perçu aucun droit de petite roirie pour les 
tuyaux de descente qui seront établis en remplacement des 
jjouttièrcs saillantes supprimées dans ce déÎai.

Section  XV. Art. 24. Les devantures de boutiques, mon- 
n-es, bustes, reliefs tableaux, enseignes et attributs fixes, 
dont la saillie excède celle qui est permise par l’article 3 de 
la présente ordonnance, seront réduits à cette saillie lors­
qu il y sera fait quelques réparations. ’

Dans aucun cas, les objets ci-dessus désignés, qui sont 
susceptibles dctre réduits, ne pourront subsister, savoir' 
les devantures de boutiques au-delà de neuf années, et les 
autres objets ati-dela de trois années, 'a compter de la nu- 
blication de la présente ordonnance. ^

Les établissemens du même genre qui sont mobiles se­
ront réduits dans l’année. ’

Seront supprimées dans le même délai, toutes saillies 
lixes placées au-devant d’autres saillies.

Art. iS . Il n’est point dérogé aux dispositions des anciens 
reglemens concernant les saillies, ni au décret du 13 août 
1810 concernant les auvents des spectacles et de l ’esplanade 
des boiilevarts, en tout ce qui n’est pas contraire à la pré- 
sente ordonnance. ^

Art. 26. Notre ministre secrétaire d’état au département 
de 1 intérieur est chargé de l’exécution de la présente or- 
donnance.

(yrdonncince de p olice du  q ju in  1824, p o u r  Vexé- 
cution  de Vordonnance royale ci-dessus.

A u, 1° l’ordonnance royale du 2.4 décembre iS a S , con-

•’><' MANUEr,

de Paris ;cernant les saillies sur la voie publique d<
?! “79° '  t it . X I , art. 3 , 1 - ;.
3  ̂1,’art. 471 du Code pénal, § 4 , 5 , 6 et 7 ;
4J Les réglemens généraux relatifs à la petite’ voirie:
O / l’arrêté du gouvernement du 12 messidor

an 8 ( i "  juillet 1800);
Attendu qu’ il importe, pour l’exécution de l’ordonnance 

du 24 décembre , de prescrire les formalités particulière.s 
auxquclles doit donner lieu sa publication , ordonnons ce- 
qui suit :

Section  i ’ “. Art. i.  L ’ordonnance du Roi du 24 décem­
bre dernier portant réglement sur les saillies, auvents et
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constructions semblables a permettre dans la ville de Paris, 
«era imprimée el affichée.

Section  I I .  Art. 2. II est défendu à tous propriétaires, 
locataires, entrepreneurs et autres, d’établir, ni de faire 
établir aucun objet en saillie sur la voie publique, sans en 
avoir obtenu la permission du préfet de police, pour ce qui 
concerne la petite voirie.petite voirie.

Art. 3. Les permissions seront délivrées sur les demandes 
des parties intéressées, après que les droits de petite voirie 
auront été acquittés.

L ’espèce, le nombre et les dimensions des objets a établir 
devront, autant que faire sc pourra, être indiqués dans les 
demandes. On sera tenu d'y joindre les plans qui seront 
jugés nécessaires.

Art. 4. Il est défendu d’cxccdcr les limites cl les dimen­
sions fixées par les permissions, et d’établir d’autres objet» 
que ceux qui y seront spécifiés.

Il est enjoint, en outre, de remplir exactement les con­
ditions particulières qui seront exprimées dans les permis­
sions.

Art. 5. Les emplacemens affectés à raffiche dos lois et 
actes de l’autorité publique ne devront être couverts par au­
cune espèce de saillie.

Art. 6. Il est défendu de dégrader ni masquer les inscrip- 
'tions indicatives des rues et des numéros des maisons.

Dans le cas oii l’exécution des ouvrages nécessiterait mo­
mentanément la dépose des inscriptions des m es, il ne 

^pourra y être procédé qn'avec l’autorisation de 'SI. le préfet 
de la Seine.

Les numéros des maisons qui auront été effacés ou dé- 
igradés à l’occasion des mêmes ouvrages, seront rétablis, 
•on se conformant aux rénlemcns sur la matière.

A n. . Il est également défendu de dégrader ni de dépla-
;cer les tentures et boites de réverbères de rUluminalion pu- 
;bliquc, ni de rien entreprendre qui paisse empêcher ou 
Igcncr le service de l’allumage.

Si rétablissement des saillies nécessitait le déplacement 
desJitcs tentures ou boites, ce déplacement ne pourra être 
'fait que par l’entrepreneur général de rülum ination, et 
d’après l’aiUorisalion du préfet de police.

I



Art. 8. lo iU e saillie qui ne reposerait pas sur le sol, sera 
fixée et retenue de manière à prévenir toute espèce d’acci-

Art. ç). Il sera procédé à la vérification et an récolement 
des saillies par les commissaires de police des quartiers res­
pectifs, ou par l’architectc-commissaire et les architectes- 
inspecteurs de la petite voirie, qui dresseront à ce sujet des 
procès-verbaux ou rapports, qidils nous transmettront.

SGctioji III, Art. lo . Toute saillie établie en vertu d’au­
torisation ne pourra être renouvelée ni réparée, sans la per­
mission du préfet de police, en ce qui concerne la petite 
voirie.

Les permissions seront délivrées ainsi qu’ il est dit a l’ar­
ticle 3 de la présente ordonnance, et a la chaqje de sc con­
former aux dispositions des art. 4 , 5 , 6 ,  7 et 8 : ce qui sera 
constate de la manière prescrite en l’art. <).

Art. I I .  Les propriétaires seront tenus de faire élever 
toutes les saillies actuellement existantes qui masquent les 
inscriptions des rues et les numéros des maisons.

Le remplacement de ces saillies sur d’autres points ne 
pourra avoir lieu sans une autorisation de la préfecture de 
police.

Art. 12. Toute .saillie actuellement existante et non auto­
risée, sera supprimée, si mieux n’aiment les propriétaires 
ou locataires sc pourvoir de la permission nécessaire pour la 
conserver. *

Les permissions ne seront accordées que suivant les for­
malités, et aux memes rliarges et conditions que celles in­
diquées en la 2° section do la présente ordonnance.

Alt* i 3. Il est défendu de repeindre ni faire repeindre 
aucune saillie sans déclaration préalable au commissaire de 
liolice du quartier. A de faut de déclaration , les saillies re­
peintes seront considérées comme saillies nouvelles s’il n’y 
a preuve contraire , et comme telles sujettes au droit.

Section. IT. Art. 14. Les perches dont l’établissement 
sera autorisé seront supprimées sans délai, dans le cas où 
les impetrans changeraient de domicile ou renonceraient à 
l,a profession qui exigeait l’usage de cette saillie.

Il est iléfendu de déposer sur les perches des linges, étoffes
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et antres matières tellement mouillées, que les eaux puissent 
tomber dans la rue.

An i5  A ravpnir les lanternes ou transparens ne pour- 
ront être suspemlus à îles potences au moyen (le oor.les et 
poulies : ils seront accroches aux potcnctis par des anneaux et 
crochets de fer contenus dans des coulisses et arrêtes avec 
serrure ou cadenas.

Les transparens actuellement mums de cordes et potilics 
seront établis conformément aux dispositions ci-dcssiis, lors- 
qu’ils seront renouvelés.

Art. i6. Les transparens ne seront mis en place cpie Icsoir, 
et seront retires aux heures où ils cessent d’celairer3X̂ 1 U l l l  iX  X.IX X-C7 ----------

Art. n .  Il est défendu de suspendre, pendant le jour, aux 
cordes de transparens, des pierres, plombs ou autres matières 
pouvant, par leur chute, blesser les passans.

Art. i8. Les bannes ne seront mises en place, qu’au moment 
où le soleil donnera sur les boutiques qu’elles sont destinées 
ù abriter. Elles seront ôtées aussitôt que les boutiques ne se­
ront plus exposées aux rayons du soleil.

Néanmoim les bannes placées au-devant des boutiques sur 
les quais, places et boulevarts intérieurs, pourront être con­
servées dans le cenrs de la journée , s’ il est reconnu qu clics 
ne genent point la circulation.

Art. !(). Les crochets, tringles, planches et toute saillie ser­
vant aux étalages de viandes, formés par es marchands bou- 
eliers, eliarciitiers et tripiers, seront enlevés dans le delai 
d’un m ois, a compter de la date de la présente ordonnance.

Art 20 Les étalages formés ¡de tonneaux, caisses, tables, 
bancs , ebâssis , étagères , meubles , et autres objets journel­
lement déposés sur le sol de la voie publique au devant des 
boutiques , sont expressément interdits.

Art ai II est défendu d’établir en saillie, sur la voie pu­
blique, ilcs décrottoirs au-devant des maisons et boutiques.

Seclion v. Art. aa. Le pavé de la voie publique degrade 
ou dérangé, 'a l’occasion des établissemcns, reparations, 
ebaiii.emens ou suppressions de saillies, sera rétabli aux fiais 
des j'.'ropriétaircs, locataires on cntreprcncu«, par 1 un dis 
eiUrei.reiieurs du pavé de Paris, et non pai d autie.s, sous la di- 
icction de l’ ingénieur en chef charge de cette paitie.

I



V
Art. a3. Les permissioDs de petite voirie seront délivrées 

sans que les impétrans puissent en induire aucun droit de 
concession de propriété, ni de servitude sur la voie publique, 
mais a la charge, au contraire, de supprimer ou réduire les 
sadlics au premier ordre de l’autorité, sans pouvoir prétendre 
aucune indemnité, ni la restitution des sommes pavées pour 
droit de petite voirie.

Art. a j.  Les saillies autorisées devront être établies dans 
t année, a compter de la date des permissions. Dans le cas 
contraire, les permissions seront périmées et annulées, et l’on 
sera tenu d’en prendre de nouvelles.

Art. 2D. Les contraventions aux dispositions de l’ordon- 
nance royale et de la présente ordonnance, seront constatées 
par des proces-verbaux ou rapports , qui nous seront trans­
m is, pour ctre pris telle mesure qu’il appartiendra.

Art. 26. Les propriétaires, locataires et les entrepreneurs, 
sont lesponsables, chacun pour ce qui les concerne, des con- 
traventions au présent réglement.

Art. 27. Les ordonnances de police contenant des dispo­
sitions relatives aux saillies, sous les galeries du Palais-Royal
Ics^ V r *  'one et de R iv o li, sous les piliers des ifal-
les et dans tous les passages ouverts au public sur des pro­
priétés particulières, continueront d’être observées.

Art 28 Les commissaires de police, le chef de la police 
centrale les officiers de paix, l’architecte-commissaire'lt les
L  n r 'ir  préposés de
la préfecture de police, son chargés de surveiller et assurer 
1 exécution de la présenté ordonnance.

§ 111. C onstruction des fosses d ’aisances.

 ̂O rdonn an ce de police, du. 28 octobre 1810. —  Art. i "  . 
L  ordoimaiice du roi du 24 septembre 1819, œntenant ré­
glement pour les constructions, reconstructions et réparation'

affichi’ *'' '  i">Priméc et.

Art. 2. Aucune fosse 11c pourra être construite, recons­
truite repareo ou supprimée, sans déclaration préalable à 
la pietecture de police. *

Cette déclaration sera faite par le propriétaire, ou iiar l’en­
trepreneur qu’il aura chargé de l’exécution des ouvrages.
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Dans le eus de couslruction ou de reconstruction, la de­
claration devra ¿tre accompa^niic du plan de la fosse à cons­
truire, et de celui de Tétage supérieur.

Art. 3. La meme déclaration sera faite, soit par les j)ro- 
prietaircs qui font établir, dans leurs maisons, les appareils 
connus sous le nom de fosses mobiles inodoresj et tous 
autres appareils que radmiiiistralion publique approuverait 
par la suite, soit par les entrepreneurs de ces établisscmens.

Art. 4- Seront tenus a la même déclaration les proprié­
taires qui voudront combler des fosses d’aisances ou les con­
vertir en caves, ou les entrepreneurs chargés des travaux re­
latifs à CCS comblemcns et suppressions.

D’ARGHITEC'ÎUKE.

Art. 5. Il est défendu, meme après la déclaration faite a 
la préfecture de police, de commencer les travaux relatifs aux
fosses d’aisances ou à l’établissement d’appareils quelconques, 
sans avoir obtenu l’autorisation nécessaire h cet effet.

Art. 6. Il est défendu aux piopriétaircs ou entrepreneurs 
d’extraire ou faire extraire, par leurs ouvriers ou tous au-
tres, les eaux vaines ou matières qui sc trouveraient dans les 
fosses.

Celte extraction ne pourra être faite que par un entrepre ­
neur de vidanges.

Art, IJ. Il leur est également défendu de faire couler dans 
la rue les eaux claires et sans odeur qui reviendraient dans 
la fosse, après vidange, a moins d’y être spécialement au-
torisés.

Art. 8. Tout propriétaire faisant procéder a la réparation 
^u a la  démolition d’une fosse, ou tout entrepreneur chargé 
des memes travaux, sera tenu, tant que dureront la démoli­
tion et l’extraction des pierres, d’avoir a l’extérieur de la 
fosse autant d’ouvriers qu’il en emploiera dans l^intcricur.

Art. 9. Chaque ouvrier travaillant a la démolition ou à 
î'cxtraction des pierres, sera ceint d’un bridage dont l’attache 
sera tenue par un ouvrier placé à l’extérieur.

Art. 10. Les propriétaires et entrepreneurs sont, aux ter­
mes des lois, responsables des effets des contraventions aux 
quatre articles précédons.

Art. 11. Toute fosse, avant d’être comldéc, sera vidée 
■ ûrée a fond.

Il



Art. 15. Toute fosse destinée à être convertie en cave sera 
curée avec soin. Les joints en seront {jrattés à vif et les par­
ties en mauvais état réparées, en se conformant aux disposi­
tions prescrites par les art. 6 , 7 , 8 et C).

Art. t 3 .  Si un ouvrier est frappé d’asphyxie en travaillant 
dans une fosse, les travaux seront suspendus à l’ instant, et 
déclaration en sera faite, dans le jou r, a la préfecture de 
police.

Les travaux ne pourront être repris qu’avec les précautions 
et mesures indiquées par l’autorité.

Art. i 4* Tous matériaux provenant de la démolition de 
fosses d’aisances seront immédiatement enlevés.

Art. i 5. Il ne pourra être fait usage d’une fosse d’aisances 
nouvellement construite ou réparée, qu’après la visite de 
l ’architccte-commissaire de la petite voirie, qui délivrera son 
certificat, constatant que les dispositions prescrites par l’au­
torité ont été exécutées.

Toutefois, lorsqu’ il y aura lieu a revêtir tout ou partie de 
la fosse de l’enduit prescrit par le deuxième paragraphe de 
l’art. 4  ̂ordonnance royale du 24 septembre 1819, il de­
vra être fa it, par le même architecte, une visite préalable 
pour constater l ’étal des murs avant l ’application de l’enduit.

Art. 16. Tout propriétaire qui aura supprimé une ou plu­
sieurs fosses d’aisances pour établir des appareils quelconques 
en tenant lieu, et qui par suite renoncerait a l’usage dcsdils 
appareils, sera tenu de rendre a leur première destination les 
fosses supprimées ou d’en faire construire de nouvelles, en 
se conformant aux dispositions de rordonnancc du Roi du 
24 septembre 1819, et de la présente ordonnance.

Art. 17. Les contraventions seront constatées par des pro­
cès-verbaux ou rapports qui nous seront transmis sans délai.

Art. 18. Les commissaires de police, rarchitccte-commis- 
saire de la petite voirie, l’inspeclour-général de la saluln ilé 
et les autres préposés de la préfecture de police, sont chargés 
de surveiller rexéention de la présente «rdonnauce.

S ig n é, c o m te  A n g l e s .

Coût, de P a ris. A n. 19.L Tous propriétaires de maisons 
en la ville et faubourgs de Paris sont tenus avoir latrines et 
privés sufiisans en leurs maisons.
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D écret du  10 m ars 1809. Art. Dans tomes les cons­
tructions de maisons neuves qui auront lieu a Tavenir dans 
notre bonne ville de Paris, il ne pourra être pratique ni cons­
truit de fosses d’aisances dans d’anciens puits ou puisards, 
sans refaire les conslructiojis suivant le mode prescrit par le 
présent réglement.

Art. 2. Les fosses d’aisances ne seront placées, autant que 
faire se pourra, que sous le sol des caves ayant communica­
tion avec l’air extérieur.

Art. 3. Aucune fosse d’aisances ne sera pratiquée sous le 
sol des seconds berceaux de caves, si ces berceaux n’ont une 
communication immédiate avec l’air extérieur.

Art. Les caves sous lesquelles seront construites les fosses 
d’aisances devront être assez spacieuses, lorsque l’étendue du 
terrain le permettra , pour contenir quatre travailleurs et 
leurs ustensiles.

Art. 5. Lorsqu’ il sera pratiqué des fosses sous le sol des 
premiers berceaux de caves, elles ne pourront être construites 
que dans un massif de glaise corroyée.

Art. 6. Il est défendu d’établir des compartimens ou divi­
sions dans les fosses.

Art. Le fond des fosses d’aisances sera fait en forme de 
cuvette, avec dos arrondissemens pour effacer les angles du 
tour avec le fond.

Art. 8. Toutes fosses d’aisances a angles rentrans, carrées 
ou barlongues, auront tous leurs angles effacés par arrondis­
semens de 18 à 20 cent, de rayon.

Art. 9. Le fond des fosses sera établi en pave ordinaire , 
sur forme de chaux et ciment. Il est défendu d’y employer 
de la brique.

Art. 10. Les paremens des fosses seront construits en inocl- 
lons piqués ou pierre de taille, liés à chaux et ciment. II est 
défendu d’y employer le plâtre.

Art. 1 1. La hauteur des fosses, quelle que soit leur capa­
cité, no. pourra être moindre de 2 met. sous voûtes.

Art. 12. Les fosses seront fermées par une voûte en plein 
cintre.

Art. i 3. L ’ouverture d’extraction des matières sera placée
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Art. i 4- Cette ouverture ne pourra avoir moins d̂ un met. 
en longueur sur 65 cent, en largeur.

Art. i 5. Il sera on outre placé à la voûte^ du coté opposé 
à la chute, un tampon mobile dont le diamètre ne pourra 
être ntoindre de 5o cent.

Art. i6. Le tuyau de chute sera placé dans une direction 
verticale; son diamètre intérieur ne pourra être moindre de 
3o cent.

Art. 17. Il sera en outre établi parallèlement au tuyau do 
chute un tuyau d’évent, lequel sera conduit jusqu’à la hau­
teur des souches des cheminées de la maison ou de celles des 
maisons contiguè's, si elles sont plus élevées.

Art. 18. L ’orifice intérieur des tuyaux de chute et d’event 
ne pourra être descendu au-dessous des points les plus élevés 
do l’intrados de la voûte.

Art. 19. Dans toutes les constructions actuellement exis­
tantes , toutes les fois qu’il y aura à reconstruire les murs 
auxquels sont adossés les tuvaux de la chute, le propriétaire 
sera tenu de faire établir le tuyau d’éveut prescrit par l’art. 17 
ci-dessus.

Toutes les dispositions ci-dessus sont applicables aux cons­
tructions déniaisons nouvelles, et ne pourront être appli­
quées , dans les maisons existantes, qu’aux fosses qui au­
ront besoin de reconstruction, ou aux parties seulement qui 
seront réparées.

Art. 20. Toutes les fois cependant qu’ il sera fait des répa­
rations à une fosse d’aisances, le propriétaire sera tenu do 
faire établir à la voûte le tampon prescrit par l’art. i5 .

Art. 21. Les fosses actuellement pratiquées dans des puits 
ou puisards , celles à compartimens ou étranglemens , celles 
dont la vidange ne peut avoir lieu que par des tuyaux, nu 
pourront être réparées ; elles seront vidées , supprimées et 
remblayées lorsqu’elles seront hors de service.

Art. 22. Il en sera de meme des fosses ]>ratiquécs sous le 
sol des seconds berccatix de caves, lorsqu’elles n’auront au­
cune communication immédiate avec l’air extérieur.

Art. 23. Les propriétaires des maisons dont les fosses se­
ront suprimées on vertu des deux articles précédens, seront

S8 MA.NUKL
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tenus d’en faire construire de nouvelles, conformément aux 
dispositions prescrites par les articles prëcédens.

Art. 24. En cas de contraventions au présent réglement et 
de procès-verbaux dressés en conséquence, ou en cas d’op­
position de la part des propriétaires aux [mesures prescrites 
par l’administration , il sera procédé , conformément aux 
formes prescrites, devant les tribunaux de police ou le tribu­
nal civil , selon la nature de l’affaire.

O rdonn an ce d u  roi du  24 septem bre 1816. Section  i.  
Art. I . A l’avenir , dans aucun des bâtimens publics ou par­
ticuliers de notre bonne villede Paris et de leurs dépendances, 
on ne pourra employer pour fosses d’aisances, des puits, pui­
sards , égouts, acqueducs ou carrières abandonnées , sans y 
faire les constructions prescrites par le présent réglement.

Art. 2. Lorsque les fosses seront placées sous le sol des 
caves, ces caves devront avoir une communication immé­
diate avec l’air extérieur.

Art. 3, Les caves sous lesquelles seronteenstruites les fosses 
d’aisances devront être assez spacieuses pour contenir quatre 
travailleurs et leurs ustensiles , et avoir au moins 2 mètres 
de hauteur sous voûtes.

Art. t\. Les m urs, la voûte et le fond des fosses seront en­
tièrement construits en pierres meulières, maçonnées avec du 
mortier de chaux maigre et de sable de rivière bien lavé.

Les parois des fosses seront enduites de pareil mortier lissé 
à la truelle.

On ne pourra donner moins de 3o a 35 centimètres d’épais­
seur aux voûtes , et moins de 45 ou 5o centimètres aux mas­
sifs et aux murs.

Art. 5. Il est défendu d’établir des compartimens ou divi­
sions dans les fosses , d’y construire des pillicrs et d’y faire 
des chaînes ou des arcs en pierres apparentes.

Art. G. Le fond des fosses d’aisances sera fait en forme de 
cuvette concave.

I ous les angles intérieurs seront effacés par des arrondîi- 
semens de 25 centimètres de rayon.

Art. Autant que les localités le permettront, íes fosses 
d aisances seront construites sur un plan circulaire, elliptique 
ou rectangulaire.

On ne permettra point la construction des fosses a angles 
Centran.«, hors le cas où la surface de la fosse serait au moins
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<le quatre metres carrés de cliaque còte de l’angle, et alors il 
serait pratiqué, de l’un et de rautre côté, une ouverture d’ex­
traction.

Art. 8. Iæs fosses , quelque soit leur capacité, ne pour­
ront avoir moins de 2 mètres de hauteur sous clef.

Art. 9. Les fosses seront couvertes par une voûte en plein- 
cintre, ou qui n’en différera que d’un tiers de rayon.

Art. lo . L ’ouverture d’extraction des matières sera placée 
au milieu de la voûte , autant que les localités le permettront.

La cheminée de cette ouverture ne devra point excéder 
I met. 5o cent, de hauteur, a moins que les localités n’exi­
gent impérieusement une plus grande hauteur.

Art. IT. L ’ouverture d’extraction correspondant a une che­
minée d’un mètre 5o centimètres au plus de hauteur , ne 
pourra avoir moins d’un mètre en longueur sur 65 centi­
mètres en largeur.

Lorsque cette ouverture correspondra à une cheminée ex­
cédant I mètre 5o centimètres de hauteur , les dimensions 
ci-dessus spécifiées seront augmentées, de manière que l’nne 
de ces dimensions soit égale aux deux tiers de la hauteur de 
la cheminée.

Art. 12. Il sera placé en outre à la voûte , dans la partie la 
plus éloignée du tuyau de chute et de l’ouverture d’extraction, 
si elle n’est pas dans le milieu , un tampon mobile , dont le 
diamètre ne pourra être moindre de 5o centimètres. Ce tam­
pon sera en pierre, encastré dans un châssis en pierre et garni 
dans son milieu d’un anneau en fer. "

Art. i 3. Néanmoins ce tampon ne sera pas exigible pour 
les fosses dont la vidange se fera au niveau du rez-de-chaus­
sée , et qui auront sur le même sol , des cabinets d’aisances 
avec trémie ou siège sans bonde : et pour celles qui auront 
une superficie moindre de 6 mètres dans le fond , et dont 
l ’ouverture d’extraction sera dans le milieu.

Art. i/p I.e tuyau de chute sera toujours vertical.
Son diamètre intérieur ne pourra avoir moins de 2,5 cen­

timètres, s’ il est en terre cuite , et de 20 centimètres s’ il est 
en fonte.

Art. i 5. I! sera établi parallèlement au tuyau de chute un 
tuyau d’évent, icnael sera conduit jusqu’à' la hauteur des 
•souches des cheminées de la maison ou de celles des maison.s 
coniiguè's, si elles .sont pins élevées.
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Le diamètre de ce tuyau d’éventsera de 15 centimetres au 

moins; s’ il passe cette dimension, il dispensera du tampon 
irtobilc.

Art. i6. L ’orifice intérieur des tuyaux de chute et d’event 
ne pourra ctre descendu au-dessous des points les plus élevés 
de l’ intrados delà voiite.

Section II.  Art. 17. Les fosses actuellement pi'atiquécs 
dans des puits , puisards, égoiits , cuisines , acquéducs ou 
carrières abandonnées, seront comblées ou reconstruites a la 
première vidange.

Art. 18. Les fosses situées sous le sol des caves qui n’au- 
î’aient point communication immédiate avec l’air extérieur, 
seront comblées K la première vidange, si l’on ne peut pas 
établir cette communication.

An. iç). Les fosses actuellement existantes, dont l’oiiver- 
tiire d’extraction , dans les deux cas déterminés par l’ariicle 
Il 7 n’aurait pas et ne pourrait avoir les dimensions prescrites 
psr le même article, celles dont la vidange ne peut avoir lieu 
que par des soupiraux ou des tuyaux , seront comblées 'a la 
première vidange.

Art. 20. Les fosses a compartimens ou ctranglemeiis se­
ront comblées ou reconstruites a la première vidange , si l’on 

peut pas faire disparaître ces étraiiglemcns ou comparti- 
nens, ou qu’ils soient reconnus dangereux.

Art. 21. Toutes les fosses des maisons existantes qui se­
ront reconstruites, le seront suivant le mode prescrit par la 
première section du présent réglenicnt.

Néanmoins le tuyau d’évent ne pourra être exigé, que s’ il 
y  ̂ lieu il reconstruire un des murs en élévation au-dessus 

ceux de la fosse, ou si ce tuyau peut se placer intérieurc- 
r»ciu sans altérer la décoration des maisons.

Sectio7i III.  Art. 22. Dans toutes les fosses existantes, et 
de la première vidange, l’ouverture sera agrandie, si 

n’a pas les dimensions prescrites par l’article 11 de la 
présente ordonnance.

Art. 28. Dans toutes les fosses dont la voûte aura besoin 
l’éparations, il sera établi un tampon mobile, à moins 
elles ne se trouvent dans des cas d’exceptions prévus par 
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Arf. «4- piliers isolés établis dans les fosses seroiiK 
supprimés a la première vidange, ou rintcrvalle entre les pi­
liers et les murs, sera rempli en maçonnerie, toutes les fois 
que le passage entre ces piliers et les murs aura moins de "o 
centimètres de largeur.

Art. 25. Les étranglemcns exi.staiis dans les fosses, et qui i.v 
laisseraient pas un passage de 70 ccntimèt.aumoins delargeur, 
seront élargis a la première vidange, autant qu’il sera possible.

Art. 26. Lorsque le tuyau de chute ne communiquera avec 
U fosse que par un couloir ayant moins d’un mètre de lar­
geur, le fond de ce couloir sera établi en glacis jusqu’au fond 
de la fosse , sous une inclinaison de 45 degrés au moins.

Art. 27. Toute fosse qui laisserait filtrer scs eaux par les 
murs ou par le fond, sera réparée.

Art. 28. Les réparations consistant à faire des rejointe- 
m ens, a élargir l’ouverture d’extraction, placer un tampon 
m obile, rétablir les tuyaux de chute ou d’évent, reprendre 
la voûte et les murs, boucher ou élargir des étranglemcns, 
réparer le fond des fosses, supprimer des piliers, pourront 
etre faites suivant les procédés employés à la construction 
première de la fosse.

A n . 29. Les réparations consistant dans la reconstruction 
entière^d un m ur, de la voûte ou du massif du fond des 
fosses d’aisances, ne pourront être faites que suivant le mode 
indiqué ci-dessus pour les constructions neuves.

Il en sera de même pour l’enduit général, s’il v a lieu à 
en revêtir les fosses.

Art. 3o. Les propriétaires des maisons dont les fosses se­
ront supprimées en vertu de la présente ordonnance , seront 
tenus d’en faire construire de nouvelles, conformément aux 
dispositions prescrites par les articles de la première section.

A it.^ i.ïSe seront point astreints aux constructions ci-des- 
sus déterminées, les propriétaires q u i, en supprimant leurs 
anciennes fosses, y substitueront les appareils connus sous le 
nom de fosses m obiles et inodores, ou tout autre appareil 
que 1 admistration publique aurait reconnu, par la suite, 
pouvoir etre employé concurremment avec ceux-ci.

Art. 3a. En cas de contravention aux dispositions de la 
présente ordonnance, ou d’opposition de la part des proprî'-
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tairî « aux mesures proscrites par Padministralion, il sera 
procédé, dans les formes voulues , devant le tribunal de po- 
jicc ou le tribunal civil, suivant la nature de TafTaire.

§  I V .  D e s E g ou ts,

A rrêt du C on seil d ’E ta t  du  a i ju in  1721. Ordonne que 
tous propriétaires de maisons et places dans la ville de Paris, 
sous lesquelles passent des éj^outs, seront tenus de contribuer 
pour la partie de ceux passant sous leurs maisons et places, 
au curement, parage et autres réparations. A l’égard de ceux 
<ini passent sous les rues, ou qui sont découverts, lesdites 
î'cparations seront a la charge de la ville.

§  T .  D roits de voirie p o u r  P a ris.

D écret du  27 octobre  1807.Art. 1 .A compter du i*'juillet 
prochain , les droits dus dans la ville de Paris, d’après les 
anciens régle.mens sur le fait de la voirie , pour les délivrances 

’̂alignomens, permissions de construire ou réparer, et au­
tres permis de toute espèce, qui se requièrent en gi’andc ou 
Petite voirie, seront perçus conformément au tarif joint au 
présent décret.

Art. 3. La perception de ces droits sera faite à la préfecture
département, pour les objets de grande voirie , et à la 

préfecture de police pour les objets de petite voirie, par le se­
crétaire général de chacune de ces administrations, a l’ ins- 

*̂tt même qu'il délivrera les expéditions des permis accordés.

Art. 3. Il sera tenu, dans chacune des deux préfectures ,
1 un registre a double souche, où seront inscrites, sous une 
*̂ tile série de numéros pour le même exercice , les minutes 
^esdits permis, et d'où se détacheront les expéditions à en 
délivrer; 2° un registre de recette, où s’inscriront, jour par 
i’ïtir, les recouvremens opérés.

Ces deux registres seront cotés et paraphés par Us préfets, 
cliacun pour ce qui concerne son administration.

Art. 4. Le versement des sommes recouvrées s’effectuera 
de quinze jours en quinze jours, 'a la caisse du receveur mu­
nicipal de la ville de Paris.

Art. 5. I l sera, de plus, adressé audit receveur, dans les dix 
premiers jours de chaque mois, et par chacun des préfets pour

D ’A R CH lT Ü CT U h E . 63



son administration, un bordereau indicatif dee permis accordés 
dans le mois précédent, du montant des droits dus pour cha­
cun, du recouvrement qui en a etc fait ou qui reste à faire.

Art. 6. A l’envoi du bordereau prescrit par rarlicle ci- 
dessus, seront jointes les expéditions de permis qtti se trou­
veraient n avoir pas encore été retirées par les demandeurs, 
et dont les droits resteraient à acquitter. Le receveur de la 
ville en poursuivra le recouvrement dans les formes usitées 
en maiiere de contribution directe.

Art. 7. Il ne sera rien perçu en sus des droits portés m 
lard ou pour autres causes que celles y énoncées, même sous 
pretexte de droit de quittance, frais de timbre ou autres, à 
peine de concussion.

T a r íf  p o u r la  gm n de -voirie.

Alignement pour chaque mètre de longueur de face, savoir: 
D un bâtiment dans une rue de moins de

O metres d e  largue........................ 5 f  c
Il un bâtiment de 8 mètres jusqu’à lo . 6
^  un batiment de lo  mèt. et au-dessus. . ‘ n
II un mur de clôture....................................... ,
1) une clôture provisoire en planches . .
lUparations partielles ( v o y . jambe étrière , 

pied-droit, etc. ) ’
Avant-corps en pierre et pilastres (v o y .  co­

lonnes ) ,  droit fixe pour chaque. . . . . . . .
alcoii ( petit ) avec construction nouvelle 

pour choijiic croisée..........................

l'umn-'̂ ”̂ "  (&*■ »'“ •) pour chaque mètre de loii-

Barriere au-devant des fouilles, cours, cons-^
IriH’tioüs et réparations,

Batimeiis {-voy. aligiiemens. ) 
jO oiines engagées en pierre formant support 

droit hxe pour chaque 5 centimètres de’saillie 
en pierre.

{ Jhe/t , attendu q u ’on n e perm ettra pas 
UC prendre su r  la  -voie publique. )

Colonnes isolées en pierre, droit fixe. ( M ême 
Observation q u ’à l ’article p récéd ent.)
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lés Contre-fiches pour constructions et répara-
ns , droit fixe.......................................................^
Dosscrets, droit fixe......................................... ïo
Encorhclleinent, pour chaque 5 centimètres

«le saillie.................................................................... 5
Entahlcmcnt avec échafaud, droit fixe. . 1 0
Idem  en plâtre.................................................. 5
Etais ou étrésillons ( 'voy. contre-fiches. ) 5
Exhaussement d’un bâtiment aligne , droit

fixe............................................................................. 10
Idem  d’un bâtiment non aligné {v o y . ali- 

(jnemens).
Jambe étrière reconstruite en la face d’une

maison alignée, droit fixe...................................10
Jambe étricre â reconstruire suivant l’aligne­

ment {v o y .  alignemens).
Linteau....................................................................... 10
Mur {v o y .  alignemens).
Ouverture ou percement de boutique ou croi­

sées............................................................................ 10
Pans de bois neuf, droit fixe, non compris

l’alignement...................................................................20
Idem  pour rétablissement pai'ticl, droit fixe. 10
Pied-droit â reconstruire en la face d’une mai­

son alignée , droit fixe............................................. 10
Idem  a reconstruire suivant Talignement 

{voy. alignemens).
Pilastres en pierre {v o y .  colonnes).
Poitrail, droit fixe..................................................10
Réparation en face d’un bâtiment {v o y . ali­

gnemens ).
Ravalement avec écliafaud, droit fixe. . . .  10
Idem  partiel...............................................................5
Tour creuse ou e n fo n c e m e n t............................ 10
Tour ronde ne sera  p lus autorisée.
Trumeau â reconstruire en la face d’une mai­

son alignée, droit fixe..............................................10
Idem  a reconstruire suivant l’alignement 

( vo y. alignemens).
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T a r if  p o u r la  petite voirie.

Abat-jour...............................
Abat-vent des boutiques. . . . •
Appui à demeure compris les soubassemcns 
Appui sur les croisées ou fenêtres. .
Appui mobile............................................
Auvent ordinaire en menuiserie. .
Auvent (petit) au-dessus des croisées. . 
Auvent cintré en plâtre avec fer et fentons 
Baldaquins............................................
Balcons (petits) ou balustresaux fenêtres sans 

eonstruction nouvelle...................................

N o ta . Pour les grands et petits balcons avec 
construction nouvelle, l ’avis du préfet sera de­
mandé.

Banc.......................................................
Bannes...........................................
Barreaux de boutiques et de croisées.
Barres de support....................................^
Barrière au-devant des maisons........................
Barrière au-devant des démolitions pour cause 

de péril................................................
Bornes appuyées contre le m ur, en quelque

nombre qu’elles soient............................... ......
Bornes isolées................................
Bouchons de cabarets ou couronnes.
Bustes formant étalage....................................
Cadran {v o y ,  tableau). . . .  . *
Cage étalage).
Changement de menuiserie des croisées. 
Chardons de fer ou herses, . . . .  
Châssis à verre, sédentaires ou mobiles. . 
Clôture ou fermeture de rue pour bâtir (v o y  

pieux). ^
Colonnes engagées en menuiserie et pure­

ment de décoration......................................
Colonnes i s o l é e s . ..........................
Comptoirs ou établis mobiles.........................
Conduites ou tuyaux de plomb pour conduire 

ICS eaux des maisons.
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Contre-fiches a placer en cas de péril. 
Contrevent ou fermeture de boutiques et croi­

sées...................................................................
Corniches en bois....................................
Corniches en plâtre.................................
Cuvettes ( v o y ,  conduits .
Dc{prés {^voy. m arches).........................
Devant ure de boutique en menuiserie. 
Dos-d’âne ou étalage étaux).
Echoppes sédentaires ou demi-sédentaires
Echoppes mobiles...........................................
Enseignes {^voy. tableaux)..........................
Etablis iyvoy. comptoirs)...........................
Etais ou étrésillons {^voy. contre-fiches).
Etalages..............................................................
Etaux de boucher..........................................
Eviers et gargouilles.....................................
Fermeture de boutiques { '̂voy. portes). 
Fermeture de croisées fixées (^K>y. châssis) 
Cargouilles d’eviers {v o y . éviers).
Grilles de boutiques ou de croisées ( v o y .  bar

locaux ) ....................................................................
Grilles de caves..........................................
Herses ou chardons de fer {v o y . chardons) 
Jalousies {v o y .  châssis de verre).
Marches, pour chaque.................................

S’ il n’y en a qu’une. . . . . . .
Montre ou étalage..........................................
Moulinet de boulanger.................................
Perches, pour chacune................................
Perron...............................................................
Pieux pour barrer les rues........................
Pilastres en bois............................................
Plafonds............................................................
Poclcs ou tuyaux de po(Mc..........................
Portes ouvrant on dehors.............................
Potence de fer ou en bois.
P o u l i e s ..........................................................
Seuil..................................................................
Siège de pierre <m de bois........................
Soubassement..................................................
Stores................................. ..............................

6o
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Tableau servant d\I enseifjiic............................. ^
Tapis <rétalaí;e ('yo^.. ótalagc)........................ 4ri J. _ , . . .  ^
L'uyaux de poêle pocle). .

Volets servant d’enseiime....................................4

§ VI. Construciio?7s a u io u r  de P a ris.

P e e r  et du  i i  ja n v ie r  1808. Art. i .  Les declarations ct 
réglcmens touchant les constructions autour de notre bonne 
ville de Paris, et hors renccinle de sa clôture, seront exécutés-

En conséquence, nul ne pourra y faire aucune construc­
tion sans avoir demandé ct obtenu la permission , ct reçu un 
alignement, comme il est réglé pour les cas de grande voirie.

Art. 2. Les permissions ne pourront, conformément à 
l ’ordonnance du bureau des finances du i(> janvier 1789? 
autoriser a bâtir, a moins de 5o toises (98 mètres environ) 
de distance du mur de clôture de notre bonne ville.

Art. 3. Il y a lieu à autoriser la ville de Paris a acquérir» 
comme pour cause d’utilité publique, et a la charge d’un® 
juste ct préalable indemnité, les maisons construites à moin* 
de 5o toises de distance de la clôture.

Les propriétaires desdites maisons ne pourront en aug­
menter la hauteur ou l ’étendue, sans en avoir demandé et 
obtenu l’autorisation , comme il est dit a l’article premier.

Art. 4- Toutes constructions faites dans l’étendue indiquée 
aux articles ci-dessus, malgré les défenses qui leur auront été 
faites par les agens de la voirie , seront démolies sans délai-

N o ta ,  L  proprietaires intéressés ayant réclamé plusieurs 
fois contre les dispositions de ce décret qui lèse leurs inté­
rêts , ont fait à cet égard de vives réclamations auprès de l’au­
torité ct des (uham})rcs  ̂ depuis cette époque , il a été accord® 
des permissions de construire dans les limites interdites. 
il est présumable que ce décret tombera bientôt en désué­
tude, si la législation n’esi pas changée “a cet égard.
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CHAPITRE V.

PI\IX-COüI\ANS DES OUVRAGES DE BATIM ENS.

Les pri\ qui suivent sont ceux alloués aux entrepreneurs 
dans les principaux ateliers de Paris, par MM. les vérilica- 
teurs le plus au courant, par leurs nombreuses relations , de 
connaître le taux journalier des matériaux de toute espèce , 
et des journées de tous les ouvriers dans chaque genre d’en­
treprise.

Ainsi que nous l’avons dit dans notre introduction , ces 
prix sont continuellement susceptibles de variations , tant à 
cause de la quantité de travaux entrepris a la fois dans une 
seule ville, comme a Paris en i825 et 1826, ce qui a occasioné 
une augmentation d’un quart et même d’un tiers sur tous les 
travaux de batimens , que delà facilité ou de la difficulté des 
arrivages, des obstacles que présente la mise en œuvre de 
tels ou tels matériaux , et enfin de mille autres circonstances 
locales qui peuvent s’offrir lors de l’exécution de certains ou­
vrages.

Les adjudications publiques offrent aussi des différences 
<iuclquefois énormes avec les résultats que nous donnons ic i , 
puisque certains entrepreneurs font souvent des rabais de a5 
 ̂3o pour cent sur les prix portés aux cahiers des charges par 

les architectes ou les ingénieurs des administrations , les- 
‘piols prix sont pourtant basés sur des détails très précis , et 
sont portés aux devis d’apres des expériences souvent r(';ité- 
V'ées, et la conviction intime qu’ il est impossible de faire ces 
travaux au-dessous. Comment donc se fait-il que des rabais 
fi extraordinaires aient lieu? Chacun se fait celle question , 
 ̂ laquelle il n’est pas difficile de répondre : c’e s t , ï° que les 

entrepreneurs qui les consentent, sont ou des ignorons qui 
iie savent »e rendre aucun compte du coût de leurs travaux : 
^ussi combien y en a-t-ilqui terminent les ouvrages dont ilssc 
Sont rendus ainsi adjudicataires, <sans être ruinés ? 2® ou qu’ ils 
comptent sur la faiblesse , la négligence ou la nullité des 
chefs placés pour les surveiller , qu’ils entendent bien alors se 
dédommager sur les qualités des matériaux a foui n ir, et sur



les mal-fapons qû Us rejettent sur de« sous-lraitans rendus 
responsables, et dupes à leur tour de leurs sous-traités. Nous 
avons donné sur ce sujet dans notre M em en to des A r ch i­
tectes ,  quelques anecdotes qui peuvent éclairer sur cette 
question les personnes qui seraient tentées de suivre cette 
marche onéreuse , et nous nous proposons de les multiplier 
dans la suite des livraisons qu’ il nous reste a publier.

Nos lecteurs ne verront donc dans la série que nous lui 
offrons, que des prix de travaux supposés parfaitement bien 
faits, exécutes sans aucune circonstance extraordinaire, 
avec les matériaux de meilleures qualités, par des entrepre­
neurs probes, actifs, intclligens, qui reçoivent les plans et 
tous les documens de la construction, d’un architecte ex­
trêmement rigide  ̂ qui sont surveillés par des inspecteurs qui 
vérifient exactement toutes les matières fournies, ainsi que 
leur em ploi, qui prennent chaque jour attachement de tous 
les travaux cachés ot de toutes les journées au compte du 
propriétaire  ̂ enfin par des entrepreneurs entourés et ob­
servés de manière a ne pouvoir compter bien strictement que 
ce qu’ils fournissent : ce qui est impossible lorsque ces en­
trepreneurs dirigent seuls leurs travaux , et qu’ils so n t, par 
conséquent, juges et parties dans leur propre cause 5 ce qui 
est impossible encore , lorsqu’on fait des constructions a prix 
débattus et les c lefs à la  m ain y après avoir lutté contre des 
concurrens qu’il a fallu éloigner par des rabais onéreux. Cette 
impossibilité de perfection et de solidité est prouvée, au sur­
plus , par les cinq sixièmes des maisons neuves élevées  ̂
Paris depuis quatre années.
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O U V R A G E S  EN  PIERRE-.

P ierres  tendres.

Saint-Leu  , pour murs montés en assises ordi­
naires , de t3 a 16“ de hauteur. La  toise cube , 
compris taille de lits et joints, bardage, montage, 
pose et fichage, vaut.....................................................^3^



f .  c .
G’esl, pour chaque pouce d’épaisseur. . . .  6 1 0
SaUit-LeiL, i d . , mais en assises d’appareil réglé 

d’environ 12° de hauteur, vaut la toise cube en
ceuvre , compris comme dessus...................................4^5 a

C’e s t, pour un pouce d’épaisseur........................  6 3o
S a in t-L eu  , id. , pour fermeture de baies en 

plates-bandes , les clavaux mesurés par équarisse- 
Jî ênt, et compris la taille des lits en joints , vaut
la toise cube en œuvre................................................ 482 o

C’est, pour un pouce d’épaisseur............................  6
Lvid em en t sim ple  sur le chantier, sans déchet, 

pour main-d’œuvre seulement, en Saint-Leu , le
pied cube........................................................................  o 3o

Id e m , sur le tas......................................................  o 40
L efouillem ent sim ple sur le chantier entre 

ĵuatre cdtés conservés, en S ain t-L eu , le pied
...........................................................   o 5o

Idem  sur le tas, à la masse et au poinçon , pour 
des incrustemens et autres..........................................  o 80

Ei>ide?}ient d^angle fait sur le chantier avec 
perte et déchet, en pierre de Saint-Leu, le pied

vaut............................................................................  i 90
R efouillem ent à la masse et au poinçon , et 

déchet, en Saint-Leu, le pied cube........................  2 a5
Taille de parem ent droit en pierre de

baint-Leu , la toise superficielle......................................  5 70
Id em , sur le tas..........................................................  6 4o
Idem  , p ou r m oulures. . . . . . . .  7 10
l^Ioulures zView surle tas...............................................  7 80

'irgelé tendre employé en assises ordinaires 
courantes, de 12 a 16° de hauteur, pour nuirs^ 
toise cube pour fourniture, taille des lits et 

1*̂ 11118, bardage , montage, pose et fichage, la
icise cube , en œuvre, vaut....................................... 4^2 o

C’e st, pour chaque pouce d’épaisseur. . . .  6 0

^^rgelé tendre., idem  , mais en assises réglées, 
environ 12® de hauteur, la toise cube, compris

.................................................................................457 o
L est pour le pouce d’épaisseur..............................  9 35
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J^\'.rgeîé íendre, ídem  , pour clavauxde platc.=- 
bandcs , mesurés par équarrissement, la toise cube 
en œuvre vaut,, compris taille des lits en joints
obliques, etc........................ ..... ................................... /̂ 88 o

C’est, par pouce d’épaisseur....................................  6 8o

Fondem ent sim ple sur le chantier, sans déchet, 
pour main d’œuvre seulement. En vergelé tendre ,
le pied cube.....................................................................  o 35

Idem  , sur le las...................................................... o /f5

Re.foiiillem ent sim ple sur le chantier entre 
quatre côtés conservés. En vergelé tendre , le pied
cube................................................................................... o 70

Idem  , sur le tas, à la masse et ou poinçon , 
pour des incrustemens et autres..............................  o 90

Evid.em ent cCangle sur le chantier, avec perte 
et déchet. En vergelé tendre , le pied cube. . . 1 9S

liefoinU em enl à la masse et au poinçon, et dé­
chet. En vergelé tendre , le cube..............................  2 35

T aille  de parem ent droit., layé. En vergelé
tendre, la toise superficielle........................................ 7 25

Id e m ,  sur le tas...................................................... 7 9̂
Id em , p ou r m oldures ..........................................  8 5o
Moulures, idem, sur le tas.....................................  q

P ie r re  tendre de IT s le -A d a m , dite P a rm in, 
employée en assises courantes, de 18 a 21® de 
hauteur, pour murs, fourniture, taille de lits et 
joints, bnrdage, montage, pose et fichage. La
toise cube en œuvre vaut...............................................532

C’est, le pouce d’épaisseur....................................  7 4̂
P a rm in  i d . , mais pour murs en assises d’appa­

reil réglé, d’environ 18® de hauteur. La toise cube
en œuvre , idem ................................................................. 590

C ’est, le pouce d'épaisseur.................................... 8 20 1

P a rm in  idem , en plates-bandes de fermetures, 
de baies de portes et croisées, I.a toise cube en œu­
vre, y compris taille de lits cl joints........................63o

C’est, le pouce d’épaisseur....................................  8 75

E rid em en t sim ple sur le chantier sans déchet,
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pour m a in -d ’œuvre seulement. En parmin , le
pied cube................................................ ...... . .  .  O 35

Idem  y sur le tas..................................... ...... ©45
H efouiüem ent sim ple  sur le chantier entre 

quatre côtés conservés, en parmin. Le pied cube. o 70 
Idem , sur le tas, à la masse et au poinçon, pour

des incrustemens et autres..........................................  o 90
Evidem etit d ’ angle  fait sur le chantier, avec 

perte et déchet. En parmin , le pied cube. . . 2 3o
R cfouillem ent à la masse et au poinçon, et dé-

chet. En parmin , le pied cube............................ .....  2 70
Taille de parem ent d ro it, layé. En parmin,

la toise superficielle....................................................... 7 25
Id em , sur le tas......................................................  7 9^
Idem , p o u r  moulures» . . . . . . .  8 5o
Moulures id em , sur le tas........................ ...... . 9

LamhotiJ'de d e G en tilly  ou de Saint- M a u r, 
en assises ordinaires et parpaings , de i 5 a 16° de 
liauteur, compris fourniture, déchet, taille des lits 
et joints, bardage, pose et fichage. La toise cube
en oeuvre vaut...................................................................... 38o o

C’est, le pouce d’épaisseur....................................  5 3o

Lam bourde des m êm es ca rr iè re s,  mais en 
assises d’appareil réglé, de 12 à 1 S'* de hauteur ,
«ompris comme dessus, vaut la toise en œuvre. . 891 o

C’est, par pouce d’épaisseur.................................. 5 4^
Lam bourde idem , employée en plates-bandes 
claveaux, La toise cube en œuvre mesurée par 

équarrissage, y compris taille des lits en joints. . 4^^ ^
C’est, par pouce d’épaisseur..................................  6 08
Evidem ent sim ple sur le chantier, sans déchet, 

pour main-d’œuvre seulement. En lambourde de
Saint-Maur, le pied cube.................... .....  o 4 -̂

Id em , sur le tas......................................................  o 62

liefouillem en t sim ple  sur le chantier, entre 
^atre côtés conservés. En lambourde de Saint-
^aur ou de G entilly, le pied cube........................  o 85

Id e m , sur le tas, a la masse et au poinçon, 
pour des incrustemens et autres..............................  i o

2. 7
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îjV id enien t íVangle  sur Iccliantierj avccpcrt« 
ot déchet. En lambourde de Saint-Maur ou de 
(icn liüy, le pied cube. . . . . . . . .  i

R efoañlem ent à la masse et au poinçon, et i/d- 
cliet. En lambourde de Saint-Maur, le pied cube. 2 10 

T aüle de parem ent la yé  droit, lambourde de 
Geniilly ou de Saint-lNIaur. La toise supcrfícielle. ’"O

Id e m ,  sur le tas.............................  8 '■0
I d e m , p ou r m ou lu res, 071
Moulures idem , sur le tas....................................... 10 60

f^ergelé d u r ,  en assises ordinaires, d’environ 
i 5" de hauteur pour murs, la toise cube compris 
taille des lits et joints , bardage, montage, pose et 
fichage. La toise cube en œuvre vaut. . . . .  ¿j.50 0

C ’est, pour un pouce d’épaisseur........................  6 Sa

V e r g e le id e m , mais pour des assises réglées, 
d environ 12® de hauteur. La toise cube , compris

..................................................................................... 470 0
C e st, pour un pouce d’épaisseur........................  6 53

p e r g e lé  id e m , mais pour plates-bandes de 
baies , les claveaux étant mesurés par équarrisse­
ment. La toise cube en œuvre vaut, compris taille
des lits en joints.................................... , . . . 5o5 o

C ’est, le pouce d’épaisseur....................................   ̂ oü

E v id em en t  sur le chantier, sans déchet,
pour main-d’œuvre .seulement. En vergclc dur le
pied cube................................................................................. 0 í ’í

Id e m ,  sur le tas...................................................... p 55

lie fo u p e m e n t sim ple sur le chantier, entre 
quatre côtés conservés. En vergclé dur , le pied 
cube..........................................................  J

Idejn  sur le ta s, à la masse et an poinçon,
pour des incrustemens et a u t r e s ........................  i q5

Lvidem eftt d angle  sur le chantier, avec perte 
et déchet. En vergclé dur, le pied cube. . . .  3  0

lie fou iïlem en t  a la masse et au poinçon , et dé­
chet. En vergelé d u r, le pied cube........................  9 60

T a ille  de parem ent droit, layé. En vergelé 
dur, la toise superficielle.................................... y  0
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Idem  , sur lo las......................................................  9 9®
Idem y ])our m oulures  . ...............................lo  8o
Moulures idem  sur le tas........................................  1 1 8 0
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P IE R R E S  D U R E S.

P ierres  franches

Pierre dure franche des p laines de M o n P  
f'Oïigê  Chdtillon et Bagneux^  pour bornes, dez,
2ug('s et autres ouvrages semblables qui n’ont ni 
lits, ni jo in ts , la toise cube en œuvre y compris
lîardâ jc et j»ose. .   875

C’est, par pouce d’épaisseur..................................  5

Pierre franche idem^ employée comme îibagos 
àans les fondalions, vaut, compris taille grossière 
<les lits et joints, descente et pose, la toise cube

œuvre...................................   4®̂
C’est, le pouce d’épaisseur..............................  . 5
P ierre dure franche id ,,  en assise courante 

t̂ parpaings de i4 ” à 16’’ de hauteur, la toise cube 
eu œuvre pour fourniture, taille de lits et joints, 
déchet, bardage, montage, coulis, fichage et pose,
tRais les pai'cmens comptés à part............................. 5io

C’est, pour chaque pouce d’épaisseur. . . .  7
Pierre franche id , , mais en assises de hauteurs 

égales, dites appareil réglé de a i 4°de liauteur, 
là toise cube en œuvre, comme dessus. . . . 554

C’est, le pouce d’ép aisseur....................................  7

Pierre fran ch e idr  ̂ mais pour claveaux de pla- 
'tes-bandes, mesurés par équarrissage, la toise cube 

œuvre, compris taille des lits en joints, et autres,
ÔTïiine dessus...................................................................... 584
C’est, par pouce d’épaisseur................................... 8
Pvidem ent sim ple  sur le chantier, sans déchet, 

pour main-d’œuvre seulement, en pierre franche
do la plaine, le pied cu b e.. ....................................  ®

Idem , sur le t a s ....................................................... i

B efonillem ent sim ple  sur le chantier entre

O
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quatre cotés conservés, en pierre franche de la
plaine, le pied cube......................................................  i go

Idem ., sur le tas, à la masse et au poinçon . . 2 a5
E vid em en t d ’angle  sur le chantier, avec perte 

et déchet, en pierre franche de la plaine, le pied 
cube........................................................... .....  2 70

P.efouûlem ent à  la  mas.'se e t au  poinçon et 
d éch et, en pierre franche id., le pied cube. . . 3 5o

T a ille  de parem ent droit la y é ,  pierre franche
de la plaine, la toise superQcielle.............................. 18 0

Id em , sur le t a s ...................................................... 19 80
Id e m , p o u r m ou lures ................................................. 21 5o
M ou lu res id., sur le t a s .................................... 24 0

P ierre  fr a n ch e , dite banc dur de l'abbaye du  
I^al { \ nie-Adam  ) , en assises ordinaires et cou­
rantes, ou en parpaings de 22 à 24° d’épaisseur, la 
toise cube en œuvre , y compris taille de lits et 
jo in ts, bardage , m on tage, pose et lîcbage, vaut. 784 e 

C ’est, le pouce d’épaisseur.................................... 12 4̂
P ie r re  franche id .,  mais en assises d’appareil 

réglé, de 20 a 21° de hauteur, la toise cube, compris
comme dessus, vaut.......................................................8 i 5 o

C’est, le pouce d’épaisseur......................................  12 90

Piert'e  fra n ch e, id . , employée pour des cla­
veaux de plates-bandes, la toise cube en œuvre, 
mesurée par équarrissage et compris la taille des
lits en joints, vaut....................... ... ............................. 860 0

C ’est, le pouce d’épaisseur.................................... i3 58
P ierre  fra n ch e, id .,  pour marches, seuils, 

dalles ou parpaings de peu d’épaisseur, la toise 
cube en œuvre, vaut, le parement compté à part. 845 0' 

C ’est, le pouce d’épaisseur...................................... to 90

P ie r re  franche id ., mais en dalles de 2 'a 3" d’é­
paisseur , la toise cube, sans parement vaut. . . 960 0

C ’est, le pouce d’épaisseur............................................i3  33
E v id em en t sim ple sur le chantier, sans déchet, 

pour main-d’œuvre seulement, en pierre franche
de l’abbaye du V al, le pied c u b e ..............................  o 80

Id e m , sur le t a s ...................................................... o g5



iiefouillem ent sim ple  sur le chantier, entre 
quatre côtés conservés, en banc dur de Tabbayc du
V al, le pied c u b e .........................................................

Id .j sur le tas a la masse et au poinçon pour des
incrusternens et autres ................................................

Evidem ent d angle &\yv le chantier, avec perte 
et déchet en pierre franche de n ie -A d a m , dite
de l’Abbaye du V a l, le pied c u b e ............................

Iiefouillem ent à  la m asse e t a u  poinçon e\. 
déchet, en pierre franche de VIle-Adam, le pied
cube.............................................................................

Taille de pai'em ent droit layé,cn  pierre fran 
che de Tabbaye de V a l, la toise superficielle. . 

Id e m , sur le tas •
Id em , p o u r  m oulures 
M oulures id ., sur le t a s ........................ • •

D 'A R CH IT E CT U R E.
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R O C H E S.

R oches de Sevres ou de P  a s sy , pour dez, 
bornes, auges et autres semblables, sans lits ni 
joints, mais y compris bardage et pose, la toise
cube en œuvre............................................................... '

C’est, pour chaque pouce d’épaisseur.
Roches id., mais pour libages, y compris taille 

grossière des lits et jo in ts, descente dans la fonda­
tion et p o se ....................................................................

C’est, le pouce d’épaisseur....................................
R oches de P a s s y  ou  de Sèvres pour assises 

courantes, et parpaings, de 2i a 22° de hauteur, la 
toise cube en œuvre, y compris taille de lits et
joints, bardage, fichage et pose , vaut.....................

C’est, le pouce d’épaisseur....................................
Roches id., mais pour assises d’appareil réglé 

de 20 a 21® de hauteur, y compris id., vaut la toise
cube en œuvre................................................................

C’e st, le pouce d’épaisseur....................................
M êm es roch es, mais pour claveaux de plates- 

bandes , la toise cube en œuvre et mesurée par 
équarrissage, y compris comme dessus, et la taille
des lits en join ts............................................................

C ’est le pouce d’épaisseur.
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Rochas id ., mais pour seuils, marches, appu&s 

ou parpaings de peu d’épaisseur, vaut la toise cube
sans les paremens.  .................................................5^3 o

C’est, le pouce d’épaisseur....................................  *^62

R oches id.  ̂ mais pour dalles de 3” environ d’é­
paisseur , la toise en œuvre, comme dessus, mais
sans le parement........................ •;o8 o

C’est, chaque pouce d’épaisseur. . . , , , 9 d3

E videm en t sim ple &nr\G chantier, sans déchet 
et pour main -  d’œuvre seulement, en roche de
Passy ou de Sèvres, le pied c u b e . ........................  o 90

Id em , sur le t a s ......................................................  1 10

RefouiU em ent sim ple sur le chantier entre qua­
tre cotés conservés, en roches de Passy ou de Sc-*-
vres , le pied cnbe.......................................................... i qo

Id e m ,  sur le tas, a la masse ou au poinçon, 
pour des inscrustemens ou autres..............................  2 5o

E vid em en t d^angle sur le chantier, avec perte 
et déchet, en roche de Passy ou de Sèvres, le pied 
c u b e , ................................................................................... a 70

RefouiU em ent h  la  m asse et au  poinçon et 
(idcÂei, en roche de Passy, le pied cube. . 3 5o

T a ille  de parem ent droit la y é ,  roche de Sè-r 
vres ou de Passy, la toise superficielle . . . .  18 0

Id e m , sur le ta s .............................................................ao 0
Id e m , p o u r  m ou lu res .............................................. 22 0
M o u lu res  idem  sur le ta s ............................................a4 0

R oche dite de P a rd s , provenant des plaines 
de ChatiUon, de Bagneux, de Montrouge, iibages 
de ces roches pour fondation , les assises de toute 
la hauteur de la pierre, et compris équarrissage 
grossier des lits et joints, descente et pose, la toise
cul>e...................................................................... .....  . 4oS o

C’est, le pouce. -...................................................... 5 67

R och e idem , pour dez, bornes, auges et autres 
ouvrages partiels, sans lits ni joints, la toise cube
en œuvre, compris pose............................................... 3-3 0

C ’est, le ponec.........................................................  ^5 25
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Roche idem , eu assises ordinaires et courantes 
ou parpaings de i8  a 20° de hauteur, la toise cubé 
en œuvre pour fourniture, taille de lits et joints, 
déchets , hardage , montage , coulis , fichage et
pose, mais sans parement, vaut..............................

C’est, pour chaque pouce d’épaisseur. .
M em e roche , mais pour assises d’appareil ré­

glé de i5  à iG» d’épaisseur, vaut, y compris
comme dessus............................. ...... ..............................

C’e st, le pouce cube d’épaisseur.........................

Roche idem , mais pour claveaux de plates- 
bandes mesurés par équarrissage, la toise cube y 
compris déchet et taille de lits en joints obliques , 
les évidemens ainsi que les paremens comptés a

C’est, le pouce cube d’épaisseur. . . . . . .
flof.Ae tVi., mais pour seuils, marches, appuis 
poepaings de peu d’épaisseur, la toise cube. . 

C est, le pouce d’épaisseur....................................
Roche id., mais pour dalles de 3 à 4” , la toise 

cube....................... ..... ..............................
C’est le pouce d’épaisseur. ..............................

Evidement simplesm  le chantier, sans déchet, 
pour main-d’œuvre seulement, en roche de la
plaine, le pied cube. . ..........................................

ddem , sur le tas. ................................................
Refondlement simple sur le chantier entre 

luatre côtes conservés, en roche de la plaine, le
pied cube..............................................................

■Idem, sur le tas, à la masse et au poinçon, 
pour des incrustemens ou autres..............................

Evidement ddangle sur le chantier , avec perte 
et déchet, en roche de la plaine, le pied cube.

RefouUlenient à la masse et au. poinçon et 
dechet, en roebe de la plaine, le pied cube. .

Taille de parement droit layé ,  roche de la
plaine , la toise superficielle....................................

Idem  , sur le tas......................................................
Idem pour moulures..........................................
Moulures idem, sur le tas....................................
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R oche de SaiU ancourt, en assises ordinaires 
ou parpainfjs de  ̂ de hauteur, compris 
comme dessus, mais sans les parcmcns, lesquels 
sont comptés à part, vaut la toise cube en œuvre, 
avec taille des lits et joints....................................65o

C’est , par pouce d’épaisseur.............................  9

E vid em en t sim ple  sur le chantier , sans dé­
chet, pour main-d’œuvre seulement, en roche de 
Saillancourt, le pied cube.........................................  i

Idem^ sur le tas..................................................  i

R efouïllem ens sim ples  sur le chantier, entre 
quatre côtés conservés, en roche de Saillancourt, 
le pied cube...................................................................... 2

Id em , sur le tas, a la masse et au poinçon, 
pour des incrústemeos et autres..............................  2̂ 7̂

E vid em en t d^angle sur le chantier avec perte 
et déchet, en roche de Saillancourt, le pied cube.

R efouülem ent à  la m asse et au  poinçon et 
d é ch e t,  en roche de Saillancourt, le pied cube. 4

T a ille  d e parem ens droits la y é s , roche de 
Saillancourt ou de la Chaussée, la toise superfi­
cielle....................................... 20

Id e m ,  sur le tas...................................   21
Idem  , pour moulures................................................. 22

Moulures i d . , suf* le tas..................................................24

R oche de S ain t-N on  ou de la  Rem ise , em­
ployée en auges, bornes, dez et autres ouvrages 
semblables, sans lits ni joints, la toise cube en 
œuvre...............................   645

C’e st, le pouce d’épaisseur....................................  89^

R oche id ., mais pour Übages dans les fonda­
tions , lesdites de toute la hauteur de la pierre et 
compris taille grossière des lits et jo in ts, vaut, la 
toise cube en œuvre............................................................75o

C’est, le pouce d’épaisseur.

Roche de S aint-N on ou  de la R em ise i d . , 
employée en assises courantes ordinaires, de 18

10 4-



à 21“ de hauteur ou a des parpainj^s de meme hau­
teur , la toise compris comme dessus , vaut. . 820 o

C’est, pour chaque pouce d’épaisseur, I l  40
M em e r o ch e , mais employée en assises d’ap­

pareil réglé, de ly  à 19° de hauteur, la toise cube
comme ci-dessus................................................................. 890 o

C’est, le pouce d’épaisseur............................................ 12 ^3
R oche ic i., mais pour claveaux de plates-ban- 

ucs, mesurés par équarrissage, la toise cube en 
œuvre, compris taille des litsen joints obliques, vaut. 980 o

C’est, par pouce d’épaisseur.................................... 12 4“̂'
Roche id.^ mais pour marches, seuils, appuis, 

ou parpaings de peu d’épaisseur, la toise cube
comme ci dessus.................................................................906 o

C’est, par pouce d’épaisseur..................................  12 58
Ide?n, mais pour dalles de 2 a 3® d’épaisseur. 1090 o
C’est, le pouce d’épaisseur........................................... i 5 i 4
R oulem ent sim ple  sur le chantier, sans déchet, 

pour main-d’œuvre seulement, en roche de Saint-
^on, ou de la Remise, le pied cube........................  1 10

Idem , sur le tas...................................................... 1 3o
R efouillem ent sim ple  sur le chantier, entre 

quatre cotés conservés , en roche de Saint-Non ou
de la Renlise, le pied cube..........................................  3 4®

Idem  , sur le tas, a la masse et au poinç^on pour 
des incrustemens et autres.......................................... 2 90

Evidem ent d 'angles smyXq chantier, avec perte 
et déchet, en roche de Saint-N on, le pied cube. 4

Refouillem ent à  la m asse et au  poinçon sans  
^Gchet, en roche de Saint-Non ou de la Remise, 
le pied cube.....................................................................  5 20

Taille de parem ent droit la y é , roche de la 
llemise ou de Saint-Non , la toise superficielle. , 21 o

Id e m , sur le tas..................................................... 23 o
Idem  , pour moulures........................................... 25 o
Moulures id. sur le tas......................................... 27 5o
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L iais de\ V lie -A d a m , en assises courantes ou 
parpaings de 12 a i5® de hauteur, la toise cube en



f . ff.
ceiivre , y compris celles de lits et joints, déchet, 
bardage, coulis, üchage et pose, mais les parc- 
mens non comptés, vaut.. 1080 0

C est, pour chaque pouce d’épaisseur, , . , i 5 o
]Meme liais  de Pile Adam, mais pour marches, 

cuils, appuis et autres ouvrages de 4 a 7“ d’épais­
seur , la toise cube comme ci-dessus........................I l 20 0

C’est, Je pouce cube d’épaisseur............................  i 5 5o

jMeine h a is , mais pour dalles de 2 a 3'’ d’épais­
seur^ la toise cube id .............................. .....  1240 0

C’est, le pouce cube d’épaisseur........................ 17 "-*7
Tls>idemenisimple hwv le chantier, sans déchet, 

pour main-d’œuvre seulement, en liais de Pile
Adam, le pied cube......................................................  1 0

Id em , sur le tas......................................................  i 20

Ixefouillem eni sim ple sur le chantier entre 
Quatre cotés conservés, le pied cube, , , , 2 25

Id e m ,  sur le tas, à la masse et au poinçon
pour des incrustemens et autres.................................  2 5o

K videinent d^angles sur le chantier, avec 
perte et déchet, en liais de Pile Adam, le pied cube. 5 10 

R efoin llem ent à la  m asse e t au  poinçon et  
d eck et, en liais de Pde Adam , le pied cube. . 6 5o

 ̂ T aille  de parem ens droits et la y és , liais de
Pde Adam, la toise superficielle.............................. *9

Idem  y sur le tas. .................................................21 Q
Id em , pour moulures............................................ 23 0
Moulures id, , sur le tas........................ .....  25 0
L iais ordin aire, dit gros liais ou cliq u a rt;  

en assises courantes, ou parpaings de 12 a i5° d’é­
paisseur, y compris taille des lits et jo in ts, dé­
chet, bardage, montage, coulis, iicliage et pose, 
mais les paremens comptés à part pour taille  ̂ la
toise cube de 216 pieds en œuvre..............................  885 0

C ’est, pour chaque pouce d’épaisseur. , , . 12 3o
IMenie h a is, mais en assises d’apj>areil réglé, 

denriron 12” de hauteur, compris zc?., la toise cube, Q25 0 
C ’est, pour chaque pouce. 12 85
M em e liais employé en marches, appuis, seuils
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ou parpain^js de 6 à (Tepaisseur, la toise Oube . 8o¿ o
C est , le ponce..........................* . . * . Îe 3 45
Id e m , mais en dalles de 3 à 3” d’épaisseur , la

toise cube sans p a r e m e n s .....................................  1100 o
C’est, le pouce.................................................................. i 5 38
I^videment sim ple %yxr\e chantier, sans déchet, 

pour main-d’œuvre seulement, en gros liais ou
cliquart, le pied c u b e . .............................. ......  ̂ i 30

Id em , sur le tas.................................... .....  i ¿Jo

HefoiiilJejiieut sim ple  sur le chantier, entre 
quatre cotés conservés, en gros liais ou cliquart, le
pied cube.............................................................................. 2

Idem  y sur le tas à la masse et au poinçon, pour 
des incrustemens et autres..............................................   3 o

I^videment d^angles sur le chantier, avec 
perte et déchet, en gros liais ou cliquart, le pied

....................................................................... .....  . 4 1 0
R pouW em ent à  la m asse e t au poinçon et 

aechet, en gros liais ou cliquart, le pied cube. . li 3o

Taille (le parem ent droit la y é ,  gros liais cli-
'luart, la toise superficielle.................................... ■ . a i o

Id em , sur le tas.............................. .....  . . . aa 5o
Idem , pour moulures. .............................. ...... . a4 o
Moulures trf., sur le tas..........................................a(i o

P ierre  de liais fine , assises courantes et ordi­
naires , y compris tailles de lits et join ts, bardage ,
Montage , coulis , ficliage et pose mais sans pare- 
nicns ; la toise cube de a i6 pieds en œuvre, . . i io o  o

C’est, pour clwque pouce d’<<paisscur. . . .  15 aS
Pierre de liais id. , mais pour assises d’ap-

P a^ il r¿ g ¡¿   ̂ la ggjjg ............................................ J  ̂ ^

C e st, le pouce.........................................................

P ierre de liais ici., mais pour marches , seuils,
“Ppuis ou parpaings de peu d’épaisseur, la toise

......................................................................................... o
^ e st, le pouce. ...................................................... i 6 lo

P ierre  de liais id , , mais pour dalles do a à 3° 
épaisseur, la toise cube sans paremens. . . . la ao  o
c  est, le pouce...........................................................r6 04



\

f. c.
/iV?V/e7?ze/ii sur Ic chantier , sans dëchct,

pour main-cToeuvre seulement, en liais On de Pa­
ris , le pied cube...........................................................  i a5

Idem  y sur le tas.......................................................  t 5o

R efouülem ent sim ple sur le chantier ; entre 
quatre côtés conservés , en liais fin de Paris , le
pied cube......................................................................... 2 5o

I d e m , sur le ta s, à la masse et au poinçon , 
pour des incrustemens et autres................................  3 10

E vid em en t d^anglessxix le chantier, avec perte 
et déchet, en liais fin de Paris, le pied cube. . . 4

R efouülem ent à  la  m asse et au  poinçon et
en liais fin de Paris.......................................  6 4®

T aille  de parem ens droits la y é s , liais fin , la
toise superficielle................................................................... 22 ®

sur letas. .   ^4 0
I d e m , pour moulures..................................................... 26
Moulures id. , sur le tas...........................................  28

0
O uvrages en plâtras et plâtre*

M a ssifs  en  ^/ifira^pourscellemens ou autres,
la toise cube...........................................................................84 ®

C’est par pouce d’épaisseur.....................................  1 17
M u r s id,, en élévation a des hauteurs ordinaires,

la toise cube........................................................................... 9^ ®
C ’est, le pouce d’épaisseur.....................................  i 3a

IVota, On compte en légers ouvrages tous les 
murs en plâtras jusqu’à 12° d’épaisseur.

M u r s i d . , de grande hauteur pour dossier de 
tuyaux de cheminées^ au-dessus des combles, la toise
cube...................................................................................i 3 8 ®

C ’est, par pouce d’épaisseur.................................... 19^

O uvrages en M oellon s,

M o ellon s durs d ^ A r c u e i l massifs, blo­
cages et reins de voiites bourdes en mortier de 
chaux , et sable ou plâtre , la toise cube , nu. . . 126 ®

C ’est, par pouce d’épaisseur................................... ï 7̂
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IcUnn, pour mur de fondation élevé entre deux
li<j;ncs , la toise cube.................................................

C’est, par pouce d’opaisseur..............................
Id e m , pour murs en élévation, id . , à toutes 

haiiteiirs et y compris échafaudages, la toise cube.
C’e s t, par pouce dépaiscur................................
Idem  , pour voûtes en plein cintre et autres, la

toise cube....................................................................
C’est par pouce d’ épaisseur...............................
Idem  , pour murs en reprise, la toise cube.
C’est, pour le pouce d’épaisseur......................
I d e m , pour murs repris en sous-œuvre et par 

épaulées, ou parmi les étaiemens, la toise cube. 
C ’e s t, le pouce d’épaisseur................................

ISIoellon essem ülé  et jointoyé, la toise superfi- 
cicUe de parement.........................................................

!MoeJloii p iq u é  et jointoyé, la toise superficielle

D ’A R CH IT ECT U R E .

O uvrages en m euliere.

M eiiîiere  employée pour massifs et blocages, 
lîourdés en mortier de chaux et sable. . .

C’est, par pouce d’épaisseur..............................
Idem^ mais pour mur en fondation élevé entre

ûéux lignes , la toise cube.......................................
C ’est, par pouce d’épaisseur.............................
Idem  , pour mur en élévation , la toise cube.
C’e s t, par pouce d’épaisseur..............................
Idem  , pour voûtes de fosses ou autres, hourdés 

en mortier de chaux et sable, la toise cube. .
C’e st, par pouce d’épaisseur.............................
Idem  , pour mur en reprise, la toise cube..
C’e st, par pouce d’épaisseur.............................
I d e m , pour murs repris en sous-œuvre et par 

épaulées, ou parmi les étaiemens, la toise cube. 
C ’est, par pouce d’épaisseur.............................

8 5f .  c .
i 3o O 

I 8o

145 0
2 02

i 56 0
2 17

i 5o 0
2 lO

i 53 0
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i 5 0

i 5o 0
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iGo 0
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172 0
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i 85 0
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O uvragés en  briques e t en p o te r ie , hourdét en plâtre.

L a n gu ettes en briques  d e s  e n v ir o n s  d e  P a r i s , 
d ite s  brique d ep ays, d e  2 °d ’ c p a is s e u r , p o u r  tu y a u x  
d e  c h e m in é e  o u  a u tr e s  s e m b la b le s  , la  to is e  s u p e r -  
c ie l le  ,  n u e ,  v a u t ............................................................................. l o  a5

L a n g u ettes  e n  m ê m e s  b r iq u e s  , m a is  p o s é e s  d e  
p l a t , la  to is e  s u p e r f ic ie l le  , n u e .............................................. 2 2  5o

B riqu es de Sarcelles  , e m p lo y é e s  p o u r  m u r s  o u  
fo u r n a u x  d ’ u s in e s  , e t  h o u r d e e s  e n  te r r e  à  f o u r , la  
la  to is e  c u b e  ; to u s  v id e s  d é d u its  , v a u t ........................... ^ oO  0

L.anguettes d e  tu y a u x  d e  c h e m in é e s  p o s é e s  d e  
c h a m p  e n  m ê m e s  b r iq u e s id e  S a r c e l l e s , v a u t  la  to is e  
s u p e r f ic ie l le ,  n u e ........................................................................... 10  0

T^anguettes i d . ,  m a is  e n  b r iq u e s  d e  p l a t ,  v a u t  
la  to is e  s u p e r f ic ie l le  , n u e .........................................................  2 1  4o

B riq u es de y  carrés  s u r  8 “ d e  lo n g u e u r , p o u r  
la n g u e tt e s  d e  c h e m in é e s  o u  c lo is o n s  d e  d i s t r ib u ­

t io n s  in t é r ie u r e s ,  la  to is e  s u p e r f ic ie l le ,  n u e ,  v a u t .  l 3  90

L a ngu ettes en briques de B ourgogn e  o u  d e  
ULoJitereaii J p o u r  tu y a u x  d e  c h e m in é e s  o u  a u tre s , 

d e  2° d ’é p a is s e u r ,  la  to is e  s u p e r f ic ie l le ,  n u e . .  . 1 7  5o

L.anguettes id. , m a is  d e  4 ”  d ’ é p a is s e u r  ,  n u e ,  
v a u t  la  to is e  s u p e r f ic ie l le .......................................................... 3 2  80

B riq u es de B ourgogn e  e m p lo y é e s  e n  fo r te s  
é p a is s e u r s  p o u r  m u r s , tu y a u x  d ’u s in e s , r e v e te m e n s  
e x té r ie u r s  d e  fo u r n a u x  d e  fa b r iq u e s  e t  a u tre s  s e m ­
b la b le s  ,  la  to is e  c u b e ,  to u s  v id e s  d é d u its  , v a u t .  . 5 2 6  o

B riq u es id., m a is  p o u r  v o û te s , v a u t  la  to is e

; ................................................................................... ........  o

F "lû tes ou  p lanchers construits en p ots de 
6 °  d e  h a u te u r  e t d e  4 " d e  g r o s s e u r ,  h o u r d é s  e n  
p lâ t r e  e t fa its  a v e c  s o i n , v a u t  la  to is e  s u p e r f ic ie l le .  ^ 3  o

Tæs m êm es v o û te s , m a is  e n  p o ts  d e  7 “  d e  
h a u t e u r ,  v a l e n t . ............................................................................ 6 0  o

L e s  m ê m e s  e n  p o t s  de 8”, valent.................¿9 o
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iP A a c n r r E C T D n s .

Légers ouvrages. 

o u v r a g e s  r é d u it s  a u x  u s e t  c o u tu m e s  ,

P r ix  des journées.
S c ie u r  d e  p i e r r e ,  jo u r n é e s  d e  l o  h e u re s
i  a i i le u r  d e  p ie r r e ...............................

P o s e u r .

C o n tr e - p o s e u r ,  
^iaçon. , 
l i m o u s i n ,  . 
f i a r d e u r , p in c e u r ,  
g a r ç o n  m a ç o n , . ,
C ta rço n  d e  l im o u s in , .

CARRELAGE.

la o c t o g o n e  de G pouces e n  te r r e  c u i t e ,

L e  ~  ¿ “ P " * ’' " « " «  «« i  P»> is
! m e m e  e n  r e m a n ié .

f t i t s  c a r r e a u x  n e u fs  d e  4  p o u c e s , 
c  m e m e  e n  r e m a n ié .  .

R r a n d s c a r r e a u x  n e u fs  d e  B o u r g o g n e .------ - \X\y â«UUl
m n d  n e u f  r c c l i e r c l ie  ,  c h a q u e

^dem ___ _

p e tits  c a r r e a u x  n e u fs . 
^deni, v ie u x .  . . .

OUI n é e  d e  c o m p a g n o n  c a r r e le u r .  
'"Olle d e  g a r y o n ....................................

CHARPENTE.

^^dinnire îusqu’k 1 2° d ^ éq u a rrissage 
la t  lo n g u e u r ,  s a n s  a s s e m b la g e s ,

1 le c e  d e  3 p. c u b e s .................................................................

87

75
5o
5o
So
25
75

O
60
So

i 3 O
3 5o

12 O
4 5o 

iS  5o
O 10 
O 06 
O 08 
O 4 
4 O
2  O
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8 »  M A N U E L J ^

Idem   ̂ niais avec assemblages.......................................  JO
Idem  , avec assemblages , niais du sciage sur un ^

ou deux faces..........................................................................  ^
Idem  , de sciage sur 3 ou 4 faces........................... 11 Jo

B ois neuf, dit de qualité, de i 3 à i 5° de gros­
seur ou de 24 pieds de longueur, sans assemblages , _
vaut la p ièce ..........................................................................  '

/dem , niais avec assemblages................................  td 0

Id e m , mais refendu en deux pour poi«»«* .
lonnés , moisées ou autres ouvrages semblables. . i 3 ;

B o is  neuf premiere qualité, an-iessas Ac 15"  ^

de grosseur, sans assemblages....................................
irZe/«, mais avec assemblages. . . * . • 10 0
Idem  , mais refendu en deux, ou de sciage. . 17 ^

B o is  n e u f  refait  des quatre faces et rabotté,
grosseurs et longueurs ordinaires...............................

Id em , mais avec moulures pour poteaux et cou-r o n n e m e n s  d e  lu c a r n e s  e t  a u t r e s  semblables, feuil-  ̂ ^
lures et moulures co m p rise s............................................. 'd

B o is n e ii f  qualité de eh oix , pour escalier sur
limons , la pièce...................................................... .....  '

Id e m ,  pour escalier demi-anglais, sur faux li­
mons et crémaillères, les moulures des marclies
retournées d’équerre....................................................  '

Id e m , pour escaliers dits a n g la is , supportés  ̂ ^
sur leurs cou pes............................................................ *

V ie u x  bois ordinaire, fourni par rentrepre-
neur, retaillé et posé, la pièce...................................  7

Idem  , en belle q u a lité ..........................................  ^
B o is p ou r étais et chevalem ens, amenés du 

cbantier et repris ensuite par l’entrepreneur, vaut, 
y compris double transport, façon, pose, dépose et ^
déchet, la pièce . . . . ‘ ..............................  ’

Les mêmes pour dépose et repose dans le même 
bâtiment, sans transport ni déchet, la pièce . . 0 ;

V ie u x  bois fourni par l’entrepreneur pour écha-



fa u d a g e s  e t  c in tr e s  d e  c a v e ,  r e p r is  e n s u ite  e t  tr a n s ­
p o rté  ,  v a u t , c o m p r is  d é c h e t , la  p iè c e  . . . .  3 5 o

Démolition  d e  p la n c h e r  , p a n s  d e s  c o m ­
b l e s ,  e t c , ,  a v e c  d e s c e n te  d e s  b o is  p o u r  r e s s e r v i r ,

p iè c e .  .     ^ 5 ^
Id em , m a is  j e t é s  d u  h a u t  e n  b a s , sa n s  p r é c a u ­

t i o n ,  v a u t  la  p i è c e .....................................................................  o  3 o

Duchemens s u r  le  t a s ,  la  to is e  c o u r a n te . . . 1 2 ^

Refouillemens o r d in a ir e s ,  id....................................... i 5 o

Delardement d ’a r c t ie r s  ou  d e  fa î ta g e  . p o u r  
les  d e u x  f a c e s .................................................................................. 2 0

Chaque mortaise s u r  le  ta s  d a n s  d e s  v ie u x

........................................................................................................................................  O  5 o

Tenon idem ...................................................................................  0 4 o

Coiipement o u  entaille id....................................................  o  4 o

-Tournées d e  c o m p a g n o n  c h a r p e n t ie r ,  . . .  3 5o
J o u r n é e s  d e  d e u x  s c ie u r s  d e  lo n g , a p p e lé s  fer  d e  

...................................... - .............................................................. 7  5o

COUVERTURE.

Ouvrages mesurés à la toise superficielle.

s u r  la t t is  n e u f ,  e n  la tte s  d e  cœ u r  
^  c h ê n e ,  la  to is e  s u p e r f i c i e l l e .................................................i 3 o

Tuile de Bourgogne , p e t it  m o u l e ,  s u r  la t t is
Id.......................................................................................................... i 5  5 o

Tuile de Bourgogne ,  g r a n d  m o u l e , s u r  m ê m e
......................................................................................................... 1 6  9 0

Ardoise neuve T  Angers y d ite  grande car- 
su r la t t is  d e  v o l ig e s  n e u v e s ,  la  to is e  s u p e r fi­

c ie l le  ...............................  . . . . . . . . .  i 5  5 o

Ardoise cartelette, idem, s u r  m ê m e  la t t i s ,  le  
p a n n e a u  d e  3® ..........................................................................................^7 4 “

<S.

D’A R CH IT E CT U R E . <̂)



f .  r .
P lâ tres n e u fs , compiës selon íes ua et coutu­

mes , la loisc superficielle . . *............................... 7 5o

P e n te s  en plàÜI sous les chameaux, do 1 à 3°
d’épaisseur, la loisc superficielle.................... 6 5o

/c?e7?î, sur lattis jo iu lif . . . • . . .  9 ®

la toise superficielle. • . , 4 ^
Couverture en  paille  ou en  ro sea u , en rai­

son des localités et de la saison, la toise superfi­
cielle de 6 à . , , , . ....................................  8 0

Journée d’un couvreur, a Paris. . , . • , 4
D ’un garçon couvreur, i d e m ..................... 2 Î>o
Journée d’un couvreur en chaume.............. 2 u5
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MENUISERIE.

O uvrages en  sapin de b a te a u x , m esurés à  la  toise  
superficielle.

C loisons à  c la ir e ^ o ie , bois <lc bateau, cou­
pées jointives, 2 ' qualité, la toise superficielle . .

Idem  dressées sur les rives, et jointives.
Idem  rainées.......................................... .....
Idem  blanchies un côté, ra in ées.........................
Idem  blanchies 2 côtés, ra in ées.........................

9  7 5  
10  DO 
12 10 

l4  25 
iG  o-

Ouvrages en bois blanc, mesurés à la toisa super­
ficielle.

C loisons et p lan ch ers  blanchis d’un côté, les 
planches rainées, de 12 1. d’épaisseur, la toise su­
perficielle............................................................................. i5  8<r

Id e m ,  mais de i 5 I..........................................   i j  y<»
Id e m ,  blanchies des deux côtés, 12 1. d’épais-

s e » r ........................................................................................................  1 7  3o
Id e m ,  mais de i 5 I. . ........................ '. »H 90



D’ARCHITECTURE. U1f .  c.
Portes ji^eineSy l a  1. ,  e m b o îté e s  e n  c h ê n e ,

la lo is e  s u p e r itc ie l le ...................................................................  a i  8 o
Idem , m a is  d e  i 5  1.................................................... ’ 'l^. a 5  o

Lom hris à houvem ent sim p le, 6 à 9 1. de 
p r o f i l, b â t is  de i 5  1. ,  p a n n e a u x  fe u i l le t s ,  b r u ts
d e r r iè r e , la  to is e  s u p e r f ic ie l le ...............................................  a 6  5o

Id em , p e tits  c a d r e s ,  i 5  a  î B 1. d e  p r o f i l .  . .  2 7  o
Id e m , b la n c h is  à  d e u x  p a r e m c n s . . .  2 9  o

O uvrages en  sapin n e u f , m esurés à  la toise su­
perficielle.

Tablettes ou  clo ison s, 1 2  h ,  b r u t e s ,  c o u p é e s  
de lo n t;u e u r  s e u le m e n t , d r e s s é e s  s u r  le s  r iv e s  e t  
posées j o i n t i v e s ,  la  to is e  s u p e r f ic ie l le . . . . .  i 5  o  

Id e m , le s  p la n c h e s  b r u t e s , jo in t e s  à  r a in u r e s
et la n g u e tt e s ................................................................ .......  1 6  5o

Id em , pour planchers blanchis d’un côté, . . 16 o
Id em , i 5  1. d ’ é p a is s e u r .......................................................  i B  5o

Idem , 12 1 . ,  d re s s é e s  su r  le s  r iv e s  e t  b la n c h ie s
des d e u x  c ô t e s ...................................................................................1 7  6 0

Id e m ,  1 5  1 , d ’ é p a is s e u r .................................................................  o

Id e m ,  b la n c h ie s  d ’ u n  c ô t é ,  jo in t e s  a  r a in u r e s
la n g u e tte s  , d e  1 2  1 . d ’é p a is s e u r .................................... 1 7  8 0
Id e m ,  i 5  l .  d ’ é p a is s e u r ....................................... .......  • 2 0  5o

Id em , 1 2  l .  d ’ é p a is s e u r ,  b la n c h ie s  d e s  d e u x

eôtés e t  r a in é e s ...............................................................................^9 4 ®
Idem , i 5  1. d ’ é p a is s e u r ..  ............................................... ...........  5o

I d e m ,  1 2  1 . d ’ é p a is s e u r ,  b la n c h ie s  d e s  d e u x
<w tés, r a in é e s  e t  c o l lé e s ...................................................................... o

Id em , i 5  1. d ’ é p a is s e u r ......................................................  23

C lo ison s, 1 2  1 . d ’ é p a is s e u r ,  b la n c h ie s  d e s  d e u x  
cô té s  , r a in é e s  e t  a s s e m b lé e s  a  te n o n s  e t  m o r t a is e s ,
la  to is e  s u p e r f ic ie l le ................................................................................

I d e m ,  1 5  1. d ’é p a is s e u r ......................................................2 4  o

P o rtes  p lein es  , 1 2  1. , c o l lé e s  d a n s  le s  jo i n t s
e t  e m b o îté e s  , la  to is e  s u p e r f ic ie l le ................................... 2 4  o

Id em , i 5  1. d ’ é p a is s e u r ...................................................... 2 7  5ô

P a ixju ets de glaces  o u  derrières d ’atmioires 
p e t it s  p a n i ie a u x , b ê t is  e x té r ie u r s  d e  1 2  1 . ,  ce u x



intérieurs de 9 1. d’épaisseur, remplis en panneaux 
de 4 à 5 1. ,  pris dans du i 51. refendu en deux, la
loise superiiciclle.........................................  28 o

/¿/iim^surbaiis extérieurs i 51. ,  ceux intérieurs
13 1. d’épaisseur........................................................... .........

Id e m ,  bâtis i 5 1. et panneaux de 6 à 7 lignes. 33 0 

P o rte s  et cloisons vitrées , panneaux d’appui, 
bâtis de 12 I. d’épaisseur, panneaux en feuillet, 24 0

Id em , bâtis i 5 I. d’épaisseur.................................26 5o
Id em , bâtis 18 1. d’épaisseur.................................3o 0

Lam bris a p p u i, u n is , blancbis d’un côté, 
rainés, collés et coupés d’onglet, 121, d’épaisseur,
la toise superficielle......................................................  23 5o

Id e m ,  i 5 I. d’épaisseur.......................................... 26 0

Lam bris d 'assem blage sa ns m ou lure, bâtis 
13 1 . ,  panneaux à glaces et bruts derrière, la
toise superficielle...........................................................3o 0

Id e m ,  blanchis au deuxième parement.. . , 3s 5o
I d e m , arasés au deuxième parement. . . .  33 20
/«e77i ,  bâtis de 151. d’épaisseur, bruts derrière. 32 0 
Id e m ,  mais les panneaux 12 1. d’épaisseur, 

bruts derrière............................................... .....  32 5o

Lam bris assem blés à bouvem ent sim p le, 6 
a 9 I. de profil, bâtis 12 1. , panneaux feuillet,
brut derrière , la toise superficielle............................29 5o

Id e m ,  bâtis i 5 1. d’épaisseur................................32 a

Lam bris à petits ca d res, bâtis 12 1. d’épais- 
seur, profil de i 5 1 ., panneaux feuillet, brut der­
rière, la toise superficielle..................................................3o 0

Lam bris à  cadres ravalés, bâtis i5  1. d’épais­
seur , 12 a 18 1. de profil, panneaux en feuillets 
brut derrière, la toise superficielle...................................36 o

Lnm bris grands ca d re s,  18 1. d’épaisseur , 
profil de 18 1. a 2° embrevé dans les bâtis de i5  1. 
tlepaisseur , panneaux feuillet, brut derrière , la
toise superficielle.................................................................. 4o 80

Id em , bâtis 18 1. d’épaisseur...............................  48 o

P la n c h e r  en fr ises, de 4” de large, 12 1. d’é- 
paisscur , rainées , la toise superficielle. . . .  26 5o
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Idem^ i 5 1. d’épaisseur.
Id e m , de i8 à 20 1. d’épaisseur...........................
Idem , mais a joints chevauchés et 12 1. d’épais­

seur.......................................................................................... 29 5o
Idem^ i 5 1. d’épaisseur.......................................... 33 5o
Id e m ,  18 à 20 1. d’épaisseur..................................... 4̂
Idem , a point de Ilon^jrie, frises 12 1. d’épais­

seur, et 3° 6 1. de large.....................................................33 o
Id e m ,  i 51. d’épaisseur.................................................36 00
Id e m ,  18 à 20 1. d’épaisseur........................................4  ̂ ^
Chassis vitrés  , avec moulures , sans dormant,

12 1. d'épaisseur....................................................................22 5o
Idem , i 51. d’épaisseur.................................................25 80
Id em , 18 l. d’épaisseur................................................. 29 3o

Ouvrages en sapin, comptés à la toise linéaire.

Barres brutes et fourrures, 12 I. d’épaisseur
sur 2° de large, la toise lin é a ir e ..............................

Idem , 12 1. d’épaisseur sur 6° de large .
Idem , i 5 1. d’épaisseur sur 2” de large. .
Idem , i 5 1. sur 6® de large...................................

Lambourdes et chevrons bruts, pris dans des 
plats-bords , 21 1. d'épaisseur sur 2° de large .

Id e m , 2° 3 1. sur 3** de large 
I d e m , 2® 6 l. d’épaisseur, 6" de large. .

Barres corroyées portant assemblages, et en­
tretoises ou barres a queue de 12 I. d’épaisseur sur 2®
de large, la toise l in é a ir e ..........................................

Id em , 12 1. sur 4*̂ de large .
Id em , i 5 1. et 2° de la rg e ....................................

Poteaux  ou barres brutes di’cssécs et assem­
blées a tenons et mortaises, de 21 l. d’épaisseur
sur 2° de largeur, la toise linéaire............................

Idem , 2® 3 1. a 2® 6 1.d’épaisseur sur 4”de largeur 
Huisseries fcuilléos et quarderonnées, de 2® 3 1 

d’épaisseur sur 3® de large , la toise linéaire. .
Idem , 2® 3 1. d'épaisseur sur 6® de large.
Id em , 2® 91. dépaisseur 'a 3® sur 3® 31. de large 
Idem , 2® 9 l. d’épaisseur 'a 3® sur 6° de large

75
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M e m , même épaisseur sur 6“ de profil 
■ JM rres et en treto ises,  de i 5 1. d’épaisseur'sur 

4 tic lar^e, la loise linéaire. . . . . . .

Coulisses y de 12 1. d’épaisseur sur 2° de larr̂ e
toise l i n é a i r e ..........................................   ̂ ’
id em , 12 I. d’épaisseur sur 3“ de large .

i 5 I. d’épaisseur sur 2° de large . .
i ^ m ,  15 1. d’épaisseur sur 3® de large . 
aem , de 2° à 2° 3 I. d’épaisseur sur 2® de large 

Idem, de 2° à 2“ 3 I. d’épaisseur sur 4“ de large

Tringles de tentare  non assemblées, dressées 
D 1. d’épaisseur sur 2° de large.

Idem , 6 I. d’épaisseur sur de large 
Idem , assemblées à enlailiesj ou dans des porte- 

apisserics, de 12 I. d’épaisseur sur 2° de large. 
Idem , 12 1. d’épaisseur sur de large .

fíátis de porte-tapisserie,  assemblés il’onglet, 
euillures obliques et mortaises, de i 5 1. d’épaisseur

3° (le large, la toise linéaire..................... .....  ^
Idem , 15 1. d’épaisseur sur 5° de large .

^atis p o u r  portes et a u tres, assemblés à te- 
«ns, avec ou sans feuillures, de 12 1. d’épaisseur 
“t a de large, la toise linéaire . . . .

Idem , 12 1. d’épaisseur sur 5° de large. .
Idem , i 5 I. d’épaisseur sur 2° de large .

1. d’épaisseur sur 5° de large .
Idem , 18 à 21 I. d’épaisseur sur 2° de large 
r j  <l‘épaisseur sur 5“ de large
r j  2“ .S 1. d’épaisseur sur 2" de large.
Idem , 2° 3 1. d’épaisseur sur 5° de large.

1 ^\i>dhes, de 4 à 5 1. d’épaisseur sur 3“ de la
“ toise linéaire....................................................

Id em , même épaisseur, mais 6“ de large.

s C im a ise s, de j 2 1. dépaisseur sur 2“ 6 1. de pro
’ la toise lin é a ir e ..........................................
•Wem, i 5 I. d’épaisseur sur 18 1. de profil.

tl’épaisseur sur 3“ de profil. .
Idem  , 18 I. d’épaisseur sur 2° de profil .
Id e m , id, d’épaisseur sur 3” de profil.

C'eutlhires, ra in u res, la n g u ettes, et toutes

« ’ARCHITECTURE.
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f .  C.
sortes de moulures formées d’un seul coup d’outil, 
en sapin , la toise lin é a ire .......................................... o lO

T a sse a u x  de tablettes dVnviron 12I, rie gros­
seur , la toise linéaire....................................................  o Co

G oussets ch a tito u m é s, de 121. d’épaisseur et
de sur 5" de large, chaque gousset...........................  o 4̂

Idem  , de to“ sur de large..................................  o 5o
Idem   ̂ de 11° sur 8̂  de large..............................  o 60
Id e m ,  de 12“ sur 9° de large..............................  o 70

O uvrages en chêne e t sapin m esurés à  la  toise 
superficielle.

P o rtes  et cloisons v itr é e s , bâtis et petits bois 
de douze 1. panneaux feuillet de 6 à 7 1 ., la toise
superficielle............................................................................. 3o 5o

Id e m ,  bâtis i 51.............................................................34 ®

P a rq u e ts  de glaces , bâtis 12 1, d’épaisseur, 
panneaux de 4 à 5 I. d’épaisseur , pris dans du 
15 1. refendu en deux; la toise superficielle. . 34

Id e m ,  de i 5 1. d’épaisseur. . . . . . .  38 0

Lam bris u n is , les panneaux à glace , bâtis 
clicne , de 12 1. d’épaisseur, panneaux en feuillets 
de sapin , bruts derrière , la toise superficielle. . 34 0

M em es lam bris, mais bâtis en chene de i 5 1. 
d’épaisseur.....................................................................38 0

Lam bris assem blés à bouvem ent sim ple, bâ­
tis de 12 1. d’épaisseur et 6 à 9 1. de profil, pan­
neaux en feuillet, bruts derrière, la toise super­
ficielle.........................................................................  35 5o

Id e m , bâtis de 15 I. d’épaisseur, bruts derrière. 3g 0
Id em , à petits cadres , bâtis de 12 1. d’épaisseur 

et de i 5 à 18 1. de profil, panneaux feuillet, bruts
derrière..........................................................................36 0

Idem  , bâtis i 5 1. d’épaisseur........................... 4°  ^

Id em , grands c a d r e s , bâtis 12 1. d’épaisseur
et 2" de profil , panneaux en feuillet........................46

Id e m ,  bâtis i 5 1. d’épaisseur........................... 5a f

P o rtes  charretières , sans écharpes , bâtis
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52 o

• • . . 56 o

/«  toise superflcteUe, 
de chêne de

! épaisseur, blancliies des deux t

2” d’épaisseur et 6 à 7° de large , panneaux i 5 I. 
avec haguclles sur les jo in ts, la toise superficielle 

Jdem , avec barres et écharpes derrière , de 12 1 
(I épaisseur 4" de large................................................

Ouvrages en c h ê n e , m esurés t 
Cloisons de caves ou  autres 

Uitcau, i "  qualité, brutes, coupées’ de longueur" 
dressées sur les rives et posées jointives, la toise 
superficielle........................................  _ _

/rfetîi, belle qualité, i 5 1. , brutes, dressées 
en gros et jointives....................................

Cloisons , p la n ch er  e t tablettes , en chêne 
dcul, de 12 1. d’épaisseur, blanchies d’un côté et 
ïion ramees, la toise superficielle. 

id e m ,  i 5 l. d’épaisseur.
Idem , 18 1. d’épaisseur.
Idem , 12 1. d’é|
, non rainées........................ ...

Idem  , i 5 1. d’épaisseur........................
Id e m ,  18 1. d’épaisseur........................
Idem  , 2° d’épaisseur..............................

Id em , 12 1. d’épaisseur, blanchies d’ 
tainees.....................................

Idem , i 51. d’épaisseur........................
Idem , 18 I, d’épaisseur........................
Idem , 2° d’épaisseur..............................

/àem , 12 1. d’épaisseur, blanchies des deux cô
, rainées........................................................

Idem  , ï 5 I. d’épaisseur.
Idem , 18 1. d’épaisseur,
Id em , 2° d’épaisseur.

Idem  , 12 1. d’épaisseur, blanchies des deux cô- 
cs, rainées , collées et assemblées à tenons et 

^ttortaises..........................
Idem , i 5 1. d’épaisseur.........................................

, 18 1. d’épaisseur.........................................
Idem  , 2° d’épaisseur...............................................

p le in e s , 12 I ., assemblées, avec clefs

» ’ARCHITECTURE.
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dans les joints, emboîtées et collées, la toise su-
pcrficieHc..............................................................

Idem   ̂ ii> 1. d’épaisseur..........................................
Id em , i8 1. d’épaisseur..........................................
Idem  , 2" d’é p a is s e u r ...........................................

Idovtes e t cdoisojis 'v itvees , avec panneaux 
d'appui blanchis derrière, panneaux 6 a 8 I. d’é­
paisseur, bulls de 12 I. d’é p a is se u r la  toise su-
perficielle..................................................

Id em , de 15 1. d’épaisseur....................................
Id e m ,  de 18 1. d’épaisseur....................................

Idovtes et lam bris <Vassemblage, panneaux 
a glace, bâtis 12 1. , panneaux de 7 à 8 1. d’épais­
seur , bruts derrière , la toise superficielle.

Id.em, bâtis i 5 I. d’épaisseur..............................
Id e m ,  bafis de 18 I. d’épaisseur. . . . .  
Id e m ,  bâtis 18 1 ., panneaux de 12 1. d’épais­

seur................................................
Idem  y bâtis 2'’ et panneaux 2 1, d’épaisseur.

la m b n s  a tables snillar.tes sans moulures, 
ou a bouvement sim ple, bâtis 12 I . ,  panneaux 
de ^ a  8 Í.,^bruts derrière, la toise superficielle.

Id e m ,  1.2 1. d’épaisseur..........................................
Idem^ bâtis i 5 1. ,  panneaux 12 1. d’épaisseur^ 
I^ em , ]8 I , ,  panneaux 12 1. d’épaisseur. 
Id e m ,  18 l. panneaux i 5 1. d’épaisseur.

 ̂P o rte s  e t lam bris à petits cadres de 15 à 18 1., 
bâtis J2 1 panneaux 8 a 9 1. d'épaisseur, bruts- 
derrière, la toise superficielle. .

Id e m ,  bâtis i 5 1. d’épaissseur, 
id e m , bâtis 18 1. d’épaisseur, . . . .
I d e m ,  18 I ., panneaux 12 I, d’épaisseur- 
Idem  , bâtis 2” , panneaux 12 1, d’épaisseur. . 
Idem  , bâtis 2", panneaux i 5 1. d’épaisseur, ,

n  lam bris , grands cadr'es, 2° de pro-
lil , bâtis 12 1. , panneaux 7 'a 8 1. d’épaisseur , la
toise superficielle.................................... \

Idem , bâtis i 5 I., panneaux 7 a 81. d’épaisseur. 
Idem  bâtis 2% panneaux 12 1. d’épaisseur, 
bruts derrière....................
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Chassis vUrds, sans dormans , en bois deohene 
¿e 12 i. d’épaisseur........................................................

Idem , de i 5 1. d’épaisseur.............................  .
Id em , de i8 1. d’épaisseur, . .  ̂ ,

Croisées a  g laces  à deux vantaux , châssis et 
onrians 15 1, d’épaisseur , sur 3 p. (>“ de large , la 

ioise courante..........................................
*̂ ®**̂ *̂̂ ® de i8 I . d’épaisseur J châssis de

D’A R C H IT E C IU R E .

Idem , de /j p. de large,
ta 1........................

is derrière, panneaux de 6 à 7 I. d’épaisseur,
’ toise superficielle............................

5 I. d’épaisseur et panneaux deIdem , bâtis 
1. .

I^ersienues à  d e u x  'va n ta u x  sans dormans 
® 4 P* de largeur , bâtis de i 5 1. d’épaisseur, les 
nies dormantes ou mouvantes avec ou sans mou- 

la toise courante,.
Idem , 18 1, d’épaisseur.................................... ......
Idem , aussi de 4 p. de large , mais avec dor-

.  l o  I m i t  /Ml T K. I

a »
I .  c .

s8 O3 4  5 o  
3 8  6 0

dormans et châssis de

Id em , mais les dormans de i8 1..........................
Idem , mais les dormans de a i 1. d’épaisseur, . 
Idem , de 4 p.châssis de i8 1. d’ épaisseur, dor- 

Msiis de 2°..........................................'  .

T^oleis brisés en quatre feuilles à bouvemens 
wanchis derrière, panneaux de 6 à ’ ”  ' '
Mis de 12 1. la toise superficielle

le tout en i 5 1. d’épaisseur. .
Idem , les dormans de i8 1. d’épaisseur

a tabatière , avec dormans de 2 p. 6" 
f i8 1. hors œuvre du dormant, i5  1. d’épaisseur

'haque châssis...............................................
■ {̂ TO, i 5 1. d’épaisseur et 2 p. 6° sur 2 p . . .

tic i8 1. d’épaisseur et 3 sur 2 p . . .  
idem, de i8 1. d’épaisseur et 3 p. sur 2 p. 6° avec 

“'»ntant de petits bois . . . . . . . .
•Wem, aussi avec un petit bois de 3 p. G" sur 2 p. 
do large

b'r de glace e t derrières d ’a rm oires,
Ms 12 1. d’épaisseur, panneaux de 5 à G l. d’é- 

i“ >sseur , la toise superficielle.....................................
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Idem  y bâtis extérieurs de i 5 1 ., bâtis intérieurs 
de 12 1. d’épaisseur, panneaux de 6 à n 1. d’épais- 
seur..................................................................  ^

P la n ch ers  en  frises, 12 I, d’épaisseur, rainées, 
et débitées à 4° de larije, la toise superficielle .

Idem^ i 5 1. d’épaisseur..........................................
Id em , 18 1. d’épaisseur..........................................
Id e m , 2° d’épaisseur................................................

P la n ch er  à p oint de H ongrie, frises, de 12 1. 
d’épaisseur, et 3® 6 I. de large, la toise superficielle

Iciem^ i 5 I. d’épaisseur..........................................
Id e m ,  18 1. d'épaisseur . . .

P m  g nets en fe u ille s ,  bâtis de i5  1., remplis 
de panneaux de merrain, la toise superficielle . 

Idem . , bâtis de 18 1. d’épaisseur . » , . .
Idem , bâtis de 2° d’ép aisseur..............................

^Portes charretières sans écharpes derrière , 
bâtis de 2“ d’épaisseur sur 7 à q'* de large, panneaux 
de b iivec clefs, et collés, la toise superficielle , 

Id e m ,  avec baguettes en demi-rond poussées
sur le joint de chaque planche....................................

Idem  , bâtis de 2“ d’épaisseur, panneaux de 18 I.
sans écharpes ni baguettes..........................................

Idem , bâtis de d’épaisseur, panneaux d e i5 K, 
sans baguettes, mais écharpe derrière, en 12 1. d’é­
paisseur.....................................................

Id e m , mais panneaux de 18 1................................
Id e m , bâtis en membrures entières, 3“ d’épais­

seur 61. à 6“ de large, panneaux de 18 1. et échar­
pes derrière, en 18 1. d’épaisseur..............................

Idem , panneaux de 2“ d’épaisseur, sans écharpes 
Id em , avec écharpes derrière, de 12 1. .

P o rtes  cocheres ordinaires avec gu ich ets , 
batlans de rives et traverses en membrures, les 
doubles battans en 2'’ , cadres de 2° 6 1. d’épaisseur 
sur 2" de profil, doubles panneaux à hauteur d’ap­
pui en i 5 I. d’épaisseur, blanchis et arrasé au 
double parement, la toise superficielle

Idem , mais avec les panneaux de 18 1. d’épais­
seur .....................  *
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Por tes cochères de grandes dim ensions, bai- 
tans et traverses de 4*̂  d’épaisseur sur 9 à io° de 
iargc, les doubles battans et traverses en membru­
res, cadres 3 a de profd, panneaux de 18 1. sans 
parquet a l’appui, blanchis, arrases au double pare- 
ïîient, id,, la toise su p e riic ie lle ..............................i44

O uvrages en ch ên e, m esurés à  la  toise linéaire. 
B arres brutes,lam bourdes, chevrons et four­

rures sans assemblages, de 12 1. d’épaisseur sur
2® de large , la toise lin éa ire ..........................

Id em , de 4“ d’épaisseur. . . . . .
Id e m , de i 5 1. d’épaisseur sur 2” de large.
Idem , de 4'’ de large...................................
Id e m ,  de 18 1. d’épaisseur sur 2° de large
Id em , de 5® de large...................................
Idem  , de 2® d’épaisseur sur 2® de large .
I d e m , de 5® de large , . . . . .
Idem  , 3® carrés environ de grosseur .
Id em , 3° d’épaisseur sur 5® 6 l. à 6® de large 
P o te a u x  ou autres, bruts et assemblés 'a tenons 
3® sur 3® environ, la toise linéaire 

Id e m , de 3̂® d’épaisseur sur 5® 6 1. à 6®. . .
Idem  , de remplissage avec nervure, corroyés 

et assemblés a tenons, de 3® d’épaisseur sur aussi 3®
Id em , de 3® d’épaisseur et 5® 6 1. a G® de large

B a ix e s  à  q u eu es d ia ron d e, chanfreinées, 
embrevées , de 12 1. d’épaisseur sur 2®, la toise li-
iiéa ire .............................................................................

I d e m , de 4° de large...............................................
Idem  , de i 5 1. d’épaisseur sur 2® de large .
Id e m ,  de 4° de large...............................................
Idem , de 18 1. d’épaisseur sur 2° de large . .
Id e m , de 4° de la rg e ...............................................
I d e m , de 2® d'épaisseur sur 2® de large .
Id em , de 4° de large................................................
H uisseries, refeuillées et carderonnées, avec 

nervures de 3® d’épaisseur en oeuvre sur 3® de large,
Îa toise linéaire...............................................................

ldem,(\ci 3® d’épaisseur sur aussi 5®G®I. à 6® de 
large.................................................................................
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E n ir e io ise s , barres, tringles et autres^ c o r ­
r o y é e s ,  a sscm L Ié e s  a  e n t a ü lc s ,  d e  8 h 9  I. d ’ é p a is -

c u r  s u r  3 ° , la H o is e  l in é a ir e ....................................................

I d e m ,  d e  ................................................................................
Id e m ,  d e  1 2  1. d ’é p a îs s e u r  s u r  d e  lareje . . 
/ t i e / / 2 , d e 4 ” .....................................................  . .

C ou lisses  à  r a in u r e s  s im p le s , d e  l o  1. d ’é p a is s e u r
s iir  2 ° d e  la r g e  , la  to is e  l in é a ir e ...........................

Id em , d e  3° d e  la r g e ..............................................
I d e m ,  d e  18  1. d ’ é p a is s e u r  s u r  2® d e  la r g e  
I d e m , d e  3° d e  la r g e . .  ̂ .
Id e m ,  d e  2® d ’ é p a is s e u r  s u r  2®.

d e  2® d ’ é p a is s e u r  s u r  3®, . .

T ring les de tenture  n o n  a s s e m b lé e s , m a is  
d r e s s é e s ,  d e  6  à  7  1. d ’ é p a is s e u r  s u r  2° d e  l a r g e ,  la
to is e  l i n é a i r e ....................................................................................

Id e m ,  d e  3° d e  la r g e .  .....................................................
Id e m ,  d e  i® d ’ é p a is s e u r  s u r  2® d e  la r g e  .
Id e m , d e  4 °  d e  la r g e  ..............................................................

B â tis  de portes  e t  a u tre s  s e m b la b le s , a s s e m b lé s  
a  te n o n s  a v e c  o u  s a n s  f e u i l lu r e s ,  d e  1 2  1. d ’ é p a is ­
se u r  s u r  2® d e  l a r g e ,  la  lo is c  l i n é a i r e .  . .

Idem  f 1 2  1. d ’ é p a is s e u r  s u r  4 ”  d e  la r g e  .
I d e m ,  d e  1 2 1. d ’ é p a is s e u r  s u r  6® d e  la r g e  
Id em , d e  i 5  1. d ’ é p a is s e u r  s u r  2® d e  la r g e  
Id em , d e  i 5  1. d ’é p a is s e u r  s u r  4 ° d e  la r g e  
Id em ,  d e  i 5  1 . d ’ é p a is s e u r  s u r  6® d e  la r g e  
Id e m ,  d e  18  1. d ’ é p a is s e u r  s u r  2® d e  la r g e  
Id em , d e  1 8  1. d ’é p a is s e u r  s u r  4° d e  la r g e  
Id em ,  d e  18  1. d ’é p a is s e u r  s u r  6® d e  la r g e  
Idem  y d e  2'  ̂ d ’ é p a is s e u r  s u r  2® d e  la r g e  .
Id em ,  d e  2® d ’ é p a is s e u r  s u r  4 ® d e  la r g e  .
Id em , d e  2® d ’ é p a is s e u r  s u r  6® d e  la r g e  ,

Em hrasem ens unis, d e  5  à  6  I .  d ’ é p a is s e u r  s u r
3® d e  la r g e ...........................................................................................

Id em , d e  5  à  6  1. d ’ é p a is s e u r  s u r  6 °  d e  la r g e .  .
Id em ,  d e  5  à  6  1. d ’é p a is s e u r  s u r  9® d e  la r g e .  ,
Id e m ,  d e  7  11 8  1. d ’ é p a is s e u r  s u r  d e  la r g e .  .
Id em , d e  7 a 8 1. d ’é p a is s e u r  « ir  C ” d e  la r g e . .
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D’A R CH IT E CT U R E .
Idem, d e  ^ a  8  I . d ’ é p a is s c a r  s u r  ÿ  d o  la r g e  .
Idem, d e  1 2  1. d ’ é p a is s e u r  s u r  S '’ d e  la r g e .  .
Idem, d e  l a  1, d ’é p a is s e u r  s u r  6 ° d e  la r g e  ,
Idem, d e  1 2  1 . d ’ é p a is s e u r  s u r  9 °  d e  la r g e .  .

P lin th e s  e t  b a n d e a u x  d e  5  a  6  I . d ’é p a is s e u r
2® d e  l a r g e ,  la  to is e  l in é a ir e ...........................................

Idem, d e  4  a  6  1, d ’é p a is s e u r  s u r  au ssi 4 ° 
large.

Idem ,  d e  5  a  6  1. d ’é p a is s e u r  su r 6*' d e  la r g e .

C a d res, m o u lu r e s  e t  b o r d u r e s , d e  6  à  7 
^épaisseur s u r  1 2  1 . d e  p r o f i l ,  la  to is e  l in é a ir e .  

Idem, d e  1 2  1. d ’ é p a is s e u r  s u r  i 5  1. d e  p ro fi l 
Idem, d e  1 2  1 . d ’ é p a is s e u r  s u r  3*’  d e  p r o fi l  . 
Idem, d e  i 5  1 .  d ’ é p a is s e u r  s u r  18  i .  d e  p r o fi l  
idem, d e  i 5  1. d ’ é p a is s e u r  s u r  4 ° d e  p r o f i l  .

C o rn ich es d^iine s e u le  p ie c e  p o u r  d e s  p la fo n d s , 
pour p a r q u e ts  d e  g la c e s  e t  a u tr e s  s e m b la b le s , a v e c  
Jiisans r a in u r e s  d e s s o u s , d e  1 2 1 .  d ’é p a is s e u r  s u r  2®

p r o f i l , la  to is e  l i n é a i r e ..............................................
Idem, d e  1 2  1. d ’ é p a is s e u r  s u r  4 “̂  d e  p r o f i l  . 
Idem, d e  1 2  1 . d ’é p a is s e u r  s u r  6®.d e  p r o f i l  . 
Idem, d e  i 5  1 . d ’é p a is s e u r  s u r  2® d e  p r o f i l  . 
idem, d e  i 5 1.  d ’é p a is s e u r  s u r  4 ° d e  p r o f i l  . 
Idem, d e  i 5 I . d ’é p a is s e u r  s u r  6 °  d e  p r o f i l  . 
Idem, d e  18  1. d ’ é p a is s e u r  s u r  2 ” d e  p r o fi l  . 
Idem , d e  1 8  1, d ’ é p a is s e u r  s u r  4° d e  p r o f i l  . 
Idem, d e  1 8  1. d ’ é p a is s e u r  s u r  6 °  d e  p r o fi l  . 
Idem , d e  2 ”  d ’é p a is s e u r  s u r  2® d e  p r o f i l ,
Idem , d e  2 ° d ’ é p a is s e u r  s u r  4 ® d e  p r o fi l  .
Idem, d e  2 ° d ’ é p a is s e u r  s u r  6*’ d e  p r o f i l .

C h a m b ra n les  à  la  c a p u c in e  p o r t a n t  m o u lu r e s ,
. - OU sans feuillures, assemblés d’onglets, de 12 1 
‘‘ épaisseur sur 3°
I^ m ,  d e  1 2  1. d ’ é p a is s e u r  s u r  4*̂  d e  la r g e u r  
Idem,  d e  i 5 I . d ’é p a is s e u r  s u r  3® d e  la r g e .  
Idem ,  d e  i 5 I. d ’é p a is s e u r  s u r  4 ° d e  la r g e  
idem, d e  1 8  I . d ’ é p a is s e u r  s u r  3° d e  la r g e  
Idem, d e  18  ) ,  d ’ é p a is s e u r  s u r  6® d e  la r g e  
Idem, d e  2® d ’ é p a is s e u r  s u r  3® d e  la r g e  . 
Idem, d e  '2® d ’^épois^reur « u t ÎÎ® d e  la r g e  ,

I
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i*n «!«• Ĵ! uuuuras y avec socles rav
fIVn •” * "«is, ou la moulure rapporlëc, de 
1 épaisseur sur 3“ de proBl, la to iL  linéaire. 

a ejji, de i 5 1. d’épaisseur sur 4° de profil 
c de i5  ]. d’épaisseur sur 6" de profil 
a e m , de i8 1. d’épaisseur sur 3“ de profil

Id e m ,  de i8  1. d’epaisseur sur 4° de profil 
Id em , de i8 1. d’épaisseur sur 6° de profil 
I d e m , de 2“ d’épaisseur sur 3“ de p rofil. 
Id e m ,  de 2° d’épaisseur sur 4° de profil . 
I d e m , de 2° d’épaisseur sur 6° de profil. .

aies
5 1.

Sièges d  anglaise, de 2 p. de lon̂ ç sûr 21“ de 
large et 16° de haut, composés d’un bâtis dormant 
et double bâtis mobile, on bois de 211. d’épaisseur 
la lunette et le bâtis de soubassement en bois de 
12 1. d’épaisseur; les panneaux de l’abattant et du 
soubassement de 6 à 7 1. d’épaisseur, avec plinthes 
et cimaises, chaque siège......................  *

I d e m , majs de !̂  p. de long avec trappe de clia-
e cote de 1 abattant, chaque siège.. ! . . .que cote ue l anattant, chaque siège
E ch elles , dites de m eu n ier,  a marches plates 

d environ 20° d’cmmancliement hors œuvre les li­
mons de marches de 12 1. d’épaisseur sur’ 6» de 
large la toise courante de limon, contenant neuf 
marches..................................
, Id em , mais en bois de i 5 1. d’épaisseur

G oussets chanteurés  de 12 1. d’épaisseur sur 6 
et 8 , chaque gousset.............................

Id e m ,  de 12 1. d’épaisseur sur 9 et 12°.
Id e m ,  de i 5 1. d’épaisseur sur 12 et iS^j,

P o t e n c e s  o u  g o u s s e ts  d’assemblage avec échar­
pes en bois, de i 5 1. carrés sur 9 et 12“ de saillie.

l e u i l lu r e s ,  lan guettes, rainures  et toutes 
sortes de moulures formées d’un seul coup d’outil 
en chene, la toise linéaire. . . .

1 80
3 60 
440 
3 10

O 90

D ép ose et réparations d es vieilles m enuiseries, 
tees a la  toise superficielle.

comp-

L a m b r is , p la n c h e r s , p o r t e s , e m b r a s e m e n s .

rar

4  10 vit

JO

16 ; o  pi

T() oo j p



croisées, tablettes, clo isons  et autres, déposés
seulement..................................................................................... 0 6 0

id e m , avec transport...............................................  o 80
Idem , avec transport de plusieurs étages, et 

rangement........................................................................  i o

Cloisons hourdées , ou à claire-voie, faites en 
vieux bois.........................................................................  1 7 ^

B ois u n i de clo iso jis , tablettes, planchers  
et autres, en chene ou sapin, 12 a 151. d’épais­
seur , coupé de longueur et posé........................ ...... 3 5o

id em , coupé de longueur et largeur, et posé. . 4
Idem , coupé de longueur et de largeur, rejoint

a neuf et posé.................................................................. 5 9*̂
Idem , coupé sur la longueur et la largeur, re­

joint et blanchi à neuf des deux cotés.......................  8 20

P o rtes p le in e s, chêne ou sapin , équarries au 
pourtour pour être remises de mesure, et posées. 3 5o  

Id e m , déboîtées , coupées de longueur, remis
les emboîtures, ajustées et posées..............................  4

Idem , déboîtées, coupées sur la longueur et la 
largeur, rainé partie des planches, remis les rnê- 
oies emboîtures et poser............................................... 7 10

Lam bris ou portes à  p la c a r d , chêne ou sa­
pin , a un ou deux parcmens, pour ajustement et
pose seulement...............................................................  4

Id em , mais en partic équarris sur les champs,
ot reposés......................................................................... 5 20

Idem , tous les champs équarris, refait les feuil­
lures, quarderons, ou les rainures et languettes,

posés............................................................................  6 0
Idem , petits cadres, retaillés sur les assem- 

Mages, et panneaux chevillés, équarris et posés. 8 5o
Idem , grands cadres, embrevés, retaillés de 

nterne sur les assemblages, équarris et posés. . 10 60

P a rq u e t en feidllec  affleuré sur place au rabot, 
tagréé dans les joints, avec des flipots ou du mastic. t 7'̂

P a rq u ets en  feuilles  ou planchers de frises ou 
U point de Hongrie, replanis au vif a deux rabots. 3 8q 

Idem , en vieux , équarris au pourtour des
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des^na!rnefux'“ ''̂  f '“  oil ^“ «1-arlie des assemblages,
tquai ns et lames a neuf, posés et affleurés. . . g o
tain °ét? c r o is é e s  , jeu donné aux deux van* taux, chai|ue croisoe. . . . .  t

I d e m , à un seul vanlail. ! .....................  "Z“
^  . t * * * » « » o  5o

Champs , mu, de mesure et posés. . . 5 On
<=“r*'oaux, déchevillés’ pour être 

mis a grands carreaux, en supprimant les petits 
bois rassembles, équarris et posés. „ „„

reposés. aoim aiit, cquarr.s, ajustés et............................................................................  8 So

O u v r a g e s  d e  d é p o s e  e t  r é p a r a tio n s , c o m p té s  e n  m e-  
s u r e s  lin é a ir e s ,

J ^ c ù s ,  h u is s e r ie s , c h e v r o n s , p o t e a u x  c h a m -  
I r ^ ^ s ,  e m h r a s e m e n s , e t ^ ’ ^our d é p i s f r *

J d e m , avee transport d’un’ ét’age' à ‘un’ autre' o Is  

~ 7. ’  “ ‘«8“  otranl
JJ  ..................................................................................  O 2TO

n /s e n  c a e n e , 3 a 4" de large sur i5 à 18 1
d épaisseur, pour ajustement et pose. . . ' „

d e m , retaillé d’assemblage, ajusté et posé! ! o 90
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SERRURERIE.

Gros fei's.

P"’"̂  chaînes, bandes
le tiénnes, barreaux de croisées, en fer commun

h i o c i i t  ...........................................................  ’ 4<)
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Les mômes ouvrages eu fer doux de roche, le
c n̂t. .................................................................................... 4  ̂ f*

JCtriers , et autres ouvrages semblables , coudiSs, 
eu pelit fer plat de roclic doux, le cent. . . ,  />o o

B arres (Vappui ,• avec scellemens en fer carre 
(le roche, de 9 à 12 h, sans plates-bandes, le cent. o

/iZe/«, eu fer de roche, avec plate-bande es­
tampée, rapportée dessus....................................................54 ^

(ri^tUes, composées de barreaux à scellement 
eu non, une traverse au milieu eu fer carré coin- 
uiun , de n  a 12 1. de gros........................................55 o

Idem^ mais avec un sommier haut eu bas , une 
traverse au milieu, les barreaux aussi en fer coiu- 
niuu et les tenons en fer doux.......................................... 65 o

G-rüles en fer rond , avec tenons pour lances 
ou autres ornemens, trois traverses à trous renflés, 
fer de roche, de 10 à 16 l. de diamètre. • . . 80 o

G rilles ouvrantes  a deux vantaux , composées, 
de trois ou quatre traverses avec montans portant 
pivots et bourdonnicres, en fer carré de roche, 
de 12 a 18 1., le cent. .......................................................9̂  ̂ ^

Id em , en fer rond , ayant quatre Traverses por­
tant forts congés, et frises a hauteur d’appui, le 
oent pesant. ...................................................... . . 1 1 0 0

A rm a tu re de pom pe, toutes les pièces soudées, 
balancier, tringles, e tc ., en fer carré et ca­

illou , Je cent pesant..........................................  ia 5 o

Clous.

C lous à  Vusage des M açons.

Gros rapontis ordinaires , le cent pesant.
Idem  , lins, le cent...........................................
T ig e s , ou clous de charrette, le cent.

Glous de b a te a u , le cent...............................

Clous n eu fs , dits à m a çon s, le cent. .
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de-

C lou s a Tusage des M enuisiers. 

Clous d o u x  ordinaires , le cent de livres. 
Clous à  lattes ordinaires, le cent. .

C lou s a  p a rq u et, ou à plancher, assortis 
n° 6 au n° 12........................ .....

Clous à s a p in , le cent..............................

C lou s d o u x  de Liège, délies, le cent. . 

C lous d o u x  à barre, et assortis, le cent. 
B roq u ettes d.e \ i  1 ., le cent. .

C lou s d’ ép ingle, à tète plate, assortis,
puis 12 1. jusqu’à 2° et demi...........................

Id em , fins, assortis, de 6 à 12 1. le cent. 
Id em , très fins, dits h tête dlhom m e, le cent 
Idem , plus fins, dits à p e r n iq u ie r , le cent. • 
Id em , dits sem en ce, fins , le cent.

C lous a  l ’usage des Serruriers 

C lou s à cham pignon , la livre
Id em , plus fins, la livre..............................
Id em , 3. pentures de 3°, tète ronde, la livre 
Id em , pointes à ferrer, ordinaires.
Id e m , très fines

C lou s (L’ épingle, à tête ronde. .
Idem , à briquet, tête ronde, de 2° à 2° j/2 
Idem , à mariage, tète ronde, de 2“ à 2“ 1/2 
Clous rivés, de 2° 1/2

C H E V IL L E T T E S .

C hevillettes,  de 4° de longueur.
Id em , de 5°. .
Id e m ,  de 6". .
I d e n i . de 2°. .
Id e m ,  de 8°. .
I d e m , de 9°
Idem , de to" .
Id e m , de 11“.

du

60 0

75 0

60 065 0

75 085 0

t o o 0

120 0
160 0

180 0
210 0
280 0

0 no

0 80
0 90
0 80
1 10
I lO

0 90
0 70
0 90

0 j o

0 i5
0 30

0 25
0 3o
0 35
0 45
0 55



Idem , de 12 ° ............................................................  0 6 0

Le cent de livres p e sa n t......................................... 60 o
Le pouce de longueur . . . . . . . .  o o5

P A T E S .
Pates à  p o in te s , de 3°, le c e n t ........................  3 5o
Idem , de 4°, le cent......................................  4 7̂
Idem , de 5®, le cent.........................................  1 ^
Idem , à scellement de 4° ? le e e n t ......................  7 20
Idem , à chambranle, de 5° a 6°, le cent. . • 27 o
Idem , a contre-cœur, le c e n t .................... 8 0

, de croisée, de 5° ,  le cent............................ 16 o

faites exprès,au cent de compte. 20 o
Idem , de 8° de lo n g ................................................32 o
Idem , de croisée , le cent....................................... 60 o
Idem , semblables , mais fraisées et limées . . 70 o
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B R O C H E S .
Proches de 3°, la cent de compte........................  4 ®
Idem , de 4'’ , le c e n t .......................................... 5 25
Idem , de 5” , le cent................................................  8 0
Idein , de 6% le cent................................................12 o

C R O C H E T S .
Crochet p lat  commun, de 2°, avec pitons à vis o 35
Idem , de 3" ............................................................  o 4^
Idem , de 4"...............................................................  o 5o
Idem , de 5”...............................................................  o 60

Crochet p la t  a pans et poli, de 2°, avec piton . o 5o
Idem , de 3“..................................' ........................  o 55
Idem , de 4*’ ...............................................................  o 60
Idein, de 5**...............................................................  o 80

Crochet rond, de 2° 6 1., garni d’ un piton à vis
a poiiue.......................................................................  o 35

Idem  , de 3”, ......................................................... o 45
Idem , de 4", id.......................................................... o 5o
Idem , de 5“, /fi?......................................................... o 60
Idem , de 6”, id ........................................................  o 80

?. 10



Id em , de n", id. . 
M e m , de 8“, id. 
Idem , de 9“ , id. . 
Idem  , de 10°, id .

i 10 MAHUEL

T I R E - F O N D S .
Tire-fond  de 6 1. 
Id e m ,  de 9 ). 
Id em , dc 12 1. 
Id em , de i 5 1. 
Id e m , de 18 1. . 
Id e m ,  de 21 1. 
I d e m , de 2° 
Id em , de 2° 
I d e m , de 3° 
Id e m , de 4° 
I d e m , de 5“ 
Id em , dc 6“.

■ 61.

P ito n s  à v is  tournées de 12 I. le cent
compte..........................................• . . . .

Idem  , dc i 5 1.................................... .....
Id e m ,  de 18 1.....................................................
I d e m , de 2“.........................................................
Id em , de 3".............................................

de

P E T I T S  B O U L O N S  A  E C R O U S .
B ou lon s  de 2“ 6 1. sur 4 le cent de compte. 
Idem  , de 3° 6 1. sur 3 1. le cent.
I d e m , de 3° 6 1. sur 4 I. le cent.
I d e m , de 4“ sur 4 1- le cent. .
Idem  , de 5° sur 4 le cent. . .
Idem  , de 6“ sur 4 1. le cent . .
Id em , de 5° sur 5 1. le cent.
Id e m , de 6° sur 6 1. le cent. .

B oulon s en fer  rond , a tète d’ un bout, et à 
vis et écrou, ou clavette de l’autre, en tringle dc6 1., 
pour le 7 "  pied............................................. O S"



Pour chaque pied ensuite..........................  .
Le cent de livres pesant d’environ 2 p. de lon­

gueur ...................................................................

Jiouïonsid,̂ àc q L; pour le i**‘pied delongpueur.
Pour chaque pied ensuite.................................
Le cent de livres d’environ 3 p. de longueur.

flouions id,, de 12 1.̂  pour le i®*" p. de lon­
gueur................................................................ .....

Pour chaque pied de longueur ensuite. .
Le cent de livres pesant de 2 p. de longueur.

Voulons id., de i 5 I. pour le i**" p. de longueur 
Pour chaque pied de longueur ensuite.
Le cent.............................................................

Boulons a tète d’un bout et à clavette de l’autre, 
faites en petit carillon de 6 1. de gros; pour le i°*’
pied................................................................................................

Pour chaque pied ensuite.....................................
Pour cent livres de ces boulons d’environ 3 p. de...........................................................................
Boulons id., en carillon de 8 1., le i®' pied. .
Pour chaque pied ensuite......................................
Pour cent livres de ces boulons d’environ i p. 
longueur....................................... .....

Boulons id,, en fer carré de 10 1., premier pied
Pour chaque pied ensuite......................................
Pourcent livres de ces boulons d’environ 3p. 
longueur. ...........................................................
Boulons, id., en fer carré de 12 1., le t®*‘ pied
Pour chaque pied ensuite......................................
Lent livres de ces boulons d’environ 2 p. de lon- 

î '̂ueur............................................• . . . .

Boulons id., en fer carré de i4 L, le i®' pied .
Pour chaque pied ensuite.....................................
Cent livres de ces boulons d’environ 2 p. de lon-

^Mut.................................................................................

Boulons id., en fer carré de i6 L, le 1®̂ pied .
Pour chaque pied ensuite.....................................
Le cent d’environ 3 p. de longueur . . . .

i r  A R C H IT E C T U R E . 1 1 1f. c.
0 40

100 0

1 5o
0 1̂

0

2 5o1 25
68 0

3 3o
1 90

62 0

1 10
0 40

100 0

I 3o
0 70

70 0X 80
0 80

58 0

2 3oX 10

54 0

3 0
1 5o

53 0

4 20
3 20

5o 0
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C H A R N IE R E S .

1
Charnières carrées  en fer poli de 18 1. <Ie haut c
Idem  , de 2°...............................................................  c
I d e m , de 2° 3 1. ...................................................... t
Id em , de a" 6 1.......................................................... (
Idem  , de 3“ ............................................................  c
Id e m , 3" renforcée.................................................... c
I d e m , de 4° . ......................................................  i
I d e m , de 4“ 6 1.........................................................  i
Id e m , de 5° et à 5 noeuds........................................  i

Chari^ères à p'âns de a ï  1......................................  t
I d e m , de a"................................................................ c
I d e m , de 2° 3 1.......................................................... (
Id e m ,  de 2° 6 1.........................................................  c
Id em , de 3” ............................................................  c

i 7aKc7ite,ç, a deux branches, do 6° . c
Idem  , de 8°...............................................................  o 8s
Id em , de i o ° ............................................................  i
Id em , de 1 2 ° ............................................................  i
Id em , de i 5° ............................................................  i
Id em , de 18° . . .  ; .....................................  s
Id e m , de 2 4 ° ............................................................. i
Id e m , de 3o ° ............................................................  i
Id em , de 36".............................................................  î

Charnières  en cuivre fondu de 1°........................ o 3®
I d e m , de i 5 1. .    (
/ d e m ,d e i81............................................................  <
Id em , de 21 1............................................................  <
Id em , de 2 ° ................................................ • . (
/fZew, de 2° 3 I.........................................................  <
Id e m , de 2° 6 1.........................................................  <
Id em , de 3"...............................................................  '
C harnières  goujon cta trois noeuds, pour tables,

de i8  1..............................................................................  1
Id em , à 5 noeuds, de 27 1...................................... t 7"

C O U P L E T S .

C ouplet noirci de 4° de long . O
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P o m m elle double en T o u  en  S , de 3" de lon­
gueur pour être entaillée dans les bois......................

Idem , de j ' ............................................................
—  de 5° .................................................................
—  de 6°.......................................................................
—  de 7 ° " ..............................
—  de 8"......................................................! ! '.
—  de 9" ..................................................................
—  de Io° ..................................................................
—  de 1 i ” ..................................................................
—  de 12°.....................................................................

P o m m elle double  de t2° de branche, faite ex­
près, renforcée au congé, bien dressée pour être 
entaillée............................................................................

P o m m elle id ., avec branche portant équerre 
double en fer plat de i4  à i 5 1. de large, soudée 
dans les angles et renforcée d’un congé de 4 à 6° de 
longueur, développée et bien dressée.......................

T e  gond à p â te , de même longueur et de même 
force que la branche de la pommelle en équerre. .

6 5o

3 75
E Q U E R R E S.

E q u erre  sim ple découpée dans de la tôle ou forgée, 
et soudée, non entaillée dans les bois, et posée à 
broquettes ou petits clous d’épingle, 5° de branche.

—  de 6°.................................................................
—  de 7°....................................
—  de 8°................................................

E q u e rre  sim ple  de 6" à trous fraisés. . .
—  de 8 ° ............................................................

E q u e rr e  et T  doultle de 8 ^ 9 °  chaque branche
avec trous fraisés de 15°.........................................

Id e m ,  de 1 8 ° .....................................................
—  de 21° ............................................................
—  de 24° ............................................................
—  de 2 7 ° ...........................................................

E q u e rre s  de façon , plus fortes que les précé­
dentes de 18°...................................................................

Idem , de 24°............................................................
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P E N T Ü R E S .

n *■
Pen ture m archanda ordinaire , blanchie, en 

fer coulé mince, sans être élargie au collet, non 
entaillée, de 8° de longueur........................................  i o

Idem , de 12° id ........................................................ i ao
—  <fe 16°.....................................................................  I 5o
—  de ï8°.....................................................................  I 80
—  de ao°.....................................................................  a O

P en tu res en fer  c o u U , la livre........................ o 70
Idem , de cavea, brutes...........................................  o 60
—  mieux faites........................................................  o 72

Fortes pentures de caves, en fer de roche, et 
supposées de façon, garnies de leurs gonds, les 
fers non entaillés, et petites pentures élargies au 
collet, dressées, entaillées et posées avec vis ou 
clous rivés, et garnies de leurs gonds, le cent de 
livre pesant.............................................................................90 o

Equerres et pivots pour ferrures de portes co­
chères en fort fer plat déro ch é, façon ordinaire. 85 o

P en tu res à  c k a r n ih 'e , de fa ç o n , garnies de 
gonds, pour volets de boutiques ou fortes portes 
brisées, à deux noeuds sur la longueur de 3° et de- 

a 3° de hauteur, et fortes pentures à char­
nières pour des portes de remises, lesdites à nœuds 
coudés, renforcées au collet d’un fort congé, le 
trou percé à moufle, pour que la penture serve de 
crapaudiiic au gond dont le bout est acéré ; les col­
lets dressés à la lim e, les branches chanfreinées à 
p lim e, et percées de trous de foret pour les bou­
lons; les fers entaillés et arrêtés, le tout en fer 
“oux de Berry................................................................ i 5o o

G ohds.

P etit gond à  p oin te, blanchi, de i 5 à i8 1. o o5
Id e m , de 2*...............................................................  o 08
Id em , d e  3“ 6  1 ................................................................................. 0 1 3

Id em , de 3“ ..............................................................  0 1 6
Id e m , de 3° 6 1......................................................... 0 3 0
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P e tit  gond à  v is  , p o li, de i2 1.
Id e m , de 16 1 •
Idem  , de 2°
Id e m ,  de 3“ doré.
G ond , de pommelle ordinaire, à pointe.. . 

F o r ts  g o n d s, a pointe ou à scellement, de 4
à 6 °, au poids, les cent livres....................................

P e tits  gonds à  p oin te, ou à scellement, pour
des pommelles, les cent livres....................................

G o n d s , id . , mais plus forts, les cent livres. 

G o n d s , de 5 a 6", pour pentures, la pièce. 
Id e m , de 8°, pesant 3 livres..............................

f. c. 
O 07 

O 10 

O i 5
O 3o

O 45

55 0

90 0 

55 0 

45 O
I 60

TOl'BH IQDETS.

T ou rn iq u et s im p le , à pâte, de 3° avec sa vis. o 35
T ourn iq uet double , de 4 à 5° de tige , a scel­

lement.................................................................................................... O 90

F ich es à  boutons ordin aires, de 3° de hau­
teur (non compris la tète de la broche).

Id em , de 3“ 6 1..................................................
Id e m , de 4°........................................................
Id em , bien faites , dite au T ,  polie, de 3°
■ Idem, de 3° 6 1..................................................
Idem  , de 4°.........................................................
Id em , de 4° 6 l ................................................
Id em , de 5°..................... ...................................
Id em , de 5° ,  plus forte....................................
Id em , de 6“......................... ......
Id e m , de 6°, très forte....................................
I d e m , de 6” et de 8. 1. de grosseur. .

F ic h e  de brisure ordin aire, de 2° 1/2 de haut. 
Id e m ,  de 3°.........................................................
—  d e y  ¡ 1̂ .........................................................
—  bien faite, dite au T ,  polie, de 2° 1/2. .
—  de 3” .................................................................
—  de 3" 1/2.......................... . . .



F ich es à  va ses ordin aires, de 4“ , mesurées
entre vases.......................................................................  o 6o

Id em , do 5”...............................................................  o 70
—  de 6°.......................................................................  O 80
—  de 7".......................................................................  1 0
—  de 8°.......................................................................  I s 5
—  de 9 ° ...................................................... ■ . . 1 5o
—  de 10“.....................................................................  ’ 75
'—  bien faite, dite au T , polie , a double vase,

de 6° de hauteur, mesurée entre vases. . . .  1 0
Id em , de 7°...............................................................  i lo
—  de 8°.......................................................................  I 5o
—  de ç f ....................................................................... I 80
—  de 10°..................................................................... 2 0
—  de 1 1“.....................................................................  2 4o
—  de 12°.....................................................................  2 go

F ich e  à  chap elet, pour guicdicts de porte co-
chère , de 9" de hauteur...............................................  7 5o

Id e m , de 12 ° .................................................................... .. o
—  de i 5“ . ‘ ..................................................... i 4 o
—  de 18" . . .  ■ ..........................................16 5o

U’ARCHITECTURE. 11 ̂
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P iv o t , pour portes d’armoires, de 7 1. de sail­
lie sur 7 de large, 5 1. 1/2 de hauteur do moufle et
4” de longueur de branche.......................................... 2 0

I d e m , de 8 1. de saillie , 7 1. de largeur, 6 1. de 
liaiilcur de moufle et 4° de longueur........................  2 28

—  de 10 I. de saillie, 8 1. de largeur, 6 1. 1/2
de hauteur de moufle et 4° de longueur . . . .  2 75

—  plus fort, pour portes d’armoires, do 10 I. 
de saillie, sur 9 1. de largeur, 7 I. de hauteur do
moufle et 4° 1/2 de longueur.......................................  3 aS

P iv o t ordinaire, pour portes d’appartemens, de 
16 1. de •aillic sur 1 1 1. de largeur, 7 I. de hauteur 
de moufle et 6° de longueur de branche . . . .  4 °

Id e m , de même dimension, mais de 7“ de 
b r a n c h e .......................................................................  4 7 ^

—  de i 4 I. de saillie sur 12 1. de largeur, 8 1.
de hauteur de moufle et 7° frf..................................... 5 10
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de ï9  1. de saillie, i2 1. de largeur, 8 1. de
hauteur de moufle et 8” de longueur........................

—  de force extraordinaire, de i6  1. de saillie, 
ta  1. de largeur, lo  1. de hauteur de moufle et 8° de 
longueur...........................................................................

P iv o t  à éq u erre, pour porte battante, à congé, 
d’un p. de branche , en fer de i 5 1. de large, pour 
ctre entaillé, bien fait et poli . . , . ” .

F o r t  p ivot p o u r  guichet  de porte cochère , de 
ao° de branche, en fer ou en cu ivre........................

f. t.

5 So
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—  de 3o° ..................................................................
— de 36°......................................................................
—  de 48°....................................................................

F~eiTou et p la c a r d , blanchi, de 9° de largeur. 
Idem , de 1 2 ° ............................................................
—  de i 5°......................................................................
— de 1 8 " ..................................................................
■—  de 24°......................................................................
—  de 3o° ..................................................................
—  de 36°..................................• .............................
—  de 4 8 ° ...................................................................

V errou  à  p lacard  p o li, id., bouton en fer 
tourné, platine à cul de chapeau et pieolet arrondi,

de 9°..............................................................................
Id em , de 12°.............................................................
—  de i 5° ..................................................................
—  de i S ° ............................................................. ......
—  de 2 4 ° ..................................................................
—  de 3o ° ............................................................ ......
—  de 36° ..................................................................
—  de 48.......................................................................

1191. C.

6 
7 
9

80

â
2 5o
3 4o
4 10
5 O

O
20

6
7
8 O

10 75

Idem, de 21” 1.
—  de 2°.
—  de 2° 3 1. .
—  de 2° 6 1. .
—  de 3°. . .

Verrou à cap ucine , avec platine en cuivre , 
tto 18 1. de longueur......................................................

Verrou de porte cochère, de 21° forte platine 
Idem, de 2 4 ° ............................................................

3 5o
4 O
4 75
5 10
6 75
7 a5
8 60I  2 5

I 10 
I 3o 
1 5o
1 90
2 10 
2 5o 

8 5o
10 25

SERBURES.

Sen ure à tour et dem i, blanchie , de 0°. . 
Idem, de 7°....................................................,

Serrure, idem , bon poussé , de 4°-
Idem , de 5°.........................................................
—  de 6°..................................................................

Serrure , idem , blanchie, bon poussé , de 5° , 
t'ef en chiffre..................................................................

4 7iï
5 O
5 5o
6 60



f. c.
/ iie m ,d e 6 " ............................................................... 7 0
—  de 7°.......................................................................  8 5o
—  renforcée , de 7°.................................................  <) 5o

Serrure, id em , de 5" avec clef forée, panne­
ton ordinaire.................................................................. 4 5o

Id em , de 6°...............................................................  6 5o
—  de 7°............................. ‘ .......................................  7 25

S e rr u r e , id e m , de 5° , à deux entrées , avec
clef forée.........................................................................  7 0

Id e m , de 6"............................................................... 7 5o

Serrure, id em , de 2° 1/2 de large sur 4" ,  à
l’anglaise et polie..........................   8 0

id e m ,  de 6“, à demi-cloison, dite anglaise, et
polie, de bonne qualité................................................ 9 ®

I d e m , de sûreté, de 6° à deux pênes, deux 
clefs forées d’une hauteur ; très commune. . . 9 0

I d e in ,& c . ’f ............................................................... 10 0

S erru re, idem , de 5°, mais d’une qualité an-
dessus , la broche affleurant le canon.......................  9 5o

Id em , de ...............................................................  10 ’;5
---    5o
—  de 5°, à denx pênes, bon poussé , les deux

clefs forcées à jou r........................................................  i3 o
—  de 6"...............................................................................i4 0
—  de 7°...............................................................................j6 O

S erru re , idem , de 5° ,  la broche tournée, af­
fleurant le canon................................................................... i4 O

Id em , de sûreté, de 6", id .,  en tout. . . . i 5 5o
—  de 7“....................................................................... , 8 0

Serrure de porte à  p ên e dorm ant, noircie,
ordinaire, de 4“ , commune........................................ 3 a5

Id em , de 5”..................................................   4 25
—  de 6°.......................................................................  5 0
—  de 7”. . . • ................................................  (î 25
S erru re , id em , noircie, ordinaire, de 6“. . 5 25
Id em , de 7°............................................................... 6 a5

S erru re , idem , noircie, ordinaire, mais ren­
forcée, de (r .    - 5o
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Id em , «le 7”...............................................................  9 •>
—  double force , de 6”............................................. 9
Serrure de sûreté  ordinaire, de 6° , sans de­

mi-tour, à deux entrtics et deux clefs......................  8 0
Idem , de ................................................................ 9
Serrure , idem  , de 6" , mais renforcée et

poussée.............................................................................. 8 a5
Id em , de 9°...............................................................  9
Serrure, idem , ord. de 6", avec demi-tour et 

pèue dormant, garnie de ses deux clefs forces. . g  5o 
Id em , de 6 ° , clef en cbiffrc, avec broche tour­

née, bonne qualité...............................................................
Id e m , de 6°, noircie , idem , avec faux-fond

tourné , première qualité............................................. 1 1 0
S erru re, id em , de 6“ , à trois pênes , mais de

qualité au-«Îessus............................................................1 8 0
Idem  , à e ' f ..............................................................  21 o

Serrure, idem , de , mais d’une qualité su­
périeure, garniture tournée.........................................2 7  o

Id em , de 7 ° ...................................................................... 3o o

F orte se r r u r e , i d e m ,à a & ,  renforcée, bon 
poussé, pêne dormant, demi-tour, garniture com­
pliquée en planche tournée, avec deux clefs forces
à jour et à balustre.............................................................32 o

Id em , de 6", dite à l’ anglaise, cloison basse, 
dite demi-cloison , et deux clefs forées a jour. . lo  o

Idem^ de 6", idem^ mais avec garniture en 
planche, ou brasée et passée sur le tour au cro­
chet, polie, bonne qualité................................................. *9

Idem , de 6̂  idem , bien faite, garniture tour­
elée en planche , a verrou de nuit.............................. 27 o

S erru re , id e m , de G*" de longueur, et 4"" 
haut sur 2® 1/2 de large, avec gâche cncloisonnéo,
a deux boutons en fer....................................... ...... •

Id em , desûreté, mais avec bouton en cuivre. t i  00
—  de 6*', a demi-cloison, polie et bien faite. 12 o
—  de 6*’ , idem  , a Tanglaisc , a péne four-

‘’hu, demi-tour, bouton dou}>lo, fait suivant la place. 02 o
—  avec verrou de nuit..........................................  do o
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°® de 6 ° , à trois penes e ta  bouton

double, avec gâche encloisonnée ordinaire, garni­
ture brasée, et deux clefs forées à jour. . . .  i6  o

—  de 6°, à trois pênes, .............................. i8 o

Serrure  tour et demi, de 5° ,  dite à folliot, 
polie, bouton double, étoquiaux à pates , garnie 
de sa gâche encloisonnée. . . .  n n

...................................................; ; .9 5̂
—  .......................................................................  „  5o

S e rr u r e , id e m , de 5" ,  sans gâche ni bouton. 8 5o

...............................................................  9

Serrure  , id e m , de 5“ , mais renforcée. . . 8 5o
Id e m , de 6 °, aussi renforcée. . . . . .  0 0
—  de 7°, renforcée..................... .....  ! 10 5o
Serrure de co ffre ,  â ombronière........................  3 0

Serrure ordinaire d ’arm oire , bon pioussé
de 2° 1/2 de longueur...........................  -

I d e m , à e y . .  . . . .  ’ ' '
— 4°..................... ! ; : ; %ls
Serrure d ’ a rm oire, Ae 18 \.,-Do\\e. . . .  3 , 0
Id e m ,  de 2°.  . . . .  . „
- d e V ô l .  .......................................................................................................; ; : ;
—  4°. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 .30
Serrure d ’arm oire  à équerre, de 3°, garni de

sonbec de canne, de 2°61.avectiragecn liÎd e  fer. 6 0
Id em ,  de 3° , avec deux clefs en trèfle et gorge

en cuivre....................  “ o e
 ̂ polie, garniture brasee et commune, à trois 

penes, demi-tour, 3 étoquiaux à pates de 3” de 
longueur..................................................................... ' g  „ç

—  de bonne qualité...................................... ' ] _ '5
—  sans étoquiaux , la garniture tournée', et dé  ̂ ‘

première qualité, de 3° de longueur. . q -5-
................................................... ; ,3  Sa

—  garniture brasée, de 3“ de longueur. . 6 a
—  4°. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .’ 8 a
— de tiroir, de .3°, pour être entaillée. . . .  3 a

foi
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—  à espagnolette, à pêne fourchu, dem i-tour, °'
men faite , (le 4**....................................  ’

—  de .'¡°, la garniture tournée. . . ! ' ] âa o 
F orte serrure h p én e dorm ant de 8° pour

porte cochere, a deux entrées et deux clefs forées 
3ioar.,

* ...............................................................................................................

J o r t e  serrure de sû re té , de pour porte
P»ss«e au tour; pour porte co-

P  à deux canons, la garniture passée au 
■ our, pene dormant, demi-tour à queue, s’ou-

forci,“''“  ® 'efôjourren-

—  en tout, de 8°. ï °  5o

Serrure de 6°, garniture tournée en plein. . . 22 o
—  de 7“........................ _'  , ...................................................... ........  O
—  avec verrou de nuit.............................................28 o

faite en T ,  pour
entaillée dans une porte-croisée. . . . .  1 6 0
ovale, de 6'’ , clef en chiffre.............................  5 a5

G A C H E S.

Petite gâche, pour espagnolette, en tôle mince. o i5
Grande g â ch e, id. en tout..................................  o 3o

Gâche en forte tôle lam inée, de Suède. . . 0 6 0
ffc I ’ P“ “ '' a ressort, en fer forgé, po-
. ans le carreau ou parquet, avec vis à tete 
‘«isee. . . .  ^

 ̂soupape pour verrou, avec contre-

double, pour deux verroux..............................  4 25

en tôle , dite d’équerro, a pointe ou à 
canne, tour et demi, ou

r̂ui e d’armoire. . . ^

^ .......................................................................  o 75
p “ che en tôle pour serrure de sûreté, à un

....................................................................................... , 0

fe



Iderriy àpates, pourbecdecannc, de 2® de hauteur.
—  de 2® 6 1.................................................................
—  de 3® à deux trous............................. ......
—  de 4° pour forte serrure de sûreté, à quatre

trous.................................................................................

G âche  encloisonnée, d’une hauteur 5 pour bec 
de canne...........................................................................

Id e m , pour serrure a tour et demi......................
—  pour serrure de sûreté à deux penes. .
—  pour serrure de sûreté a trois pênes. .
—  pour serrure de sûreté à quatre pênes.

G âche  encloisonnée, de deux hauteurs j pour 
hcc de canne..........................................I . . . .

Idem  , pour serrure à tour et demi......................
—  pour serrure de sûreté à deux pênes.
—  pour serrure de sûreté à trois pênes. .
—  pour serrure de sûreté a quatre pênes.

Î24  MANÜKL
f.O 70

0  9 0
1 0

1 6 0

O 7a
0  9 0
1 10
1 6 0
2 10

I  0 1 10 
I 3o
1 9 0
2  5o

P e tite  c le f  forée  pour serrure d’armoire. 
I d e m , polie.........................................................

C le f  brute h éna rd e , pour serrure de 4°- 
Idem  , mais polie................................................

C le f  hénarde ordinaire, brute, pour serrure de 
5 a 6®. . . .

Id em , polie.
—  bénarde a panneton plein.
—  brute, forée , de deux hauteurs. .
—  forée et polie , de deux hauteurs . . .
—  brute, de sûreté, commune, force.
—  polie, de sûreté, commune, forée à jour.
—  de sûreté, forée de deux hauteurs .
—  à grosse broche, forée de deux hauteurs .
—  forcée'a jou r, panneton plein.....................
—  panneton à l’anglaise. . . . . . .
—  pour grosse serrure, à jour cl panneton plein

C le f  d^armoire, toute préparée. .
Idem , desûreté ordinaire , fendue e tfìnie.



BE CS D E C A N K E .

Bec de cann e  de 3®.................................................
Id e m , de 4°...............................................................
•—  de 5®............................................... .....
—  de 6®........................................................................

B e c  de ca n n e ,  en longueur de 2® de large sur 
3® 1/2 de haut, avec ses boutons................................

B ec de cann e  a T  pour petits bois do porte- 
croisée, avec ses boutons doubles en cuivre.

Idem , à tirage, pour le haut des armoires, de 6®. 
—• de 3®........................................................................
—  de 4°........................................................................

B o u lo n s  a boîte d’borloge en fer.
Id em , en cuivre.

B outon  rond en fer.
Idem , rond poli, avec rosette.........................
—  tourné en cul-de-lampe, 211. de diamètre.
—  à cul-de-lampe, avec écrou rond.
—  double en fer pour serrure...........................
—  mais en olive, plein....................................
—  double en cuivre pour des serrures ou becs de 

canne du n° i .
—  n® 2.
—  n° 3.
—  n® 4 pour serrure de sûreté .

B O C C L E S .

B o u c le , à bascule en cuivre n® i ...........................
’—  n® ...........................................................................
—  U® 3..........................................................................
B o u cle  double a charnière en cuivre pour sor- 

i’ure ou bec de canne n® i .. ,
Idem , n® ...................................................................

n® 3.........................................................................



B É Q U IL IE S . f. c.
en cuivre pour bee de canne. . . .  3 o

Iderrij a col de cygne................................................ 6 a5

C H A IN E T T E S .

C haînette  en cuivre ou en fe r , pour le demi- 
tour des serrures.............................................................  5 5o

T A R G E T T E S .

Targettes  de 4*’ de long sur 12 1. de large, évidée
en croissant et blanchie................................................ o 5o'

Idem , de i 5 1. de longueur....................................  o 60
—  de 18 I....................................................................  o 80̂
•— de 21 1....................................................................  09®

de 2°.......................................................................  î 0
—  de 2° 3 I................................................................. I 10
—  de 2° 6 1.................................................................. 1 20

Targettes à  pan ache  de i 5 1...............................  o 80
Id e m ,  de 18 1............................................................ i  0
—  de 21 1....................................................................  I 10
—  2°........................................................  I 3o
—  de 2“ 3 1.................................................................  1 5o

Targettes à  double croissant  et a valet, de 2°. 2 0
de 2° 6 1......................................................................  2 5o
Idem  , de 3°...............................................................  2 70

T argette noircie, platine de 5” sur 4°, découpée,
fort picolet, pour portes coclièrcs.............................  ^

avec platine en cuivre, non découpée et en 
cul de chapeau, de 18 1............................................  2 lO-

—  de 21 1..................................................................  2 60
—  de ‘2°.......................................................................  3 10
—  de 2° 3 1................................................................. 3 2^
—  de3°........................................................................ 4

à platine en cuivre, en écaille de poisson. 4

C R A M P O N S .

pour verrou ord. ..............................  o

MANUEL



Idem , plus fort..................................................  o 20
•— très fort.................................................................  o 25
—  à pâte pour loquet................................................ o 35

L O Q U E T S .

L o q u e t b la nchi, ordinaire, garnie de toutes

Îùèces, 'a bouton en olive, battant, de 12 à i4° de
o n g u e u r........................................................................  2 25

Id em , mais plus fo rt, de i 5° de longueur . . 2 80
—  de 16” de longueur............................  3 o
—  de 18° de longueur..............................................  3 4®

F o r t loq u et  de 20°, le bouton en olive et plein,
garni de toutes pièces....................................................  7 5o

Id em , plus fort de 20% id, en tout, mais fait 
exprès, le mentonnet a pâte, coudé d^équerre et 
•entaillé..................................................................................... 12 uS

F o r t loq u et à b ou cle , de 20’’ , garni de toutes 
p iè ce s .............................................................................. 7 25

F o rt loquet à b ou cle , de 22° à 24°, garni de 
toutes pièces..................................................................... 8 5o

L o q u et à v ie l le , avec sa c le f ..............................  4

L O Q U E T E A U X .

L o q u etea u  à cro issa n t, blanchi, de 18 l. de
largeur de platine.........................................................  o 75

Id em , de 2®.............................................................  o 90
—  a panache, poli, de 18 1. de largeur . . .  i 25
—  de 2°........................................................................ 1 70

coudé, pour persienne et contrevent, de 2°
de platine.........................................................................  i 3o

—  de 2® 3 1..................................................................  I 5o
de 2° 6 1..................................................................  1 7 5

—  de 2° 6 1., bien f a i t .......................................... 2 0

M E N T O N N B T S .

J^Ieutonnet de l o q u e t e a u , • . . .  o 5o
/f/ew, de loquet, à pointe . . . . .  o 70

D’a r c iu t e c t u r e . 1 2 7
f. c.

É
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—  a pâte J d’équerre, entaille, bien fait, pour 
fort b a t t a n t ........................ ()0

E S P A G N O L E T T E S .

Espagnolette à& 6  1. ,  p o r t a n t  t r o is  e m b a s e s , 
g a r n ie  d e  sa  p o ig n é e  p le i n e ,  s o n  s u p p o r t , se s  d e u x  
g â c h e s  e t  le u r s  g o u jo n s  j le  p ie d  d e  lo n g u e u r ,  . . i  aS

Idem  ,  d e  7  1. d e  d ia m è t r e ,  le  p ie d ............................. i 5o
—  d e  8  b  d e  d i a m è t r e , le  p ie d ........................ .......  . 3 0

Poignée d'espagnolette, d e  6 ” ,  p le i n e ,  o r ­
d in a i r e ....................................................................................................  I 25

Idem  d e  7%  t o u r n é e ..............................................................  i  ^5

—  d e  é v id é e ,  m o d è le  o r d i n a i r e ,  e n  fe u i l le
d e  p e r s i l ............................................................................................ i  75

—  d e  6 %  é v id é e  e n  q u e u e  d e  c o c h o n  . . . .  2 a 5
—  d e  6 “ , é v id é e  à  la  g r e c q u e ............................................  3  25
—  e n  t o u t ,  d e  7 ° ......................................................................  3  70

S U P P O R T S  d ’ e s p a g n o l e t t e s .

Support d'espagnolette, n o n  é v i d é e ,  à  p â te  . o  4® 

Idem, à  p a i e ,  é v id é  e n  c r o is s a n t ...................................  o  60
—  à p â t e ,  é v id é  à  d o u b le  c r o is s a n t .............................. o  80
—  à charnière et p lein ................................................. o 70
— - é v id é  e n  c r o i s s a n t .............................................................. 1 0
—  a d o u b le  c r o is s a n t ..............................................................  1 1 0
—  à  c o n s o l e , o r d i n a i r e ......................................................  1 20
—  à  c o n s o l e ,  g r a n d  m o d è le .............................................. i  5o

A G R A F E S .

A g r a fe s  ordin aires, la paire...................

Idem , é lid é e s , m oyen m od ele, la paire

—  grand m odele, \di ẑ\xQ . . ,
—  et polies , la paire........................
—  a double croissant........................

—  grand m odele  , et à enioulcnient
—  à la grecque...................................

o 70

0 8(̂
1 a  
I 10» 
1 5o

o
2^
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ANNEA.UX. f .  c .
A n n e a u  de m angeoire  a lacet à v is, la pièce . o 5o 
Id^m, a lacet et à s c e lle m e n t..............................  04®

POIGNEES.

P o ig n ée  à  p â t e , de 3° ..........................................  o 5o
Idem  , tle 3° I / 2 ...................................................... o 60
—  de 4“ ? moyenne f o r c e ....................................  o 70
—  de 4°, plus f o r t e ...............................................  o 80
—  de 5° ........................................................................ o 90
—  a pâte, en c u iv r e ................................................ o 90
—  en cuivre , à o l i v e .............................................. 1 1 0
—  beaucoup plus forte..............................................  1 5o
—  a tourillon, de 4°j sans talon, avec lacet

à écrou, très commune................................................ o 70
—  avec talon pour cassette....................................... o 80
—  commune, sur platine, avec lacet rive . . 1 20
—  avec lacet et olive................................................. i 5o
—  bien f a i t e ............................................................  1 80
—  de 8 à 9°, très forte et très bien faite, a olive,

de 7 a 8 1.......................................................................... 2 3o

CADENAS.

G arnis de pitons e t tire-fonds^
C ad enas  de Picardie, de 2®..................................  1 5o
Id em , de 2° 1/2..................... .................................... i  60
—  de 3° .....................................................................  I 90

C ad enas d^Allem agne, commun , de 2° . . i 80
Idem  , de 2° 6 1........................................................ 2 1 0
—  de 3'̂ ........................................................................  2 5o

C adenas d ’ A llem a g n e à  charnière  , de 18 1. i 5o 
Id em , de 2°............................................................  2 0
—  de 2̂ ' 6 1.................................................................  3 5o
—  de 3".......................................................................  2 70
—  de 3“ 6 1...............................................................  3 25
Cadena-i , clef en chiffre, de 18 1.......................  1 80
Idem  , de 2 ° ............................................................. 2 0

de 2® (i I............................................. .....  2 5o

I



—  d e  3° .  .  .
—  d e  3° 6 1. . . . '  I ■  I

M O R A IL L O N S .

D'Tot'ciiJìoh a chamierG y d e  6 °  d e  lo n g u e u r .  
Id e m , d e  8 ° .......................................................... .......
—  d e  i o °  . . . .
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C B O J S S A K T S  P O U R  CH E M IN É E S

Croissants ordinaires e n  fe r  ,  la  p a ir e ,  . 

Idem  , a v e c  v a s e  e n  c u i v r e , b r u t , la  p a ir e .
• m a is  m is  e n  c o u le u r  ,  la  p a ir e ,  

à  c o u r te  t i g e ,  m a is  à  d o u b le  b r a n c h e  e n  f e r .
—  a v e c  d o u b le  v a s e  e n  c u iv r e .................................
—  m a is  m is  e n  c o u le u r .........................! ! !

a  lo n g u e  t ig e  e t  à  u n e  s e u le  b r a n c h e  e t  v
e n  c u iv r e  y m is  e n  c o u le u r . 3 ï 5

S O N N E T T E S  E T  L E U R S  A C C E S S O IR E S .

Sonnettes.

Sonnette  d e  a® d e  d ia m è t r e ...........................................  a  u5
IdeniyAe  a °  6  1 . .  . .
—  d e  3 " ............................... .....................................................  *  7°....................: ; ; ; ; ; ; ^

I^Ioiwemens.

M ou vem en t ordinaire en  cu iv re , d e  tiraf^e
o u  d e  r e n v o i , p e t it  m o d è le ....................................... “  „  „ „

Id em , à fo u r c h e t te  id ..................................’
—  le s  m o u v c m e n s  p o l is  v a le n t  e n  p lu s .  ! o  ^̂ 5

Ressorts,

R essort de rappeï a c ie r ..............................................  ^
(d é n i, éla stiq u e , à p o m p e ...........................................  i o



T u y a u x .

T u y a u x  en fer-hlanc de 4 1. de diamètre le 
pied..............................................................................

Id em , de 5 I.......................................
—  de 6 1....................................................
—  de 7 1......................................................................

C ou lissea u x.

C ou lissea u x en  cu iv re ,  mis en couleur, à
tige ronde...........................................................

Id e m , mais à baguette , conduits tournés
—  à pomme par le bout..............................

F il  de fe r  pour sonnettes, la livre. .
Id e m , n° q 4 ................................................
—  de laiton.................................................
Conduit à deux pointes..............................

D’ARCHITECTURE.

Tringles de r id e a u x  non blanchies et à œil par 
bouts ; pour t pied , sur 6 1. dejiiamètre. . . 

Idem , de 8 1...........................................................
—  mais polie ou tirée de lon g, de 6 I. de diam.
—  de 8 1.............................................

151
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O 3o 
O 4» 
o 6o 
O 8o

o o4

VASES DE RAM PE EN C C IV E E .

F"ase, modèle de a“ 6 1. n° 2. 
Idem , de S” , n° 3......................
—  de 3° 6 1. n“ 4.......................
—  de 4“ , n” 5..............................
—  de 5“ , n" 6 ..............................
—  de 6% n° T............................

2 5o
3 a5

FONTES DE CHAMPAGNE.

J  ̂oiir plaques et foyers de cheminée, le cent de
«‘vres. . . . . .

, pour tours creuses.......................................
pour tuyaux de descente....................................



—  pour poêles ou bornes.......................................  23 o
—  pour réchauds et poissonnières. . . . .  26 o

FONTB LÉGÈRE DE NORM ANDIE.

Pour plaques et foyers de cheminées , le cent de
livres................................................................................ 1 8 0

Idem^ pour tours creuses....................................... 21 0
—  pour tuyaux de descente.....................................q3 0
—  pour réchauds et poissonnières. . . . .  27 0

La iton  en branche , la livre..............................  3 25
F i l  de fer  normand.................................... . . o 85
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PLOMBERIE-FONTAINERIE.

P îom h  en  ta b le , laminé ou couché sur sable 
ou sur pierre, de i à 2 1. d’épaisseur, la livre pe­
sant...................................................................................  o

Idem^ mais de 3/4 de ligne 5 la livre pesant. . o

T u y a u x  m oulés, au-dessus de 2° de diamètre,
livre pesant......................................................................  o

Id e m , au-dessous de 2° de diamètre. . . .  o

T u y a u x  p hysiques  de i à 2° de diamètre, la
livre pesant....................................................................  o

iSowf/zz/’e ordinaire, la l i v r e ..............................  1
Id e m ,  fine, la livre.................................................  2
V ie u x  p lo m b , repris en compte par les entre­

preneurs ; le cent pesant, déduction faite des
quatre au cent........................................................................27

Journées d’un compagnon plombier.....................  4
Idem , d’un garçon...................................................  2 5o

P o id s d 'u n  pied su perfleiel du plom b lam iné.

P lom b lam iné  1/2 1. d’épaisseur; le pied 
superficiel............................... ..... ................................2 I . 12^'



D’ARCHITECTURE.
Idem f d e  3/4 d e  l ig n e ,  . . 4 1 .
—  d e  I 1 . d ’ é p a is s e u r . . . . 5
—  d e  5/4 d e  1 ........................
—  d e  I i. 1/2 ............................... . 8
—  d e  2 I ................................. . I I

POMPES EN PLOM B.

montantes en tuyaux moulés, pose 
et soudure comptés à part, la livre pesant. . , o 45

m em es colonnes , mais en tuyaux phvsi- 
qués, valent, y compris la soudure, mais la pose 
comptée a part, la livre pesant..................................  o 5o

POMPES EN CüTVPE.

Colonnes montantes en cuivre-potin, tournées,
&vec porte-soupape, valent, la livre pesant, la pose 
comptée a p a r t . ............................................................ 2 5o

Celles en cuivre de chaudronnier, planées et 
Soudées, la livre pesant, aussi non compris la pose. 3 o

Clapet à soupape, en étain....................................  7 5o

Piston  en bois avec sa soupape, ses frettes et
cuir................................................................................... i 3 o

^ is  à chapeau, chacune. , . • ......................... o 75

POMPES EN BO IS.

Pom pe en  bois d 'o r m e , avec ses manchon ,
'^ppet, tringle, piston et armature, vaut, savoir,
 ̂taque pied de longueur de corps de pompe. . /. -c:

Le piston sur sa tringle, et mis en place.
Le clapet avec sa boîte, aussi ajusté et posé.
Le manchon en cuivTe.....................................

La tringle en bois d’aune, chaque pied. .

Les cercles en fer pour maintenir le corps de 
pompe, chaque cercle...................................................

f^oir, pour les armatures , balancier, collier et 
"très accessoires, le prix porté a la serrurerie^
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B ohinet à tê te , de 6 1., en cuivre-potin.
Idem  , mais de q 1........................................
—  de 12 I,

r  c.
6 75

10 0
13  70

Les robinets au-dessus d’un pouce, se vendent 
1 a livre pesant................................................................. 2

Robinets  a col de cygne, unis, pour baignoire,
modèle ordinaire, la paire...........................................37

îdp.rir. nrand m ndèip ................................................I d e m , grand modèle............................................. 34
R obinet de garde-robe a l’anglaise, garnie de 

sa bride, de sa poignée, de sa langue et de ses vis, 
petit modèle

Idem  y grand modèle

POTS DE GARDE-ROBES.

Cuvettes en faïence pour demi-anglaises , de 9°
de diamètre, anneau et son crochet........................

Celles de 12° de diamètre valent............................

pour siège d’anglaises, de 18° de lon­
gueur, garni de sa bonde, son piston a tige coudée,
traverse, poignée et rosette.........................................

La meme cuvette, mais de 24° de largeur, avec 
les mêmes garnitures.....................................................

jMastic de fontainier , la livre.

21
27

Nota* Les journées du. fontainier sont les me­
mes que cciles des plombiers. T^oir page i 32.

VITRERIE.
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VERRE D ALSACE.

Les feuilles de verre dit d’Alsace se vendent séparéiït̂ **̂  
dans les fabriques, ou par assortiment^ les architectes et 1̂ ' 
vérificateurs de bâlimens divisent ces feuilles en trois



relatiment à leur surface, savoir : les verres de petites mesu­
res, jusques et y compris 3o° à i’équerre, c’est-a-dire mesurés 
en hauteur et en largeur, les deux dimensions réunies don­
nant 3o°.—  La moyenne mesure depuis 31® jusqu’à 4 ®̂ à l’é­
querre , et enfin la grande mesure, qui comprend tous les 
verres qui dépassent 4'̂ *̂  à l’équerre. ( T^oy, le M em ento  
des architectes, pag, 8 i, 3® partie du i "  volume.)

Les carreaux compris dans la petite mesure, 
cest-'a-dire jusques et y compris 3o® à l’équerre, se 
paient en réglement, y compris pose et fourniture de 
pointes et de mastic, le pied superficiel. . . . .  o 70

Ceux de la moyenne mesure, c’est-a-dire depuis 
jusques et y compris 4 ®̂ 'a l’équerre, se paient 

lo pied superficiel............................................................ o 90

Ceux de la grande mesure, qui dépassent (\i  ̂ a 
l’équerre, ge paient, y compris id • 1 10

l*a tableau suivant donne les prix de chaque carreau d’après 
indiqués ci-dessus j ceux qui auraient a l’équerre une 

jîiesure intermédiaire seraient payés comme l’équerre sem­
blable : ainsi, par exemple, si on a un carreau de 18, 25, 
produisant 43®, il sera payé 3 f. 48 c. ainsi que celui 20 —

I produisant aussi 43°, et ainsi pour tous les autres.
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D IM E N S IO N S
CLASSE. PR IX .

DES FEUILLES.

/ 20° sur 23° 3f. 48 c.
I '20 2Ì 3 67

21 24 3 8$

i 25 4 00

1 26 4 17
1 22 26 4 36

Grande me- y 22 27 4 54
sure . . . 4 23 4 7^

I 2^ 28 3 92
/  3̂ 29 5 10
r 24 29 5 3i

24 3o 5 5o
\ 25 3o 5 70
V 25 3i 5 92
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DIMENSIONS.
N O M B R E

DE FEUILLES AD PAQUET.
PRIA.

22“ sur 27° 3 feuilles au paquet. 8 f.66c.
23 37 27 feuilles pour 10 paquets. 9 3o
23 28 5 feuilles pour 3 paquets. lO 4o
23 29 9 teuilles pour 4 paquets. 11 56
34 2 feuilles au paquet. i 3 ÛO
34 3o 11 feuilles pour 6 paquets. i 4 •725 3o i 3 feuilles pour 8 paquets. i6 00
25 3i i 3 feuilles pour q paquets. i8 00
26 3i 3i teuilles pour 24 paquets. 20 16
26 32 b teuilles pour 7 paquets. 22 75
7̂ 32 1 tcuille au paquet. 26 00

27 33 6 feuilles pour 7 paquets. 3o 3i
37 34 5 teuilles pour 4 pa.quets. 34 64
38 34 2 teuilles pour 3 paquets. 3q 00
28 35 3 feuilles pour 5 paquets. A3 3o
29 35 6 teuilles pour 11 paquets. 4? 63

36 I feuille pour a paquets. 52 00
3o 36 4 feuilles pour q paquets. 58 5o
3i 36 2 leuilles pour 5 paquets. 65 00
3a 36 I feuille pour 3 paquets. 78 00

Les verres blancs dépolis sont comptés moitié en sms des 
verres ordinaires.

V ie u x  verres. Pour pose seulement, y compris 
lourniture de pointes et de mastic, en petits car- 
veaux jusqu’à 3o®, a l’équerre, chaque carreau posé. 

•/iZew,mais de3i a 5o”, a l’équerre,chaque carreau.
—  mais de 5i a 6 o ° ................................
—  de 6 1 à 68°............................................................

10

17
23
3o

V ie u x  verres idem , pour démastiquage, ensuite 
vetaillés et reposés.

Jusqu’à 3o°, à Téquerre, chaque carreau vaut. . 
/i/em,mais de 3o à 5o° ,à l’équerre,chaque carreau
—  mais de 5o à 60°, id ............................................

mais de 61 à 68°, id. ..........................................

O 20
O 35 
O 45
O 60II



P e tits  ca rrea u x  nettoyés sur place. . 
Idem^ gâtes de peinture . . . .  
Grandes pièces nettoyées sur place. 
Id e m ,  gâtées de peinture......................

Journées de compagnon vitrier. .
La livre de mastic....................................
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MIROITERIE.

Les glaces se paient en raison de leur blancheur, et obtien­
nent un rabais de 20 â 60 pour cent sur les prix du tarif delà 
manufacture royale.

Ce rabais est aussi en raison de la grandeur des volumes : 
les plus petits restent plus chers relativement que les grands.

Ces prix se débattent avec le miroitier : mais si 
1 on fait ses acquisitions à la manufacture même, 
chaque volume est tarifé, et les particuliers ne peu­
vent obtenir aucune diminution sur la marque, 
qui est arrêtée en administration, c i ........................ Mémoire

Pour mettre les glaces au tain , la manufacture
prend 10 pour cent du prix du tarif, c i..................... 10 0

Les m iroitiers.....................................................   . g o

Pour dépose, transport et repose avec garantie . 5 0
Pour dépose seulement avec sortie du paquet. . 2 0
Pour dépose et repose sans transport . . . .  3 0
Pour polissage...........................................................  5 0



MARBRERIE.

PR IX  COURAKT DES MARBRES EN BLOC.
f .  c .

M arbres  Sainte-Anne, Ccrfontaine, Barban- 
çon , Franchimont, Bourbonnais, rouge de Caen, 
le pied cube b ru t, vaut communément, rendu a 
l’atelier de l’entrepreneur.........................................   2̂  o

Le petit granit, dit marbre feluÜ, vau t, aussi 
compris, id, le pied cube brut..................................26 o

Les marbres Languedoc et royal, le Malplaquet, 
le Lumachelle, rouge de Laval et Roquebrune, le 
pied cube compris, ................................................. 32 o

M arbre  noir de Namur ou de Dinan , le pied 
cube compris id ............................................................35 o

Le Campan isabelle, la griotte de Flandre, la 
l>rèche grise , le rance, le pied cube......................4^ o

Le marbre blanc veiné et le Geracolin , le pied
cube  ̂ id ......................................................................... 45 c»

Le marbre blanc statuaire, le pied cube , id. . 52 o
Les marbres Campan rouge, Tarantaisc, vert 

Lampan, et la brèche d’Alep, le pied cube, id. . 55 o
Le bleu turquin et la griotte, dite d’Italie. . . 60 o

Le porter et le granit des Pyrénées.................  ^5 o
La brocatelle d’Espagne, le bleu fleuri ou pana­

ché, le pied, idem ....................................................80 o

La brèche violette, le vert de G ênes, le jaune 
antique, le pied cube................................................. 90 n

Le vert d’Egypte, brèche africaine et vert anti­
que..................................................................................X20 o

Le jaune de Sienne, la brèche de Venise, le bleu 
antique.......................................................................... i 3o o



M arbres ordinaires en tranches.

M arbre  f e l u i l ,  d i t  p e t it  g r a n i t , e n  t r a n c h e s ,  em p lo yées 
e n  ta b le t te s  d e  c h e m in é e s ,  d e  p o ê le s  o u  d e  m e u b le s  o u  dessus 
d e  ta b le .

L e s d it e s  d e  9  h i 8  1. d ’ é p a is s e u r  ,  to u t  p o l i , le  
p ie d  s u p e r fic ie ] .......................................................................... 3 a5

Idem^ d e  i ° ,  le  p ie d  id ................................................ 3  5o
—  d e  i 5  1. ,  le  p ie d ......................................................  4  ®
—  d e  i 8 I .  d ’é p a is s e u r ..................................................  4  7^

M arbre  r o y a l  , F r a n c h i m o n t , C e r fo n la in e  , 
a u s s i e n  tr a n c h e s  , e m p lo y é  a u x  m ê m e s  u sa g es  ,  d e  
9  à  l o  1. d ’é p a is s e u r , v a u t  le  p ie d  s u p e r f ic ie l .  .  . 3 5o

Idem   ̂ m a is  d e  i® d ’ é p a is s e u r ,  le  p ie d . . . .  3 ^5
—  d e  i 5  1. le  p i e d ,  ici............................................  4
—  d e  1 8  1 . d ’é p a is s e u r ..................................................  5  0

M arbre  S a in t- A n n e  d e  B e l g i q u e , a u s s i e n  tr a n ­
c h e s  c o m m e  le s  p r é c é d o n s , 8 0 9  à  10  1. d ’é p a is s e u r ,
le  p ie d  s u p e r f ic ie l ................................................................................ 3  5o

Idem , m a is  d e  i® d ’é p a is s e u r  le  p ie d . . . .  3 80
—  m a is  d e  i 5  1. , le  p ie d  , id ...............................  4  ^0
—  de j8 1. d’épaisseur, vaut, idem . . . .  5 0

CHAM BRAKLES.

Cham branle de chem inée  e n  p ie r r e  d e  l ia is  d e  
4  p .  d e  lo n g  h o r s - œ u v r e , d i t  a  c a p u c in e , le s  ja m ­
b a g e s  a y a n t  u n  p e t it  c h a p ite a u  e t  u n  s o c le  , san s 
f o y e r  ; v a u t , y  c o m p r is  p o s e , p lâ tr e  , a g r a ffe s  e t 
g o u jo n s ............................................................................................................l a  0

Cham branle de chem inée  e n  m a r b r e  d e  F l a n ­
d r e  ,  d e  4 P* d e  la r g e  s u r  3 p . d e  h a u te u r , â  la  ca ­
p u c i n e , é ta b li  e n  tr a n c h e s  d e  m a r b r e s  d e  1 °  d ’é ­
p a is s e u r ,  sa n s  f o y e r  , e t  la  ta b le t te  s a n s  m o u lu r e s  , 
v a u t  to u t  p o s é ............................................................................................. 3 a

Cham branle de chem inée  e n  m ê m e s  m a r b r e s  
e t  d e  m ê m e  d im e n s io n  , m a is  â  c o n s o le s  g a lb é e s  , 
p r is e s  d a n s  d u  m a r b r e  d ’ e n v ir o n  3® d ’ é p a is s e u r  
a v e c  a r r iè r e - c o r p s  o r n é  d ’ im p o s te s  , r e v ê te m e n s  a 
l ’ e x t é r i e u r , la  ta b le t te  p o r t a n t  m o u lu r e s  \ un  f o y e r  
d e  m ê m e  m a r b r e  a u - d e v a n t , v a u t  to u t  p o s é . , i lO  0
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Chambranles de cheminées d e  m ê m e  d im e n ­
sion e t  d e  m ê m e  m a t i è r e ,  m a is  a  c o lo n n e s  a v e c  
socles e t  c h a p i t e a u x ,  p ila s tr e s  e t  a r r iè r e - c o r p s  
des c o l o n n e s , e n  m a r b r e  p le in  ,  ta b le t te s  o r ­
nées d e  m o u l u r e s , f o y e r  a u - d e v a n t  ÿ le s d its  c h a m ­
b ra n les  v a le n t  to u t  p o s é s . . . . . . . . .  i 4 o  o

Observation. L e s  c h a m b r a n le s  d o n t  i l  v ie n t  d ’ ê t r e  p a r l é ,  
nous a r r iv e n t  d e  F l a n d r e , to u t  f in is  e t  p rê ts  à  p o s e r  ; m a is  il 
se fa it  a  P a r i s ,  d a n s  le s  a te lie r s  d e s  m a ît r e s  m a r b r i e r s ,  d e s  
ch a m b ra n le s  p lu s  r i c h e s , e t  s o u v e n t  d ’a p rè s  le s  d e s s in s  d e s  
a rch ite c te s  ; o n  le s  p a ie  a  p r ix  d é b a t t u , o u  M M . le s  v é r i f ic a ­
teurs d e  b â t im e n s  le s  e s t im e n t  d ’ a p r è s  la  q u a lité  e t  la  q u a n ­
tité d e  la  m a t iè r e  e m p l o y é e , la  m a i n - d ’œ u v r e  e x tr a o r d in a ir e  
p our le s  s c ia g e s  , ta i l le s  e t  p o l i s s a g e , e t  e n fin  le s  d é c h e ts  o c -  
ca sio n és p a r  les  fo r m e s  a d o p té e s .

V o ic i  le s  p r ix  c o u r o n s  d e  ce s  d iv e r s e s  f a ç o n s , e n  r a is o n  d e  
la q u a lité  e t  d e  la  d e n s ité  d e s  m a r b r e s .

D’AUGHITECTÜRE. 1 4 $
f. c

SCIAGES.

Sciage  d’un pied superficiel de blanc statuaire et 
blanc veiné.....................................................................

Id. de Bleu turquin , Bleu antique et Bleu fleuri.
—• du Cerfontaine , Franchimont, Rance, Mal- 

plaquet, Rouge de L aval, Rouge de Caen , Luraa- 
<̂ helle, Bourbonnais......................................................

—  de Brèche grise , Barbançon, Languedoc,
Briotte de Flandre et Marbre royal..........................

—  de Sainte-Anne, de brèche d’Alep et granit
Müil.................................................................................

■—  de Roquebrune , Seracolin, Griotte du Lan­
guedoc , dite d’Italie , Vert Campan, Campan 
^uuge, Campan isabellc, Brocatelle d’Espagne , 
'aient................................................................................

—  de Brèche violette, le Jaune de Sienne, la
brèche de Venise, jaune antique, le Portor, le 
^ort de Gênes.................................................................

—  du Noir de Dinan , et du Noir de Namur.
—  du Vert d’Egy|»te , de la Brèche africaine et
la Tarantaise............................................................

—  du Vert antique....................................................

I q o

5o
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EVID EM EK S.

i V / i i e m e n i  d ’u n  p ie d  c u b e d e  m a r b r e  b la n e  v e in é  
o u  b la n c  s ta tu a ir e  p o u r  é b a u c h e r ,  e t  é p a n e la g e , v a u t .

I d e m , d e s  m ê m e s  m a r b r e s ,  m a is  fa its  e n tr e  p lu ­
s ie u r s  e û te s  c o n s e r v é s ,  c o m m e  c u v e t te s ,  e tc .

E vid em en t id. d ’ u n  p ie d  c u b e  d e  m a r b r e  b le u  
a n t i q u e ,  b le u  tu r q u in  e t  b le u  f le u r i ,  p o u r  é b a u c h e r  
e t  é p a n c lo r ...........................................................................................

/ ¿ e m , m a is  e n tr e  p lu s ie u r s  cô té s  c o n s e r v é s ,  le  
p ie d  c u b e  id. ............................................................

E videm en t id. d ’ u n  p ie d  c u b e  d e  m a r b r e  d e  
M a lp la q u e t ,  F r a n c h i m o n t ,  B o u r b o n n a i s ,  L u m a -  
c h e l l e .  R a n c e ,  R o u g e  d e  L a v a l ,  e t  C e r fo n t a in e .  .

Idem , m a is e n t r e  p lu s ie u r s  cô té s  c o n s e r v é s , I c p ie d
c u b e ..........................................................................................................

E videm en t  e n  m a r b r e  L a n g u e d o c ,  r o y a l  B r è c h e  
g r is e ,  M a r b r e  r o y a l ,  G r io t t e  d e F la n d r c ,  le  p ie d  c u b e .

Id em , m a is  e n tr e  q u a tr e  c ô té s  c o n s e r v é s  p o u r  c u ­
v e t t e s ,  b a ig n o ir e s  e t  a u tr e s  s e m b la b le s ,  le  p ie d  
c u b e  id ..............................................................................

E videm en t  d e  m a r b r e  S a in t e - A n n e ,  G r a n i t  d it  
fe lu i l  , e t  B r è c h e  d ’A le p  ,  le  p ie d  e u b e ............................

Idem  ,  m a is  e n tr e  q u a tr e  c ô té s  c o n s e r v é s  c o m m e  
d e s s u s , le  p ie d  c u b e  id ................................

ÎE'uiV/eTTte;?/de m a r b r e s  C a m p a n  is a b e llc . G r io t t e  
d i t e  d ’ I t a l i e ,  B r o c a t e lle  d ’E s p a g n e ,  R o q u e b r u n e  , 
C a m p a n  r o u g e ,  S e r a c o l in  , e t  \  c r t  C a n ip a n e  p e n r  
é b a u c h e r  e t  é p a n e le r  c o m m e  d e ssu s , le  p ie d  c u b e . .

Idem  , m a is  e n tr e  q u a tr e  c ô té s  c o n s e r v é s  ,  p o u r  
e u v e tte s  e t  a u t r e s ,  le  p ie d  c u b e  id ..............................

E vid em en t  d e  m a r b r e  ja u n e  a n t i( [u e , b r è c h e  
v i o l e t t e ,  p o r t o r ,  v e r t  d e  G è n e s ,  b r è c h e  d e  V e n is e  e t  
j a u n e  d e  S ie n n e  p o u r  é h a u e b e r  e t é p a n e le r ,  le  p ie d  
c u b e ...................................................................................

Idem , m a is  e n tr e  q u a tr e  cô té s  c o n s e r v é s  ,  p o u r

c m  e u e s ,  e t c . , c e m m e  d e s s u s , le  p ie d  c u b e .

9  “

14 O

10 0

15 0

10 a5 '

1 6  5o I

11 a5

17 a5



J‘̂ \>idement d ’ u n  p ie d  c u b e  d e  m a r b r e s  n o ir s  d e  
ü in a n  e t d e  N a m u r  , p o u r  é b a u c h e r  e t é p a n c le r .  . i 5  o

Idem, m a is  e n tr e  q u a tr e  co té s  c o n s e r v é s  p o u r  b a i­
g n o ire s , c u v e t t e s ,  e t c ........................................................................... 2 2  5 o

I^^idetneiit d ’ un  p ie d  cul>e d e  m a r b r e s  l 'a r e n -  
ta isc, v e r t  d ’E g y p t e  e t  l» rèch e  a f r ic a in e  p o u r  é b a u ­
cher e t  é p a n e le r ................................................................................^

Idem, m a is  e n t r e q u a t r e  c ô té s  c o n s e r v é s , c o m m e  
oessus.........................  e

.......................................................................................................  O

F^'^ideiiient d ’ u n  p ie d  c u b e  d e  m a r b r e  v e r t a n t i -
*ine, p o u r  é b a u c h e r  e t  é p a n e le r ................................................  18  5 o

Idem, m a is  p o u r  c u v e tte s  e t  fa i t  e n tr e  p lu s ie u rs  
cotés c o n s e r v é s .  . . .  . o

I^^idement d ’ u n  p ie d  d e  g r a n it  r o s e  d e s  P y r é ­
nées, le  p ie d  c u b e ...................................................................................65  o

Idem , e n t r e q u a t r e  c ô t é s c o n s e r v é s ,  p o u r  c u v e t te s  

'■ * *"*'■ "*..........................................................................................................9 5  o

TAILLES.

Taille  d ’ u n  p ie d  d e  m a r b r e  b la n c  s ta tu a ir e  e t
"lan c v e in é ..........................................................................................  i 3 o

Idem ,üe  m a r b r e  b le u  f le u r i ,  b le u  a n t in u e  e t  b le u

..................................................................... .......  I 6 0
—  d e  m a r b r e s  B o u r b o n n a is ,  t u m a c h e l l e ,  r a n c e ,

j;«ugc d e  C a e n ,  r o u g e  d e  L a v a l ,  M a lp la q u e t , G e r -  
to n ta in e e t  F r a n e b i m o n t .........................................................  i 6 o

—  d e  m a r b r e s  r o y a l ,  B a r b a n p o n , L a n g u e d o c ,
w è c h e  g r i s e ,  g r io t te  d e  F l a n d r e ...........................................  i 65

—  d e  m a r b r e s  S a i n t e - A n n e , b r è e b e  d ’ A le n  e t
Stanit f e lu i l ........................................................................................  1 8 0

—  d e  m a r b r e s  b r o c a te l le  d ’E s p a g n e , C a m p a n
rouge, g r io t t e  d e  L a n g u e d o c  o u  d ite  d ’ I t a l ie ,  v e r t  

r^ampan, S e r a c o l i n ,R o q u c b r u n c ,  C a m p a n  is a b e lle . i 85
—  d e  m a r b r e s  ja u n e s  d e  S i e n n e , b r è c h e  d e  

e n is e , p o r t e r , v e r t  d e  G è n e s  , ja u n e  a n t iq u e  e t
b rcch e  v io le t t e .  . . . . . . . . . . .  i  g o

■ d e  m a r b r e s  n o ir s  d e  N a m u r  e t  d e  D in a n .  . 2 o
■ jr rie  m a r b r e s  v e r t  d ’E g y p t e ,  b r è c h e  a f r i c a i n e ,  

r t a r a n t a i s e .............................................................................  a j o

'  ' t 3

ü âughitegtueæ :. j 4  5



14G MANtIKi,— (’ ll vert antique.
—  (In ¡jranit ties Pyrénées.

3o
POLISSAGES.

PoVssnrjti d’un pied superficiel de marbre bbane
statuaire et blanc veiné, vaut.......................................  o 5o

/(ZwH.d’iin piedsniye.rfieiel do marbre bien antique, 
bleu Henri iin panaché, ou de bleu turqnin , vau t.. o (io

—  de marbres Kance, Lumaebelle, Bourbonnais, 
Malplaqnet, rouge de Caen ou de Laval, Cerfon-
taine et Franchimont, vaut le pied superficiel. . o ('¡5

—  de marbres griotte de Flandre, breebe grise ,
Languedoc et ro yal, et Uarbancon, vaut le. pied 
superficiel......................................................................... o yo

—  d’un pied superficiel de marbre petit granit
d it  f e l u i l , b r e e b e  d ’ A le p  e t  S a in te - .\ n n c .  . . .  o  '•5

—  d’un pie 1 superficiel de marbres griotte , dite
d’Italie, Campan Isabelle, llnquobruue, Seracolin, 
vert Campan, Campan rouge et brocatellc d’Es­
pagne................................................................................  o 8o

—  de marbres brèche violcUc, vert de Gènes, 
portor, brèche do Venise, jaune antique et jaune
d<î Sienne , le pied superficiel comme dessus.. . o 85

—  de marbre noir de ISamiir ou de Dinan , le
pied superficiel,............................................................ o 90

—  de marbre Tarantaise, brèclic africaine et
vert E{;ypte , le pied superfieicl..................................  1 o

—  de marbre vert antique, le pied superficiel. i i5
— de "ranit rose des Pyrénées, ou autrcssembla-

blcs........................................................................................................ /j 5ü
D a lles de p fcn 'e  de liais de 11 a 12 I. d’épais­

seur prises dans des bandesà carrcau.xet employées 
a des pilastres, revêtemens , traverses et foyers de 
chambranles de cheminées , la toise superficielle 
\aul...................................................................................3o 0

L e s  m êm es dalles , mais de i 5 I. d’épaisseur,
Vuîciil la teise superficielle comme dessus. . . .  3G o



b  AUCIin'ECTUUlS. j

T  • ,  *• ‘ •
Lea m e n é s  d a lles, mais de i8 I. d’énaissem-,

'aient la luise KnjK'rÍRioíIo........................* . . l\i o

H allage de le v a s s e  en dalles de pierre de liais 
e Ï.J a )G 1. d’epaissenr , vaut v eompris |K>se et 

lic'iclic'*'̂ '  ̂ pour les secllcr, la toise super-
_......................................................................................... O

d lein e dallage, mais de i8  1. d’épaisseur, vaut 
la toise supcrliciellc................................................  4o o

M êm e d a lla g e , maison dalles de 2°dVpais- 
scur, vaut la toise supcrliciellc...........................................5o o

CAnr.ELAGE. J
C arreau x oclogones en pierre de liais de 12“ ,

«î remplissage en petits carreaux de marlirc noir, 
aiit, la toise superficielle, y compris pose, fourni­

ture de plâtre , ragrément et frottage au grès après
...............................................   33 O

C a rrea u x oclogones , id. , mais de n ° ,  va­
lent, y compris tV/., la toise superficielle. . . .  35 O

C a rrea u x td e m ., de 10“ compris id .,  vaut, la 
toise superficielle.........................................  3S o

9° ecnipris iV/., vaut,
................................................................... /¡O O

I, ^'^Lreaux id , , mais de 8” , compris id . , vaut, 
toise superficielle..............................  lyi o

eoftpris id., vaut, la toise
superficielle. . / -

„  ............................................................ ........  O
L a rrea u x i d . , do 6" compris id . , vaut, la 

toise supcrficiel!e. . r , ,
, , „  ..........................................4« O
Journée d un compagnon marbrier , latptclle

est de 10 heures de travail............................. 3 "S
Journée d'un polisseur................................  ̂ 3 3^
Journée d’un scieur...................................... 4 20
Journée d’un carreleur ayant un garrón pour 

"urcmi “ “ 'POfinons, et y compris ce
“ ■ ■ 5 75
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STUCS.

Les stucs blancs veines se paient la toise super­
ficielle............................................................  ^

Les marbres imités jaune anti(|ue ou jaune de 
Sienne..................................................................

Les verts de mur et les brèches ordinaires. 
Idem  y très bien faits, 55 a ...........................

3o 0

4o O

45 O 
éo 0

Les foftds unis, pour peindre à fresque . . .  o

PEINTURE D’IMPRESSION.

OUVRAGES PRÉPARATOIRES.

Lessivage sim ple sur des peintures vernies , 
pour conserver et raviver les couleurs, la toise su­
perficielle.........................................................................  O 3o

Lessivage  sur d^ancicnnes couleurs a l ’huile , 
en conservant les fonds pour repeindre dessus, 
vaut, la toise superficielle..........................................  o 5o

LessivageWGdM  seconde plus forte, pourenle- 
ver toutes les anciennes peintures, sur plâtre. . . o 6o

Sur boTseries, avec moulures.................................  i 20

G rattage  sur murs et plafonds, la toise super­
ficielle..............................................................................  O 4̂

Idem  , sur boiseries................................................ o 9®
—  sur boiseries à moulures peintes â l’huile et 

vernis...............................................................................  i 5o

G rattage  a vif sur boiseries, idem , mais mises 
entièrement â cru. ....................................................  4 ^



D’ARCHITECTURE.

Echaiidage  à une couche, la loiscsuperücielie.
Idem , à deux couches............................................

iiebouGhage en mastic à la colle , la toise su­
perficielle.........................................................................

Idem , en mastic à l’huile....................................

N ettoyage  a la sciure de bois des carreaux et 
parquets, la toise superficielle....................................

C arreau x  de liais, lavés et passes au {près, la 
' loise superficielle...........................................................

P E IN T U R E  EN D ET SIE M PE .

B lanc  de plalond , une couche, la toise super­
ficielle.........................

PEIN T U R ES A  L H U I L E .

■̂ r̂is à riu iilc , une couche, la loise superficielle.
Idem  , deux couches. ....................................
—  trois couches........................... .............................

de bois , tons ardoise, chocolat, olive, 
cuite, et autres semblables, une cotiche, la 

su p e rfic ie lle ,........................ .............................

149
f. c. 

o ao 
O 35

4o
6o

O 3o

O 7 0

0  7 0

1 1 0

0  6 0

1 20
1 5o

Idem , deux couches...........................................
—  un encollagfe et deux couches de teintes.
Couleur  de pierre sur murs, une couche. .
Idem, deux couches , dont une d’encollage, 

trois couches, dont deux de teinte. . .

P E IN T U R E  EN D E T R E M PE  V E R N IE .

C ris, détrempe vernie, à quatre couches, dont 
n̂e d’encollage, une de blanc égréné , et deux 

'oiiches de teintes, la toise superficielle. . . .  5 5o

Hcdrcmpe vernie, idem , mais rechampie à deux
ÔRs , les fonds poncés................................................  6 5o

N ota, Les tons lilas, jonquille, bleu azuré,
R̂se, e tc ., se paient en plus , en raison des cou- 

ipursfines employées, la loise superficielle, de 1 f. à. .3 o

I 75 
3 o 
1 75

i3.
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Idem , deux couches..................................................  2 6o
—  trois couches.........................................................  1̂ 3o

G ris  dc perle, ou (jris dé lin en blanc de ce­
ruse, deux couches, la toise superficielle. . . , 3 60

Idem., trois c o u c h e s ...............................................  5 5o
—  trois couches, rechampies de deux tons . . 6 0
—  mais vernis............................................................ 8 0

N o ta . Les couleurs fines , telles que lilas, rose, 
v e rt, jonquille et jaune paille, etc., sc paient en 
plus , la toise superficielle, dc 1 f. 5o c. à . . . 0

peîntühes en décors.

G ran it j e t é , sur fond brun en détrempe, la
toise superciclle................................................................... 6 0

I d e m , sur fond à l’huile , et vernis . . . .  9 0

G ra n it, id em , mais chiqueié,. sur fond en dé­
trempe..............................................................................  8 5o

/üii/Ji, le fond à l’huile et v e r n is ........................11 5o

M arbres 'veinés à fhuile sur fond à quatre cou­
ches , dont une de gris et les autres dc teinte, pon­
cées et adoucies, la toise superficielle, vernis . . i/j. «

, mieux faits...................................................iG 0
—  mais de marbres précieux, albâtres, e tc .,

très bien faits..........................................................................1 8 0

B o is  feints de noyer, de frene, dc sapin, de hê­
tre, d’ acajou ou autres, veinés, sur fonds id em , 
aux marbres ci-dessus, et vernis, la toise superfi­
cielle .......................................................................................12 0

, mieux faits.................................................. i 5
—  en bois ronceux , très bien faits.............................. 1 8 0

B ro n ze  antique avec frottis, mêmes apprêts que 
ci-dessus, faits en grandes parties, et vernis, la
toise superficielle...................................................... 9 ^

Idem  , mieux fait....................................................1 1 0
—• terminé par des artistes, et en petites parties. i 5 0

Coupe  de pierre a trois filets, avec frottis , sur 
trois couches dc fond, en détrempe, la toise super­
ficielle .............................................................................  5

i bO MANUEL



Idem  , mais sur fond a riiu iîc .............................. 8 25
—  et vernis..................................................................lO Q

DIVERSES PEINTURES A LA  TOISE COURANTE,

P lin th e s , fond de marbre a Thuilc, deux cou­
ches, la toise linéaire. ................................................. ü 3o

, mais vernis....................................................  o 70
—  mais en marbres veines, a l’huile et vernis . i 5u

F ilet  de table saillante, en détrempe, la toise
linéaire de filet s im p le ................................................  0 2 $

Idem  , mais a filet double ou a deux teintes. . o 4^

J^Ioulures de cadres, cimaises ou autres, fein­
tes, ombrées et éclairées, en détrempe , la toise li­
néaire , v a u t .......................................... .....  O Go

idem  , mais à l’huile................................................  o 80
—  v e r n i s .................................................................. 1 0
M ouhu'es de cadres de (;Iacc et autres en bronze

peint, la toise linéaire, en détrempe........................ o 5o
Idem  h. l’huile............................................................ o 70
—  mai» vernis. . . * ......................................  o 85
B a rr e a u x  , espaf^nolcttcs et autres, en noir au

vernis, la toise l i n é a i r e ............................................ o 5o
Idem  en bronze.......................................................... o 75

D’ARCH ITfiCTUnE. i  5 1
f. c.

OBJETS COMPTES A LA  PIECE.

Cliam hranles de cheminées, de mesures ordi­
naire, en fond de marbre brun ou noir, à l’huile,
3 couches, chaque chambranle....................... ......

I d e m , mais v e r n i s ................................................
Les memes chambranles, mais en marbre ordi­

naires , a rhuiic et vernis.............................................
—  mais bien faits. . . • ..............................

Co7Zirc-ccei77’ ds cheminée,en grisaille détrempe,
chaque.............................. ...............................................

Le même, mais a la mine de plomb......................
Cliaqne pièce de ferrure , en noir an vcrr.is . 
Idem  mais en bronze...............................................

t

5o
5o
10
i 5.
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P a rq u e ts  en ca rrea u x  ,vn\s, en couleur jaune 
ou rouge, deux couches de détrempe, une couche 
d encaustique, ciré et frotté. . .

Idem  , mais en rouge fin. ,
—  mais en couleur à l’huile.

P a rq u ets  en couleur, une seule couche de terra- 
mérita et safranum, ciré et frotté.

Id em , mais à deux couches.

f .  C.

I 5o
1 8o
2 75

I 0 
I 5o

POELERIE.

POELES PO R TATIFS.

P o e ïe s  ca rre s, dits de num éro.

P o ê le  n” I , de 16" de longueur, sur 13" de largeur
et iB de hauteur, sans f o u r ........................" 0

Le meme poêle, avec four, vaut............................  i5  5o
La pose dudit, avec les tuyaux........................ 3 0

P o e le  11“ 2 , de i8° de longueur, sur lA" de lar­
geur et 19“ de hauteur, sans four, vaut. . . . . 18 0

Le même poêle, .avec four, vaut........................ 21 0
La pose dudit poêle , avec ses tuyaux. . . .  4 0

P o e le  n° 3 , de 20“ de longueur, sur 16" de lar­
geur et 21“ de hauteur, sans four, vaut. . . . u n

Le meme poêle, avec four , vaut.....................
La pose du meme poêle, avec tuyaux.

P o e le  n” 4j <le 22" de longueur, sur tu° de lar­
geur et 22 de hauteur , sans fou r, vaut.

Le même poêle, avec four, vaut.....................
La pose du même poêle, avec ses tuyaux. . . 4 5o

P o ê le  11° 5 , de 2 p. 1° de longueur, sur 10" de 
tarp êur et 25*̂ de hauteur, sans four, vaut.

Le même poêle, avec four, vaut.
La pose dudit, avec «es tuyaux, vaut.



7W/d 6 , <lc 26*̂  de longixur, 20" de lai -
j;i’ur et 26" de hauteur , vaut.....................................o8 o

Le. inùine poêle, mais avec four, vaut. . . 4 ,̂ ^
La pose dudit, avec ses tuyaux , vaut. . . .  6 0

Poêle 7 , de 3o“ de longueur , sur 24° de lar- 
i;ciir et 27'’ de hauteur, sans four, vaut. . . .  54

Le môme pocle, avec fou r, vaut........................60 o
La pose dudit, avec scs tuyaux, vaut. . . .  7 0
Poêle  n” 8 , de 3 p. de longueur, sur 26'’ de 

largeur et 3o° de hauteur, sans four, vaut. . . 66 o
Le même , avec four, vaut....................................72 o
La pose dudit, avec ses tuyaux.............................. 8 0

POÈLE.S ROiS'DS MO^'T¿S SÜH FERRüRE.

Poêle rond^ de de diamètre, non compris 
la saillie de la corniche, et 20*’ de hauteur, vaut, 
compris hénehoc de rentreprencur............................60 o

Poêle rojtd^ de 18° do diamètre, sur 22° de
Hauteur, vaut, compris/«:/..........................................70

Poêle rond , de 21“ de diamètre, sur 24° de
Hauteur , vaut, compris id ..........................................9^ ^

P o êle  rond , de 24° de diamètre et 26” de hau-
Icur, compris Uî. , vaut..................................................... o

P o êle  rond  ̂ de 27” de diamètre, sur 28** de
Hauteur , vaut, compris/f/..........................................i 35 o

-Yota, Les tablettes en marbre doivent être comptées 
eu sus de CCS prix. V o ir , a cet egard, la m arbrerie,

TUVAÜX EN BISCUIT ET EN FAÏEN CE.

P iiy a u x  u n is , en biscuit, ou terre cuite non 
^niaiUée, de 16“ de hauteur et de 5*̂ de diamètre,
'aient chacun , les hases cl les chapiteaux comp-

chacun pour un bout...............................................  2 5o
Les mêmes tuvaux, mais en faïence blanche,

'aient.. . . ' ...................................................... 3o
Idem , mais avec bandeaux, de 12° de hauteur,
biscuit, valent.........................................................  2 76

—  maison faïence, valent....................................  ̂ 60

D’ARCHITECTURK. 155
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Les memos avec bandeau et caiineluios, en bi 
cuit, (le 12 (le hauteur.

niais en faicncc. ,

et ‘'c '<>" '¡O bautcur
t de O do diamcüe, valent chacun , les bases et 

les chapiteaux comptes pour un bout.
valent mais en faïence blanche,'

Les memes tuyaux, do 12» de hauteur, n,ai¡
avec bandeau en biscuit, valent. .

/rten, mais en faïence blanche, valênl.'
mais avec bandeau et cannelures, de" 12“ dé 

bautcur, valent, en biscuit.
—  en faïence blanche, valent. . .' i
Tuxnux  en biscuit, de 16" de bautcur et de 7»

de (hametro , unis  ̂ valent...........................  ^
lâem^ en faïence blanch<î.
Les memes tuyaux, mais avec'bandeaude’ 12 

de liauleiir, en biscuit, valent. . . . .
Idem, en faïence blanche.
Les mêmes tuyaux, de hauteur, mais’av^c ban-

dean et cannelures, valent.................
Idem, en faïence blanche.

T u y a u x  en biscuit, de 16" de hauteur et de 8
île diamètre, unis, valent........................

Idem   ̂ mais en faïence blanche, valent 
Les memes tuyaux, mais avec bandeau 'en bis 

cuit, de 12” de hauteur, valent.
Idem , mais en faïence, valent. . !
—  mais avec b.andcau et cannelures' aussi de

I 2 de li.anleur en biscuit, valent......................
—~ mais en faïence, valent.

T u y a u x (la biscuit, de 12" du hauteur et dco 
de diamètre, unis, avec bandeau, valent.

/c/c'W, mais en faïence blanche, valent. , ,
—  mais avec bandeau et cannelures, valent ’ ei

biscuit..................................  ’
—  mais en faïence. ,

T uyaux eu biscuit, de 12" de hauteur, et de
12 «c dnamèlrc, unis, avec bandeau, valent.

3 6 0 :
480

4 20
5 fil»

4 6»
() 20 «

5 0 I 

f i  fi" ,|„

fi 40



irA R CîlIT E C T U R E .

m a is  e n  fa ïe n c e  b l a n c h e ,  v a le n t .
—  m a is  a v e e  b a n d e a u  e t  c a n n e lu r e s  , v a le n t  en  

iHSCUit.......................................................

• e n  fa ïe n c e  b la n c h e ............................................................

COtJRONNEMENS DE COLONKES DE POELES.

l'iam m e, sa n s  s o c le ,  e n  b is c u it .  .
Idenif e n  fa ïe n c e  b la n c h e . .
■— m a is  a v e c  u n  s o c le  e n  b is c u it ,  

a v e c  s o c le ,  m a is  e n  fa ïe n c e . .

Corbeille , sa n s  s o c l e , e n  b is c u it .  
idem , m a is  e n  fa ïe n c e ............................

Corbeille, a v e c  s o c le  e n  b is c u it .  . 
idem, m a is  e n  fa ïe n c e .........................

modèle ordinaire, de

6 5o 
8 5o

PIECES DE POELES.

Cercle cfi tôle , de 12 1. de largeur, le nied
. . . . . . . . r . .

idem , mais poli.
—  de i 5 1. de largeur , en tôle forte , le pied.
—  mais poli.........................................................
*— de 10 1. de largeur.
'— mais poli. .

i^orfes â e p o e le , en tôle ordinaire, montées sur 
«̂assis , garnies de pentures , et porte à coulisses
lü<piet de 8" sur 10”...............................................
idem, mais sur châssis double, et en forte tôle.
—  mais de 10° carrés................................
■— mais le châssis double , et en forte tôle.
■— mais de 10“ sur 12*̂ ................................
—  mais sur châssis double et en forte tôle.

. i^ouebon à Charnière,
 ̂ !• de diamètre. .
idem , mais de 3’’ ........................* . . . , 3 60

i^oiichon sans charnière , ëvidéâ jour, de 3o 1.
<liamèlre. . . .
id en i, de 3". . .
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CARREAUX

Servant à la  construction des poêles. |

C a r r e a x u n i s 8* ĉ a r r e s ,  e n  b i s c u i t ,  c h a q u e . i lo
I d e m ,  m a is  e n  fa ie n c e  b la n c h e ....................................  i 3o

M êm es c a r r e a u x , e n  b is c u it  à  m o s a ïq u e  
u n ie  , v a le n t ......................................................................................  i 20

Idem^ m a is  e n  f a ï e n c e . .............................................. i 4^
—  m a is  a  m o s a ïq u e  a  r o s a c e s ,  e n  b is c u i t ,  v a le n t .  1 60 '
—  m a is  e n  fa ïe n c e ..................................................................  2 20
—  a o c t o g o n e , u n is ,  e n  b is c u it ....................................  1 3o
—  m a is  e n  fa ïe n c e ..................................................................  i 5o
—  a  o c t o g o n e  , m a is  a  r o s a c e s , e n  b is c u it .  . . i 80

-  m a is  e n  fa ïe n c e ..................................................................  •?. !\0

COLONNES DE POELE, d ’ ü K SEUL MORCEAU.

L e s d it e s  c o lo n n e s  a v e c  b a s e  e t c h a p i te a u , d e  8 
à  9® d e  d ia m è t r e  e t  d e  4  p .  d e  h a u t e u r ,  v a l e n t ,  
c h a c u n e , e n  b is c u i t ............................................................................... ^4

Id e m ,  m a is  e n  fa ïe n c e  b la n c h e ..............................................3o
—  d e  5 p .  d e  h a u te u r  e t  d u  m e m e  d ia m è t r e  q u e

d e s s u s , e n  b is c u it ...................................................................................3 a
—-  m a is  e n  fa ïe n c e  b l a n c h e ....................................................... 4 o
—  d e  6  p .  d e  l ia u tc u r  e t  d e  m e m e  d ia m è t r e , e n

b is c u i t ...................................................... , * ..................................... 40
—  d e  fa ïe n c e .......................................................................................5o
—  d e  7  p . d e  h a u te u r  e t  d e  m e m e  d ia m è t r e ,  e n

b is c u it ............................................................................................................. 4 ’̂
en  fa ïe n c e .  .............................................................................. 6 0  0

T U Y A U X  ET CE ND RI E RS  EN T O L E.

T u y a u  de 3o l. de diamètre pour l’intérieur des 
poêles, et de 12® de longueur 5 chaque bout vaut. 

Id e m ,  de même longueur et de,3® de diamètre.
—  de meme longuenr et de 3® 1/2 de diamètre.
—  de meme longueur et de 4° de diamètre.
—  de même longueur cl de5®de diamètre. .
—  de même longueur et de 6® de diamètre.
—  de i4® de longueur et 8® de diamètre.
—  de 12® de longueur et de 9® de diamètre.



—  (le 11“ de longueur cl de lo*’ de diamètre. .
—  de 11'’ de longueur et de 11" de diamètre. .
—  de 12" de longueur et de de diamètre. .

Cendriers en tô le  pour les poêles, n® 1, de 10”
(le longueur sur 7“.........................................................

Idem , pour les poêles, n° 2 de 1 1° de longueur 
sur 8*̂  de largeur..........................................................

—  pour les poêles, n° 3 , de 12° sur 9®,
—  pour les poêles, l\ , de i4°
—  peur les poêles.
—  pour les poêles

D^ARCHiTECTtfRE.

n " 5 , d e  16*̂  s u r  1 1 ” . 
n® 6 ,  d e  i8^’ s u r  1 2 ° .

5o

F Q K T E S .

F on te  de Cham pagne  p o u r  p la q u e s  e t  fo y e r s  
(le c h e m in é e s , e t  p la q u e s  d e  g a r n itu r e s  d e  p o ê le s  , 
le c e n t  p e s a n t ....................................................................................1 7  o

Id e m ,  l é g è r e ,  d e  N o r m a n d i e ,  e n  p la q u e  e t 
f o y e r , le  c e n t  d e  l i v r e ................................................................. 18  o

P la q u e s  lé g è r e s , p e rc é e s  , e t  p e tits  tu y a u x  
pour l’ in té r ie u r  d o s p o ê le s ....................................................... 2 5  o

M ATERIAUX

E m p lo y és p ou r les poêles de construction. 

B riqu es du p a y s , l e  c e n t .  .  . . . .  ly 5o
B j'iques carrées  , le  c e n t ............................................... 5 o

T uiles de B ourgogne  ,  le  c e n t .  . . . . .  8  5o

'Terre fr a n c h e , le  to m b e r e a u  c o n t e n a n t  2 7  à
^0 p . c u b e ............................................................................ .......  .  7  5o

C ’ c . s t l e s a c ..................................................................................... o  19

J o u r n é e  d ’ u n  o u v r ie r  c o n s tr u c te u r  d e  p o ê le s . . 5 7 5
J o u r n é e  d 'u n  c o m p a g n o n  fu m is te .................................. 4  5̂
J o u r n é e  d ’ a i d e ............................................................................ 2 0
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TERRASSE.

mêlée de pierrailles,

1° I^ouïlle de terre commune et végétale très 
facile, la toise cube, jetée sur berge.

2° h o u ille  de terre sablonneuse, la toise cube,
3"* F o u ille  de terre douce ordinaire, terres rap­

portées , la toise cube.............................................

l\ F o u ille  de même terre 
la toise cube...........................

5° F o u ille  de terre glaise ordinaire 
F o u ille  de terre forte. . .

F o u ille  de terre forte idem , mêlée de pier­
res, la toise........................... .....  '

8 F o u ille  de tuf ordinaire'«
^ F o u i l le  de tuf très du r.................................

10° h o u ille  (le roc ordinaire.............................

Pour une banquette de 6 p. de haut, ajouter 
chaque toise cube pour les n°® i à 5 . .

Kt pour les n°* 6 a .......................................

F i ansport a la hvouette^ pour chaque relai 
de lo  toises de distance, ajouter en plus à la fouille 
d’un toise cube des n®® i à 5.

Kt pour les n®® 6 à lO®. .

Transport a u  camion^ à cent toises de distance, 
de memes terres, de i à 5, pour une toise cube.

I d e m , des terres des n®® (> a ..........................

T ra n sp ort au tom bereau  à cheval des mêmes 
terres, n i a 5, aussi a cent toises de distance, 
la toise cube...........................................

Idem  , des terres n®" 6 à lo . . .

T e n  es i egalees ou remblayées, sans être tas 
sees ni pilonnées , la toise cube...........................

2 5o

3 0

4 0 ,

5 20
5 5o

6 0

6 5o

8 5o

l O 0
12 0

I 0
I 5o

O 90
20

4 5o
5 5o

6 0
8 5o

0 yo
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Lesdites pilonnées au fur et a mesure . . . .
pressem e?it et nivelieiuent de terrain après les 

touilles, la toise su p erficie lle ........................
Journée de fort terrassier..................................
Id e m , de terrassier o rd in aire ..............................

O 20

PAVAGE.

\r de roche de Fontainebleau ou de
auy , dit pavé de v ille , de 8" sur tous sens, posé 

sur foi me de sable de plaine , de 6 a d’épaisseur, 
^'ec une couche de même sable sur le pavé, la toise 
superficielle v a u t .............................. .....

m em e p a v é , mais sur forme de mortier de 
cliaux et sable de r iv iè r e ............................................

, c’est-à-dire de 8® carré sur 
épaisseur, sur forme de sable, avec aussi une cou­

ine de sable par-dessus , la toise superficielle . .

m em e , mais scellé en mortier de chaux de 
sable de riv ière ..............................................................

L e  méme^ sur forme de mortier de chaux et ci­
blent de tuileaux et carreaux.......................................

P a v e  de trois ̂  sur forme de mortier de chaux 
ot sable. .................................................

Id e m , sur forme de mortier de chaux, et ciment 
«e tuileaux et carreaux, la toise superficielle. . .

Qi'os pavé en rem an ié, la forme refaite en
®ablc, la toise superficielle..........................................

I d e m , mais scellé en mortier de chaux et sable .

P a v é  de d e u x  et de trois en remanié, la forme
refaite en mortier de chaux et s a b le ........................

Id em , mais en mortier de chaux et ciment ordi- 
ïiaire , comme dessus , la toise superficielle . . .

Journée du compagnon paveur..............................
Journée d’un garçon.................................................

27 0

3ï 0

18 0

21 0

23 0

i 5 5o

)8 0

3 2$
6 0

3 5o

7 75
3 5o
2 25





TARIF

Des ■ prix de Journées d’ouvriers depuis 9 0  c .  

ju s g u à  6  f r .  inclusivement.

C e  t a r i f  s e r a  t r è s  u t i l e  a u x  c h e f s  d ’a t e l i e r s  q u i  

s o n t  o r d i n a i r e m e n t  c h a r g é s  d e  f a i r e  l a  p a i e  d e s  

o u v r i e r s ,  e t  q u i ,  a y a n t  b e a u c o u p  d e  c a l c u l s  à  

f a i r e ,  e t  q u e l q u e f o i s  p r é c i p i t a m m e n t ,  p e u v e n t  

c o m m e t t r e  d e s  e r r e u r s .

C e t t e  t a b l e , q u i  l e u r  é p a r g n e r a  d u  t e m p s  e n  

l e u r  d o n n a n t , s a n s  a u c u n e  o p é r a t i o n ,  l e  r é s u l t a t  

q u ’ i l s  c h e r c h e r o n t ,  e s t  c a l c u l é e  d e  25 c e n t ,  e n  

2 5  c e n t . ,  l e s  o u v r i e r s  é t a n t  t o u j o u r s  p a y é s  a i n s i .  

O n  a  c o m m e n c é  p a r  9 0  c e n t . , p a r c e  q u e  c ’ e s t  l e  

p r i x  o r d i n a i r e  d ’ u n  a p p r e n t i  o u  d ’u n  j e u n e  g a r ç o n  

q u i  n ’a  p o i n t  e n c o r e  l a  f o r c e  p h y s i q u e  n é c e s s a i r e  

p o u r  g a g n e r  u n e  j o u r n é e  e n t i è r e ;  e t  l a  d e r n i è r e  

j o u r n é e  e s t  d e  G f r .  , p r i x  l e  p l u s  é l e v é  q u e  l ’ o n  

a c c o r d e  a u x  o u v r i e r s  l e s  p l u s  i n s t r u i t s ,  o u  q u i  

s o n t  c h a r g é s  d ’o u v r a g e s  p r é c i e u x  e t  d é l i c a t s ;  

e n c o r e  c e  p r i x  e s t - i l  t r è s  r a r e .

C o m m e  l e s  e n t r e p r e n e u r s  o n t  l ’h a b i t u d e  d e  

f a i r e  l e u r  p a i e  t o u s  l e s  m o i s , n o u s  a v o n s  d û  

n o u s  a r r ê t e r  a u  n o m b r e  3o ,  p a r c e  q u ’e n  s u p p o ­

s a n t  m ê m e  q u e ,  d a n s  d e s  t r a v a u x  p r e s s é s , o n  a i t  

t r a v a i l l é  l e s  d i m a n c h e s ,  l e s  a t e l i e r s  e t  l e s  c h a n ­

t i e r s  s o n t  t o u j o u r s  f e r m é s  l e  l e n d e m a i n  d e  l a  

( l a i e .
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Journées à g o  c. Journées à  i  fr.

JO U RN EES. SO M M ES. JO U R N ÉES. SO M M ES.

1/ 8 0  f . 1 1  c . 1/8 0  f . 1 3 c .
1 / 6 0 i 5 1/ 6 0

i /4 0 23 ï /4 0 S
1/3 0 3o 1/ 3 0 33
€/2 0 4 5 1/ 2 0 5o
a/3 0 6 0 2 /3 0 6 7
3/4 0 6 8 3/4 0 7 ^

I 0 9« I I 0 0
2 I 8 0 2 2 0 0
3 2 7 0 3 3 0 0

4 3 6 0 4 4 0 0
5 4 5o 5 5 0 0
6 5 4° 6 6 0 0

7 6 3o 7 7 0 0
8 7 2 0 8 8 0 0

9 8 1 0 9 9 0 0
l o 9 0 0 1 0 1 0 0 0
1 1 9 9 0 1 I 1 I 0 0
1 2 1 0 8 0 1 2 1 2 0 0
i 3 1 1 7 0 i 3 i 3 0 0
i 4 1 2 6 0 4 ^4 0 0
i 5 i 3 5o i5 15 00
i 6 14 4° 16 16 0 0
’ 7 i 5 3o 1 7 •7 0 0
i8 16 2 0 18 18 00
19 ’ 7 1 0 '9 '9 0 0
2 0 18 00 2 0 2 0 0 0
2 T 1 8 9 0 2 1 2 1 0 0
22 >9 8 0 22 22 00
2.3 2 0 7 0 23 23 0024 2 ï ( io 24 24 0 0
25 22 5o 25 25 0 0
2 6 23 4o 26 2 6 00
27 24 3o 27. 2 7 00
28 2 5 2 0 28 2 8 0 0

’ !) 26 1 0 29 '-'9 0 0
3o 2 7 0 0 3o 3o 0 0
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Journées à  i fr . aS c . Journées à  i fr .  5o c.

JOURNEES. SOMMES. JOURNÉES. SOMMES.

1/8 0 f. 16 C. 1/8 0 f. 19 c .

i/ 6 0 21 1/6 0 25
i/ 'l 0 3 i >/4 0 3 8

1/3 0 42 1/3 0 5 o

1/2 0 6 3 1/2 0 75
2/3 0 8 3 2)3 I 00

3/4 0 9 4 3 /4 I ï 3

I I 25 1 I 5 o

2 5 o 2 3 00
3 3 7 5 3 4 5 o

4 5 00 4 6 00
5 6 25 5 5 o

6 7 5 o 6 9 00

7 8 75 7 10 5 o

8 10 00 8 I 2 00

9 I I 25 9 i 3 5 o

lo 12 5 o 10 i 5 00
11 i 3 75 11 16 5 o

12 i 5 00 12 18 00
i 3 i6 25 1 19 5 o

14 17 5 o i 4 21 00
i 5 18 7 5 i 5 22 5 o

ï6 20 00 16 24 00

'7 21 25 17 2 5 5 o

18 22 5 o 18 27 00

* 9 23 75 19 28 5 o

20 2 5 00 20 3o 00
2 l 26 25 2 1 3i 5 o

22 27 5 o 22 3 3 00
23 28 7 5 N 23 34 5 o

24 3 o 00 1 '-*'4 3 6 00
25 3 i 25 1 2 5 37 5 o

26 32 5 o 1 2f:> 39 00

7̂ 33 7 5 1
4 o 5 o

28 3 S 00 8 2b 42 00

^9 3 6 2 5 i 43 5 o

3 o 3 ? 5o i  3 o 45 00





D^ARGHITEGTURE. 16 5
\ Journées à ' j  fr, 25 c. Journées à 2 fr, 5o c.

JOURNÉES. SOMMES. 1 JOURNÉES. SOMMES.

l is 0 f . 28 c. 1/8 0 f . 32 c.
1/6 0 38 ,/6 0 42
W4 0 56 W4 0 63
1/3 0 1/3 0 83
1/2 I i3 1/2 1 25
2/3 I 5o 2/3 I 67
3/4 I 6 9 3/4 I 88

I 2 25 I 2 5o
2 4 5o 2 5 00

3 6 75 3 7 5o
4 9 0 0 4 10 00

5 I 1 o5 5 1 2 5o
6 i 3 5o 6 i 5 00

7 i 5 75 7 17 5o
s 18 0 0 8 2 0 00

9 20 □5 9 22 5o
10 22 5o 10 25 00

1 I 24 75 I I 27 5o
12 27 00 12 3o 00

i 3 ^ 9 25 i 3 32 5o
14 3i 5o 14 35 00

i 5 33 75 i 5 37 5o
i() 36 00 16 4 0 00

>7 38 25 17 42 5o
18 4o 5o 18 45 00

>9 42 75 ’ 9 47 5o
20 45 00 20 5o 00
2 1 47 25 21 52 5o
22 49 5o 22 55 00
2D Si 75 23 57 5o
24 54 00 24 60 00

25 56 25 I 62 5o
26 58 5o I 26 65 00

27 60 75 I 7̂ 67 5o
28 i>3 00 1 70 00

’’■9 65 20 72 5o
3o 6-: 9 3o '75 00
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Jo urn ées à  2 fr .  ■ j5 c . Journées à  3 /r.

JOURIVÉES. SO M M ES. JO U R N É E S. SOMMES.

i /8 0  f . 3 5  c . 1/8 0  C . 38 c.
1 / 6 0 46 1 / 6 0 5o

1 / 4 0 6 9 >/4 0 7 5
1/ 3 0 92 1/ 3 1 0 0
1/ 2 I 38 1/ 2 I 5o
2 / 3 I 83 2 /3 2 0 0

3/4 2 0 6 3/4 2 25
1 2 7 5 1 3 00
2 5 5o 2 6 00
3 8 25 3 9 00

4 I  I 0 0 4 1 2 00
5 i 3 7 5 5 i 5 00
6 1 6 5o 6 1 8 00

7 ^9 25 7 2 1 0 0
8 2 2 0 0 8 24 0 0

9 24
Z® 9 2 7 0 0

1 0 V 5o 1 0 3o 00
I I 3o 25 1 1 3 3 00
1 2 3 3 0 0 1 2 36 0 0
i 3 3 5 7 5 i 3 ^ 9 0 0

1 4 38 5o 4 42 00
i 5 a5 iS 4 5 00
1 6 44 00 16 48 00
'Z 46 75 '7 5 i 00
10 4 9 5o 1 8 5 4 00
>9 52 25 19 5 7 00
20 55 00 20 60 00
21 5 7 7 5 21 63 00
22 60 00 22 66 00
23 63 25 23 ^9 00
24 66 00 24 7 2 00
25 68 7 5 25 7^ 00
26 5o 26 7 8 00
2 7 7 4 25 2 7 81 00
28 7 7 00 28 84 00
'Î9 7 5 29 8 7 00
00 82 5o 3o 90 00
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Journées à  3 fr . a5 c . Journées à  3 fl-. 5o c.

ÜIIKÉES. SOMMES. jouanées. SOMMES.

1/8 0 f. 41 c. >/8 0 f. 44 c
i /6 0 54 1/6 0 59
>/4 0 81 •/4 0 88
1/3 1 08 1/3 I T7
1/2 I 63 1/2 I 75
1/3 2 17 2/3 2 33
3/4 2 44 3/4 2 63

I 3 25 1 3 5o
2 6 5o 2 7 00
3 9 75 3 10 5o
4 i 3 00 4 >4 00
5 16 25 5 '7 5o
6 '9 5o 6 21 00
7 22 75 7 24 5o
8 2 6 00 8 28 00
9 29 25 9 3i 5o

10 $2 5o 10 35 00
1 I 35 75 1 I 38 5o
12 3g 00 12 42 00
i 3 42 25 i 3 45 5o
14 45 5o 49 00
i 5 48 7 5 i 5 52 5o
16 52 0 0 i 6 56 00

55 25 *7 5o 5o
i8 58 5o 18 63 00
>9 61 75 >9 6 6 5o
20 65 00 20 70 00
21 68 25 21 73 5o
22 7 1 5o 22 77 00
23 74 7 5 23 00 5o
4̂ 78 00 24 84 00

25 81 25 25 87 5o
26 84 5o 2 6 9 t 00
2 7 87 75 27 94 5o
28 9 ' 00 28 98 00
'-'9 94 25 ■•«9 l o i 5o
3o 97 5o 3o io 5 00
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Journées à  3 />■ . ^5  c .  Journées à  4  fr.

JOURNÉES. SOMMES. JOURNÉES.
1

SOMMES.

i/8 0 f. 47 c. 1/8 0 f . 5o c.
i /6 0 62 1/6 0 67
ï /4 0 94 1/4 1 00
1/3 I 25 i /3 I 33
1/2 1 87 1/2 2 00
2/3 2 5o 2/3 2 66
3/4 2 80 3/4 3 00.

I 3 73 I 4 00
2 5o 2 8 00 ■
3 I 1 25 3 12 00
4 i 5 00 4 16 00
5 18 73 5 20 00
6 22 00 6 24 00
7 26 25 7 28 00
8 3o 00 8 32 00
9 33 7 5 9 36 00

10 37 5o 10 4o 00
I I 4i 25 1 I 44 00
12 4 5 00 12 48 00
i 3 48 7 5 i 3 52
>4 52 5o 4 56
i 5 56 25 i 5 6 0 00
16 60 00 16 64 00
'7 63 7 3 »7 68 00
i8 67 00 18 7 2 00
'9 7 1 25 '9 78 00
20 7 5 00 20 8 0 00
21 78 21 84 00
22 82 5o 22 8 823 86 25 23 9*̂ 00
• 4 9 0 00 ■4 <)6 00
25 9 3 73 25 100 oa
26 97 5o 2 6 10 4 00
27 lo i 25 27 loS 00
28 o5 00 2 8 . I 1 2 00
•̂ 9 108 7 3 J9 116 00
3o 12 5o 3o 12 0 00





i 70 MANUEL
Journée$ à  4 fr . ^5 c . Journées A 5 fr.

JOVR̂ ’ÉES. SO M M ES. 1 JO U R N É E S. SO M M ES.

1/8 0 f . 6 0  C. 1/ 8 0 f .  63 c.
0 79 1 / 6 0 84

*/4 I >9 >/4 1 25
i /3 ï 58 1/3 I 6 7
1/ 2 2 38 1/ 2 2 5o
2/3 3 >7 2 /3 3 3 3
3/4 3 56 3/4 3 î 5

1 4 7 5 1 5 0 0
2 9 O o 2 1 0 0 0
3 i 4 a 5 3 i 5 0 0

4 1 9 0 0 4 2 0 0 0
5 23 7 5 5 25 0 0
6 2 8 6 3o 0 0

7 33 2 5 7 3 5 0 0
8 38 0 0 8 4 0 0 0

9 4 2 75 9 4 5 0 0
lO 47 5o 1 0 5o 0 0
1 1 5 2 25 I I 55 0 0
1 2 5 7 0 0 1 2 6 0 0 0
i 3 6 1 7 5 i 3 65 0 0
i 4 6 6 5o >4 7 0 0 0
i 5 7 ‘ 25 i 5 7 5 0 0
i 6 76 0 0 1 6 8 0 0 0

»7 80 >7 85 0 0
i 8 85 0 0 1 8 90 0 0

19 9° 25 >9 93 0 0
20 95 0 0 2 0 1 0 0 0 0
2 1 99 7 5 2 1 i o 5 0 0
2 2 1 0 4 0 0 2 2 I 1 0 0 0
2 $ 1 0 9 25 23 115 0 0
2 4 i i 4 0 0 24 1 2 0 0 0
25 I 18 25 125 0 0
2 6 123 5o 2 6 i 3o 00
2 7 1 2 8 25 2 7 i 35 0 0
28 i 33 0 0 2 8 2 4 0 0 0

3 9 >37 75 2 9 1 4 5 0 0
3o 1 4 2 5o 3o i 5o 0 0
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Journées à  5  fr . ^5  c . Journées à  6  fr.

JOURNEES. SOMMES. JOURNÉES. SOMMES.

lis 0  f . 72  C. 1/8 0  f . 75  G.

lie 0 9 6 ,/6 1 00

i /4 I 44 1/4 I 5o
1/3 I 9 2 1/3 2 00
1/2 2 8 8 1/3 3 00

2/3 3 84 2/3 4 00
3/4 4 32 3/4 4 5o

I 5 7 5 I 6 00
2 1 1 5o 2 12 00
3 in 25 3 18 00

4 20 0 0 4 2 4 00

5 28 7 5 5 3o 00

6 3 4 5o 6 36 00

7 4o 25 7 4 2 00

8 46 0 0 8 48 00

9 5 i 7 5 9 5 4 0 0
10 5 7 5o 10 6 0 0 0
I I 63 25 I I 6 6 00
12 6 9 0 0 12 7® 0 0

i 3 74 7 5 i 3 78 00

>4 8 0 5o '4 84 00
i 5 8 6 25 i 5 9° 00

16 9 2 0 0 16 9^ 00

17 97 7 5 1 7 102 0 0

18 i o 3 5o 18 108 00

'9 109 25 •9 i i 4 0 0
2 0 1 1 5 0 0 2 0 120 00
21 120 7 5 21 126 00

22 126 5o 22 i 3?. 00

23 i 32 25 23 i 38 00

34 i 38 0 0 2 4 •44 00

25 143 7 5 2.5 i 5 o 00
26 1 4 9 5 o 2 6 i 56 00

2 7 i 55 25 27 162 00

38 161 0 0 2 8 168 00

^9 166 7 5 •74 00
3o 172 5 o ! 3o 180 0 0



TARIF

D es Jr a c t io n s  de to ises lin éa ire s , su p etjic ie ltes e t
cu b iq u es ,, d ep u is  i f r . j u s q u ^ à  5 o  J r .  la  toise.

L e s  t a b l e s  q u i  s u i v e n t  é v i t e r o n t  a u x  p e r s o n n e s  

q u i  p o s s é d e r o n t  l e  M a n u e l d ’a r c h it e c t u r e , d e s  

c a l c u l s  f r a c t i o n n a i r e s ,  s o u v e n t  e m b a r r a s s a n s  

p o u r  l e s  o u v r i e r s , t â c h e r o n s , c h e f s  d ’a t e l i e r s  e t  

a u t r e s ,  q u i  n e  s o n t  p a s  f a m i l i e r s  a v e c  l e s  p a r t i e s  

a l i q u o t e s  d e s  n o m b r e s .

N o u s  n ’a v o n s  p a s  p o u s s é  c e s  t a b l e s  a u - d e l à  d e  

c i n q u a n t e  f r a n c s , q u o i q u e  l e  p r i x  d ’u n e  g r a n d e  

q u a n t i t é  d e  n a t u r e s  d ’o u v r a g e s  e x c è d e  c e t t e  s o m ­

me; m a i s  i l  s e r a  f a c i l e  d e  s u p p l é e r  à  c e  q u i  m a n q u e  

au  t a r i f  q u i  s u i t  p a r  u n e  s i m p l e  o p é r a t i o n .

EXEMPLE.

O n  d e m a n d e  c o m b i e n  v a l e n t  2 t o i s e s  l o  p. 
s u p e r f i c i e l s  d e  p e r te s  cocheres de g ra n d e  d im en sio n  
«»ee g u ic h e t , t e l l e s  q u ’e l l e s  s o n t  d é s i g n é e s  à  l a  

p a g e  1 0 1 .  C e t  o u v r a g e  s e  p a y a n t  1 4 4  fi-, l a  t o i s e  

je d i s  : ’

2 t. à  1 4 4 f .  f o n t .....................................2 8 8  f .  00 c .

1 0  p .  à  5o f .  ( p a g e  2 1 7 )  f o n t  . . .  i 3 o o  

I d e m k 5 o { . .............................  ,3 y,J
Id em  à  44 f.  (  p a g e  2  2 3 ) .......................  , 2  „

............................I 2 8 f .  00 c .
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"xfr. la Toise.

C ’e s t  p o u r  i  p .  l i n é a i r e  

o u  c u b i q u e  , l a  s o m m e  

d e

P o u r  2 p .

3
4
5

O f. 33  c.
O 67

P o u r  p .

1 5
16

P o u r  1 p. sup . O
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
1 3
1 4

II

00
24
6 7

O
O
O
O
O
O
O
O
O
O
O
O
O

0611
*7
22
28
34
39
4 4
5o

56
6268
73
78

1 7
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28

s u p .  f .  c .

O 83

29
3 0

3 1

32
33
3 4
35

O
0
1 
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 
1 1 1 1

88
94
00
06
l2
18
24
3o

36
4 1
46
5o

56
61
66
7^
76
8288
94
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A  7 fr . la Toise.

d e

P o u r

p o u r  1 P l i n é a i r e P o u r  p . s u p . f.
c u b i q u e , i a s o m m e i 5 2 9 ‘

1 f .  1 7  c . i 6 3 12
2 p . 2 3 4 ‘ 7 3 3 i
3 3 5 o 1 8 3 So

4 4 6 7 1 9 3 7 ‘
5 5 84 2 0 3 92

2 1 4 1 1
1 p . s u p 0 2 0 2 2 4 3o
2 0 3 9 23 4 49
3 O 58 2 4 4 68

4 0 7 8 • i¡5 4 87
5 0 9 8 2 6 5 06
6 1 1 7 2 7 5 25
7 i 36 2 8 5 44
8 1 56 2 9 5 63
9 1 7 5 3o 5 82

1 0 1 9 6 3 i 6 o 3
1 1 2 i 5 32 6 a 4
1 2 2 3 4 33 6 4 3

i 3 2 53 3 4 6 62

i ’4 2 7 2 35 6 81
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A ^ fr. la Toise.

de

Pour

- p o u r  1 P -
cubique , la 

1

• 2  p . 2

3 4
4 5
5 6

■ 1 p . s u p . 0
2 0
3 0
4 0
5 1

6 1

7 1

8 1

9 2

l O 2

1 1 2

1 2 2

i 3 2
i 4 3

66
o o
33
66

2 2

44
6688
10
33
54
7 6
00
20
4 366
87
08

P o u r  p . s u p .

1 5
16
<7
18
<9
20
21 
22
23
24
25
26
27
28 

. 29
3 0  •

3 1

32
33

. 34
35

3
3
3
4

3o
52
74
00

4 20 
4 4 i

63
86
09
32
53
7 4
00

6 16 
6 38

60
82
o4
26
48
70

16
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de

\ x  f r .  la  T o ise . .

pour i P- in éaire Pour p. sup. f. c.
CLibiqutí , la somme i 5 4 58

1 f. 83 c. 16 4 88
’ 3 p. 3 6 6 17 5 193 5 5 o 18 5 5o

4 7 33 19 5 81
5 9 i6 20 6 12

21 6 42
f 1 p. sup.o 3o 22 6 72

2 0 6 i 23 7 o3
3 o 92 24 7 33
4 1 22 25 7 63
5 1 53 26 7 94
6 1 83 27 8 9:5
7 3 14 28 8 5 6
8 2 44 29 8 86

9 2 75 3o 9 16
10 3 06 3i 9 47
11 3 36 32 9 77
12 3 66 33 10 07
i 3 3 97 34 10 38
i 4 4 28 35 10 69











D’ARCHITECTURE.

A  f r .  la T o ise .

Pour
ou cubiq u e , la somme i 5 ‘  6 67
de 3 f. 66 c. 16 7 12

Pour 3 p. 5 33 ‘ 7 7 55
3 8 oo 18 8 00
4 10 66 19 8 43
5 i 3 33 20 8 88

21 9 32
Pour 1 p. sup. O 44 22 9 76

3 0 89 23 10 20
3 1 33 24 lO 64
4 1 78 25 11 09
5 3 3 3 26 1 1 54
6 3 66 27 13 00
7 3 11 28 12 44
S 3 56 29 12 89
9 4 00 3o l 3 34

lO 4 44 3i l 3 79
1 1 4 88 32 l 4 24
13 5 32 33 14 67
i 3 5 77 34 i 5 10
i 4 6 32 35 i 5 55

S lip . f.





A  f r .  la  T o ise .

C ’e s t  p o u r  i  p ...........

o u  c u b i q u e  , l a  s o m m e  

3 f .  00  c .
P o u r  2 p .  6  o o

3 9
4 12
5 i 5

l i n é a i r e  P o u r  p .  s u p .  f.

Poe

II

o o

o o

o o

15
16
*7
i8
*9
20

5o
00

8 5o

9  o o

9 5o 
lO oo

5o
21 lO 5o

1 p.sup 0 22 11 00
2 1 Oo 23 11 5o
3 1 5o M 12 00
4 2 oo 25 12 5o
f) 3 5o 26 i 3 00
6 3 oo 27 i 3 5o
7 3 5o 28 i 4 00
8 4 oo 29 14 5o
9 4 5o 3o i 5 00
io 5 oo 3i i 5 5o
11 5 5o 32 16 00
12 • 6 oo 33 16 5o
i 3 6 5o 34 *7 00
i 4 7 oo 35 1 7 ôo



19-2 MANUEL

la  T o ise .

C ’est pour r
P;

linéaire Pour U. sup. f . c.
ou cubique , la somme i 5 7 95
de 3 f .  i6  c. 16 8 48

P our 2 p. 6 33 17 8 993 9 5o i8 9 5o 1
4 12 67 19 lO o5
5 i 5 80 20 lO 60 ;

21 11 i 3
P ou r 1 p.sup . o 53 22 11 63

2 1 06 23 12 i6
3 1 59 24 12 66
4 2 12 25 i 3 22
5 2 65 26 i 3 78
6 3 i8 27 i 4 25
7 3 71 28 i 4 84
8 4 24 29 i 5 37
9 4 75 3o 1 5 90

lO 5 3o 3i 16 43
11 5 83 32 16 98 1
12 6 33 33 ‘ f 47
i 3 6 89 34 «7 98
»4 7 42 35 i8 49 l



D’ARCHITECTURE.

A  2 0  f r .  la  T o ise .

l i n é a i r e  P o u r
o u  c u b i q u e , l a  s o m m e i 5 8 a
d e 3 f . 33 c . 1 6 8 64

P o u r  2 p . 6 6 7 1 7 9 32
3 l O 00 1 8 1 0 0 0

4 i 3 36 1 9 1 0 48
5 i 6 68 2 0 1 0 9<5

2 1 1 1 5 4
l ’ o u r  1 p .  s u p .  0 5 4 2 2 12 1 2

2 1 08 23 12 7 0

3 1 6 6 24 i 3 2 8

4 2 1 6 25 i 3 7 8

5 2 74 2 6 14 2 8

6 3 32 2 7 i 5 0 0

7 3 8 2 2 8 i 5 5 4
8 4 32 2 9 1 6 0 8

9 5 00 3o 1 6 6 2

10 5 48 3i 17 1 6

1 1 6 0 6 32 *7 7 0

12 6 64 33 1 8 24
i 3 7 1 4 3 4 1 8 7 8

a 7 6 2 35 1 9 3 4

I?
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de

A 2 3 / K la  T o is e .

i pour 1
P;

linéaire Pour p. sup . f.
cubique , la somme i 5 9 i 5

3 f. 67 c. 16 9 76
11- 2 p. 7 33 17 10 38

3 11 00 18 11 00
4 i 4 67 ‘ 9 11 61
5 i8 33 20 12 20

21 12 81
1' 1 P . sup . 0 61 22 i 3 42

2 1 22 23 14 o3
3 1 83 24 14 64
4 2 44 25 i 5 25
5 3 o5 26 i 5 87
6 3 66 27 16 5o
7 4 27 28 *7 10
8 4 88 29 17 7 1
9 5 5o 3o i8 3a

10 G 10 3i 18 93
1 1 6 7‘ 32 *9 54
12 7 32 33 20 i 5
i 3 7 93 34 20 77
i 4 8 54 35 21 38





A la Toise.

C’est pour 1 p. linéaire Pour p. sup. i
ou cubiq u e , la somme i 5 10 00
de 4 f. oo c. 16 40 70

Pour 2 p. 8 oo 17 1 l 36
3 12 oo 18 12 00
4 i6 00 19 12 68
5 20 oo 20 i 3 36

21 14 00
Pour 1 p. sup.o 67 22 14 68

2 1 34 23 i 5 3 4
3 2 00 24 16 00
4 2 68 25 iG 68
5 3 34 26 '7 36
6 4 00 27 18 00
7 4 68 28 18 70
8 5 36 29 19 36
9 6 00 3o 20 00

10 6 68 3i 20 70
11 7 34 32 21 4o
12 8 00 33 22 00
.3 8 68 34 22 70

i 4 9 36 35 2.3 36





A  fr. la Toise.

j  C’est pour 1
P ;

linéaire Pour p .  sup f.
Il ou cubique , la somme i 5 10 80
i  de 4 f. 33 c. i 6 11 52
” Pour 2 p. 8 66 17 12 26

3 i 3 00 18 i 3 00
4 ‘ 7 33 >9 i 3 70
5 2 I 66 90 i 4 4o

21 i 5 i 3
Pour 1 p. sup.o 72 22 i 5 86

2 1 44 23 i6 59
' 3 2 1 6 24 17 32

4 2’ 88 25 18 o3
5 3 60 26 i8 74
6 4 33 27 : 19 5o
7 5 o4 28 20 16
8 5 76 29Ï i 20 88
9 6 5o 3o 21 60

10 7 20 3i 22 32
11 7 9^ 32 23 o4
12 8 66 33 23 78
i 3 9 37 34 24 52
i 4 lO 08 35 25 26

y
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^  la Toise.

C est pour i p. linéaire Pour 
ou cubique, la somme
de 5 f. 5o c.

r 2 p. 1 S 00
3 16 5o
4 22 00
5 27 5o

r 1 p.sup. 0 92
2 1 84
> 2 75
4 3 67
5 4 59
6 5 5o
7 6 42
8 7 34

9 8 25
10 9 i 8
11 lO 09
12 11 00
i 3 11 92
i 4 12 84

sup. f, c,
1 3 76
1 4  C8
15 5g
16 5o
17 43
18 36
19 17
20 18
21 09
22 00
22 9223 84
24 75
25 68
26 60
27 52
28 44
29 36
3o 27
31 18
32 09
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A 3 5 / K la Toise.

C ’e s t  p o u r  i p .  l i n é a i r e P o u r  p .  s u p . f. c.

o u  c u b i q u e , l a s o m m e i 5 i 4 56
d e 5 f .  83 c . 1 6 i 5 52

P o u r  2 p . 1 1 6 6 17 1 6 5 i
3 17 5o 1 8 1 7 5o 1

4 23 32 19 i 8 47
5 2 9 1 6 2 0 1 9 44

2 1 2 0 42

P o u r  1 p .  s u p . o 97 2 2 2 1 4 0
2 1 9 4 23 2 2 38
3 2 9 2 2 4 23 36
4 3 88 25 2 4 32
5 4 8G 2 6 25 28

G 5 84 2 7 2 6 25
7 6 80 2 8 2 7 20
8 7 7 6 2 9 2 8 16

9 8 7 5 3 o 2 9 12

l O 9 7 2 3 i 3o 09
1 1 1 0 7 0 32 3 i 06

1 2 1 1 68 33 32 o 4
i 3 1 2 64 3 4 33 02

i 4 i 3 6 0 35 3 4 o i



D’ARGHITECTlîRE. 209

A  56 f r .  la Toise.

C ’e s t  p o u r  i l i n é a i r e P o u r  p . s u p .  J
o u  c u b i q u e , l a s o m m e i 5 i 5 0 0
d e 6 f .  o o  c . i6 16 0 0

P o u r  a p . l a O O ‘ 7 17 0 0
3 i 8 o o i8 18 0 0

4 24 o o 1 9 19 0 0
5 3 o o o 20 20 00

21 2 1 00
P o u r  1 p . s u p . i o o 22 22 0 0

2 2 00 23 23 00
3 3 o o 24 24 00
4 4 o o 25 25 0 0
5 5 o o 26 26 00
6 6 00 27 2 7 0 0

7 7 o o 28 28 00
8 8 00 29 29 00
9 9 o o 3o 3o 00

l O 10 00 3 i 3 i 0 0
11 11 o o 32 3a 00
12 12 00 33 33 00
i 3 i 3 o o 34 34 00

»4 i 4 o o 35 35 00

Il

c.





D’ARCHITECTURE.

A  38 fr .  leu Toise.

21 î

C  est p o u r  i p .  l i n é a i r e P o u r  p . s u p .  1. c

o u  c u b i q u e , l a  s o m m e i 5 i 5 83
d e 6  f . 33 c . 1 6 1 6 8 8

P o u r 2 p . 1 2 6 6 1 7 1 7 94
3 19 OO 1 8 1 9 OO

4 25 32 1 9 2 0 0 6

5 3 i 6 6 2 0 2 1 1 2

2 1 2 2 1 8

P o u r 1 p .  s u p . i

2 2

o 6

1 1

2 2

23
23
24

24
3o

3 3 17 24 25 36

4 4 22 2¿ 2 6 4 i
5 5 28 2 6 2 7 46
6 6 34 2 7 2 8 5o

7 7 3g 2 8 29 56

8 8 44. 29 3o 6 t

<) 9 5o 3o 3 i 6 6
J

l O l O 56 3 i 32 7 1

1 1 1 1 6 2 32 33 7 6

1 2 1 2 68 33 34 8 2

i 3 i 3 7 3 34 35 88

1/4 i 4 7 8 35 36 9 4
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^  3 g / r . / a  T o is e .

C ’est pour 1 p. lin é a ire Pour p. sup. f. ;
OU cubiq ue, la somme i 5 i6 21
de 6 f. 5o c 16 17 28

P our 2 p. i 3 00 17 18 393 19 5o 18 ‘ 9 5o
4 26 00 <9 20 57
5 33 5o 20 21 64

21 22 73
Four i p .  sup, 1 08 22 23 82

2 2 i6 23 24 913 3 25 24 26 00
4 4 32 25 27 07
5 5 4 i 26 28 i 4
6 6 5o 27 29 25
7 7 ^7 28 3o 28
8 8 64 29 3i 35
9 9 75 3o 32 42

1 0 lo 82 3i 33 49
11 11 91 32 34 56
1 2 13 00 33 35 67
i 3 14 07 34 36 78
‘ 4 15 i 4 35 37 89







d e  

J P o u r

4 2  fr. Toise.

t p o u r  1
P ;

l i n é a i r e P o u r  p .  s u p . f.
c u b i q u e , la s o m m e i 5 *7 55

7 f .  0 0  c . i 6 1 8 7 2
r 2 p , i 4 0 0 ‘ 7 1 9 8 6

3 2 1 00 i 8 2 1 0 0
4 2 8 00 *9 2 2 1 75 35 00 2 0 23 34

2 1 2 4 54
r 1 p .  s u p . i 1 7 22 25 74

2 2 34 23 3 6 9 1
3 3 5 i 2 4 2 8 0 8
4 4 • 6 8 25 2 9 25
5 5 85 2 6 3o 4 2
6 7 02 2 7 3 i 5 o
7 8 1 9 2 8 32 7 6
8 9 36 2 9 33 ■ 93
9 1 0 5 o 3o 35 1 0

l O 1 1 6 7 3 i 36 2 7
1 1 1 2 8 7 32 3 7 44
1 2 i 4 o 4 33 38 58
i 3 i 5 2 1 34 39 7 2
i 4 i 6 38 35 4 0 8 6
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^  4 4  Toise.

C ’e s t  p o u r  i  p .  l i n é a i r e  

Ou c u b i q u e  , l a  s o m m e

 ̂ d e  

P o u r  2 P

3
4
5

7  f .  33 c .

i4 66
32
29 
36

P o u r

2
3
4 
3 
6
78
9

10
11
12 
i 5  
1 4

p . s u p .

2

3
4
6
78
9

1 1
1 2

13
1 4
15
17

0 0

32
66

2 2

44
6 7  88 
11
3 4
55
7 6

0 0

2 2

4 568 
89
1 0

P o u r  p .

15
16
*7 
1 8

«9
2 0

21 
2 2
23
24
25
2 6

2 7

2 8

2 9
30
31
3 2
33
3 4  -
35

s n p .  f .  c .

1 8  3 i

1 9  5 2

2 0  176

2 2  00

23 2 2

2 4  44
25 6 7

2 6  9 0

2 8  i 3
29 36
30  5 7

3 1 7 8

33 00

3 4  20
35 41
36 6 2

37 83
39 o 4
4 0  2 8

41 52
4 2  7 6

19
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A  48 f r .  la Toise.

C ’e st  p o u r  1 p .  l i u é a i r e P o u r  p . s u p .  f.

o u  c u b i q u e ,  l a  s o m m e i 5 2 0 00

,  d e 8 f . 0 0  c . 1 6 2 1 33
/ P o u r  2 1 6 0 0 1 7 2 2 6 6

3 2 4 00 1 8 2 4 0 0

4 32 0 0 1 9 25 33
5 4 0 0 0 2 0 2 6 6 6

2 1 2 8 00

P o u r  i p . s u p . i 33 2 2 2 9 33
2 2 6 C 23 3o 6 6

3 4 0 0 2 4 32 0 0

4 5 33 25 33 33
5 6 6 6 2 6 3 4 6 6

6 8 00 2 7 36 00

7 9 33 2 8 3 7 33
8 1 0 6 6 2 9 38 6 6

9 1 2 00 3o 4o 0 0

1 0 i 3 33 3 i 4 i 33
1 1 i 4 6 6 32 4 2 6 6

1 2 1 6 0 0 33 44 00

i 3 1 7 33 34 4 5 33
a 1 8 6 6 35 46 6 6

«9
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A  5 o  f r .  la  T o is e .

C ’e s t  p o u r  1 p - l i n é a i r e P o u r  p . s u p .  f.

o u  c u b i q u e , l a s o m m e i 5 2 0 85
d e 8 f .  33 c . 1 6 2 2 2 4
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VOCABULAIRE
D E S  T R I K C I P A U X  T E H M E S

EMPLOYÉS DANS LES DIVERSES PROFESSIONS

BATIMENT.

A b a q u e .  C’est la partie supérieure du chapiteau des 
colonnes et des pilastres. L ’Abaque ou Tailloir  est carré 
en plan aux ordres toscan, doriqne et ionique, mais il est  ̂
formé pour les ordres corinthien et composite de quatre 
segmens de cercle dont les quatre jonctions sont coupées. 
Voyez Tailloir.

Abat-Jour. Croisée dont le bas de l’embrasement est 
incliné en talus.

A b a tta g e. Action du levier dont se servent les ouvriers 
de bâtimens pour soulever ou retourner une pierre, une 
pièce de bois ou tout autre fardeau pesant.

A ba ttis . Fragmens de pavé provenant de leur taille sur 
les carrières \ les gros se nomment é c o le s , les petits , ra- 
^élins.

A b a t-v en t. Petit comble en saillie adosse à un mur , ou 
posé dans les baies d'une tour ou d’un clocher, qui n’ont 
point de fermeture , pour garantir l’intérieur des vents, des 
pluies, et pour arrêter le son.

A b o u t.  On appelle ainsi la dépose des tuiles et ardoises 
d’une couverture, et la repose de ces memes matériaux sur 

latif neuf. —  En pavage, c’est la dépose du pavé et la 
repose sur une forme neuve. —  C’est aussi l’extrémité d’une 
pièce de bois. —  M ettre  en  about. C ’est poser urw?. pièce 
de bois à embrèvement et d’onglet.



22G v o c a b u l a i r e .

' ’’ ‘V  I®* tenans et aboulissans  d’un
ciZ iT à  ' ' “ 5 " T  <l“ i l " i  s o o t  lim it r o p h e s  de

d u ^ f u r e T / '  i  P f G t a i ig e t  (file  le s  p o s e u r s  fo n t  avec

r o « ^  n v e e ie  r " r  P » "^  r e c e v o ir  leCOI///S a \ c c  le q u e l o n  l ic h e  ce s  j o i n t s .

ct auTL'tTnto," " "  P ""‘« '!“ ■ <'«
diSDOsé dnnsT  " ’■‘‘ '"»■ ’•«»«ent d e  b a r r iè r e s  d e  c l ia r p e n le ,

I r r o t t T e f d X L “! “  d ’ u t . g r a n d e n . a i s o n ':  pour

" "  • '» ’’ S u rd  c o n s tr u it  su r  un
Dèchl et let P” “?'^ uttacherà couvert les bateaux depcclie et les pirogues de promenade.

l ’a m d t tp k c o ? '^ '* ’“ " '’ le clergé est assis et où

prèides luirM ?*: placer plusieurs colonnes les unes

T e llè  c o fo u n  de r, T ' ‘ “ •P “ “ “  ’  1 “ ’« «  v o i t  à  laD e ile  e o lo n n a d c  d u  L o u v r e ,  p a r  P e r r a u lt .

A c e r e r .  C ’e s t s o u d e r  u n  m o r c e a u  d ’a c ie r  à  l ’ e x tré m ité  
d  u n  m o r c e a u  d e  f e r ,  p o u r  le  r e n d r e  tr a n c b a n U

m é n u ^  ¡eT t''ù le '?  • | f ' ' " “ ■ ‘^ ! " ’  v ‘ “ " * P ‘ " s  dur de tous les met-iux, sert a les tailler ct à les travailler.

d é i i f r t e m e n r d r i  ‘ ' r  1 « o lq u «
d ie  o ^ o T  e se î  ’ «‘ . " « ‘ » m m e n t d a n s  la  N o r in a u -
n o m in a th m  l ' - l ’l - c f o i s  d e  c e tte  a n c ie n n e  d é-

cadfX'^httT.n de l’entablement d’une fa­
de n i é l ^ s i a v ’ f  forotères sont quelquefois composés 
dessus!* balustrades et tablettes en pierre a.i-

o r i ! Î m ? m T „  ? ’“ * “ P P “ 'l " « v  e t  a ju s te r  u n e  m o u lu r e  , un 
d e  c o n s tr u c t io Ô !  ™  «‘ ’c e s s o ire  s u r  u n  c o r p s  q u e lco n q u e



A d o u cir . C’est, en peinture trimpression , unir avec 
«ne pierre ponce et un chiffon , une surface couchée de l)lanc 
a la colle ou à l’huile , avant de la couvrir de teinte ou de 
la dorer. —  C’est aussi frotter le marbre avec une pierre 
ponce et de l ’eau , avant le polissage.

A dd ition . On appelle ainsi l ’augmentation que l’on fait 
à un bâtiment. I l faut, en architecture, que ces additions 
soient en harmonie avec les constructions déjà faites : ce 
qui n’a pas eu lieu pour les deux gros pavillons du palais des 
Tuileries, ajoutés par Philibert de L o rm e, par ordre de la 
reine Catherine de Médicis.

Ados* Talus en terre formé le long d’un mur ou d’une 
chaussée élevée pour les contre-butter.

A d o ssé . Ce qui est appuyé. —  Une maison est adossée a 
'ine autre. —  Un appenti est adossé contre un m ur, etc.

A d o u c ir  ou v iA fle r  le plom b. C ’est le couvrir, pendant 
sa fusion, de cendre et de braise.

A é r e r,  Aérer un bâtiment, c’est donner, en construisant, 
,les moyens faciles d’introduire l ’air extérieur dans plusieurs 
directions.

A ffa ib lir . On affaiblit une construction lorsqu’on diminue 
l’épaisseur des murs, ou que l’on fait des percemens impor- 
tans, ou si l’on supprime des contre-forts utiles. On affaiblit 
*̂ >ne pièce de bois, en diminuant sa grosseur relativement à

longueur , ou en y perçant des mortaises.

A ffa issem en t. Effet d’un bâtiment dont les fondations 
sont trop faibles , ou lorsqu’ il y a des porte-à-faux dans sa 
construction.

A ffleu rer. C ’est mettre plusieurs corps à la même sur- 
l^ce, sans aucune saillie Tune sur l’autre.

A g ra fe . Espèce de boucle carrée ayant une pâte qui 
prend le panneton de l’espagnolette d’une croisée pour la 
lermer. —  U y a aussi des agrafes de toutes formes pour 
^taintenir toutes les pièces d’un chambranle de cheminée 
pour des pierres de champ ou autres, etc.

A id e . On appelle ainsi l’ouvrier qui sert les maçons^ on 
*0 nomme aussi manoeuvre. —  On appelle de même le 
iî‘̂ rçon plombier.
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Aiguille^  Pointe d’un clocher en pyramide; elle sc com­
pose de plusieurs enrayures , d’arbalétriers et d’un poinçon. 
—  C ’est le poinçon d’un comble qui s’élève de quelques 
pouces au-dessus du faîtage, et que l ’on revêt d’ ardoises ou 
de plomb (voyez aussi obélisque)*

A i le  âiune chem inée. C ’est le mur dossier qui excède 
les deux côtés du tuyau. —  On dit aussi a ile  de hdtiment) 
d’un corps de logis en retour du corps du logis principal.

A ile  â^ime chaussée. C’est la moitié d’une chaussée qui 
est partagée en deux parties, par une rangée  de pavés 
appelles tas.

A i le  de m ouche. C’est une sorte de clou qui sert a atta­
cher la latte. —  Ce sont aussi des petits morceaux de fer 
que l’on place dans le pignonnage des tuyaux de cheminée; 
pour les consolider.

A ile ro n s. On nomme ainsi les bords minces des petites 
rainures faites dans les plombs des vitres d’église ou autres 
semblables , qui servent à recevoir et a maintenir les petites 
pièces de verre dans les panneaux.

A i r  froid. C ’e st, en fumisterie, l’air extérieur qui s’in­
troduit dans les languettes des ventouses d’une cheminée, 
ou dans les tuyaux en fonte d’un poêle de construction, pour 
s’y échauffer et s’y répandre ensuite dans l’ intérieur de l’ap­
partement.

A ir e .  Enduit en plâtre ou en mortier sur les planchers, 
pour recevoir les carreaux.

A ju ta g e .  Pièce de cuivre de forme conique ou cylindri­
que , que l’on visse sur un écrou soudé à l’extrémité d une 
souche de tuyaux , pour former des jets d’eau.

A la ise .  Planche étroite ajoutée â un panneau, â mie 
porte , e tc ., pour compléter la largeur ou la hauteur.

A lé se r .  C ’est agrandir le trou d’une vis ou autre dans 
un morceau de fe r , avec un alésoir.

A lé so ir , Outil en acier qui sert à calibrer des trous ou a 
percer un cylindre en fer, en le faisant tourner dedans.

A lid a d e. Règle de cuivre aux deux extrémités de laquelle | 
s'élèvent des pinnules pour faire des opérations sur le  ̂
rain , au moyen du graphomètre et de la planchette.

228 VOCABULAIRE.



A lignem en t. C’est donner ia direction précise d’une fa­
çade d’un bâtiment à élever sur la voie publique , ou limi­
trophe avec une propriété voisine.

A llèg e. C ’est la partie de mur d’appui de l’embrasure 
d’une croisée , Tallcge est moins épaisse que le mur.

A llégorie. L ’architecture emploie souvent l’allégorie, 
notamment dans les bâtimens publics : elle se compose de 
figures symboliques et d’attributs propres a faire comprendre 
la destination du monument.

A U uvion. Accroissement de terrain que form entavcc le 
temps les inondations , les vents et les tempêtes , le long des 
côtes et des rivages des rivières et des fleuves.

A m aigrir, C’est diminuer l’épaisseur d’ une pierre ou d’une 
pièce de bois dans leurs jo in ts, pour qu’ils puissent entrer 
dans l’emplacement qui leur est réservé,

A m hou tir. C’est donner à la tôle diverses formes con­
vexes , par le moyen d’étampes ou de petites enclumes , pour 
imiter quelques ornemens de sculpture. —  C ’est rendre con­
vexe un morceau de plom b, et revêtir avec ce plomb pré­
paré , une pièce de bois.

Am houtis.soir. Morceau d’acier carré, où sont réser­
vées des cavités propres a former des têtes de clous de diffé- 
veiites dimensions.

A m b re ja u n e .  Substance dure, jaune et transparente, 
ii entre dans la composition de vernis gras. On l’appelle
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qui { 
aussi carabé.

A m én ager, les forêts. C ’est en régler les coupes, les ex­
ploiter le plus avantageusement possible , en débiter les bois 
en charpente, planches, cerceaux, etc., etc. —  C ’est aussi 
l ’art de les entretenir et de les replanter.

A rm e. Espèce de lambourde embrevée obliquement dans 
une poutre refendue en deux, pour accroître sa force.

A m o n t. Partie d’une rivière du côté de sa source, rela­
tivement à un pont ou un moulin , ou a une position quel­
conque. —  Le côté opposé se nomme Vaval.

A m o rcer. C ’est enlever la superficie du bois a l’ébau- 
ohoir et percer quelques trous avec le lasseret avant de faire 
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«ne mortaise dans une pièce de bois. —  C ’est amincir lebout 
d’une barre de fer pour le souder à une autre.

A m ortissem en t. V a se , Itoulc ou autre ornement for­
mant saillie ou sur-élevation d’un bâtiment. —  Dernière 
faîtière d’une lucarne joignant le comble.

A m p h ith éâtre. C ’était dans l’antiquité un vaste théâtre 
découvert, au milieu duquel était une arène pour les spec­
tacles publics et les combats des gladiateurs.

C ’est, de nos jours, un bâtiment destiné aux démonstra­
tions publiques de médecine , de chirurgie, d’anatomie et 
autres sciences.

A n a lo g ie . Rapport exact entre toutes les proportions et 
les détails d’un édifice avec l’ensemble général. —  C’est à cet 
accord parfait que l’on reconnaît le génie de l’architecte.

A n c r e .  Barre de fer carrée que l’on passe dans l’œil d’un ï 
tiran ou de l’extrémité d’ une cheminée, pour soutenir l’écar­
tement des m urs, arrêter la poussée d’une voûte, etc.

A n g la ises. Cuvette en faïence ovale pour être placée au- 
dessus des culottes des tuyaux de lieux d’aisances; on appelle 
aussi anglaises  le cabinet et le siège pour la recevoir. — 
Xlne dem i-anglaise  est une cuvette ronde et conique qui sert 
au même usage.

A n g le .  C ’cstla partie rentrante d’un bâtiment ou de tout 
autre objet formé de la rencontre de deux lignes ; on dit 
angle ren tra n t, angle sa illa n t, angle a rro n d i, etc., 
en raison de la forme de cet angle.

A n s e  de panier. C ’est une voûte surbaissée qui est moins 
haute que le plein-cintre ; l’anse de panier se forme de 
trois cintres. V o y e z  la géométrie.

A lite r .  C’ est joindre une pièce de bois à une autre, par In 
moyen de diverses entailles et assemblages calculés de ma­
nière qu’elles soient aussi, fortes et même plus que si elles 
étaient d’une seule pièce.

A p lom b . Tous les ouvriers de bâtiment se servent de cette 
expression pour indiquer qu’un m ur, un pan de bois, une 
cloison , et toutautre partie de la construction, est posée ver­
ticalement et perpendiculairement à l ’orizon, sans pencher n> 
d’un côté ni d’un autre
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Appareil. C’est l’art de tracer la pierre et de la tailler ; 
c’est aussi !a hauteur de la pierre : on dit qu’elle est d’en 
haut ou bas appareil, en raison de la hauteur de son banc, 
ün appareil réijlé est celui dont toutes les assises sont de 
meme hauteur.

Appareiller. Faire le choix du bois ou de la pierre et en 
tracer les coupes et assemblages,

.Appareilleur. C’est l’ouvrier qui conduit en chef les tail­
leurs de pierre d’un chantier et qui trace la pierre-
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Appentis. Batiment simple en profondeur, adossé contre 
un mur de clôture ou sur un autre bâtiment plus considéra­
ble  ̂ un appentis n’a qu’un égout.- ,  —  ------ , ^

Apprêt. Ce sont, en peinture, les premières couches de 
blanc sur lesquelles on étend les couches de teinte, ou qui 
sont disposées â recevoir la dorure : on dit un blanc., deux 
blancs apprêt.

Approche. Ce sont des ardoises ou des tuiles taillées pour 
en diminuer la largeur , et les faire joindre celles qiu forment 
les arêtiers.

Appui. Tablette en pierre , qui se pose sur l'allégc d’une 
croisée. —  Dans un pan de bois, c’est une traverse sous une 
baie de croisée, ou au bas d’une lucarne.

A queduc. Conduit voûté construit sous terre pour faire 
passer les eaux d’un endroit à un autre.—  C’est aussi un con­
duit élevé sur des arcades , et dont le dessus forme canal et 
est destiné à recevoir et à conduire les eaux.

Arabesques. Mélanges d’ornemens et de figures imagi­
naires , de rinceaux, de feuillages et de tous les motifs et ca­
prices que l’on peut inventer, pour orner des panneaux de me- 
nuiserieou autres, dans les appartemens. Ces arabesques étaient 
t*n usage, notamment sous la renaissance et pendant le 
ïrgne de Louis XV.

Arbalétrier. Pièce principale d’une ferme de comble , 
posée obliquement selon le rampant du comble, IJn arbalé­
trier de b}'csis est celui qui est posé presque verficaleiuent 
dans un comble â la mansarde et qui soutient 1 entrait re­
troussé.—  L u  arbalétrier à lierne est celui dans lequel les
_ _  t i ' _ .  ___1*____  . 1 _ — ne CUC r*r »T ïi i i i f»  f l  a n  ̂
»■ »uusse.—  u n  t i f  u i l h : u  u i i i  u -  u l ' i / î k .  -------------------  i

pannes sont assemblées, au lieu de porter dessus comme dans 
combles ordinaires.Il



jir h r e .  Grosse pièce de bois posée verticalement ou hori­
zontalement selon le genre des machines, et dont dépend leur 
principal mouvement.

yive ou  arcade, TJn arc prend le nom de la courbure qui 
le forme ; ainsi, on nomme arc en  plein-cintre  celui formé 
de la moitié d’un cercle ; arc surbaissé, celui dont le dia­
mètre est plus long que le double de la montée {^voy'. ^ns& 
de p a n ier  )j arc su rh a u ssé,  celui dont le diamètre est plus 
court que le double de la montée, arc ram p an t, celui dont 
la courbure est plus inclinée d’un côté que de l’autre.

^ r ca n so n .  Espèce de résine qui entre dans la composi­
tion du vernis.

-Arc-boutant. Barreau droit, ou chantourné en console ou 
autrement, servant à buter une grille , un balcon, etc.

C ’est en maçonnerie un arc rampant qui est appuvé sur 
les reins d’une voûte pour en retenir la poussée et en empecher 
l’écartement, comme on le voit dans les côtés des églises 
gothiques.

.A rc-bouter, C ’est retenir la poussée des terres ou d’une 
voûte, par des éperons ou des arcs-boiitans.

A r c h e t,  Outil qui, chez les serruriers et dans beaucoup 
de professions mécaniques , sert à faire marcher le foret.

-Architrave. C ’est la partie de l’entablement qui porte sur 
les colonnes ou pilastres. Quelquefois on supprime l’arclii- 
trave, c’est alors la frise qui pose sur les chapiteaux.

A rch iv olte . Moulures sur lesquelles pose l’imposte d’une 
arcade; l’archivolte est plus ou moins riche, en raison de 
l ’ordre d’architecture employé.

A rd o ise . Sorte de pierre noire qui se divise par feuillets 
minces pour couvrir les combles des édifices.

A r e te s ,  Ce sont les angles que forment doux surfaces 
courbes ou droites d’une pierre, d’un m ur, des moulures.

A r e tie r . Pièce de bois principale qui forme l’angle sail­
lant d’un comble et qui reçoit les empanons. —  Enduit en 
plaire ou en mortier que le couvreur fait sur cet angle sail­
lant , pour sceller les tuiles qui s’y joignent. —  On fait aussi 
des arêtiers en plomb pour les couvertures en ardoises.

A rg ile . Terre à four, ou terre franche. C ’est une terre
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jaune et grasse qui sert a sceller tous les ouvrages de pocle- 
rie , à hoiirder les fourneaux des usines construits en Lri- 
ques, a faire des aires de carreaux, etc. Cette argile cuite 
fait, en raison de sa qualité, des briques, des tuiles, des 
carreaux, des tuyaux, etc. On hourdc aussi les rnurs avec 
cette sorte de terre , en remplacement de mortier ou de 
plâtre. Mêlée avec de la paille haebée, on en fait des aires 
de plancher. —  Terre blanche qui, apres avoir subi dilfé- 
rens lavages, donne le blanc de Bougival , dit communément
blanc d'Espagne.

Argot. Kxcrément de cuivre, qui, allié avec le plomb, 
forme le potin dont on se sert pour fondre des robinets , 
des pièces de pompes , etc.

Armature. Terme collectif que Ton donne a la réunion 
des pièces de fer qui composent un ensemble de machines 
ou autres, telÿ qu’une armature de pompe., qui ŝont c 
balancier, le châssis ou support, la tringle et piston.

Armature de garde-i'obe. Mécanisme en cuivre servant 
a fei-mer l’orifice d’une cuvette de g a r d e - r o b e  a l anglaise.

Armature de poêles. On donne ce nomâ l’ensemble des 
foyers de fonte et des tuyaux de chaleur de même matière, 
qui font partie d’une poêle de construction.

Armée. On dit qu’une jouée de lucarne est armée d ar­
doises, lorsqu’on la recouxrre d’ardoise. Il en est ainsi 
d’une aile de mur.

Arpentage. C’est l’art de mesurer la superficie des terres 
et d’en calculer les quantités, par arpens , ares et hectares. 
Les communes ont des arpenteurs-jurés qui sont appelés 
dans toutes les circonstances litigieuses entre voisins , t u 
pour le compte de l’autorité locale.

Arrachement. C’est une tranchée pour former liaison 
de murs ou de languettes neuves, avec les constructions aux­
quelles ils sont joints.

■ irrase C’est la dernicrc assise de niveau d’un min- en 
uieno ou en moellon. —  C’est aussi le rang de moellons 
»¡UC l’on place au-dessous d’une marche, d un scml ou d un 
»ïallage.

Arrêt. Petit talon qui, dans une serrure, fait partie du 
pêne, ou qui est rivé sur le palastro pour f  empechcr de cou-

ao.
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prati^.?nn* «̂’cst un petit épaulcmenlpratique pour cn arrêter la course.

A r r ih r e -c o r p s . ( o y ez Avant-corps. ) 
daiii ^ 1"* l>*“ cnans la baie d’une porte ou d’une croisée. ‘

A r tic h a iix .  Pointes de fer disposées 'a volonté et contra­
riées dans tous les sens pour servir de défense.

A sp h a lte .  Substance ndire et cassante qui sert à la com­
position des vernis. On l’appelle aussi hiiam e de I a I .

pièces de bois. —
sem blage a  tenons e t m o rta ises;\e\m  dont une p.ccc
porte un tenon et l'autre une mortaise; _  „o e c  

p à T m lm o T e  i
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(le lucarne otr- • /  ou d’un chevron
lement et clef an de Ju p iter , entailles avec épau-
f r X i ’4 r  une n- assemblage sert

som p4 par4 's' ^ ’4 .- '̂“ 1 T'^ellcs

A ss e o ir  un bâtiment , c’est poser le premier raim de 
pierres ou de moellons sous sa fondation ; —  c’est aussi p‘’oser

ouTalero:::^" - e t c a u

A ssiette . Composition rougeâtre dans l.aqucllo il entre d- 
I. sanguine, de la mine de plomb, du bol d’.arsenic c 4

4v'oir I’or.'"'''" ' ' “ ‘■ "ec p’ou rrê-

A ss is c s .  lîang borizontal de pierres ou de moellons d -  
meme baiitenr oans la eonstruclion d’ un mur. Lorsque toutes

a a p p a ru t n g te ---- Une assise de retraite est celle posée
immédiatement sur la fondation d’un mur. “

A stra g a le . Moulure placée sur le liant du fût d’une co­
lonne et qui commence le ehaïuteau.



A tta ch es. Petites lanières de plomb de deux, à trois pouces 
de long, que Ton soude sur les plombs des panneaux des 
vitres, et que Ton tortille sur les tringles en fer formant 
bâtis, pour les fixer à leur place.

A tla ch cm o u s. On nomme ainsi les notes contradictoires 
que prennent les inspecteurs de bàtimens et les conducteurs 
de travaux, ou fur et h mesure de l’achèvement des ouvrages 
qui peuvent être cachés, afin d’y avoir recours lors de la vé­
rification et du réglement des mémoires des entrepreneurs.

A tr e .  Partie de plancher au droit d’une cheminée j un 
ntre velerò est celui qui est fait en briques ou autrement, 
lorsqu’on n’a point préparé un atre pour recevoir la chemi­
née. —  lA itr e  du four est la partie élevée sur laquelle on 
fait le pain ou la pâtisserie.

A ttelé^. Morceaux de bois creux servant dans plusieurs 
professions de batiment, et notamment au plombier, pour 
prendre la queue du fer à souder, lorsqu’il est chaud.

A tte n te . On nomme pierres (Vattente celles qui s’a­
vancent altcrnalivcmcnl au-delà du nu d’ un mur de face, 
et à l’extrémité de ce m ur, pour former liaison avec celui 
qui sera bali par la suite.

A ttiq iie .  Partie supérieure d'un mur au-dessus de l’enta- 
blement, et contenant nn petit étage.

A u h ero n . Petit morceau de fer en forme de crampon , 
Hvé sur ranberounière, pour recevoir le pene d’une serrure 
 ̂ bosse ou à coffi-e.

A n heron iere. Petite bande de fer ajustée sur un bout de 
chaîne à l’cxtrémilé d’un llcau de porte cochère, pour la 
fermer au moyen do l’auberon qui est rivé dessus.

A u b ier . Partie blanche spongieuse qui se trouve entre 
léoorcc et le cœur du bois, et qu’il faut éviter d’employer 

! dans les coiislruclions.

A cco tem en t. On appelle ainsi la partie des cliaussécs des 
I vues qui se trouve depuis le ruisseau jusqu’aux maisons. —  

ans les mutes, »’est l’espace compris entre la bordure du 
pavé et les fossés.
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A rceo.li. Arc de petite dimension. 

A u g e . Espèce de petite caisse en bois . obi onguc et <iva-



séc, pour contenir le plâtre ou le mortier. -  9," 
ainsi le canal ou l ie z  qui dirige l’ eau d’une r.vierc sur 
roue d’un moulin.

A u a e t. C’est le scellement en plâtre des solives d’un
p la n ch é, ou des lambourdes d’un parquet. C ’est aussi une
Lpèce de coquille que les poseurs font sur le joint de deux 
pierres, pour retenir le coulis qu’ ils versent pour rempli 
ce joint.

A v a l. {Voir A m o n t.)
A v a n t - b e c .  Assemblage de cbarpente, composé d̂ e 

pieux et de liernes ou entremises , et qui est placé au-dev an 
d’un p on t, pour garantir les piles de l’effet des glaces et d 
eboe des bateaux.

À vant-corns. C’est la partie d’un bâtiment qui est de 
quelques pouces ou de quelques pieds en avant dc^ parties 
qui sont à-côté, et que l’on appelle alors arrw re-cotps.

A va n t-p ieu . Grosse cbeviUe en fer servant à faire des 
trous en terre, pour y placer des pieux en bois.

A v iv er . Dresser avec la besaignë les faces d’une P^^c de 
bois pour en rendre les arrêtes vives. —  C est aussi blanchir 
la surface du plomb avec de l’étain , apres lavoir gratté, 
pour que la lÎ^ouvellc soudure que l’on veut ajouter jioi r 
fermer le contour d’un tuyau ou un nœud de jonction , tasse 
bien corps avec le plomb. On appelle aussi cette préparation 
écailler.

A v iv e r  Vor. En faire ressortir la couleur et lui donner 
de Vcclat, au moyen d’une composition appelée Derme 
( ce mot.)

A x e .  Ligne qui passe par le centre d’un «»’'P® 
que, d’un cylindre, d’un cône ou d’une pyramide, \ a x t  
\ ’ u n e sphère  est son diamètre. —  Ou appelle aussi 
m andrin  l’arbre en bois, placé au centre d une colonne lait 
en plâtre ou en menuiserie.

A z u r .  Matière dont on se sert dans 
pour détruilc la partie colorante du sable. -  Substance 
métallique bleue qui s’emploie dans la peinture pour pein^ 
dre les fonds des plafonds des boutiques, sur des couches 
l’huile qui la happent et lui servent de mordant.

23g VOCABULAIRE,



VOCABULAinE.

B
'’ “‘i'eeon SC fait avec des recoupes de pierres

brosse les enduits extérieurs des murs. ^

J^aguelle. Petite moulure ronde ou plutôt demi-ronde.

n oi^ 1n 'n T ‘''*i‘ “ï ' ’« J’«“  sur les rives du plomt.
nnitii. * !<-■  secours de la soudure ; on leü
nomme aussi bourrelets.

en fer faisant partie d’une armature 
piston “ extrémité de laquelle est fixée la tringle du

B aqu eter. C ’est ôter l’eau d’une tranchée avec une écope 
ou pelle creuse propre à cet usage. ‘

Dernière assise un püu arrondie d’un m urdcm ille, 
«c quai OU de parapet.  ̂ ^

Baip .̂ Nom générique detoutes les ouvcrturesqiie l’on pra-
nnnrl. '  cloisons et pans de bois,pour les portes et les lÿ-oisécs. ’

ce mm” ) *’**̂ '̂ *̂  ” ”  "*°ctier. C ’est liourder. ( V o y e z

Panneau de serrurerie, selon un dessin donné, 
fue 1 on place a hauteur d’appui , ’a l ’extérieur des croisées.

Bàlhvre. C ’est l’excédant de l’épaisseur du parement d’ une
pierre sur celles qui rentourent.

B a lustrade. Appui composé d’une suite de balustres re­
couvert d’une tablette.

B a lu stre. Espèce de petite colonne ayant une panse au 
iilicu , et des moulures formant base et chapiteau.

B a n c  de pierre. C ’est la hauteur que la pierre a dans les 
carrières. .1  >

lant” ”  ̂ ** trouve le premier en fouil-

ehm’T*^ t ’ofée. Est celui qui a tombé lorsque l’on a sou-



B ande, Encadrement eu dalles de liais , ou en tranches 
étroites de marbre, des carreaux pour les antichambres , salle 
a manger, etc.

B a n d e de trémie. Barre de fer plat coudée a double 
coude, qui se place au droit des trémies des planchers et 
s’attache sur les solives d’enchevctrurc, pour soutenir les plâ­
tres des foyers de cheminées.

B and er, C ’est placer les sommiers et claveaux d’une ar­
cade ou d’une voûte. C ’est aussi construire une voûte en 
moellons.

Bande plate faisant'saillie dans le sens horizon­
tal sur un mur : on fait aussi quelquefois des bandeaux au­
tour des portes et croisées. —  Ceintures saillantes qui sont 
sur le corps d’ une colonne de pocle.

B a n q u ette . C ’est un tertre de terre que les terrassiers 
laissent dans la fouille , a six pieds de profondeur, pour re­
cevoir les terres du fond. On 4^iine aussi ce nom aux trottoirs 
d’un pont ou d’un quai.

B a r. Sorte de civière a claire-voie pour transporter à bras 
les morceaux de pierre taillée , de petites dimensions.

B arhacan e. Ouverture étroite qu’on laisse de distance en 
distance dans les murs de terrasses, pour laisser aux terres la 
facilité de s’écouler.

B arbes. Dents disposées au pêne d’ une serrure pour être 
prises et acrochccs parlepanneton delà clef,et, par cemoyen, 
l’ouvrir et la fermer 5 il y a autant de barbes a un pêne que 
de tours pour former.

B ardage. Transport de la pierre du chantier ou elle est 
taillée , à pied d’œuvre.

B ard eau . Petites planchettes minces provenant de chêne 
refondu ou de douves de tonneaux, qui se posent jointives 
sur les solives d’un plancher pour recevoir l’aire en plâtre ou 
en mortier.

B ard er, ( Voir B ardage. )
B ard eur. iSIanœuvre employée â traîner le charriot ou a 

porter le bar pour transporter la pierre taillée.
B arillet. Partie du tuyau en cuivre sur laquelle se meut 

le piston d’une pompe.
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i
B a rre de languette. Barre cn fer plat 011 carr<5, sup­

portant la langueue de face a^ln tuyau de cheminée; on Ics 
fait en fer de carillon lorsqu’elles doivent supporter seule­
ment les planches de ventouses que le fumiste fait sous ce 
manteau.
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B a rre d  arc-boutant. Barre en fer carré ayant un cro­
chet d un Bout et un ceil de l ’autre, avec un lacet et un pi­
ton a p a le , pour fermer le premier vantail d’une porte.

B arre de cein tu re  Barre coudée et a scellement, qui 
sert a retenir la construction d’un fourneau. ^

Ba.rre de linteau. Barre de fer carrée qui remplace or­
dinairement un linteau cn bois sur les baies de portes et de 
croisées ; on en place aussi sous les fermetures bandées cn 
pierre.

B arre d^appui. Celle qui se pose à hauteur d’appui dans 
les tableaux d une croisée ; elle est ordinairement recouverte 
d une plate-bande en fer estampé, ou d’une main courante 
cn bois de noyer, de chêne ou d’acajou.

^o.?'r'es de contre-CŒur. Ce sont celles qui se mettent 
debout et h scellement coudé devant les grandes plaques de 
fonte des cuisines. ’

B a rres de ferm etures. Celles cn fer j)lat ou carré qui 
ferment les guichets des croisées ou des devantures de bou­
tiques; elles sont garnies ordinairement de deux boutons 
tournés pour les tenir ; pour les croisées, elles sont mainte­
nues quelquefois dans un piton.

B a r r e a u x . Barres en fer carré ou cn fer rond verti­
cales, qui composent une grille.

B arrière. Suite de poteaux à hauteur d’appui, liés par 
des traverses ou lisses , et que l’on place autour des cours 
des entrées de parcs, etc., pour empêcher les voitures de 
passer au-delà.

B a scu le . Une pièce de bois est cn bascule quand clic 
est assemblée dans une autre pour la soutenir, comme dans 
un palier d’escalier. —  Pièce en fer plat qui tourne sur une 
goupille pour faire ouvrir à la fois les deux verroux d’une 
porte; cetlc bascule s’adapte à une serrure d’appartement et 
a sa gâche.

il





V O C I R Ü L A I R E .  2 4 1
UciK>ette. JJandc de jdomb qui couvre les bords au-devant 

d’un cbaînoau, d’une croisée, d’un châssis à tabatière, 
d’une lucarne, etc.

B avures  ou haises. C ’est le bord des tables de plomb 
qui restent lorsqu'il est coulé, et que Ton coupe avant de 
l’employer.

B a y e, C ’est en général toutes les ouvertures qui sont ré­
servées ou pratiquées dans les murs, pans de bois, ou cloi­
sons destinés à recevoir des portes ou des croisées.

B ec, ( Avant et arrière ) ,  c’est la construction angulaire 
des têtes de piles des ponts , servant à diviser l’eau, à cas­
ser et â détourner les glaçons; on les arme quelquefois on 
amont, de bandes de fer.

B e c  de canne. Sorte de petite serrure à demi-tour, sans 
<̂ Ief, qui s’ouvre par le moyen d’un bouton ou d’une boucle.

B e c  de corhin. Outil étroit et crochu . qui sert aux ser­
ruriers â faire des mortaises pour placer les lames de fiches 
dans les baltans et les chambranles ou bâtis dormans des 
portes.

B êche. Les terrassiers s’en servent pour les fouilles et 
pour faire la défonce d’une terre douce.

B effroi. Tour dans laquelle on place les cloches ou une 
horloge ; c’est aussi l’assemblage des pièces de bois qui por­
tent les cloches.

B elier. C ’est une machine destinée a enfoncer des pieux 
ou pilots.

B enjoin. Sorte de résine peu colorée , propre aux vernis.

B erceau. Voûtes cylindriques ; les berceaux sont de diffé- 
t'entes espèces. ( Voirlas  voûtes.)

Berge. Nom que l’on donne aux deux bords d’une tran­
chée , d’un fossé, d’un canal, e tc ., sur lequel on jette la terre 
fouillée. —  Petit chemin élevé le long d’une route et qui 
sert de trottoir aux piétons.

Besaiguè. Outil en fer d’environ quatre pieds de longueur, 
^yant 'a l’une des extrémités un taillant en bec d’âne et de 
Vautre un large ciseau, au milieu une douille pour le tenir.

sert à dresser le bois de charpente et a faire les tenons et 
■̂ ôrtaises.



M lo n .  Mortier fait avec de la chaux , du ciment et drs 
cailloux mcics ensemble, ou enfin avec des reeouncs de 
pierre. Il est propre aux ouvraoes qui s’exécutent dansTcau.

B iais. Se dit de tout ce qui n’est pas d’equerre , c’est-à- 
dire a angle droit, telle qu’une façade 'a l’egard de la di- 
lection des murs mitoyens, ou d’une voûte rclativemoiit à 
son entree, une porte: b ia ise , u n e 'voûte biaise, e\e.

B igorn e. Ce sont les talons qui sc trouvent au bout d’une 
enclume.

B igorn eau. Petite enclume à bigorne que l’on place sur 
un ctabii de serrurier. *

B ille. On nomme ainsi les morceaux d’acier , tels ou’ ils sc 
livrent dans le commerce. ^

BtUer. C ’est faire tourner 'a droite et à gauche une pièce 
ae bois dans un chantier. ^

B in ard. Chariot à quatre roues traîné par des chevaux , 
et sur lequel on transporte les blocs de pierre de fortes di- 
incnsions.

B iscu it. Parties de la chaux qui n’ont pu se dissoudre dans 
le bassin lors de reteignage.

Nom de la matière avec laquelle sont fabriqués les car­
reaux de poeles, et tomes les autres pièces de poèlerie qui ne 
sont point cmaillées. * ^

ou^ensiffiet^^*''** obliquement,

B istre. Suie détrempée qui tombe des tuyaux de poêle.

B la ireau . Nom d’un pinceau fait du jioil de cet anim al, 
rt servant a poser l’or en feuille.

B la n c  m at ou blanc d.e roi. Peinture en détrempe roni- 
muiie; on la fait a une, deux ou trois couches, sur une 
d encollage.

B la n chi. On appelle ainsi toutes les pièces de serrurerie, 
qui ont ete Innées a la lime ordinaire , ou p.assées sur la 
iiieulc. Une serrure blanchie ea  celle qui est la plus coin- 
imine.  ̂ *

B la nchir. C ’est nettoyer à la chaux les écuries , ou peiii- di c a la colle les plafonds, les murs , etc.
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lU cu  de P r u sse .  Couleur bleue employée dans la pein • 
turc d’impression , et qui se compose de la combinaison du 
sulfate de fer avec le carbone et l’hydrogène.

Blocage. Remplissage a rinléricur d’ un m u r, entre le& 
pierres qui forment le parement. On dit aussi garnissage y 
j)arce qu’on nomme garnis\^& moellons dont on se sert pour 
ee travail. —  Espèce de pavage fait avec de la meulière que 
l’on pose debout dans un encaissement, et que l’on joint 
avec du s îblc.

B lochet. Pièce de bois de peu de longueur qui reçoit l’as- 
scniblagc de l’arm er.

B loqu er. C’S r  faire un massif dans une tranchée sans 
ali gner les moellons.

B oite de raccordem ent. Pièce de cuivre^en deux parties 
SC montant a vis, et servant à réunir les tuyaux de pompes k 
incendie ou d’arrosement.

B ois. B o is  en  grumes qui n’est point équarri 5 üHéquar- 
rissage, bois carré, préparé pour la charpente; à’échaJi- 
iiïlon , ceux de grosseur et grosseur ordinaire; de brin, 
l)ois provenant de petits arbres et qui n’a pas de sciage ; or­
dinaire , bois jusqu’à 12® de grosseur et 24° de longueur; 
de q u a lité , qui excède ces mesures ; de sciage , bois débité 
et refendu a la scie ; refait ou corroyé, bois dressé et cqiiarri 
a vives arrêtes a la besaigue et au rabot; f ia c h e u x ,  bois 
dont les arrêtes ne sont pas vives; tran ch é, bois qui a des 
lilsobliques qui coupentla pièce; bouge,({m hom hc.',vicié, 
qui a des nœuds vicieux ou malandres; mouliné^  piqué de 
Vers; ro u lé , dont les crues ou couches de chaque année sont 
séparées par des parties tendres , et n’a point de corps; g i-  
t’e/é, rempli de fentes et gerçures.

B ois feint. Bois imité par la peinture.
Bois.seau. Poteries sans fonds qui s’emboîtent les unes 

dans les autres pour faire les chausses d’aisances. 11 yen a en 
grès, en terre cuite et en fonte. —  C’est aussi la partie du 
milieu d’un robinet dans laquelle tourne la clef.

B dioim ée. On nomme ainsi la quantité d'eau qu’éleve 
tinc pompe achaque coup de piston.

B o l d 'yinnénie.. Terre argileuse qui entre dans la com- 
posiiiou de rassieltc pour la dorure.
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Boinhem eut. S u r fa c e  c o u r b e  q u e  le s  p a v e u r s  o b serv en t 
su i la  la r g e u r  d ’ u n e  r o u t e ,  p o u r  q u e  le s  e a u x  s’ d g o iu c n t  de 
c h a q u e  co té -

Bom hei\  C ’ e s t r e m e ttr e ;  d e  la  te r r e  s u r  le  m ilie u  d ’ une 
a v e n u e , d  u n  c h e m i n ,  d ’ u n e  r o u l e ,  e tc .  , p o u r  r e l e v e r  et 
d o n n e r  a u x  e a u x  le s  fa c i l i té s  d e  s ’é c o u le r  d e  c h a q u e  cô té .

B onde. P iè c e  d e  c u iv r e  fo n d u , d a n s  la q u e lle  e n tr e  le  tam ­
p o n  d  u n e  c u v e t te  d e  g a r d e - r o b e .

B onde de fond. C ’e s t u n e  b o n d e  e n  c u iv r e  q u i s e r t  a v i­
d e r  la  to t a li té  d e  l ’ e a u  d ’u n  r é s e r v o ir .

B on n et à  Ja cauchoise. C ’ e s t a in s i < ^ # n  n o m m e  une 
le m lle  d e  lo l e  c i n t r é e ,  q u e  l ’ o n  p la c e  a  l ’ e x tr é m ité  s u p érieu re  
d  u n  tu y a u  d e  p o ê le  o u  d ’ u n e  c i ic in in é c  , p o u r  c m p c c h e r  que 
le  v e n t  n i I e a u  p u is s e n t  s ’y  in tr o d u ir e .

1 v i t r i f ie  a is é m e n t ,  e t  q u i a  la  p r o p r ié té
d e  la c i l i te r  la  fu s io n  d e s  m é ta u x . L e s  s e r r u r ie r s  s’ e n  s e r v e n t ,  
a v e c  le  c u i v r e ,  p o u r  hraser  d e s  p iè c e s  ca ssé e s .

B ordure. C o u r s  d e  g r o s  p a v é s  o u  d e  p ie r r e s  q u i  forment 
1 e n c a is s e m e n t d ’ u n  t r o t t o ir  ou  d ’ u n e  r o u te .

B orn age. C  e s t l ’ o p é r a t io n  q u e  fo n t  le s  a r p e n te u r s  après 
a v o ir  fa i t  le  m e s u ra g e  d ’ u n e  p r o p r ié t é  te r r i t o r ia le  , e t  p lan ter 
d e s  b o r n e s  s u r  le s  l im it e s  q u i  la  s é p a r e n t d e s  iié r ita p c s  v o i­
s in s . "
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B ossage. M a s se  d e  b o is  c o n s e r v é e  d a n s  u n e  p iè c e  é largie  
p o u r  lu i  la is s e r  p lu s  d e  fo r c e  a ïK d ro it d e  l ’ a s s e m b la g e .

B ossages. C e  s o n t  d e s  s a il l ie s  d ’a r c h it e c tu r e  q u i r e p ré s e n ­
te n t  d e s  p ie r r e s  t a i l l é e s , ou  d e s  m a sse s  ré s e r v é e s  p o u r  les 
s c u lp tu r e s  d e s  m é d a il lo n s  , d e s  c l e f s , d e s  co n s o le s  ,  e tc .

B oiicharde. O u t i l  e n  fe r  a c é r é  e t  ta i l lé  à  p o in t e  d e  d ia ­
m a n t  à  l ’ e x t r é m it é ,  p o u r  c o m m e n c e r  h ta i l le r  le s  p a rc m e n s  
d e  la  p i e r r e ,  e t  p o u r  p iq u e r  le  g r è s  e l l e  rn a rb re .

B ouch e. C ’ e s t  l ’ e n tr é e  d ’u n e  c a r r i è r e , d ’ u n  p u its  , d ’ un 
t u y a u ,  e tc .

B ou ch e de chaleur. O u v e r t u r e s  p ra t iq u é e s  d a n s  le s  ca r-

I re 
lei

tô

y

la

B orn oyer. C ’e s t p la c e r  d e s  ja îo n s d e d is t a n c e o n  d is ta n c e , 
p o u r  s a s s u r e r  q u e  le s  o u v r a g e s  tr a c é s  s u iv e n t  u n e  lii^ne 
d r o ite .  ^
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t reaux d’un poêle de construction pour en faire sorlir la cha­

leur venant du réservoir intérieur.

B ouche de four. C ’est l’ouverlurc faite d’une porte ca 
tôle par où l’on inrroduit le bois et les matières a cuire.

B ouch e de poêle. C ’est aussi l’ouverture par latjneilc on 
y introduit le combustible.

Boiichoir. Plaque de tolc garnie d’une poignée, fennanl 
la bouche d’un foui\

B ouchon. Pelottc de linge ou morceau de plomb préparé 
pour polir et lustrer le marbre. —  Boîte de bouche de cha­
leur , petite plaque circulaire , ouvrant a charnière, que l’on 
place a l’extrémité extérieure des tuyaux de chaleur pour con­
tenir ou laisser échapper la calorique a volonté.

B outs de tu y a u x . Feuilles do tolc roulées en cylindres 
creux, pour les poêles. Il y en a aussi en biscuit, en 
faïence, en fonte, etc.

B o u cle . Anneau simple ou a ornement passé dans un la­
cet, ou a charnière, et qui s’adapte a des serrures ou 'a des 
becs de canne.

B oucler. Un mur boud e, lorsque, étant mal liaisonné, 
il 80 crevasse et fait le ventre.

B oud in . Moulure ronde que l’on nomme hagueile  si 
die est petite, et tore si elle est grande.

BoudiJie. C ’est une bosse formée par la goutte qui reste 
au milieu d’ un plat de verre.

B ou e ém eri. On appelle ainsi un résidu qui sc forme 
sous les meules des lapidaires 5 cette potée s’emploie pour po­
lir les marbres.

B oule. Petite sphère percée et rivée sous les traverses des 
balcons, des grilles, e tc ., pour les soutenir.

B ou lon . Barre de fer ronde ou carrée, qui a une tête 
d’un bout cl qui est taraudée de l’autre, eu qui est refendue 
pour’rcccvoir une clavcUc.

B oulon  ou  m andrin. Cylindre de fer ou de cuivre qra 
sert de noyau pour faire les tuyaux de plomb sans soiulmc.

Boni\lonniere. Pièce de icr qui sc meut dans um̂  autre ,
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B ourre. C’est le 
avec de la chaux et <
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B ourré. Plomb (lui 
en table.

le poil des peanx tannées nue Ton mélo 
t de ] arijile pour faire le blanc enpour faire le blanc en  bourre. 

farrête sur le sable lorsqu’on le coule

deŝ n“ unef‘é Î fn Î " '? " V '''*  •'-‘shordsûes nappes de plomb destinées a couvrir les terrasses nour 
es joindre sans soudure; un de ces remplis est euTe^sou

■ • i i r : : s : r d r r f  <ei»emier o,:

Poi^7cTm onf/' 'l"« l’on cl,arge démodions
le m own d’?i è ' T ' “ ' “ l'ô'inient par
l Æ ’ lc, -Innfiî'-ne ou d’u.ie antre machine.

tAietalet Icger sur lequel les couvreurs déposent l’ardoise 
sur le comble avant de la clouer en place. *

b r e d ? " n r i ' '  ’ ’ ’T * ’  1 '“  Ponne de
m de’ fi>-ostorc rond ou faîtage d’nn bâtiment, et
,.e«e d  i'"®*""*'“ " * ''’' ''•'“ ‘deque l’on nomme ba-
rondh. le pÎomb.‘

Hou.sin. C ’est, dans la pierre, les parties des eouelies de 
carrières non encore consolidées, et qui, par eon.sénueii, 
n ont pas encore acquis la dureté nécessaire pour être em-

d’é,mTss’eur.“ "" 'I“*'''!"«''“ '* 3 à /, ponce.s

honlerolle. Espèce de rouet qui se pose sur le nalastre 
ii une serrure , et sur lequel tourne la clef.

On appelle pierre en Îoi/i/aie celle dont la 
plus^,lo„gue dimension est placée dans le sens de l ’épaisseur

autfe^“ .mn; d’olive, ouautre pour tirer une porte à soi ; il y en a de simiiles et dedSg’e"'”e;r“ “’"■ ’
‘■‘’ "du portant une

pale a chaque bout, qui se rive sur le bout d’une lame do



persionnc, et (jiii sert à la faire mouvoir au moyen d’un gou­
jon monté sur une crémaillère.

liouvein ent. C ’est une doucine ou talon j)lat qui fait la 
seule moulure des portes et lambris à petits cadres ordi- 
nairc.s. —  Le rabot avec lequel on pousse cette moulure sur 
les rives des bâtis, porte aussi le nom de bnuvem ent.

lira ser. C ’est réunir deiiv morceaux de fer avec du cui­
vre. On ajipelle brasure  l’endroit où cotte ionction est 
faite.

Ih'nncber. C ’est une réunion de tuyaux joints ettscndtlc 
par le moyen des soudures.

Brandir. C ’est percer un trou au travers de deux pièce.s 
qui se croisent, et les arrêter ensemble au moven d’une 
clieville.

B randir les chevrons. C ’est les affermir et les fixer sur 
P’acc avec des chevillcltcs.

B ra y er  une pierre. C ’est la suspendre au câble de la 
crue ou de la ebèvre. C ’est aussi le nom du cordage dont le 
>trajeur se sert pour cet usage.

Brèche.î. Espece de marbres composés de cailloux de di­
verses couleurs, fortement unis ensemble ; il y en a de plu­
sieurs sortes, brèches d 'y ile p , brèche v io le lle , breche 
iji'i.se, eic.

B r é te r o u  breiéler. C’est dresser les parcmens d’une 
pierre avec le marteau dentelé.

B retelures. Moulures en couleur d’or ou rehaussées que 
*an fait dans les peintures de décors.

B iid e  ou gâche. Crochets de fer à pointe ou à scelle- 
|»ent, ayant fa forme d’un croissant, pour maintenir les 
iiiyaux de descente le long des murs.
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Bride. Lien en fer qui sert à embrasser une ou deux 
l“ iecs de bois, les tèles d’une serrure , les tuyaux de des- 
" 'iilc, etc.

Brides. Plaques de fer evidées en rond au milieu et ]>or- 
j"U un trou à chaque angle, servant à joindre deux lon- 
Siieiirs du tuyaux; on les serre avec des écrous; on nomme 
'm e lout ce qui sert aux memes usages dans différentes 

Pviifcssions.

I



B rin. Les charpentiers appellent bois de brin les pièces 
dont raubier seulement, est enlevé pour l’équarrir et qui 
du reste est entière, sans sciage. Ainsi on dit, une solive 
de brin; mais si le bois est scié en deux, c'est-'a-dire'le 
cœur ouvert, c’est une solive de sciage.

B riqu e. Pierre artificielle faite avec une terre préparée, 
séchée à l’air et ensuite cuite dans un four a briques.

B riquet. Petit couplet qui ne peut se plier que d’ un côté 
pour la ferrure des abattans de comptoir.

B riqueter. C’est imiter la brique avec un enduit fait avec 
du plâtre dans lequel on mêle de l’ocre rouge; on trace en­
suite des joints au crochet que Ton remplit eu plâtre blanc.

B n se -g la ce. Pièce de bois â angle aigu, assemblée sur 
l’avanl-bec d’un pont.

B risis. C ’est la jonction que forme le comble avec la 
mansarde dans une couverture.

Broche. Clou arrondi sans tete, qui sert à arrêter les 
lambris, et â d’autres usages semblables ; c’est aussi la petite 
tige ronde rivée sur le palastre d’onc serrure au centre du 
canon, pour entrer dans la fonire; —  c’est la tige qui passe 
au travers des nœuds d’une fiche ou dans les œils d’ un cou­
plet a charnière.

B rocher. C ’est mettre de la tuile en pile sur des lattes 
entre les chevrons, en attendant que le couvreur les pose 
en place.

B rochettes. Rognures de peaux passées a la chaux, et 
propres â faire la colle des peintres.

B rosse. Gros pinceau fait en poil de porc ou de sanglier, 
dont SC servent les peintres pour étendre les couleurs ; il y
en a de diverses sortes : brosse à q uartier, brosse e, 
tu y a u , brosse dHnipression.

B ron ze. Alliage composé d’étain fin et de cuivre de 
Suède, appelé rosette.

B ro n ze  ja u n e . C ’est l’oripeau ou or d’Allemagne, réduit 
en poudre, qui sert aux peintres pour imiter le bronze an­
tique.

B ron zer. C’est employer le bronze sur un mordant, oü 
par frottis , pour imiter le bronze antique.
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B rouette. Petite caisse montée sur une seule roue , scr- 
vaiil a iransporlor divers matériaux, des moellons, des 
lcrres, etc.; l’ouvrier la pousse devant lu i: elle contient ou- 
'irou un pied cube.

B royeur. Ouvrier qui , -chcz les peintres, infuse ci tri­
ture les couleurs sur la pierre, avec une inoletie.

Brunir. C'e.A polir un ouvrage de serrurerie avec un 
imimssoir d acier tremjté, que l’on nomme aussi r im a n t  
~  O est aussi donner lé poli à des parties de dorure au 
tno^eii d un caillou taillé et emmanché, appelé hrunissoir.

B use. Bout de tuyau de poclc ou de cheminée, en tùlc 
ilecoupé et en forme d’empatement pour être Ihé sur une 
fartie unie, ou à un bout de tuyau évasé, pour s’emboîter

ans un autre tuyau d’ im plus ^rand diamètre.

B urin . Espèce de ciseau à deux biseaux qui sert h couper
- 1er a iroid pour fane des entailles ou autres ; il y en a du 

l'iusicurs sortes, à gouge , 'a graiu d’orge, en bec d’àne, etc.

B uter un m ur, u n e vo û te. C esi  construire des éperons 
tics contrclorts ou dos piliers, pour résister à la poussée.
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C a b e s ta n . Cylindre vertical servant 'a attirer horizonta- 
de grands fardeaux.

C a b le . Cordage très gros qui sert a enlever les pierres et 
s moetlons au moyen d’une roue, d’une grue, d’une chè- 

,, c a b le a u  ou ch a b J ea u  est un cable de plus
diamètre. ‘

C a c h e -e n tr é e . Petite pièce de fer mouvante qui couvre 
entree d une serrure ii tour et dem i, et qui reçoit, lorsqu’il 

fermé, le bout de la clef. » i v , i

C a d e n a s . Espèce de petite serrure porlative ayant une 
SC qui passe dans des pilons prépares ; il v en a a canon 

^eurnant, etc.

C a g e  d escalier. C ’est l’espace des murs qui renferme un 
sca icr. On dit aussi la c a g e  d U u i b â t im e n t ; c’est 
espace renfermé par les murs extérieurs. —  C’est encore 
l'niaturc en fer qui sert à soutenir la garniture d’un pocle.



Caisson. On appelle caissons , cn arcliitectnrc , les cnca- 
(Iremcns carrés dont sont composés les compartimens des 
ventes : ces caissons sont crf renfoncement sur l’intrados cl 
sont remplis de rosaces au milieu.

Cales. Lattes que l’on place sous les pierres pour les cou- 
Loin cn bois que l’on met sous la partie d’un poitrail 

ou autres pièces. —  Morceaux de bois sur les couebis d’un 
cintre pour recevoir les voussoirs.

Calibre. C ’est une planchette sur laquelle sont découpées 
les moulures d’une corniche , d’un entablement, etc. ; pour 
les tramer en plâtre, ces calibres se montent sur un autre 
morceau de bois rainé pour glisser sur une règle et que l’on 
nomme sabot. Ils sont ferrés ensuite cn tôle mince pour 
maintenir le profil.

Calibrer. G est ouvrir un trou h un diamètre convenable 
®'ôsoir; — . on calibre les vis avant de les passer à 

la liliere; —  on calibre un barreau de fer avec une étampe 
pour le mettre a une grosseur voulue.

Calotte. On appelle ainsi la concavité d’une voûte sphé­
rique ou sphéroïde.

C alotte d  aspiration. Pièce de cuivre circulaire dans la­
quelle est renfermé un clapet, que l’on place entre le corps 
de pompe et la surface de l’eau.

Cam ion. Petit tombereau à deux roues auquel s’attachent 
eux hommes pour transporter des terres ou des matériaux 

a un endroit à un autre.—  Vase de terre cuite verni.s,sée 
dans lequel on met les couches cn détrempe pour les faire 
cnauiter avant de les employer.

Caneaux^  Petites cannelures formant les triidYphes, ou 
creusées sur la face d'un larmier on autres.

C anniveau. Dalle recrcuséc pour recevoir et conduire 
des eaux pluviales ou ménagères.

Cannelures. Cavités eu arc de cercle, taillées sur le fiU 
d une colonne on d\m pilastre. —  Petite gouttière que Ton 
tait avec le rabot sur la longueur d’un tuyau de plomb q u e  

1 on veut souder en étain.

Canon  de serrure. C ’est le petit cylimlre creux attaché 
sur le foncct dans lequel entre la clef. —  C’est aussi la partie 
loree de la clef dans laquelle entre la broche.

VOCABULa IUE.



CniTe. Figure plane à quatre angles droits et nuaire t<5- 
tes opaiix. *

Carreau. Composé de terre fianehc ou terre glaise niêice
à l’action du

lei On en fait de differentes formes. Ce grand carreau  
est liexagone et a 6 ; le p etit carreau  a la même forme, 

 ̂ carreau a fou r  a t" d’épaisseur et 6"
“exagone ; le carreau d ’aire  est carré cl a (i a o“ • le ca r-  
n ié"é? Scinde ca  xm peu plus pelii. —  C’est aussi une
de e r i 5 " q u i  sert vitrer les cliûssis 
de croisées. —  1 lerre plate posée en parement d’un mur —
I ranclie de pierre ou de marhre taillées de diverses formes 
c .. .eres, servant a carreler les paliers, les vestibules, 

«a ies a manger ete _  On fait aussi des carrelages h corn­

ea ''"1 ‘’“ *"** 'i'ud <Ie fer«JdéÎcm m u * semblables, mais plus petites gra-

Carreteiy C’est poser le carreau sur une aire avec du
forme r  «U avec du mortier. On appelle

° “  '■ ®“ ’‘P'= *’«u pose entre* «ire et le carrea«. ‘
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 ̂®ire et le carreau.
C a r r é m e n t. Signifie à angle droit, c’est-'a-dire d’équerre. 
C a r r iè r e , y x e o  d’où l’on extrait la i>ierre, le marbre le 

Me, et enfin toutes le.s matières minérales que l’on cm- Pioie dans la construction.
srebu'^"''^’ 'lu fu'U'Ucs drapées , employées enrrintcclure en remplacement de colonnes ou de pilastres 
l»ir supporter un entablement, comme celles de la sallé antiques , au Louvre.

Constructions élevées par redenls ou gradins 

*̂‘n inférieur'** ** **" ’ ** **"̂ '*̂  tombant dans le bas-

l-'=,'’<U’'o,rassilleiix est celui qui se casse ou
l'euàra l,«"'!« on veut le couper avec le diamant,arrive lorsquM est mal recuit.
tilin'*'''''̂ ' “t'oe de la meulière oi, du
Jan.*" ’ 1* *0*'''®'’* d conduire des eaux dans un imisai d
>'Mers"e do bbis tmc cbau"ée7 '

h



Cassons, On appelle cassons  les débris qiri proviennent 
des verreries.

Cassures. Fentes qui sc forment sur les terrasses ou dans 
les chaineaux en plomb ou en zin c, par Peffet delà gelée ou 
d autres causes, et que Ton bouche avec dtï la soudure.

Cathete. C’est le petit cercle qui occupe le centre de îa 
volute du chapiteau ionique , et où sont placés tous les 
points par lesquels on trace toutes les portions de la double 
spirale qui la forment.

CaiiUcoles. Ce sont les petites tiges galbées qui se trou­
vent sous les volutes du chapiteau corinthien : il y en a 
Iniit grands au-dessous des volutes d’angles et huit autres 
plus petits sous le.s fleurons du milieu des faces.

Cavalier. Dépôt élevé de terres montées à la brouette 
par des rampes formées de ces terres elles-mêmes.

Cavet. Moulure concave formée d’une portion de cercle.

Ceinture de fourneau. Ce sont les bandes de fer plat ou 
carre qui entourent les fourneaux potagers dans les cuisines. 
pour maintenir les briques et carreaux avec lesquels ils sont 
construits.

Cintre. Assemblage de pièces de bois formant une espèce 
de ferme sur laquelle on construit une voulc pour soutenir 
les moellons, briques ou voossoirs, jusqu’à ce qu’elle soit 
fermée par la clef.

Cendrées. Ce sont les écumes produites par la fonte dn 
plomb , et que l’on enlève lorsqu’il est cn»fu$ion.

C erce. Modèle d’une courbe quelconque, qui se fait avec 
du bois blanc.

Cériise. Blanc de plomb, ou plomb oxide par le vinaigre, 
dont on sc sert dans la peinture d’impression.

C haîne. Pilier en pierre dans l’ intérieur d’un mur en 
moellon, qui sc place sous les portées des poutres et aux en­
coignures d’un batim ent.— C’est aussi une maçonnerie en 
mocllonnailles, plâtras et plâtre, faite de distance on dis­
tance pour sceller les lambourdes d’un parquet.—  Rangée de 
gros cailloux espacés de distance en distance pour encaisser 
les petits cailloux et les pierrailles intermédiaires pour le fer­
rage d’ une route. —  Suite de plusieurs barres de fer réunies
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par (les mouílcs, des crochel^ , des entailles, ou autrement, 
et que Ton place dans répaîsseur des murs pour en cmpceiicr 
l’écartement.— Instrument d''arpenteur, composé de plusieurs 
bouts de tringles en fer? dont les anneativ indiquenl une frac­
tion de mètre ou de lo ise, cl servant à mesurer de {grandes 
surfaces.

C h a in e a ii. Large gouttière ou canal en plomb, disposé au 
bas des combles pour recevoir toutes les eaux pluviales , et 
les conduire dans des tuyaux de fonte placés verticalement.

C h a is e , Plusieurs pièces de bois placées en*croix les unes 
sur les autres, sous un pan de bois , pour le poser, ou sous 
îles étaicmens et chcvalcmcns.

C h a n fr e in , C’est l’arètc abattue d’un morceau de bois ou 
îî’unc pierre. Le c h a n fr e in  dhiine s e r r u r e  est le biseau <pio 
l’on fait au bout du pêne.

C h a n la tte , Pièce de bois de sciage , de figure triangulaire, 
ûe fon  place au pied des chevrons pour recevoir fégout.

C h a n tig n o V e . Bout de bois en forme de gousset, placé vsur 
un arbalétrier pour porter les pannes.

C h a m b r a n le . Cadre en pierre, en phUrc ou en bois, au­
tour d’une porte ou d’ une croisée.

C h a m b r a n le s  d e  c h e m in é e s . Ils se font de plusieurs ma­
tières : en pierre , en granit, en marbre^ et de diverses for­
ties : à la capucine, c’est-a-dire sans moulure, a pilastres 
î^arrés, à consoles, a colonnes, etc.

C h a m p . Une pièce de bois, brique, etc., est posée de 
oliamp, lorsque la face la plus étroite est en dessus.

C ’est aussi en aixliitoclure et en sculpture les parties lisses, 
ou le fond sur lc([uel sont appliquées des moulures, des cadre.s 
on des ornemens.

C h a m p ig n o n . Bond de tole soutenu par trois tringles, 
pour être placé a fextrémité d’un tuyau de cheminée, pour 
ootpècher que feau ne tombe dedans, ou que le vent ne rc- 
loulc la fumée. ^

C h a m p ig n o n  à  la  n o i x . Il ne difiVîro d(i précédent que 
parce qu’ il y a au-dessus un tuyau évasé par le bas, et que le 
tout est isolé du tuyau principal et supporte par des tringles.

Chantourner,C<>%\. couper nue pièce de. bois, une pierre, 
Un morceau de fer, de plomb, d e ., suivant un prolil ou un 
omplaccmont de forme circulaire.
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Chape. Foric rmu^.c de inoriier que l’on ¿(end sur la 

for,ne en (erre ou en sable avant de /.oser le pavé , ou sur 
1 extrados d une voûte peur la Raiantir des eauxVuviules.-  
. est la b .^ c  qui porte les doux extrémités de l’axe d’uiic 

poubc.—  On appelle aussi chapes les deux poienées nui ser-

u ; " i “x d:p!omi‘ r  ■ '= ‘ - i - *

teau*“ ^̂ ‘ trn'v'ê «'“ A’'̂ '' ¡-'«¡S posée horizontalcniem sur un po­
teau, —  tiavcisc d une lucarne rjui s’assemble dans les L -  
tcaiix , —  pieft horizontaliTl’un cbevalernent. ^

ChapelJe. On nomme ainsi la voûte d’un four.
Chaperon. Couverture d’un mur. TSn cbaperon a un ou 

deux égouts ; on I appelle en bahn  lorsqu’il L t  bondté On , 
en fait aussi en p ,erre, en moellon ou meulière de ei^mp 
et meme en ardoise ou en tuile. uiamp, j

bar^ l^ 'd^ ites^ ôfV ’“ ‘’ ‘= S’”- '

Charge. Forte épaisseur de plâtre sur un mur un mn de

t\ V re " i:-c X !a u  ilV n -ra :.''"» ''” ” “’ ’̂ *>“ P“ -
Charger. On appelle ch arger, en serrurerie amuter

î k s ^ d T L t  “  " "  ’ P - -

de^Î^rT'"'’ C ’est, ebez les plombiers, le Garnir
de charbon embrase , pour vivilier le jdo'mb et les cen'.wèL

riant de braneaid, ode sert a transporter les pierres On le nomme aussi diable. ‘  pieties, un

des^poneÎ d’ ai-m"-*'" a«incaillerie pour la ferrure

n p p t^ te m e n sr^ T ^ ’a d : Â ‘ ; ^ ^ : r  t t
vre earrees a pan , renforcées , blanchies ! etc. ’

CArr,Wi;. Espece de marteau à deux têtes earrées dont 
1 une est acérée et 1 autre ne l’oef »tr»a • i '•i ^
en rhanfiviin /x« r  ii ’ »oi\«qu il y a une tclcen cnanliem , on I appelle chasse en biseau.

sanl d T f L e ^ d ’v "*> Pi«''’« >P'>n tampon de pi.i-

1...U b f«r‘i  “ 'i,;; ÿ,“ “* •; ■" 'f";
montée la porte d’un pcêîo “



Chat. C ’est la petite platine carrée de fer ou de cuivre 
au travers de ia<[uellc passe le cordeau d’un plomb de ma- 
S ' o n , de menuisier ou autre ouvrier de bâtiment, et dont 
tliaque côté a pour dimension le diamètre de ce plomb.

Chdteaii. d 'eau. Bâtiment spécialement réservé pour re­
cevoir des eaux supérieures, pour être ensuite distribuées 
dans une ville ou dans un parc.

C haude. Action de faire cliauffer le fer pour le forger; 
on forge à u n e , d e u x  ou trois chaudes. Lorsque le fer, 
sortant delà forge, et bouillonnant et près d’entrer en fusion, 
on l'appelle chaude gj'assc  ou suante.

C hausse d ’a isance. C’est un tuyau de descente des lieux 
d’aisances , depuis le cabinet du haut de la maison jusqu’à 
la fosse.

Chaussée. \o ie  bombée , ferrée ou pavée, dont le ruis­
seau est au milieu, ou ayant deux ruisseaux, run a droite , 
l’autre â gauche, et qui joignent les revers ou la contre-allée 
d’une rue ou d’une route.

C h a u x. Pierre calcaire, cuite dans un four, que l’on 
éteint dans l'eaii, et qui , mélangée avec du sable ou du c i­
ment, produit le mortier.

Chem in. Règles disposées sur un mur ou sur un plafond 
pour tracer des corniches ou d’autres moulures.

Chem in ferré. Chemin formé d’un mélange de cailloux 
€t de sable, et bordé de grosses pierres pour encaissemenl.

Chem inée. Foyer et luyau construits dans les apparte- 
mens pour recevoir le feu et conduire la fumtie. —  C’est 
aussi rouverliire réservée dans la voûte d’une fosse pour 
laisser tomber les matières de la descente qui vient y abou­
tir; on la nomme aussi chute.

Chemise. Knduit en mortier qui entoure un conduit ou 
tuyau de terre cuite, ou de grès, ou en plâtre, autour des 
tuyaux d’aisanccs.

Chéneau  on chaiuean. Canal en plomb, disposé au 
pourtour trun hâllmcnt pour recevoir les eaux des combles, 
qui, de l'a , se jettent dans les tuyaux de descente.

Chevalem ent, ^lanière d’etayer et de soutenir un tru­
meau ou jambage, e tc ., et toutes les parties supérieures 
d’une construction , pour faire des percemeiis en souî- 
ceuvre.
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Chevaltit. Petit comble de forme triangiilaire, derrière 

mie lucarn e, une souche de chem inée, ou un fronton. — 
Un appelle ainsi la m achine à forer le fer, qui est composée 
de trois pièces seulem ent, savoir : la palette, la vis et l’c- 
crou. * ’

Chevetre. Pièces de bois assemblées dans les enchevè- 
m ire s, et qui reçoivent plusieurs solives de remplissaM. 
Un appelle fa u x  chevétre, un petit chevêtre placé derrière 
un autre , et près des m urs, mais qui ne reçoit pas do so- 
hvos. —  Barre de fer coudée recevant les abouts des solives 
d un plancher , qui joign en t un âtre de chem inée, ou que 
I on a coupées pour faire l’échappée d’un escalier, ou pour 
tout autre m otii. •  ̂ ‘

Che^iUe. Petit morceau de bois rond qui sert à tenir 
I assemblage de deux pièces.

Cheville d ’assem blage. C’est une cheville de fer d’envi­
ron I4 a i 5 de longueur, ayant un talon percé d’un œil à la 
lete, dont se servent les charpentiers pour assembler provi­
soirement, sur le chantier, les pièces de bois taillées et 
lafoimces.

Chevillette. Chd'/iWes en fer ro n d , ayant une tète à deii\ 
talons , pour 1 assemblage sur place des" b ois de charpente. 
Un lait des ehcvillettcs dentelées.

Chèvre. Machine qui sert a élever des pièces de bois, ou 
des pierres, sur un bâtiment.

Chevro/is. Pièces de bois d’un comble posées sur les pan- 
Iies , faîtages et plates-formes , et sur lesquelles on attache le 
lattis pour les couvertures, chevron de crou p e, d én o u é  
ou em p a n o n , celui qui porte, d’un bout, sur un arêtier ou 
une noue, et de l’autre, sur la plate-forme ; de ferm e  ou 
< e long pan  posé sur l’arbalètricr : de jo u é e ,  qui
passe ffi long d une lucarne; de ferm ette , ceux qui forment 
le comble d’ une lucarne.

Chiqueter. C’est poser en tapant des couleurs avec im 
pinceau de blaireau, pour imiter les taches irrégulières du 
granit ou des cailloux.

Cldpolin. Peinture à la colle, composée d’un grand noiii- 
Orc d apprêts et de plusieurs couches de vernis, le tout poncé 
et adouci a plusieurs fois. Cette sorte de peinture , qui était 
tort chère , n’esl plus en usa"e. ^
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Chute. Ouverture faite dans la voiitc d'une fosse d’ai­
sances, et par où arrivent les matières.

Cim ent. Débris de tuiles, de briques et carreaux, et 
autres substances concassées , pour être mêlées avec la cliaux 
et former le mortier.

C iseau. Outil acéré dont se servent les tailleurs de pierres, 
les menuisiers cl les plombiers, et en générai presque tous 
les ouvriers du batiment.

C iseau à  chaud. Gros ciseau a deux biseaux pour couper 
le fer chaud  ̂ —  à fro id , id. moins long, qui sert pour le 
couper à froid5 ci ferrer , ciseau a deux biseaux dont le tail­
lant est très mince , et dont les serruriers se servent pour 
couper le bois.

Ciselet. Petit ciseau qui sert a tailler les petites moulures 
de marbre.

C iselure. Taille étroite faite sur le bord de la pierre ou 
du marbre avant d’en dresser les parcmens  ̂ c’est encore la 
taille au ciseau de répaisseur des tranches de marbre.

Citerne. Lieu souterrain construit en maçonnerie, pour 
recevoir et conserver les eaux pluviales.

Clapet. Espece de valvule en cuir qui fait partie d’une 
pompe, et qui se lève par l’aspiration.

C lausoir. D ernière pierre posée dans une voûte ou dans 
un m u r, pour rem plir le dernier espace qui restait vide.

C laveau. Pierre taillée en coin j>our une plate-baïulc, 
une voûte , une arcade , etc. —  Un claveau a  crossette  est 
celui dont la tetc est retournée avec les assises. —  On ap­
pelle claveau à jo in t  perdu  ou dérobé celui dont le joint 
de face extérieure est vertical.

Clavette. Petit morceau de fer plat, ]dus large d’un bout 
que do l’autre, que l’on passe dans les œils destinés a le rece­
voir, pour tenir ouverts ou fermés des volets, et a différens 
autres usages.

VOCABIJLA-IRK.

C lef. Petit coin en bois que l’on introduit dans une es­
pece de m ortaise, servant a joindre deux pièces ensemble a 
Unit de Jupiter, on dans les mortaises des liojiies des courbes 
d’un com ble en m enuiserie, ou aulr<3S. —  Voussoir du m i­
lieu d’une voûte , d’ une arcade ou d’une piato-bando, pom

22,

É



les ternH‘r. —  i*ar(ie mobile d’une serrure qui sert à l’ou­
vrir et a la fermer. —  Manivelle ei? fer servant 'a ouvrir les 
robinets de rc{{ard de conduits d’eau. —  Partie tournante et 
mobile des robinets.

C le f  ou  tam pon. Nom que Ton donne à la dalle de pierre 
mobile qui ferme la voûte d’une fosse d’aisances.

Cloaque. Ejjout ou aqueduc construit pour recevoir les 
eaux et immondices d’une maison, ou d’un édifice public.

Cloison  de charpente, ou pans de bois, celles construites 
en bois de 5 à d’épaisseur ; —  les clo isons creuses  ou 
cloisons so u rd es, celles qui ne sont point hourdées dans 
l’épaisseur du bois  ̂ à claire-voie  , celles faites en planches 
de bateau refendues j —  h ourdées, remplies dans l’épais­
seur du bois en plâtras ou moellon nailles ; —  ravallées 
en lattis et recouvertes en plâtre ou en mortier. —  Ce 
sont les trois cotés d’une serrure qui renferment la {garni­
ture ; cette cloison est quelquefois arretée sur le palastrc 
par des étoquiaux. —  On appelle dem i-cloison  la cloison 
d une serrure qui n’a pour hauteur que la moitié de la lon­
gueur du foncct. —  On nomme aussi cloisons  les petits miiis 
en briques que l’on construit a l’ intérieur d’un poùle pour 
faire circuler la fumée.

C lou. On le distingue par clou  à b a tea u , qui est le plus 
commun - le clou  à  latte  , clou  à  vo lige , clou  n ai'- 
doise, clou  délié  pour les menuisiers, clou  de liège plus 
doux que le clou délié 5 clou  à p la n c h e , espèce de petite 
broche sans tête; clou à p en tu re, clou  épingle, clou  
i i v e , en fer très doux pour attacher les pommelles, les pen- 
tures, etc. • clou  a  cro c h e t,  petit gond à pointe, etc.

C offln er. On dit que le bois se coffîne ou se déjette lors­
qu il se tord sur sa longueur ou sur sa largeur.

C offre. Faux tuyau de cheminée entre deux tuyaux véri­
tables qui dévoient. —  On fait souvent un coffre au droit du 
passage d’une poutre, d’une solive d’cnclievètrure, etc.

Col. I-.e ccl d un balustrc est îa partie supérieure placée 
au-dessus de la panse.

C o l de cygn e. On appelle ainsi la courbure que l’on 
Joune a la tige d un pivot a équerre, a un barreau de ram­
pe ) etc.
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C olle. iMatière avec lai|iielle les menuisiers réunissent plu­

sieurs planches, —  que les peintres cinpioient pour fixer les 
couleurs en détrempe.

C ollet. C’est le petit solin en plâtre qui rebouche le des­
sous d’une marche d’escalier , et l’about côté du limon. 
—  Partie la plus étroite d’une marche dansante. —  C ’est 
aussi le renllement d’ une partie la plus voisine de l’œil d’une 
penture. —  Extrémité des tuyaux entaillés qui facilite leur 
réunion.

Collier. Cercle de fer on bride portant deux branches à 
charnière que l’on ferme avec une broche ; il sert à mainte­
nir un corps de pompe , un tuyau de ])oèle, etc. —  On fait 
aussi des colliers sans charnière pour différens usages.

Colom bage. Ilourdage de cloison en terre , recouvert en­
suite en plâtre ou en mortier.

Colonihin. Petites jouéiîs ou cloisons au pourtour des car­
reaux de poêles.

Colifichet. Petit anneau triangulaire 
d’une feuille de parquet près le bâtis.

Colonne. Les colonnes portent le nom de l’ordre auquel 
elles appartiennent; colonne d oriq u e, colonne corin­
thienne. Elle se divise en trois parties, la base , le fût et le 
chapiteau. — ‘C’est aussi le tuyau de terre cuite ou de faïence 
orné d’une base et d’un chapiteau , qui enveloppe le luvau 
de tôle d’un poêle.

qui occupe l’angle

C olonne d^eau. C ’est la partie d’eau que renferme la co-, 
lonne verticale d’un corps de pompe.

Comble. Charpente qui couvre un bâtiment ; — en  ajten- 
tis , à une seule pente; — à d e u x  ég ou ts, qui a deux pentes; 
—  b risé , qui a des mansardes ; —  en p a v illo n , qui a quatre 
roupci; —  inoisé , dont les pièces qui retiennent l’écarte 
ment sont méplates, m oisées , et boulonnées. —  Comble on 
toit ; c’est l’assemblage de toute la couverture d’un bâtiment.

Concave. Surface intérieure d’un corps rond.

Conducteur. Employé aux ordres d’un architecte ou d’un 
Ingénieur pour surveiller l’exécution des travaux, noter les 
journées d’ouvriers, les fournitures, etc.

Conduit. Petite pii-.re en fer rourbé et à palc.s qui sert à
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[¡uider la lige d’un verrou 'a ressort, pour les sonnctlcs ; —  
c’est un petit bout do lit de Ier couihé et appointé aux deux 
bouts pour guider le fil de tirage. —  Espace vide que l’on 
observe sous les plaques de foyer d’un poêle, pour le passage 
de l’air froid.

Co'uduUes. Tuyaux de plomb, ou do fonte, ou de terre 
qui portent les eaux d’un lieu a un autre. —  On donne aussi 
le nom de conduite  à des petits cannaux pratiqués sous le 
carreau, pour diriger l’air extérieur dans le foyer d’une che­
minée, ou pour conduire la chaleur.

Cone^ Figure dont la base est un cercle, cl qui se termine 
f n pointe.

Congé. Petit cavet qui jointun filet ou une autre moulure 
avec le nu d’ une colonne ou d’un piédestal. —  iUassc de fer 
cvidéc en quart de cercle , rapportée aux extrémités d’un 
montant ou d’une traverse de grille , et a l’angle intérieur 
d’un pivot d’ une équerre; souvent, et surtout dans ces der­
nières pièces, le congé est pris dans la masse du fer.

Conserve. C ’est un réservoir où l’on garde l ’oau pour la 
distribuer dans les canaux ou aqueducs.

Console. Support galbé qui sert a soutenir un balcon en 
saillie , ou aiilres.

C on tre-a llée. Petite allée h c«>té d’une grande avenue ou 
d’n ne roule.

C onlre-arélier. Nom de l’ardoise qui précède celle qui 
est coupée obliquement pour former l’arclier.

C ontre-clef. On nomme ainsi les deux claveaux ou vous- 
soirsqui se placent à droitcct agaiiche de la clef d’une voiitc. 
—  On appelle co n ir e -c le f extradossce, celle qui a la moine 
hauteur que la def.

CoJiii'e-CŒur. C’est le fond d’une cheminée qiieron cons* 
huit quelquefois cri briques, ou que l’on revêt d’une plaque 
de foute.

Contre-fiche. Dans un comide, pièce de bois assemble«' 
obliquement dans l’arêtier et le poinçon ; en général, c’est 
une pièce inclinée destinée h diviser la portée d’une pièc  ̂
horizontale.
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Co il ire-fo i't ou éperon. Pillicr saillant (Pun mur de reve- 
Icment pour soutenir la poussée des terres.

C onire-ìafte. Tringle en bois mince et plate qui s’atta­
chait entre les chevrons d’un conddepour consolider la tuile 
ou Pardoise: on ne s’en sert plus maintenant.

Contre-m arche. On appelle ainsi la hauteur d’une mar­
che 5 en menuiserie, c’est une planche assemblee à rainure 
et languette sur le devant de la marche.

C ontre-m ur. Mur appuyé ou lié avec un autre, ou en­
tièrement isolé, pour remplir l’intervalle en glaise ou on 
blocage pour des bassins ou autres ouvrages semblables.

Contre-panneton» Platine évidéc qui sert à recevoir les 
pannetons d’une espagnolette.

Contre-poseur, Ouvrier qui aide le poseur.
Conire-])¿'ofil, C ’est une moulure qui entre exactement 

dans une autre moulure faite h contre-sens de la première.

C on tre-reoers,C 'esi, dans une chaussée creusée, le côté 
(lu ruisseau opposé au plus large.

Contre-rw ure. Petite plaque de fer battu, que l’on place 
entre le bois clun e rivurc.

C on tre-vent. Volet u n i, en planches emboîtées par le 
haut et barrées en b a s, pour ferm era l’extérieur une baie de 
(Toisée,

C on v exe. Surface extérieure d’un corps rond.

Copal. Résine ou bitume jaune et transparent, qui sert à 
la composition des vernis gras.

Corbeau, hssi&e saillante en pierre pour porter quelques 
pièces de bois. —  Morceau de fer carré, à scellement, ou à 
pale, scion son emplacement, qui sert a placer des lableltos, 
les lambourdes d’un planclier , etc.

Corbeille. Pièce de biscuit ou de faïence, placée pour dé­
coration sur les chapiteaux des colonnes de pocic.

Corde n ouée. Càhic garni de nceuds aiixqmds les ouvriers 
accrochent une sellette et deux étriers, qui ont chacun lUi 
crochet que l’on fait entrer dans les n<x*uds; les fumistes et 
les badigeonneurs se servent de la corde noiuîc.
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Coi'dtíciu. P(lile  corde dont se servent les ouvriers pour 
prendre des aplomb, et pour cingler des lignes droites.

Cordon, Gms tore dont on couronne les murs de soutè­
nement des terres, des terrasses et ceux des places fortes au­
tour des fossés.

Cornette, (Voyez F er,)
Corniche, Couronnement composé de moulures ; —  par­

tie supérieure de Tentablement d’un piédestal, d’un bâtiment, 
d’une pièce d’appartement; on appelle Corniches archh  
travées y celles dont les moulures inférieures représentent 
l’arcliiti'avc , parce que la frise est supprimée ; — cornichd 
rainpajite,eeWe d’un fronton.

Cornier. On appelle poteau corn ier  celui qui fait l’angle 
d’un pan de bois , d’une cloison , etc.

Corroí. Terre glaise pétrie avec les pieds, dont on entourre 
les bassins , une rivière ou une pièce d’eau qiieUonque , powr 
empêcher les filtrations.

Corroyer. C’est dresser au rabot, mettre de largeur et 
d’épaisseur, une pièce de bois ou une planche.—  C ’est battre 
une barre de fer a un grand degré de chaleur, et l’étendre 
sous le marteau pour le rendre moins cassant. —  C’est aussi 
pétrir la glaise avec les pieds pour en faire des corrois.

C^5 /̂c7?c^Pièce de bois placée horizontalement sous les pieds 
des étais, ou verticalement sur les tableaux des portes et des 
croisées, dans les étresillemens, ou encore pour empêcher 
l’éboulement des terres dans une tranchée. —  Sable que l’on 
répand sur le pavé après l’ouvrage fini; —  couleur que l’on 
étend sur les plâtres ou sur les boiseries.—  Espèce d’enduit 
très mince de couleur en détrempe ou à l’huile ; on appelle 
couche de fond  les premières couches, couche de feinté, Ic’* 
dernières couches composées de substances colorantes.

’C ou lé. (Voyez F er¡.
C ouler la pierre. C ’est mettre du ]ilâtre ou du mortier li­

quide dans les joints et entre les assises pour les sceller.—  
C ’est verser le plomb chaud sur une table en pierre garnie d<* 
sable, ou dans un moule pour fabriquer des nappes ou des 
tuyaux.

Couleur. En peinture, c’est une matière naturelle ou arli* 
ficielle, broyée et détrempée , soit à l’eau, soit à ressenoe ,
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soit a Thuilc, dont on recouvre a plusieurs couches les murs, 
les plafonds et les boiseries.

C ou lis . Plâtre gâche clair, ou mortier liquide que ron in­
troduit entre les joints des pierres pour les lier ensemble.

C ou lisseau . Platine en fer ou en cuivre portant un tirage 
ajuste dans deux conduits , auquel est attaché un fil de laiton 
pour laire mouvoir une sonnette.

Coup de poli. C ’est nettoyer un marbre quelconque, et 
, lui redonner le lustre avec un bouchon de liège et de la potée.

Coz^/?i».Scclion perpendiculaire et horizontale d’un bâtiment 
eu d’un objet quelconque, qui en montre le profil elles con­
tours extérieurs. —  En menuiserie et en cliarpente , c’est 
la manière de disposer les joints d’assemblage; on ditcow^^ 
d'onglet^ fau sse c o u p e , etc.

Coupe h la sciote. C ’est se servir d’une sciote et de grès 
uiouillé, pour couper des tablettes de marbre et autres; on 
se sert aussi d’un couteau a dents pour les petits morceaux 
de pierre ou de marbre d’une denshé médiocre.

Coupe à la pointe. C ’est faire une tranchée â la pointe 
et au maillet pour couper un carreau, ou mettre de longueur 
Une tranche de pierre ou de marbre.

Coupe du verre. C ’est la trace faite sur le verre par la 
pointe du diamant, pour le mettre de mesure.

Cou])CS des pierres. C’est l'art de tailler les pierres sur 
toutes les faces; on l’appelle aussi Vart du trait. —  Une 
c o i i j ; c  dans le dessin, c’est la section verticale d’un bâtiment 
quelconque.
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Coupem ent. C’est l’action de couper l ’about d’une pièce 
de bois.

Couperet. Marteau pesant, â deux pannes droites et tran­
chantes, qui sert a refendre le gros pavé en deux ou en trois 
sur l’épaisseur.

Couperose blanche. Sulfate de zinc employé dans la 
peinture comme siccatif pour les couleurs détrempées à l’huile.

Coujdei. Petite charnière â deux branches réunies par une 
hroche ; il y en a de plusieurs sortes, l^oir le M a n u e l du  
Scj'i'urier.

Coupole. Partie concave d’une voûte sphérique.
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Coulisse. Tringle dans laquelle est pvatiqiiée une raimiro 
pour recevoir les remplissages d’une cloison légère.
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Coulisseau. Tringle en bois dans laquelle est une lan­
guette pour soutenir et faire glisser un tiroir.

Courbe. Désignation de tout objet qui n’est pas droit, 
mais cintré sur le plan ou sur l’élévation.

Courbes. Pièces de bois disposées ou couj)ces en arc do. 
cercle , pour des voûtes et des combles circulaires.

C ou rcou . Bouts de planches destinés a faire les panneaux 
des feuilles de parquet d’assemblage. ( V o y e z  aussi

Couronnem ent. en architecture, ce qui termine un
corps de batiment dans sa partie supérieure, tels qu’un acre- ' 
tère, une balustrade, une corniche au-dessus d’une porte ou 
d’une croisée, un fronton, etc.

C ours âlassises. Suite de pierres posées bout K bout j un
cours de p arem eiis, un cours de plates-form es.

Course. C ’est la distance que le pcnc d’une serrure par­
court au moyen de la clef - c’est aussi la mesure du mouve­
ment d ’un verrou à ressort.

Coussinet. Premier voussoir ou claveau d’une voûte ou 
d’une arcade dont le lit de dessous est posé sur la naissance 
ou l’ imposte.—  Morceau de métal recrcusc sur lequel roule 
le tourillon d’une machine, dont l’arbre est horizontal. — 
llouleau de paille natté dont les matons se servent pour bar­
der les pierres, et les couvreurs pour attacher au bout de 
leur échelle, ce qui les empêche de, glisser et garantit les 
tuiles ou les ardoises sur lesijuellcs on les pose.

C outeau a racoutrer. C ’est un couteau dont se servent 
les vitriers pour relever les ailes du plomb de vili'ages cl eu 
raliattrc les bords.

Couture. Jonction des tables de jilomb ou des tuyaux.

Couverture. INom générique de tout ce qui se pose sur 
la charpente des combles, comme tuile, ardoise, plombj 
l>i(ume , chaume, paille , etc. —  C’est, dans une serrure , 
plaque de lolc placée parallèlement au pala.strc pour caclicr 
touievS les parties de r i n l é v i e u r  j une partie de garniture est 
attachée û la couverture.
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Com>evture à c la ire-voie. C ’est laisser entre cliaf|ae 

tuile 1 c tiers environ de sa largeur.

Couvre-joiJit, Tringle de bois clianfrcince que l’on pose 
sur les joints des planclies qui forment un auvent, o u autres, 
pour cnipcchcr les eaux pluviales d’y pénétrer.

Côte. Partie en saillie de l’un des batlans du milieu d’une 
croisée a deux vantaux, et qui sert à recevoir les volets.

Cote de va ch e. ( Voyez fer).

C o y a u x .  Petits bouts de chevrons que l’on cloue a l’extré­
mité de ceux qui posent sur l’entablement, pour adoucir la 
pente du comble et donner la saillie necessaire à l’cgout.

Coyer. Partie de l’cnrayure d’un comble qui est assemblée 
o])liqucment dans le poinçon.

Craie. Pierre tendre et blanche que les peintres broient 
pour la mclcr avec la céruse.  ̂ .

Cram pon. Morceau de fer p lat, coudé d’équerre par les 
(leux bouts, a pointes, a scellement, ou à pâtes.

Cram ponnet. Conduit d’ un verrou à ressort, rivé sur la 
platine^ dans une serrure, c’est le picolet qui tient la queue 
du pène.

Crapaudine. Cube en fer ou en acier, ayantuneconcavilé 
destinée à recevoir l’extrémité d’ un pivot pour des portes co- 
clièrcs ou autres, ou l’axe de l’arbre d’une machine.— Plaque 
de plomb ou de cuivre percée de trous, que l’on soude a 
l’orilicc d’un tuyau de descente, dans un chaîneau, ou dans 
le fond d’une cuvette, ou au tuyau d’une pierre d’évier, pour 
éviter que ces tuyaux soient engorgés.

Creche. Entourage en bois autour d’une pile de pont pour 
fair c un encaissement de. maçonnerie.

Crém aillères. Tringles de bois dentelées pour recevoir des 
tasseaux mobiles destinés a supporter les planelics d’ une bi- 
l>liothè((ue.—  C’est la queue de pene d’une serrure à laquelle 
d y a plusieurs crans pour l’engrenage du pignon.—  Tringle 
de fer sur la({uellc sot^rives les pignons pour faire mouvoir 
l(‘s lames d’une persicmie.— Tringle en fer plat, garnie de 
h’ous, pour lever un chàssis à tabatière.

Ci-épi. Couche de plâtre au panjer, ou de gros mortier, 
(Rio l’on élend sur les surfaces des murs en moellon; le crépi 
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pJein est celui qui cunvrc enlièremcnt le moellon  ̂ le cri^pi à 
pierre apparente  est celui qui ne couvre que les joints ; ce 
qui SC nomme aussi reioin torem en ti un créni mm/rhetè
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ejointoyem ent; un crépi moucheté
est une couche que Tou fait avec du plâtre gâche très clair,
ou du mortier jeté au balai.

Crète. Scellement des faîtières pour les lier les unes aux 
autres.

C reuset. Fourneau à forge qui sert à affiner et vivifier les 
cendres du plomb qui restent après la fonte.

Cric. lUachine â engrenage pour mettre les pierres en 
chantier.— Machine composée d’un rouage et d’une lanterne, 
par le moyen desquels on tire le mandrin après la fonte des 
tuyaux de plomb.

Crochet. C ’est un petit piton à vis par un bout et courb<5 
de l’autre, servant à fermer ou a tenir ouverts des volets, des 
croisées, etc. —  Instrument dont les serruriers se servent 
pour efuvrir la serrure dont on n’a pas la clef. Il y a aussi des 
crochets de fa îta ge, de co m b les, de c h a i? ie a u x , etc.

C rochet de tuile. Petite éminence que le fabricant fait à 
l’extrémité de la tuile, et en dessus, pour l’arrcter sur la latte.

Croisée. Fermeture vitrée éclairant les pièces d’un bâti­
ment. Une croisée a  glace  est celle qui n’a pas de monlans 
de petits bois dans les châssis ; une croisée à  petit bois est 
celle qui a un ou plusieurs montans de petits bois; une croisée 
à coulisse  est celle qui se lève dans des coulisses. On dit 
aussi croisée à  im  ' v a n t a i l à  d e u x  v a n ta u x , croisée 
dorm ante y etc.

Croisillons. Petits bois qui remplissent les châssis de croi­
sées. On donne ce n om , en général, a toutes les petites 
tringles en fer ou en bois qui forment la croix.

Croissant. Petite tringle en fer rond garnie d’un boutonî 
que l’on scelle dans les jambages des cheminées pour rccevoif 
les pelles et les pincettes ; il y en a de simples et de doubles, 
a sccllemens eu â tiges, etc.

C ro ix  de S a in t-A n d ré. On appelle ainsi deux pièces d® 
bois de charpente ou de menuiscrièlj^roisées, qui se cou- 
peut diagonalemcnt.

C ro ix  de m alte. Terme de paveur : ce sont les quatre 
ruisseaux d’un carrefour où aboutissent quatre rues.

i I
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Crossette, Chambranle retourné aux angles : —  partie 
saillante d’un voussoir de voûte ou de plate-bande ; — idàtres 
que l’on fait de chaque côté et en avant d’une lucarne devant 
laquelle passe rcntableinent ou aube d’un tuyau de cbemi- 
i^ee, etc. j espèce de tasseau en plâtre sous une vue de 
laitière , etc.

Croupe. Partie d’un comble en retour de la face et qui 
couvre le pignon d’un bâtiment; on appelle d em i-crou p eU  
partie du comble formant retour sur un appentis.

[ Coude. Bout de tuyau de poele ployé d’équerre au milieu.

Coulisse. Petite porte pratiquée dans la porte d’un poêle 
et servant â donner passage U l’air froid pour établir un 
courant.

Cube. Corps solide ayant trois dimensions : longueur lar­
geur et épaisseur. ’

CuUeUlie. Arete saillante en plâtre façonnée avec une rèp̂ Îe 
sur le Lord des tableaux et embrasures des I>aies.

C u l de chapeau. Nom des extremités des platines des 
^cycites et verroux , qui sont découpées en demi-rond.

C u l àe fo u r . Voûte sonbaisscc ou surhaussée sur un plan 
Circulaire. ‘

Cju I de lam pe. Faux fond d’une serrure, ou d’un boulon 
UC porte tourné et proiilé en relief.

C u l dê  pou le. Reniletnent de la tringle d’une espagnolette 
on tait quelquefois au droit de la t>oi<''née pour lui don­

ner de la force. *

Culée. Massif de maçonnerie qui soutient les arches d’ex- 
ii’emité d’un pont.

Culiere. Pierre pl.-ue ou dalle creusée à son parement ex- 
erieur et posée horizontalemeiit sous le dauphin d’un tuvau 

lie descente des eaux pour les conduire dans le ruisseau.

Culotte. Gros bout de Uiyaii en fonte, en tôle on en terre 
ÇUile, portant deux braitcbes a son extrémité pour se réunir 
® (ICS embranclïcmcns.

C u n elle . Petit fossé que l’on creuse entre chaque arbre 
'mdant mic route ou nue avenue, pour en retirer les eaux 

fluviales.
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C urer un ju iits , un  canal, un  étang  , lui bassin, etc., 
c’est en oter le gravier et la vase.

Cuvette. Vase de plomb ou de fonte de fer, <fue Von fait 
de diverses formes, po\ir recevoir les cau.\ ^)lnviales et les 
eaux ménagères, ipii les conduit ensuite dans les tuyaux de 
descente. On en fait en faïence et en porcelaine pour les garde- 
robes a l’anglaise.

C ylin d re. Solide dont la base et le sommet sont deux cer­
cles égaux.—  Rouleau en pierre ou en fer de fonte pour rou­
ler sur le gazon.

C ylind res. Rouleaux de fer fondu, d’un pied environ de 
diamètre, dont on fait usage pour laminer les tables de jdombj 
ces rouleaux se resserrent pour amincir les tables à l’cpais- 
S(Uir que l’on veut-

C ym aise. Moulure supérieure d’ une corniche.
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D

D a lle . Bande de pierre de i a 3 pouces d’épaisseur, et 
même quelquefois plus épaisse , que l’on emploie comme 
carrelage ou de champ sur la rcti aite des m urs, ou comme 
couronnement de murs de clôture, etc. On scelle aussi des 
dalles minces sous les montans, traverses, revetemens et 
foyers de chambranles en marbre, pour leur donner plus de 
solidité.

D au p hin. C’est ainsi que l’on nomme l ’extrémité infé­
rieure et coudée d’un tuyau de descente en fonte, qui jette 
les eaux sur le pave ou sur une chaussée en pierre.

D é .  On appelle ainsi le fut d’un piédestal. C’est aussi im 
cube de pierre que l’on place sous un poteau de hangar ou 
autres, pour l’élever au-dessus du sol.

D éhillardem ent. Coupe sur fa longueur d’une pièce di: 
bois, dont on abat une partie triangulaire oxi circulaire, 
comme pour un faîtage, un arêtier, une lisse, etc. On b 
nomme aussi dàlardement.

D éhillarder. C ’est couper une pièce de bois diagonale- 
ment et en enlever une portion triangulaire 3 ainsi on dobd-
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larde des deux cotés du dessus les arêtiers, et le faîtage d’ un 
comble.

D ébiter. C’est scier de la pierre ou des bois sur la longueur 
Cl l’epaisseur, selon les travaux à faire.

D éboîter. C ’est séparer une partie de tuyau de plomb, de 
fonte, ou autre, d’une autre partie semblable.

D éborder. C ’est rogner les bavures des bords d’une table 
de plom b, avec une plane et un débordoir, pour les dresser 
et los unir.

D ébordoir. Instrument tranchant ayant une poignée de 
bois à <haf|uc extrémité, et qui ressemble a une plane, dont 
80 servent les plombiers pour couper les bords des tables de 
plomb.

D éca gon e. Figure plane à dix cotés et a dix angles égaux.

D éca nter ou  décupeler. C ’est transvaser l’eau ou 
riiuilc de dessus les couleurs 5 le vernis, du dépôt qui se 
forme dessus 5 et la colle, de son pied.

D éceintrer. Déceintrer une voiïte, une arche de pont, 
une arcade^ c’est ôter les ccintres de charpente sur lesquels 
elles ont été construites , et dont la clef est posée.

D écharge. On aprclle décharge de superficie  un tuyau 
sonde au bord d’un réservoir ou d’un bassin, pour l’écoule­
ment du trop plein des eaux. —  D écharge de fond., lors­
que ce tuyau est au fond de ces bassins, et qu’ ils sont bou­
chés d’une soupape pour les vider.

D écharger. On dit que les couleurs déchargent lors- 
([u’cllcs perdent de leur force et de leur vivacité.

D écharges. Pièces de bois posées obliquement dans un 
pan de bois. —  Arcs construits dans l’intérieur d’ un m ur, 
destinés a soulager les plates-bandes ou autres constructions 
supérieures.

D éch au ssé. On dit qu’un mur est déchaussé lorsque los 
terres du pied laissent a découvert la première assise des fon­
dations.

D échet. C’est la perte que les matériaux éprouvent par la 
»aise en œuvre.

D éclic. C’est un en fci au moyen duipicl on élève le
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moulon (l’ime sonnette et <{ui, étant détaché à volonté de la
tête diî inouton , le laisse descendre sur la pièce.

D écintoir. IMartcau à deux taillans^ dont run est hori­
zontal et l’autre vertical, a l’usage dea matons et des ter­
rassiers.

D égauchir. C’est dresser le lit ou le parement d’une 
pierre. —  C'est dresser une pièce de bois selon la place où 
elle doit être posée.

D égorger. C ’est ôter avec une sonde les ordures et sedi- 
mens qui sont dans un tuyau et qui empêchent la sortie des 
eaux.

D égorger  ou dégager les m oulures. C ’est ôter la ti oji 
grande quantité de blanc d’apprèt que la brosse a laissée dans 
le fond des moulures.

D égraisser. C ’est séparer la soudure des parties de tuyaux 
ou de nappes de plomb, où elle est adhérente.— C ’est, après 
avoir poncé les blancs qui doivent être dorés, passer un linge 
mouillé dessus, ou une brosse douce, pour nettoyer les par­
ties salies par les mains des ouvriers. —  C’est aussi frotter les 
teintes dures avec un chiffon et de l’esprit de vin. —  C’est 
laver avec de l’eau seconde d’anciens fonds a l’huile pour les 
repeindre.

D egré. I ê cercle est divisé en 36o degrés : ainsi un degré 
est la trois cent soixantième partie de la circonférence.

D élardem en t ou  déhillardem ent. Coupe en diagonale 
au parement du dessous des marches d’un escalier; —  chan­
frein sur les arêtes d’une pièce de bois.

D élarder. Couper de biais un lit de pierre.

D élit. Pierre taillée et posée a contre -  sens de son lit do • 
carrière.

D ém aigrir. Rendre l’angle d’une pièce de bois plus aigue 
diminuer un tenon trop épais.

Dém aigrir. Recouper en angle un peu aigu, le lit ou le 
joint d’une pierre, d’un claveau, etc.

D ém astiquer des verres. C ’est ôter le mastic du pour—̂ 
tour des carreaux pour les lever.

D em i -  anglaise. Garde-robe garnie d’un pot rond do 
faïence, garni d’un piston mobile qui se lève avec un crochet.



DcTHoiselle. Pièce de bois cylindrique élargie à sa partie 
supérieure, et amincie par le bas d’une frclte ou collier ou 
fer, avec deux bras en bois, qui sert aux paveurs pour affer­
mir le pave sur la forme.

D e n t de loup  ou brunissoir. Outil dont se servent les 
doreurs pour brunir.

D ép olir  une ])i'ece de verre. C ’est frotter une pièce avec 
une autre, ou avec un morceau de grès ou du sable, pour en 
Oter la surface lisse et luisante.

D ésassem bler. C’est séparer les pièces de bois qui compo­
sent une cloison , un plancher, une porte, etc.

D escente, Voûtes inclinées pour descentes de cave.—  Po­
terie d’aisanres ou des eaux pluviales.—  Suite de tuyaux de 
plomb dans lesquels tombent les eaux des chaîneaux, des 
éviers et des cuvettes établis à l’extérieur des maisons d’habi­
tation.

D étrem pe. Couleurs infusées et broyées a l’enii, et dé­
trempées a la colle. —  La détrem pe vern ie  est celle qui est 
J'ecouverte d’une ou deux couches de vernis.

D étrem per. C ’est mêler une couleur broyée a l’eau avec 
de la colle chaude ou de l’huile, de l ’essence ou du vernis , 
a une couleur préparée à riuille ou a l’essence.

Dévelop])enient. Figure détaillée des surfaces qui compo­
sent les solides.

D evers, Pièce de bois qui n’est pas droite, relativement 
a ses angles et à scs côtés.—  C ’est aussi l’ inclinaison que l’on 
lionne aux pièces en les posant en place.

D évêtir. C ’est déposer ou désassembler une pièce de bois 
«ur le tas.

Devis* C’est l’appréciation plus ou moins exacte du prix 
des travaux de terrasse , maçonnerie , charpente, couver­
ture , etc., etc., à faire pour les constructions ou les répara­
tions d’un bâtiment : lequel devis sert ordinairement de base 
aux marchés que l’on passe avec les divers entrepreneurs.

D évoyer. Tuyau de chcnnncc ou chausse d’aisance que 
l’on construit hors d’aplomb.

D ia ble. Voiture à deux roues très basses , ayant un ti­
mon , pour traîner â bras les pierres et les pièces de bois.
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D iagonale. Ligne droilc passant d’un angle a l’autjc ¿ ’1111 
carré ou parallélogramme.

D iam ant. C ’est un éclat de diamant enchâssé dans une 
virole en cuivre, emmanché d’un petit manche de bois, 
dont les vitriers sc servent pour couper le verre.

D iam ètre, Ligne droite passant du point de centre d'un 
cercle aux deux côtés de la circonférence.

D ig u e, Levée en maçonnerie pour former un obstacle a 
un cours d’eau.

D issolvant, Liquide propre a dissoudre les résines qui 
entrent dans la composition des vernis.

D o ïer  le ploiiib. C ’est enlever les bavures du plomb qui 
sc forment dans la lingotière^

D on jo n , C’est une tour dominante dans un château fort, 
sur laquelle est une toureKfe ou guérite pour les reconnais­
sances, ainsi que le donjon de Vincennes près Paris.

D orm ant. On appelle dormant tous les ouvrages en me­
nuiserie ou en serrurerie qui sont fixés par des scellcmens , 
et qui ne sont pas mobiles, —  Ainsi, on dit du châssis exté­
rieur d’une croisée : dorm ant de cro isée;  des parties 
latérales d’une grille qui reçoivent les vantaux ouvrans : 
parties dorm antes de la g r ille , etc. : un verre, dormant 
»'St celui qui ne pwit s’ouvrir.

D orure. On appelle de ce nom l’or appliqué sur la sur­
face des corps 5 il y  a de la dorure s u r  a p p rêts, ou en dé' 
ircmitc, dorure (i r h u i le , dorimc m a te , dorure hrim ie, 
dorure su r  m é ta u x  , etc.

D osses, Levées que l’on fait a la scie sur une pièce de 
bois pour l’équarrir. —  C ’est aussi un plancher d’une ccr^ 
taine épaisseur, servant a faire des couchis sur les cintres 
de voiilcs, ou a retenir les terres dans une tranchée, ou en­
core â garnir des bâtardcaux, etc.

D osseret, Partie de mur en saillie destinée à porter des 
j)lates-handcs ou un arc doubleau.

D ossier, Le mur dossier d’une cheminée est celui qui ? 
eu dehors du comble, sert â appuyer la partie supérieure dw 
tuyau.

D ouble taille. Deuxieme taille faite sur une première ^
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ou sur un sciage, pour creuser un caniveau, pour arrondir 
une tablette de bah^  pour dégager des moulures épannelocs. 
C ’est aussi celle qui a lieu après un rerouillement ou un évi­
dement d’angle.

D oiielle ou  intrados» Parement intérieur .d’un voussoir.

D ou ille . Pièce cylindrique en fer ou autre métal, destinée 
à recevoir une autre pièce de même forme , mais pleine , 
comme un bout de crochet, un bouchon , etc.

D ou ve. Mur de douve, mur intérieur d’un bassin derrière 
lequel est un #onroi de "glaise.

D ra gue. Sorte de pelle recourbée ayant des rebords de 
chaque coté, avec laquelle on fait les épuisemens lorsque les 
eaux arrivent dans une tranchée préparée pour les fondations.

D resser. Equarrir une pierre ou une pièce do bois pour 
rendre les faces opposées égales. —  C ’est aussi passer la 
règle sur le parement d’une pierre, et cingler le cordeau sur 
une pièce de bois avant de l’ cquarrir.

VOCABULAIRE. 275

E

E a u  forcée. C ’est une eau chassée avec force dans un 
tuyau dont le réservoir est élevé.

E a u  seconde. Eau acidulée au moyen de la potasse, qui 
sert a détruire les anciennes couleurs et les anciens vernis. 
—  Cil fait aussi de Veau-seconde, en mêlant un peu d’eau- 
forte dans de l’eau ordinaire.

Ehnrher. C ’est oter , avec des brosses, le sable de dessous 
les tables de plomb coulées sur sable, avant de les passer au 
laminoir.

E b a u ch e. Première taille d’un bloc de pierre ou d’une 
pièce de bois.

l'.hauclioir. Gros ciseau qui sert au charpentier ]>our 
ébaucher les mortaises et les embrèvemens, et à faire divers 
coupemens sur le tas.

E houlem ent. Chute des terres dans les fondations ou 
autrement, que l ’on peut éviter en étrésillonnant.
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E housin er. Enlever au marteau le bousin ou partie icn- 

dre  du lit d’une pierre.

E cailler, C ’est nettoyer le plomb avec une gouyc ou un 
ciseau, avant d’y appliquer la soudure, —  C ’est la même 
chose qu’tíívVer. {Voircc. mot. )

E ca illu res. Pellicules de plom b qui ont été enlevées avec 
le ciseau ou le grattoir, pour mettre la soudure.

E ch a fa u d , de plancher provisoire que l’on fait
avec des ccopcrches, des boulins et des madrjers, pour s’é­
lèvera (a hauteur des endroits où l ’on travaille. —  On en 
fait aussi en charpente. —  On appelle échafauds volans 
ceux qui ne montent pas de fond et qui ont seulement pour 
points d’appui des croisées, balcons, etc. —  E ch a fa u d s à 
bascule  ceux qui sont basculés par des pièces de bois dans 
1 intérieur des apparlcmens, ou par tout autre moyen.

E^chappée. On appelle ainsi la hauteur qui existe entre 
deux révolutions d’escalier ou entre les marches et la voûte 
d’une cave.

E ch a rp e, Cordage lié à la tête d’un engin ou d’une chè­
vre , et arr(‘,tc à l’autre extrémité pour les maintenir en place.
-— Dans quelques machines, c’est une pièce de bois avancée 
à laquelle est fixée une poulie.

E ch a u d a g e, Couche de chaux détrempée pour blaucliir 
les murs.

E ch elier  ou rancher. Longue pièce de bois traversée de 
ranches  , ou petits échelons, pour descendre dans une car­
rière ou pour monter h une grue.

E ch iffre , Partie du pied d’un escalier composée du noyau 
et du limon.

E.coincon. Partie de mur comprise entre l’angle inté­
rieur d’une pièce et l’arête de l’embrasement d’une porte ou 
d’une croisée.

E cu m es. Parties de plomb qui ont perdu leur phlogis- 
tique lors de la fusion. Ces parties se tirent de la chaudière ; 
le plombier les revivifie ensuite au creuset. —  Les ouvriers 
les nomment aussi crasses et cendrées.

E g out. C ’est un passage souterrain construit en maçon­
nerie et voûté, qui H'çoit lescaux d’une maison ou d’ une ville
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pour les conduire soit dans des fosses, soit dans la rivière 
la plus voisine.

On nomme aussi égoiit^ rextrémité saillante des combles 
au-dessus de Tentablement pour renvoyer les eaux pluviales 
et en garantir le mur de face.

E g rain er. C ’est frotter légèrement, avec une pierre ponce, 
la surface des blancs d’appret, avant de coucher de teinte.

E g riser, Première opération du poli des marbres. Elle 
consiste à frotter la surface avec un niorceau de grès ou un 
fer, sous lesquels on met du grès pile et mouillé. —  C ’est 
frotter le bord ou la surface de deux glaces ou de deux verres 
blancs avec du grès lin pour les dresser.

E lév ation . On appelle ainsi un dessin représentant géo- 
métralemciit un objet, suivant ses mesures horizontales et 
verticales.

E llip se , Section du cône oblique a son axe et à scs côtés, 
et qui produit Vovale,

E m a il, Vernis composé de verre, d’étain et de plomb, 
qui sert a couvrir la surface des pièces de faïence, pour faire 
les poêles et leurs colonnes.

E m barcadère, Degrés, ou pente construite dans le mur de 
douve d’ un bassin ou d’un canal, pour arriver au niveau des 
eaux et pour faire aborder les chaloupes.

E m ba se. Bout de table de plomb que l’on place au bas 
d’un arêtier de comble couvert en ardoise. —  Moulures en 
cuivre que l’on rapporte au bas d’un barreau de ram pe, de 
grille ou de balcon.

Em boîter, C ’est faire entrer des tuyaux les uns dans les 
autres. On les réunit aussi par des brides en fer ou j>ar des 
nœuds de soudure.

E m boiture, C’est une planche de 3 ou 4 pouces de lar­
geur que l’on joint à rainures et languette en haut et en bas 
d’une porte pour maintenir ensemble toutes les planches qui 
la composent dans le sens vertical : ces emboîtures s’assem­
blent quelquefois a clefs.

E m branchem ent, Réunion de plusieurs tuyaux par des 
nœuds de soudure.



HhyibvciscînCTit, Evasement intérieur des jambanes des 
portes et croisées. ’

E m eri. Poudre métallique qui sert a polir le marbre.

Em palem ent. Saillie ou plus-épaisseur d’un mur de fon­
dation sur celui en élévation qu’il supporte,

E m paum e. Petits carrés saillans qu’on laisse provisoi­
rement sur les paremens d’un tambour de colonne pour en 
faciliter le transport çt la pose.

E m p ru nt. Xrace éloi{^née des lignes V'éritablcs, dont on 
ne peut approcher lorsqu’on prend quelques mesures.

E n ip orte-p iece. Outil taillant, fait en forme de crois ’ 
sant, dont les plombiers se servent pour percer les trous des 
crapaudines, des gouttières, etc.

E n caissem en t. C ’est une grande caisse en charpente, 
sans fond, dans laquelle on jette de la maçonnerie à bain de 
m ortier, comme pour fonder des piles de pont dans un 
fleuve qu il ne serait pas possible de détourner.

E n ca strer. C ’est réunir deux pierres par entailles ou feuil­
lures.

E n ca u stiq u e. Diverses substances mêlées, que l’on étend 
sur le carreau ou sur le parquet, pour en rendre la surface 
colorée et luisante , en le frottant avec de la cire.

Enctievaîiclm re. Jonction à recouvrement de deux nappes 
de plomb l’une sur l’autre. * *

E n chevêtrure. On appelle solives d ’enchevêtrure, celle 
qui, dans un plancher, reçoivent les chevêtres, et dont les 
abouts portent sur les murs.

E n colla g e. Première couche que l’on étend sur les bois 
et les plâtres, avant de mettre les blancs.

E n co ller. P  est étendre de l’eau mêlée de colle sur des 
bois ou du plâtre, soit pour les peindre, soit pour les vernir.

E iicorhellem ent. Saillie en porte-à-faux sur le nu d’un 
m ur, formé par une ou plusieurs pierres, pour l’élever sur 
les autres par saillies graduelles.

E n d uit. Couche de plâtre fin oue l’on applique sur h' 
crépi.
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E n fou rchenient. Angle solide, formé de la rencontré de 
deux douelles de voûtes.

E n g in . Machine composée d’ une sole et sa fourchette , 
d’un poinçon , de plusieurs moises et contrefiches , d’ un ro­
cher, d’un trueil'a bras, d’une jamhette , d’une sellette, de 
d(;ux huis et d’un fauconneau avec ses poulies. Elle sert a 
élever des fardeaux.

E n graver. C ’est fixer , avec des petits clous , l’extrémité 
d’une bande de plomb sur une autre, sur les pieds ou sur le 
devant d’un poteau, d’une lucarne. On appelle cette jonc­
tion engravure.

E n r a y u iv .  C ’est l’ensemble des pièces de bois posées ho­
rizontalement, et qui portent le comble d’une coupe d’un pa­
villon , d’un clocher ou d’un dôme.

E n roulen ient. On appelle ainsi toutes les lignes ou orne- 
mens qui se terminent en spirale.

E iita h len im t. Assemblage de moulures qui couronnent 
un bâtiment ou un ordre d’architecture. Il est composé or­
dinairement d’un architrave, d’une frise ou d’une corniche. 
Souvent pour un bâtim ent, on supprime les deux premières 
parties.

E n toiser. Moellons ou meulière mis en tas régulier pour 
en connaître la quantité cubique.

E n tra it. C’est la pièce de bois d’une ferme de comble qui 
reçoit les arbalétriers et le poinçon.

Æ'«i;’eco7onneme«i. C ’est l ’espace vide réservé entre deux 
colonnes.

E n trelats. Ce sont des ornemens composés de listels et 
de fleurons, croisés les uns sur les autres, dont on décore 
les frises des murs de face, des galeries , etc.

E n tretoise. C ’est la pièce qui, dans une cloison de me­
nuiserie , occupe horizontalement le milieu de la hauteur. —  
On en fait usage aussi dans les pans de bois.

Eiitrevouoc. Intervalle qui existe entre les solives d’un 
plancher. —  C’est aussi l’enduit en plâtre que l’on fait entre 
ces espaces.

Envcloppe.O n  appelle de ce nom la réunion des carreaux
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(jiii forment le corps d̂ un poêle de construction , ou la cloi­
son en briques construite au pourtour.

Epcim iclnge. Premiore taille en chanfrein d’une aretc, 
ayant de tailler une moulure. —  Ce sont aussi les masses de 
pierres de granit qui doivent recevoir des sculptures.

Epcutaelev. C est abattre les arrêtes d’une pierre ou d’un 
■ marbre carré, pour le rendre octogone ou circulaire. — C’est 
aussi ébaucher une moulure.

E p a iifru re  ou E corn u re . Eclat sur l’arête d’une pierre.

E p a u lée. ^laçonnerie de murs que l’on fait en reprise et 
en sous-œuvre , partie par partie ou par redents.

E p eron . Pilliers adhérons à un mur de terrasse, pour 
maintenir la poussée des terres.

E p i.  Briques posées diagonalement et en chevrons contra­
riés , tel que le parquet en point de Hongrie.

E pingles. On appelle de ce nom des gouttes de soudure 
qui percent le tuyau de plomb que l’on soude.

 ̂ E ponges. Cesont, en plomberie, lesdeuxbords mobilesque 
1 on place sur la longueur d’une table a couler le plomb, pour 
donner à ces tables la largeur demandée. —  C ’est sur les 
éponges que l’ouvrier fait glisser le ràble.

E p ousseter. C ’est enlever avec une brosse sèche-, la pous­
sière sur l’objet que Ion veut peindre.

 ̂E p u re. Dessin grand comme nature, d’une pièce de trait, 
d’un escalier, etc.

E q u a rrir. Tailler une pierre ou une pièce de bois à l’é­
querre, de sorte que leurs faces opposées soient parallèles et 
que toutes les faces soient a angle droit. —  Rafraîchir les 
joints des vieux carreaux ou les réduire à une mesure plus 
petite.

E quarrissem ent. C’est tracer les pierres sans le secours 
des panneaux.—  On toise aussi p a r équarrissem enf. C ’est 
mesurer la pierre à angle droit, suivant la forme qu’elle avait 
après les sciages, la taille des joints et des paremens , sans 
avoir égard aux évidemens, s’il y  en a.

E q u erre. C ’est un instrument en fer , ouvert à 90 de­
grés et a biseaux en dedans , dont les vitriers se servent
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w
pour mettre les panneaux a Téquerre. Presque tous les ou­
vriers se servent d’équerre.

E sp a cer  inu t plein q u e  ^ide. Laisser entre les solives, 
les poteaux , e tc ., le meme espace que leur largeur.

E ssen ce , Partie éthérce et huileuse de la térébenthine, 
i|ui sert a détremper les couleurs broyées a rhuile.

E ta in . IVIétal blanc et flexible. Le plus beau est celui 
qui nous vient d’Angleterre , et qui est connu sous le nom 
A'étnin à  la  rose  ou de C ornouailles. Ensuite vient j'éiain 
à baguette , l’étain de bf'OC, l’étain de p la t ,  et enfin lé -  
tain de va isse lle , qui est le plus commun de tous.

E tan ier, C’est recouvrir le plomb d’une couche mince 
d’étain. Il faut que les parties de plomb que l’on veut souder 
soient étam ées  ou blanchies.

E tam oir, Planche garnie d’une plaque de fer, sur laquelle 
les vitriers font fondre la poix résine et la soudure, pour faire 
des soudures.

E tein d re de la  c h a u x . C’estla délayer avec de l’eau pour 
la conserver ou pour l’employer.

E io u p er, C’est presser les feuilles d’or avec un tampon, 
pour les obliger a prendre sur la colle.

Etrésillon»  Pièce de bois placée obliquement cuire deux 
parties de murs, ou dans une tranchée pour retenir les terres, 
afin d’cmpccher le mouvement ou l’éboulcment.

Ttirzii/’. Bande de fer coudée et contre-coudée pour mainte­
nir les chevètres d’un plancher , ou pour soutenir des lam­
bourdes.

E ven ts. Ouvertures faites aux moules des tuyaux de plomb 
ou de fonte , pour laisser échapper l’air lorsqu’on y verse le 
métal en fusicm.—  On les nomme ven touses.

E vid em en t. llefouillement fait dans une pierre. —  Un 
èvideinenl sim ple est celui dont la partie retranchée a été 
comptée par le toisé avec la pierre restant en ceuvre.—  \Je- 
rudement avec déchet est celui dont la pierre retranchée 
est déduite dans ce toisé.

E volutions. Ce sont les contours que l’on fait faire 'a la fu­
mée, au moyen des cloisons de briques de champ et des plan-
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E x tra d o s. Surface convexe extérieure d’une voûte.—  

On appelle x o u te  extradossée  celle dont la surface exté­
rieure est entièrement de niveau
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P"" comme les bandesü une architiave.

‘I“ ' P'^ctie angulaire du
haut d un comble sur laquelle portent les chevrons —  C ’est

ment ‘‘ o"u?f q r  '’ '1“ '"*’
p r r i i r '^ n r d ’^ r d o L T "  ‘̂ '"‘1“ '=

tr “ “ "■“ au de 12 'a , 5“, dont les deux ex-
I S o T s  “ ochet, et dont on se servait
autiefois pour maintenir et relier emscmble les tuyaux de 
cheminee pigeonnées en plûtre. "

lu m n e u x .  Peinture qui tombe faute de colle ou p arl’hu- 
m.d te du mm- sur lequel elle est appliquée: _  veÎnis oui
n’est pas adhérent à la peinture. ’ 1 “ *

v o i S " '” '' d’“ " “

F a u sse  équerre. Instrument formé de deux renies niâtes 
ç,m roulent l’une sur l’autre sur un axe qui les réuidt d sor 
a transporter sur l’épure l’angle convenable pour la taille- les 
menuisiers font eux-mêmes les fausses équerres dont ils font 
usage et les nomment aussi sauterelle. *

la u t e .  On appelle ainsi une crevasse qui s’est faite sur un 
tuyau de conduite en plomb. '

la u .x  p lancher. C ’est au-dessous d’un plancher ou de la 
pente d un comble, un rang de petites solives sui lesoucncs

" û r  d’m m t l c “ " ' ' ’ ^

le c .e s .  Uepût qui se forme au fond du vase servant à faire 
le vernis, ou dans les barils d’Lniledc lin ou autre.
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F e L e t t e .  C ’est la petite ferme qui couvre une lueaime. 

F erm eture d ’ une  P“ “ ’

db.:^n«Ir îa c M ^ n ^ i * '  et placer la mitre.

" “ 'r m ie  cette liartie se nomme ferreur.

” F erru res. On 1  >
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- r‘‘ -1’qim feuille d’un livret de batteur d . ¡,j3.dro it
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' IIICIII sous le pav(<. ’ sable ou de ci-

F org er le plom b. C ’est le frapper avec des asses

1’«« P-aeo
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V P “ ” ? «louWde et, pierre au

I et OH can ean , lacptcllc est comprise entre le contre 
les .ambages; on le nomme'aussi n ï / 'Î  I !



marbrerie , c’est la table de marbre qui est au-devant de 
l’àtre et des jambages du chambranle.

F ra n ch e {Pierre). C’est la plus parfaite des pierres , la 
plus pleine, la moins eoquilleuse et d’un grain égal et Im

v o c a b u l a i r e .

F re sq u e .  Peinture à l’eau, faite sur un enduit de mor­
tier frais.

F rette . Cercle en fer ou en cuivre que l’on rapporte a di­
vers objets pour les empêcher de se fendre et de s’écarter.i&  u u j c i a  p cru ji 1X̂ 0 --------- --- - -

F rise . En maçonnerie, c’est la partie de l’entablement I 
lire l’architrave et la corniche ; —  en menuiserie , c est,entre i arenurave ............... — ------  .

en général, une partie lisse et unie entre des moulures lion 
zonlales. —  C’est aussi un large champ que l’on peint orai- 
nairement d’une couche hrune, au bas des murs intérieurs,

F rite. C’est la calcination des siihstanees propres a faire le 
verre, avant leur fusion.

Frontisp ice. C ’est la face principale d’un grand édifice.

F ronton . Corniche triangulaire ou formée d’ un segment 
de cercle qui couronne l’avant-corps principal d un cdiBC 
ou d’une porte, croisée, etc. ; la partie lisse au milieu se 
nomme tym pan.

F rotter. C ’est passer un linge sec sur la dernière coticht 
d’assiette où l’or doit rester m at, pour qu’ il s’étende nnci 
et qu’ il soit plus brillant.

Frottis. On a p p e l l e des fro ttis, é t e n d r e  u n e coulcu' 
transparente pour imiter les nuances diverses de la matier 
que l’on peint, ou pour produire des effets de lumière.

F ru it. C’est une légère diminution en talus, et en dclioA 
debas en haut d’ iiiîm iir; le contre-fruit ou s i ir p lo n W  
l’ inclinaison contraire. On monte toujours un mur ave 
peu de fru it ; le surplom b  est un vice de construction 
un effet (les tassemens.

F u m iste . Ouvrier chargé de faire tous les ouvrages 
diriger la fumée.

F u s é e .  Chaux fusée, c’est celle qui se réduit sim 
poudre , et n’est plus propre a.être employée.

F u sib le. Matière fusible, c’est celle qui change de naum 
se fond et acquiert de la tran'sparcnce a l’action du bm.
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1 F u t.  Partie cylindrique d’une colonne entre la base et le 
 ̂ chapiteau. —  Outil en fer dans lequel on monte des mcches 

de diverses grosseurs pour percer des trous de goujon.

G âche  ou bride. Espèce de croissant à scellement aux 
deux extrémités, pour maintenir les tuyaux de descente.

G âcher. C ’est détremper du plâtre avec de l’eau pour 
l’employer. —  G â ch er serré  , c’est mettre du plâtre seule­
ment jusqu’à ce que l’eau qui est dans le fond de Tauge soit 
hue 5 il sert alors à hourder les murs. —  G âcher clair, 
c’est mettre de l’eau de manière qu’il soit liquide^ il sert alors 
à gobeter et à enduire, ou à traîner des moulures.

G aine. Demi-statue dont l’extrémité inférieure se ter­
mine en piédestal allongé, se rétrécissant par le bas, de sorte 
que. le buste prend naissance de ce piédestal. On les place le 
plus communément dans les jardins français et dans les gran­
des galeries.

G albe. Taille circulaire qui a la forme d’un modillon ou 
console. —  Le chantournement d’un vase, d’un balustre , 
d’une console, etc.

Garde-robe à  Vanglaise. Cuvette de faïence ou de por­
celaine ovale, fermée par un piston et lavée par un robinet 
qui y est toujours adapté. Les cuvettes rondes, sansréservoir, 
se nomment dem i-anglaises.

G argouille. Dalle de pierre recreusée, pour l’écoulement 
des eaux. On en fait aussi en moellon avec des enduits de 
ciment.

G arn is. Ce sont de petits moellons que l’on place en 
remplissage entre des moellons de plus forte dimension, ou 
derrière des carreaux de pierre.

G arniiure. Maçonnerie en tuile et en brique, que l’on 
fait à l’ intérieur d’un poêle, pour qu’ il conserve plus long­
temps sa chaleur.

G arniture de pom jfc. C ’est l’ensemble du clapet,, des 
frettes en cuivre, du corps de pompe , des brides,  o tc., tpii 
compose toute la pompe.



Q auche. On appclîe ainsi toute surface plane qui s”'cst 
contournée d'elic-mcme, comme du bois vert, ou une pierre 
dont le parement est mal dressé, et en général tout ce qui, 
au lieu d’être parfaitement de niveau , n’a pas les quatre an­
gles sur le même plan.

G aiide, Végétal dont on tire une couleur jaune.

GéométraJ. On appelle ainsi l’élévation d’un édifice des­
siné sur une échelle sans le secours de la perspective.

Gerbe. C ’est la réunion de plusieurs jets d’eau, formant 
ensemble une girande.

Gerseau* On nomme ainsi la corde qui entoure le moufle 
d’une poulie, et qui sert a l’amarrer.

G ersure. Crevasse ou lézarde 5 c’est une fente dans des 
enduits.

G iron, C ’est la largeur de la marche d'un escalier, sur 
laquelle on pose le pied.

G la ce. Table plus ou moins grande de verre blanc très 
épais, ayant les deux faces polies , et sur une desquelles faces 
on pose des feuilles d’étain préparé, et on coule du vif-ar­
gent pour l’y fixer : on l’appelle alors glace au tain., et 
glace blanche  lorsque scs surfaces polies restent nues.

G la cer, C ’est, en peinture, étendre légèrement une cou­
che transparente sur une autre.

G la cis. C ’est nue taille ou un enduit en pente sur un mur 
de clôture, sur un entablement, ou autrement, et qui facilite 
l’écoulement des eaux, —  Couche de couleur de peu de con­
sistance , que Ton étend sur un fond pour le rendre trans­
parent.

G laise. Terre grasse et compacte, qui, étant pétrie et 
épurée, sert à empêcher les infiltrations des eaux des bassins, 
des réservoirs, etc. —  On appelle conroi de glaise Tépais- 
seur de cette terre dont on entoure ces bassins.

G laiser, C ’est faire , entre deux murs en maçonnerie, le 
conroi de glaise pélric avec les pieds.

G oheter. C’est jeter avec la truelle ou avec la main, dn 
plâtre passé au panier, gâché clair, ou du mortier, sur un 
mur ou un lattis quelconque, et l’élaler en meme temps en. 
passant la ntain dessus.
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G odet. Petit bassin que l’on fait avec du plâtre, sur les 
joints des ]>icrres, pour y introduire du coulis quand les as­
sises sont trop serrées pour les firdier. On coule ainsi le des­
sous d’un dallage.

qui sert à la composi-
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G om m e. Suc aqueux et gluant, 
tion des vernis.

G om m e-laque. Résine dure, qu’on emploie dans la 
composition des vernis ; elle sert aussi dans la dorure a 

t l liuile, pour couvrir les teintes dures avant de les coucher 
de mixtion.

G orge. Monture concave ayant la forme d’un quart de 
eercle ou une courbure a volonté ; une gorge de chem in ée, 
1 enduit circulaire intérieur, derrière le manteau.

G ouge. Outil arrondi et taillant, en forme de rigole, qui 
sert à pousser à la main les moulures en plâtre , en raccor­
dant des parties traînées au calibre.

G oujon. Bout de petit fer rond , ou de bronze , que l’on 
incruste dans des assises pour les maintenir l ’une sur l’autre.

G ousset. Languette en plâtre pratiquée à l’intérieur d’un 
tuyau de cheminée pour diriger la cheminée ou pour enve­
lopper le bout d’une pièce de bois.

G outte. Petit ornement ayant la forme d’un petit cône 
tronqué, ou d’une petite pyramide, dont on fait usage par­
ticulièrement dans l’entablement de l’ordre dorique.

G outtière. Canal en plomb, en zinc, ou en fer-blanc, 
pour recevoir les eaux pluviales entre deux combles , ou sur 
lo devant des égouts ; on en fait aussi en bois de clicne re­
creusé.

G rndine. Outil d’acier, refendu de quatre dents, pour 
dégrossir les parcmens du marbre. On l’appelle gradine à  
gi'ain d 'orge, lorsqu’elle a six dents : on s’en sert avant la 
précédente.

G raine d’A v ig n o n . Fruit dont on tire une couleur jaune 
t(ui sert à faire des stils de grain.

G /anit. Matière très dure, composée de quartz , schorl 
«tica et spath ; il y en a des violets, des rouges, des verts, etc’



on en fait ordinairement des bordures do trottoirs pour les 
quais, des marches, des bornes, des dallages, etc.

G raisser, C’est enduire de mastic les goujons et agraffes 
que l’on introduit dans les pierres ou dans les marbres, pour 
empêcher i’oxidation.

G ras. On dit que le mortier est gras lorsqu’ il y  a beau­
coup de chaux. Lorsqu’il n’y en a pas assez, le mortier est 
m aigre.

G ratter. Les peintres grattent les anciennes peintures 
et les détruisent avec un grattoir avant de repeindre.

G ratter à 'vif. Lorsque le peintre enlève toute l’ancienne 
peinture sur des boiseries.

G rattoir. Sorte de triangle en f e r , armé d’un manche, 
qui sert aux peintres a gratter les anciennes peintures, et 
aux plombiers à aviver le plomb avant de le souder.

Grès. Espèce de rocher que l’on tire des lieux sablonneux. 
Il y a du grès dur qui sert à paver les routes, etc. Le grès 
tendre est employé a bâtir, dans les pays où cette matière 
est commune. On appelle ces sortes de constructions ou­
vrages en gresserie.

G résiller. C ’est façonner les bords des pièces de verre. 
—  On appelle grésoir  ou g ru g e o ir , l’outil avec lequel on 
fait ce travail.

G rève. Gros sable que l’on trouve sur les rives des fleuves 
et des rivières, et dans quelques parties de la terre. Ce sable 
fait de bon mortier.

G ris. Cotileur dont on peint ordinairement les boiseries 
intérieures, et qui se compose de blanc avec un peu de noir 
ou de bleu.

G risaille. Couleur commune qui se compose de noir 
avec mi peu de blanc.

G ru e. Grande machine servant a élever de grands fâ " 
deaux. On appelle gruau.., une grue plus petite, mise 
nouvement par un tourniquet.

G ruger. C ’est égrainer le marbre en perçant un trou avec 
la marîeline ou la boucharde, pour ébaucher des parties 
sculpture.
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Gueule-âe-Ionp. Conde du Uiyau en tôle qui sc place sur 
le haut d’uiic cheminée, et qui tourne de manière que son 
orifice est toujours opposée aux vents.

GuMlaiimc. Espèce de raliot étroit dont se servent les 
menuisiers et les charpentiers pour dresser la rive des hois.

G uillocM s. Sorte de filet on ruhan scuîplé formé de deux 
lignes restant toujours parallèles, contournés en entrólas, et 
souvent enrichis de reseaux et ücurons dont on orne les 
frises , Sophies et platcs-hoiides.

G uim lage. On appelle ainsi fassemblage des monfnes , 
poulies, halemens et cordages, qui s’adaptent à une maçiiinê 
destinée à élever des fardeaux. Elever ces fardeaux c’est les 
Oninder.

G ypse. Pierre qui se réduit en plâtre par la calcination.
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H
H acher. C’est dégrossir le parement rustique d’une pierre 

avant de le layer. C ’est aussi détruire avec une hachette les 
anciens enduits d’un mur pour faire des plâtres neufs.

H achette. C ’est une espèce de marteau de maçon dont la 
panne est tranchante. Son nom désigne assez son usaire.

H arpes. Excès ou queue des pierres d’eiicoigmire ou des 
extrémités d’ un mur de face, pour faire liai,,on avec les 
murs que l’on pourra élever par la suite—  On appelle ainsi 
les pierres plus longues que celles qui forment les deux páre­
meos des murs. ^

H auban. C’est un très gros cordage que l’on adapte à une 
chèvre ou à une autre machine par l’une des extrémités et 
de l’autre à un pieu , h un arbre ou a un hâtiment voisin 
pour la maintenir dans la direction vcrticale.ljnc machine se 
maintient ainsi a l’aide de deux ou trois haubans.

Héberge. C ’est l’étendue en longueur et en hauteur qn'oc- 
vupe un bâtiment sur un mur mitoyen.

H élice. Ligne courbe qui tourne obliquement aulom d’un 
vylindrc. —  Le filet d’ une vis forme d’hélice.

H ém icycle. C ’est l’ épure d’un arc de voûte divisé
2 6
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tailler les vfiussoirs. —  C’est aussi les panneaux et les ccrccs 
qui servent a tailler ces voussoirs.

llerm incltc»  C ’est un outil dont le fer est courbe et traii‘- 
cbant, et dont les charpentiers font iisa«e pour planer iw par­
ties ce.inirees des pièces qu’ils ont a tailler.

Jleiü't. Ou nomme ainsi la partie d’un eomlnit qui est 
plus élevee qu’elle ne devrait être relativement à son niveau 
de pente.

H irondelle. Rond de tolc rapporté?-au pourtour extérieur 
d’un tuyau pour renvoyer les eaux pluviales.

I^ûrizonfah  On nomme ainsi tout ce qui est parallèle a 
l’honzon, c’esl-a-dirc de iii\feau.

Ilovs^ceuvre, Mesure prise en dehors d’un objet. —  
D an s-œ uvre  est la mesure prise en dedans. —  Reprendra 
en s o u s - œ u v r e c’est reprendre des murs par-dessous, en 
étayant les parties supérieures. —  M ettre en œuvre^ c’est 
employer des matériaux , les façonner et les mettre en place.

H otte. Partie d’un tuyau de cheminée de cuisine, depuis 
le manteau jusqu’au plancher.— On donne ce nom a une cu­
vette en entonnoir qui reçoit les eaux de cuisine h l’cxtrc- 
mité d’un tuyau de descente.

H ourder. C ’est maçonner un pan de bois, un plancher, 
ou des m urs, soit en mortier, soit en plâtre.

H ourdis. Maçonnerie en plâtras et plâtre, ou en mortier, 
des remplissafjCs des cloisons et des pans de bois, et entre les 
solives des plandiers. —  H ourdir, c’est {garnir de plâtre ou 
de mortier les murs en moellons.— H ourdir à hain depld- 
tre ou de mdj'tiei\ c’est verser à pleine auge ces matières sur 
l ’assise arraséc, avant et après le placement des moellons, 
aOn de remplir 1res exactement toutes les cavités.

H uile, La peinture emploie plusieurs espèces d’huilc pour 
brover et détremper les couleurs, savoir : Vhuile de Ihif 
Vhuile de n o i x , Vhuüe d'œ illet et Vhuile grasse.

H ydraulique, Art qui enseigne 'a mesurer, â diriger et 
a élever les eaux.
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Jalon  Baton appointe par une cxtrtîmilc et fendu en tete, 
pour y mettre une carte dont on se sert pour lever des plans 
sur le terrain, on pour tracer dos lignes droites.

Jam bage. (Construction en maçonnerie élevée a plom b, 
pour soutenir quelque portion d’un Jiàtiment. On dit jambage 
de/70/'ie, de croisée, fÎLarcarfe, de chem in ée,  etc.

Jam be étri'ere. C ’est un pilier en pierre qui fait partie 
(l’un mur de face, élevé cuire deux propriétés dont les assises
sont en partie engagées dans le mur mitoyen, et forment en 
même temps tableau de porte cochère, bâtarde, d’a llée, ou 
de boutique.—  \)\\ç, ja m b e (Vencoignure est celle qui fait 
1 angle des deux faces d’un bâtiment isolé.— Une jam b e sous  
poutre  est celle engagée dans le corps du mur en maçonne- 
l’ie, et qui est élevée sous la portée des poutres. C ’est ce 
(pi’on nomme de.s chaîn es . —  Xéna ja m b e h o u iisse , c’est 
celle dont la queue des assises est engagée, dans un mur de re­
fend, en sorte que les deux paremens sont en joints, et qu’un 
des joints fait parement.

Jam bette. C ’est une petite pièce de bois de cliarpcntc po­
sée verticalement ou obliquement pour soutenir la portée 
d’un arbalétrier ou autre pièce.

Jarret. Sinuosité qui se trouve sur un parement de 
mal taillé.

Jauge^ Morceau de cuivre sur lequel sont tracées des lignes 
et des ponces, qui servent â connaître l’eau contenue dans 
un réservoir. On appelle jaug e  une ciivetle divisée par 
eompartiniens pour mesurer les eaux.

Jauger. C ’est appliquer une règle sur un ouvrage ou aii- 
tie matière d une lar.geiir et d’une, épaisseur domnie, pour 
le faire droit et parallèle.

Jaunir. C ’est a]ipHqncr une couelic de teinte légère d’ i 
détrempée à ia colle sur les blancs de dorure, avant de 
coucher d’assicUc.

ocre 
de les

Jeciisses, Les terres jcctisscs sont celles qui ont été rap­
portées .sur le sol : on ne peut construire sur les toï’res jec-

i;
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tisses, parce qu’elles ne sont pas solides, il faut fouiller jus- 
qu aux terres vierges ou au sable.

Jet. Espèce d’entonnoir par lequel on verse le plomb en 
fusion dans le moule propre à faire les tuyaux.

J e t cl eau. Ajoutoir en cuivre fixé à rextrémité d’un tuyau 
dans un bassin, et par lequel Tcau, en sortant, forme le jet.

 ̂Jettées. Constructions élevées en maçonnerie a l’entrée 
d’uii port, pour servir d’abri et briser les vagues et à l’extré­
mité de laquelle on construit un fort pour en défendre l’entrée 
a l’ennemi.

Jeu. ây orgue. L ’on nomme ainsi un soubassement com­
posé de trois planches en plâtre placées sous le m a n te l 
d’une cheminée, et percées de trous ]>our le passage de l’air 
froid qui doit refouler la fumée dans le foyer.

Im poste, Assise en pierre qui termine un jambage ou 
pied-droit, et sur lequel on pose le coussinet ou sommier 
d une arcade. Une imposte est souvent décorée de moulures.

Im pression, Premières couches à l’huile dont les subs­
tances sont entrées dans les pores du bois.

Im prim er. C ’est étendre avec la brosse les premières 
couches de couleur« a l’huile.

Incrustem ent, C ’est un carreati de pierre neuve à la 
place d’un autre dans une assise.

Ijidivis. Propriété qui appartient a plusieurs particuliers, 
et dont ils jouissent en commun, on partageant ensemble 
les revenus et les produits, suivant le droit et la part qui 
éclieoit a chacun d’eux.

Intrados, Surface intérieure d’une voûte, d’un arc, 
d’un voussoir , d’une plate-bande.

C’est, en général, l’espace qui icsle entre deux 
pierres posées. O ji remplit ces joints avec du plâtre on du 
m ortier; ils sont ou verticaux, ou inclinés, ou borizon- 
taû x , soit qu’ il s’agisse d’assises de murs , ou d’arcades, de 
voûtes, etc. —  Tes jo in ts  en coupe  sont ceux inclinés , 
tendant au centic des claveaux d’une voûte , d’une arcade, 
on d une plate-bande. —  Joints de fê te , ceux en coupe ap- 
parens, et formant parement à la donelle d’une voûte ou au 
plafond du tableau sous une plate-bande. —  Joints dérohéSi
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toux, d’aploinh sur îa face , et inclinés sur le {Icn ière des 
• laveaux. —  Joints dém aigris ou à  u n e c ise lu re ,  ceux des
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assises qui n’ont qu’un parement, comme pour ics murs de 
revèternens ou autres semblables. —  Joints m âles et fe ­
m elles, dont l’un porte un tenon , et l’autre une entaille.

J o in tif  y Lattis J o in tif  C ’est celui dont les lattes sont 
clouées très près les unes des autres, comme pour un pla­
fond , lino cloison sourde , etc.

Jointoyer. C’est remplir avec du mortier ou du jiliiire 
les joints des assises d’un mur.

Jouées de lucarne» Ce, sont les deux cotés triangulaires 
bourdes et enduits en plâtre, couverts quelquefois en ar­
doise à l ’extérieur.

Jour. On appelle ainsi toutes les baies faites dans les 
murs pour éclairer l’ intérieur d’un bâtiment.

Lahoiir. Outil de plombier, en forme de pelle , qui sort 
'a remuer le sable du moule à table, après l’avoir arrosé.

L a it de c h a u x , Chaux détrempée dans beaucoup d’eau 
pour blanchir les murs et échauder les écuries.

L a iton . Métal jaune et factice; c’est la même chose que 
le cuw re Jaune.

T^amhourde, Pierre tendre, d ’un haut appareil, que l’on 
tire des carrières de Saint-Maur et de celles des environs 
de Paris.

I.am hris. Plafonds rampans qui se font sous les combles.

La m es de plom b. Ce sont des morceaux de plomb très 
minces.

Lam iner. C ’est passer le plomb ou le fer sous le laminoir.

Lam inoir. C ’est une machine sous laquelle on comprime 
tes métaux que Ton veut réduire à une faible épaisseur.

L a n d s.  Moellons, meulières ou garnis, que l’on met de 
distance en distance dans de vieux murs, en remplacement 
de ceux qui sont pourris ou délités.

s5.
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Langue. Bout de tuyau aplatie, fixé h l’extrémité d’ ttn 
rob.net en cu.v_re , qui jette l’eau en nappe dans la cuvette 
U une garde-robe.

LangueU e. Petit mur en plâtre, de 3» d’épai.sseur, ou 
en brique , de 2 ou de 4° , pour les tuyaux de cheminées. 
On nomme langneUe de fa c e ,  celle sur le devant dutuvau, 
et languette co stiere , celle en retour; languette de dos­
s ie r ,  celle du fond; languette de r e fe n d , ceiU qui sépare 
(leux tuyaux dans une souche de plusieurs cheminées.

La ntern e. Sorte de petit dòme ou de petit comble vitre 
pour éclairer une galerie, un escalier, etc. —  Roue d’un 
cric qui est au haut du mandrin qui sert à monter les 
tuyaux de plomb.

L a gn e. Espèce de pâte rouge, ou jaune que les peintres 
melent avec du blanc pour faire diverses teintes.

Larm ier. Gvos membre carré d’une corniehc ou d’un en­
tablement, dont le plafond est refouillé en canal pour faire 
egoutter 1 eau et qu’on appelle m ouchette. On fait aussi un 
larm ier  sous les saillies d’un chaperon de mur de clôture.

Lm Uc . Bois de chêne refendu suivant son fil, dans les 
lorets, de 4 p. de long sur i 5 à 18 I. de large, et a h 3 1 
bà'ifmenr'^’ ®>"P>oyé >> «liflcrens usages dans les

L.atti.H. Poser la latte et la clouer sur les solives d’un 
plancher ou sur un pan de bois , etc. On appelle lattis à 
cta ire-yoïe, poser les lattes éloignées les unes des autres 
et lattis jo in t if ,  lorsqu’elles se touchent.

I.aver. C ’est plonger dans l ’eau les cendres du plomb 
coule et le remuer pour séparer ce qui reste de bonne matière.

 ̂ L a y er. Tailler la pierre avec la la ie  ou marteau brctelé; 
c est le dernier travail d’un parement que l ’on frotte cepen­
dant quelquefois au grès après l’avoir layé, et particulière­
ment sur la pierre dure, d’un grain fin.

Légers ouvrages. On appelle ainsi tous les ouvrantes faits 
en plâtre seul, ou .sur un lattis. “

L.essiver. C ’est frotter d’anciennes peintures au vernis 
avec une brosse trempée dans l’eaie seconde pour les enlever 
avant do les repeindre.
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Le\'age. C’est en charpente la pose en place des diffe­
rentes pièces qui composent iin pan de hois', un comble, un 
plancher , etc. 5 on dit aller au le^ntge.

Levier. Morceau de hois de brin qui sert 'a soulever des 
fardeaux en faisant une peÿée.

L ézard e. Fente qui sc fait dans les murs en maçonnerie 
ou dans les plafonds et enduits en plâtre.

L ia is. Pierre très dure et très fine que l’on tire des envi­
rons de Paris.

Liaison. Manière d'arranger les pierres, les moellons et 
les briques lors de la pose , pour que les joints ne sc trou­
vent pas les uns sous les autres. —  Alliage de l'étam avec le 
plomb pour en former la soudure.

Lihnge. Pierre provenant du ciel des carrières, ou des 
bancs inférieurs, dont la pctrificatiou n’est pas parfaite  ̂
elle n'est propre que dans les fondations. On appelle indis­
tinctement lihages tontes les pierres employées dans les fon­
dations , et qui sont brutes ou grossièroment taillées.

Lien. L’ ii lien en charpente est une pièce qui maintient 
le poinçon avec le faîtage, ou un arbalétrier avec l’cnlrait , 
ou enfin nn poteau avec le chapeau au-dessus.

lA erne. Nervure d’une voûte d’ogive parlant de la clef 
aux ticrccrons,

ÎAgne (Veau. C ’est rouverture d’ un tuyau qui a de dia­
mètre la partie d’un tuyau de de diamètre.

Lilas. Couleur composée de blanc, de laque et de bleu 
de Prusse.

Lim on. Cours d’assises de pierres rampantes et en coupe 
qui porte l’extrémité des marches d’un escalier , et sur le­
quel pose la rampe. —  C’est aussi, ou charpenterie, le mor­
ceau dans lequel s’assenibîeiu les marches.

Liniosinage  ou Jiinosinerie. Maçonnerie en moellon 
bourru , hoiirdée en mortier sans être parcnicnté j c’est ainsi 
que l’on construit les fondations d’ un batiment.

L in ço ii\C \ 'iij  dans un plancher, la pièce de bois qui est 
au-dessits d’un vide de porte ou de croisée, et qui rrroit les 
bouts des solives de remplissage dans Cft cspaec.

Lin got. Plomb qui sert des iingoiUèrcs.
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Linteai>. Pièce (!e bois posée horizoniaîeiücnt sur les jam- 
bajjcs d’une porte ou J ’unc croisée, dans un mur, pour on 
former la fermeture.

Listel. Petite moulure carrée qui en accompagne une plus 
grande ou qui sépare les cannelures des colonnes.

L it  d  ttne pierve. C ’est la surface de dessous telle qu’eiio 
se trouvait dans la carrière. —  Ce h t de dessus est celui 
sur lequel on pose l’assise supérieure. —  On appelle 
celui qui n’c,st pas ébousiné. —  Si les lits sont inclinés , 
comme pour les claveaux d’arcades ou plates-bandes, on les 
nomme hts eu Jo iu is;  s’ils ne sont pas recouverts d’ une 
autre assise, comme, par exemple, le dessus d’un balcon de 
mur, on les appelle lits en parem ent.

TJiharge. Chaux de plomb demi-vitrifiée, qui sert de 
siccatif dans la peinture à l’huile.

LJvret. Petit livre de papier mince et rougeâtre’, compost 
de vingt-six fcnillets , qui contient vingt-cinq feuilles d’or.

T.onq-pan. C ’cstlc grand côté d’un comble en charpente, 
a l’extrémité duquel sont les croupes.

Louve. Ancienne machine en fer qu’on engaoe dans le lit 
supérieur d’une pierre, pour l’enlever et la "mettre <à sa 
place ; on ne s’en sert presque plus.

Lozan ge. Figure géométrique à quatre côtés égaux, deux 
angles aigus et deux angles obtus.

L u n ette. Baie voûtée pratiquée dans une voûte, un arc 
de cloître , un berceau , dans un dôme, etc.
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ouvrages enM açon. C ’est l’ouvrier qui fait tous le.s .........
plâtre j dans les ateliers de peu d’importance, le mafon est 
aussi lim osin , c ’est-'a-dire qu’il cqnstruit les murs, et po­
se u r ,  parce qu’ il pose la pierre, les dalles, les appuis, etc.

M adrier. Longues planches épaisses, en sapin ou en 
chêne, servant, les premières, aux échafaudages des m.i- 
çons, et les dernières, dans les autres professions, à diffe- 
ïcns ufajîcs.



M alandres. Ce sont des nœuds pourris qui sc trouvent 
dans le bois de charpente : ces bois doivent être rejetés pour 
rexecution des travaux de bâtimens.
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M alfaçon. On appelle en général m alfaçon  dans les 

constructions, toute défectuosité dans les matériaux et notam­
ment toute négligence dans l’exécution, et qui sont le résul­
tat, soit de l’ ignorance, soit de l’infidélité de l’entrepreneur.

M alléable. Qualité des métaux qui peuvent se déployer 
sans se briser, et qui peuvent être battus, forgés et étendus 
à froid, comme l’or,.l’argent, le plomb et les fers très doux.

M an ch on . Moule dans lequel on soufÜc le verre en feuille 
et le verre en table. *

M andrin . C ’est une pièce de bois ou de métal cylindrique, 
autour de laquelle on ajuste une pièce que l’on veut tourner. 
C’est aussi un poinçon d’ une forme voulue dont les forgerons 
se servent pour percer les traverses des grilles afin d’y faire 
passer les barreaux.

M anganèse*  Minéral ferrugineux qui entre dans la com­
position du verre.

M a n œ u v r e s ^ le garçon  qui sert un maçon, qui gâclie 
le plâtre, etc.

M an teau , C ’est l’ensemble des jambages et de la ti'averse 
en maçonnerie d’une cheminée.On appelle aussi m anteau  la 
barre de fer coudée aux deux extrémités et scellée dans le 
niur dossier qui porte sur les jambages et qui sert à soutenir 
la traverse.

M arbre. Pierre calcaire a cassure grenue , très compacte, 
et qui reçoit le poli. —  On appelle M arbre brut, celui qui 
est en bloc, et qui n'a reçu aucune taille ni préparation.—  
M arbre p iq u é ,  lorsqu’il est taille à la pointe.—  M arbre  
ébauché, lorsqu’ il est travaillé a la pointe ou au ciseau. —  
yiarbre p o li , celui qui a été frotté au grès, au bouchon de 
liège et à l’émcri. —  M arbre lu stré, s’ il a été lissé et frotté 
avec le tampon de linge et la potée.

M arbres jteinfs. C ’est du marbre imité en peinture. —  
On appelle m arbre vein é  celui qui représente toutes les cou­
leurs, les veines, les taches,les cailloux et autres accidens de 
la matière.—  M arbre ch iq u e té , celui qui imite les granits. 
— .M arbreJeté, celui qui imite le porphyre.
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yiarch e. C ’est la partie de l’cscalier sur laquelle ou pose
es pieds; le levant est la h a u teu r;  le dessus le niron;\i 

longueur est \ em m anchem ent. —  On dit qu’ùnc mar- 
«hc est d roi^  lorsqu’elle est renfermée entre deuv lianes p»- 
1 alíeles.—  G ironnee  ou d a n sa n te , lorsqu’elle a plus de pi- 
ron d un cote que de l’autre. _  Chan fre in é e , si le devaiil 
est taille en eliaiifrein.— , si elle n’est pas délardée 
i^ssous. —  D ela rd ee, lorsque ce dessous est chanfreiné.-  

c est la dernière marche d’un étage, qui fait le boni 
du dessus" *̂ dessous de la première marche de la révolution

M arché. Ce sont les conventions écrites qu’un proprietaire
‘  pour la construction d’un biti-

lent suivant les plans et dessins de rarchiteclc; on passe des

p e l i e n t 6 ’/e/5, a./a ^

M ardelle. Pierre dans laquelle est percé un trou, suivant 
1 diamètre d un puits, et qui le couvre à hauteur d’appui.

M a r o u fe r . C ’est couvrir avec des toiles collées le der- 
iiere des lambris, pour les empêcher de se fendre.

" "  outil que tout le monde connaît. Il 
prend differentes formes en raison des professions de bàti- 
mens : on appelle m arteau breteJlé celui dont les tailleurs 
de pierre se servent, et dont l’e.vtrémité en biseau est refen­
due en forme de dents, pour layer la pierre.

M a scaron . Masque ou tête de grotesque que l’on place à 
i orifice dun tuyau de décharge, d’une fontaine, 011 seule­
ment comme décoration.

M assicot. Nom donné 'a la céruse calcinée sur un feu 
modère, et qui sert a faire les teintes dures.

Ma.ssif. On appelle ainsi tous les ouvrages do m a ç o n n e r i e  

«n moellons ou meulière, construits dans la terre pour a s s e o i r  

des constructions supérieures, ou pour sceller des iioleauv 
OU antres. ‘

iî/i7.ïi/c.Composition mêlée de diverses substances détrem­
pées avec de I biiile ou d’autres corps gras, et qui sert à faire 
des enduits ou a remplir les joints des dallages, on eniin a 
empeener 1 humidité.
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D fa sfiq iier  le v e ir e .  C ’est remplir de mastic les feuillures 

dans lesquelles le verre est placé.

M at, On appelle ainsi les couleurs en détrempe qui ne 
sont pas vernies, ou Tor sur apprêt qui n’est pas bruni.

M ater. C ’est passer avec le pinceau une couche léijcrc 
mêlée de safran , sur les parties de dorure qui n’ont pas été 
brunies.

Memhron.Gros^c baguette qui termine le bas de la bavette 
,d\m bourseau.—  C’est aussi la partie de plomb qui couvre 
la panne d’un comble de brisis.

M ercure. Demi-métal liquide servant à dissoudre en par­
tie les feuilles d’étain , pour les mettre en contact avec le 
poli d’ une glace.

M errain. Bois de chêne refendu sur maille en petite® 
planches minces que l’on emploie pour les panneaux des 
par<juets d’assemblages.

M esu rer et Véquerre. On mesure ainsi les carreaux de 
verre, c’est-a- dire que l’on prend ensemble la hauteur et la 
largeur.

M étope. Intervalle carré entre les triglyphes de la frise 
de l’ordre dorique.

iMeuUere. Sorte de moellon très dur et rocailleux, et 
quelquefois très poreux, dont on se sert dans la maçonnerie, 
et p:uticulicrcmcnt dans les fondations et pour les fosses 
d’aisances.

M in e de plom b. Subtance qui sert aux peintres pour 
noircir et rendre luisant les contre-cœurs de cheminées.

M ise en  ligne. C’est poser les moellons en parement 
d’un m ur, entre deux lignes tendues de chaque cote de la 
maçonnerie.

M itre. Espèce d’entonnoir en tôle , en plâtre ou en 
cuite, que l’on place en haut d’un tuyau de cheminée.! 
fait de diverses formes et grandeurs.

Mordant qui sert a fixer l’or à Thiiilc. Il se com­
pose avec de l’essence, des résines et du vermillon.

M odillón. Petite console en saillie, placée sous le larmier 
d’une corniche, sous un balcon ou sous les appuis des croisées.

terre 
On en



 ̂ I^oelIoîvVïùrvQ d e  p e tite  d im e n s io n  q u i se  t i r e  d e s  ca rr ic m  
a p ie r r e . —  O u  a p p e lle  moeUon piqué, c e lu i q u i est taillé 
a  v iv e  a r e te  , on  l i t s ,  e n  jo i n t s  e t  e n  p a r e m e n t. — Esse- 
iiuUe^ c e lu i q u i  e s t ta i llé  g r o s s iè r e m e n t  a v e c  la  h a ch etu ^  — 
■^oOLisine f c e lu i  q u i  e s t s e u le m e n t  c q u a r r i  su r  les  lit s  et les 
j o i n t s , p o u r  lu i  d o n n e r  p lu s  d ’ a s s ie t te . —  Brui  o u  boumh 
c e lu i  q u i e s t p o s é  te l  q u ’ il e s t  t ir é  d e  la  c a r r iè r e .—  Bloqué, 
c e lu i  p o s é  s a n s  ê tr e  m is  e n  l i g n e ,  c o m m e  p o u r  le s  m assifs .

Moïse, B o u r r e le ts  o b s e r v é s  a u  m ilie u  d ’ u n  c o rp s  d e  pompe 
e n  c u i v r e ,  p o u r  y  p la c e r  le  c o l l ie r  e n  fe r  q u i d o it  le  f ix e r  en  ̂
p la c e , *■

Molette, i r o r c c a u  d e  m a r b r e  o u  d e  p i e r r e , d e  fo r m e  co­
n iq u e  , d o n t  o n  se s e r t  p o u r  b r o y e r  le s  c o u le u r s .

Molleton, M é la n g e  d e  b la n c  d e  c c r u s c  a v e c  b e a u co u p  de 
b la n c  d e  B o u g iv a l .

Montée, L a  m o n t é e  d ’ u n e  v o û t e  e s t la  d is ta n c e  verticale 
p r is e  d e p u is  le  n iv e a u  d e  sa n a is s a n c e  ju s q u ’ a u -d e s s o u s  de la 
c ie l  . d a n s  u n e  v o û te  e n  p îe in - c in t r e  la  m o n té e  e s t précisé­
m e n t  la  m o it ié  d u  d ia m è tr e  in té r ie u r .

M ^ 'tier.  C o m p o s it io n  d e  c h a u x  m ê lé e  a v e c  d u  c im e n t  on 
d e  s a b le  d o n t  o n  se  s e r t  p o u r  j o i n d r e  e t  l ie r  le s  p ie r r e s  , les 
m o e l lo n s ,  la  b r iq u e  e t  la  m e u liè r e .  —  L e  mortier gras 
c e lu i d a n s  le q u e l i l y  a  b e a u c o u p  d e  d i a u x .  —  L e  mortier 
maigre , c  e s f c e l u i  a u  c o n t r a ir e  o ù  l ’ o n  T a tr o p  é p a r g n é e .

Mouchette. L a r m ie r  d ’ u n e  c o r n ic h e  j o n  T a p p e lle  mou- 
chetie pendante , lo r s q u ’ e lle  e s t  c r e u s é e  ou  r e fo u il lé e  dans . 
le  p la fo n d . —  E l le  s e  fa it  a v e c  u n e  r è g le  à m o u c h e t t e , sur | 
la q u e lle  c e tte  m o u lu r e  e s t p o u ssé e  , e t  q u e  l’ o n  tr a în e  so u s  les 
p lin ll ie s  o u  l ’ o n  d o it  le s  fa i r e .  — O n  a p p e lle  au ssi mouchette 
les  p e tits  g r a v o is  q u i r e s te n t  a u  fo n d  d u  p a n ie r  lo r s q u ’on 
p asse  ce  p lâ t r e . C e s  m o u c h e tle s  s c  m c le n t  a v e c  le  g r o s  plâtre 
p o u r  fa ir e  d u  p ig e o n n a g e  e t  d e s  h o u r d is .

Moufle, A s s e m b la g e  d e  p lu s ie u rs  p o u lie s  m o b ile s ,  dans 
u n e  m ê m e  d i a p p c ,  q u i s e r t  a  e n le v e r  d e  g r a n d s  fa r d e a u x .

-*fouflettes. P o îg n c e c o m p o s é c  d o  d e u x  m o r c e a u x  d e  bois 
c re u sé s  e n  d e d a n s  , d o n t  le s  p lo m b ie r s  se  s e r v e n t  p o u r  sortir 
d u  fe u  le  f e r a  s o u d e r .

Moule. M oule h tuyaux^  c y l in d r e  c r e u x ,  e n  cuivre 
p o tin  , o u v e r t  p a r  les  d e u x  b o u t s ,  e t  g a r n i  d ’ u n  n o y a u  ou
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mandrill a riiuérieur, dans lequel on verse le plomb pour 
couler un tuyau. —  C ’est une forte table de (5 à 20 p. de 
longueur, ayant des rebords nommés éponges-, contenant, 
sur toute sa surface, une couche de sable fin d’ envU’on 6* 
d’épaisseur, sur laquelle on coule le plomb.

M oulinet, Trucil horizontal ou vertical, armé de leviers, 
pour rouler les cordages des machines qui élèvent des far­
deaux. C ’est, chez les plombiers, une croix de fer parle 
moyen de laquelle on met le cric en mouvement lors du mou­
lage des tuyaux.

M oiûu re, Saillie droite carrée, ou à courbure , dont plu­
sieurs ensemble forment des corniches, des chambranles, etc. 
On appelle m oulures couronnées  celles qui ont un filet ou 
listel au-dessus,

IMoye, C’est une couche mince ou filet tendre qui se 
trouve dans les pierres et dans le sens du Ut de carrière et 
qui la fait déliter.

M u id . C ’est une mesure , pour la chaux qui contient six 
futailles, et pour le plâtre, trente-six sacs de chacun deux 
boisseaux.

M ur, De fondation, celui (jui est au-dessous des terres. 
—  En éléva tion , tous ceux qui sont construits au-dessus du 
sol. —  De fa c e ,  ceux extérieurs. —  De refend  , â l’inté­
rieur d’ un bâtiment. —  P ig n on  , mur latéral dont le haut 
est triangulaire suivant le comble. —  De dossier, en exhaus­
sement au-dessus du pignon pour adosser les tuyaux de che­
minée. —  A ile  de mur., partie du mur-dossier qui excède 
les souches de cheminée. —  M u r  de soubassem ent ou n/- 
lége, qui forme l’appui d’une croisée. —  De revêtem ent ou 
de terrasse , qui soutient des terres. ■—  MTappui ou de pa-' 
rapet, qui n’a que 2 à 3 p, de hauteur, et qui est terminé 
ordinairement par une dalle eu hahii. —  De c lô tu re , qui 
renferme une enceinte de terrain , une cour , un jardin , sans 
supporter de bâtiment. •—  De douve , mur d’un réservoir, 
d'un bassin , ou d’un canal séparé du mur extérieur par 
un conroi en glaise.

N

N aiss::ncc  , d’une voâtc. C ’c,4 le commencement de la 
2. ifi
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€our})urc. —  C ’est aussi une bande d’enduit de quelques 
pouces de larj^eur seulement, faite dans un aiifjle rentrant, 
en raccordement des vieux plâtres.

JVappe. Table de plomb que l’on emploie aux chaîncaux, 
aux terrassons, etc.

N ep n ires. Parties saillantes sur les voûtes, qui forment 
des côtes sur les arêtes.

Diosud: C est la masse de la soudure de deux tiivaux.

lYiche. Renfoncement pris dans l’épaisseur d’un mur pour 
placer une statue, un vase ou un poêle.

N w eau. C ’est la ligne parallèle à l’horizon. —  On appelle 
niveau  l’instrument qui sert à reconnaître cette limic.

ISfivellement. Opération par laquelle on trouve la pente 
d ’un terrain , et ou règle de nouvelles pentes.

lYocjuet, jMorccau de plomb ayant la dimension d’une ar­
doise, et que 1 on place le long des joints des lucarnes et des 
cheminées, et sous les crochets de service.

JS'oiiIet. C est un petit chevron ou empanon formant l’an­
gle rentrant d’un comble avec une lucarne.

Noyau.^ C ’est un cylindre qui monte de fond et qui porte 
les retombées d une voûte Saint-Oilles ou d’un escalier , au 
centre de laquelle il est placé. —  Cylindre que l’on place au 
centre du moule a tuyaux de plomb.

N u ,  C’est la surface unie d’un mur.
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O bélisque, Pyramide quadrangulaire très effilée et ter- 
minée en pointe de diamant : ces mnnumens, connus en 
Egypte , dans la Syrie et l’Arabie , sont, dans ces contrées, 
dun seul bloc de j^anit et chargées d’hiéroglvphcs. En 
France, on les parodie quelquefois pour orner les carrefours 
des forets royales.

O blique, Se dit de tout ce qui n’est ni horizontal, ni ver­
tical, mais incliné d’un côté ou de l’autre relativement a la 
ligne de terre.



■ O btu s. Se dit d’un angle qui a plus de 90 degrés ou du 
quart du cercle.— tin  angle qui a moins est* rtt'ÿti. Celui 
qui ajuste cette ouverture de go degrés est un angle droit.

O ctogone. Figure plane qui a huit cotés et huit angles 
égaux.

O cre, Terre friable de couleur rouge ou jaune , dont les 
peintres font emploi.

Ogives. Ce sont les arcs d’une voûte gothique, qui se ter- 
(j minent par un angle curviligne.

O iseau , Espèce de hotte plate en planches brutes, armée 
du deux bras, que les manœuvres portent sur leurs épaules 
pour servir le mortier aux limosins qui construisent des 
murs.

Olive. Couleur secondaire composée de jaune mêlé de 
noir ou de bleu.
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O r. L ’or subit différentes préparations dans la profession 
du doreur , savoir : Vor à  l'h u ile  , qui s’applique sur un 
tond a l’huile avec des teintes dures et une couche d’or ; l’o r 
su r a p p r ê t , qui se pose sur des blancs détrempés à l’eau 
couverts d’une couche d’assiette ; l ’o r  m a t,  l’o r  b ru n i, l’o r 
u n i, \'or taillé  ou .sculpté, l ’o r  rép a ré, Vor rep a ssé , 
\o rb rete le  et Vor co u leu r, l’o r  d’A lle m a g n e , Vor en  
coqxLiïlest e tc ., etc.

Ordre, On appelle ordre d^ai'chiteciiire l’arrangement 
régulier de moulures et d’ornemens combines pour former un 
onscmnle qui servent de type a toutes lc.s compositions ar­
chitectoniques. —  Les Grecs et les Uomains nous ont laisse 
les ordres toscan  , dorique grec  , dorique 7'omain , 
xoTiique et cojin thien  qui servent toujours de modèle aux 
architectes modernes.

O ieiîle , Lntaiilc a 1 extrémité d’un appui de croisée ou 
ü’uu seuil y pour les faire entrer dans les baies.

O reilion. (Voyez Crossetie,')

O i'ienter u î j . batiment. C ’est reconnaître un bâtiment 
par raj)port aux quatre vents cardinaux.

O urlet. C est la jonction de doux tables de plomb dont 
les bords sont repUés en forme de c r o c h e t . O n  fait aussi 
Un ourlet au bord des chaineaH.x, des cuvettes, e tc ,_Pc--

b



tit reboril qui est sur l’aile du plomb destine a faire des pan­
neaux de vifrage,

Oi’ ale. Figure plane curviligne, qui a un grand et un 
petit axe.

O ve. Moulure formée par un quart de rond, et évidée en 
forme d‘’ceuf.

O xid e . Dénomination des substances métalliques réduites 
dans un état de chaux par Toxigène uni au calorique ou a 
un acide.

3 0 4  v g C A B U L A lR E .

P a illa sse. Construction massive en brique qui sert a re­
cevoir des charbons allumés pour griller des viandes, et à 
d’autres usages, dans une cuisine ou dans une buanderie, 
dans les usines, etc.

P a lette. Petite pièce de bois garnie de fer, que l’ouvrier 
pose sur son estomac pour pousser le foret; on l’appelle 
quelquefois conscience.

P a le tte  h  dorer. Bout de queue de poil de petit-gris, 
monté dans une carte, qui sert a prendre les feuilles d’or 
sur le coussinet et a les poser.

P a lier , Partie d’un escalier au droit de chaque étage ci 
qui donne entrée aux appartemens ; on appelle p a lier  de 
repos celui qui est entre deux étages.

P a n  coupé. C ’est une partie qui interrompt deux murs 
qui se rencontrent à angle droit. —  P a n  de b o is , assem­
blage de poteaux en charpente.

P a n n e a u .  Surface unie de peu d’étendue entourée de 
moulures. —  C ’est aussi l’assemblage de plusieurs morceaux 
de verre taillés différemment et attachés par des languettes 
de plomb.

P a n n ea u  peint. Imitation en peinture, des moulures 
encadrant un panneau de lambris ou de porte,.etc.

P a q u e t  de verre. C ’est la réunion d’un certain nombre 
de feuilles, dont le prix est fixé dans les fabriques.

Parpaing. Morceau de pierre do pou d’épaisseur, à doux



F
v o c a b u l a i h b .

parcmcns, pose sous une cloison ou un pan «le
aussi qu’une pierre fa it parpaing  lorsqu’elle 
Vepaisseur entière crun mur.

50 O
bois ; on dit 
occupe seule

ParalJhles. Lignes ou surfaces qui sont toujours à égales 
distances les unes des autres.

Pnrallèlip ipcde. Corps solide termine par six parallélo­
grammes, dont les côtés opposés sont parallèles entre eux.

Parallélogi'am m e. Figure plane de quatre côtés et quatre 
angles droits, dont les cotés sont parallèles.

Parem en t. On nomme ainsi toutes les surfaces apparentes 
des murs et des lambris, des parpaings, des dalles, etc. \ le 
parem ent brut est la face ou épaisseur de la j)ierre telle 
qu’elle est sortie de la carrière  ̂ parem ent de tê te , c’est le 
cote formant épaisseur d’un mur qui ne se conlinuc pas : on 

parem ent de moellons^ de m ealiere, de brique ; j)a- 
rem ent jrUpié^ essem illé  ̂ des faces visibles de ces sortes 
de murs.

i

P a sse-p a rlo u t. Scie sans nionlurc pour débiter des 
pierres teiulrcs.

P d té .  Masse de plaire convexe enduite pour construire 
une voûte sphérique ou autre.

P a tin . C ’est, en général, toutes pièces de bois couchées sur 
la terrepour en recevoir d’autres. Los escaliers en charpente 
ont un patin., c’est la pièce qui est posée de niveau sur les 
parpaings et dans laquelle sont assemblés les poteaux ou I 
premier niveau du limon.

P ein tu re. ?foni collectif de toutes les couclics suscepti­
bles d’être appliquées dans les batinicns 5 on fait des pein­
tures en détrempe, à l’huile, au vernis, à l’encaustique; 
peinture de décors, d’ornemens, etc. —  Les peintres en ba- 
tiincns emploient sept sories de couleurs primitives, savoir : 
les blancs, les rouges, les Jaunes, les verts, les bruns, les 
biens et les noirs. —  B la n cs. Il y a quatre sortes de 
blancs , savoir: le blanc de plomb ou cérusc pure; la même 
eérusc , mais mélangée de craie ou de terre de pipe , la craie 
ou le blanc de Bougival. —  R ouges. Huit sortes de rouges, 
savoir: l’ocre, le rouge brun , le minium , le ronge de Prusse, 
la mine orange , le vermillon , Je cinabre cl la laque. —  
Jaunes. Huit .sortes de jaunes., savoir: l’ocre, le slll de 
grain , rocrc de rut . le jaune m inéral, le jaune de jNaplcs.

2 C.



l’orpin, le safranum et la terra-merita. —  Vei-ts. Le vert de 
montagne , la terre verte de Save et le vert-de-gris , sont les 
seuls verts dont la peinture de liàtimcnt fasse usage. — Jiriins. 
Les bruns en usage sont : la terre d’om bre, le stil de graiil
mun , la terre de Sienne et la terre do Cologne. _B leu s.
Trois sortes de Bleus, savoir ; le Bleu liquide , le bleu de 
1 russe , 1 indigo. —  Woirs. Les noirs sont au nombre de 
«luatrc , le noir de pèche, le noir d’ ivoire , le noir de fumée 
et le noir de charbon. —  On peut composer toutes les cou­
leurs secondaires avec les subatances primitives indiquées ci- 
dessus.

Pen d entif. Portion de voûte suspendue entre les arcs 
doubleaux et les angles d’une voûte sphérique.

P en ta g on e. Figure plane qui a cinq côtés et cinq ancles 
égaux. l u

P ercem en t. Ouverture faite après coup dans un mur.

P e r c h e  La centième partie d’un arpent. La perche ordi­
naire est de i8  pieds carrés; il y en a une autre de 2o pieds 
carres ; enfin , la perche dite des eaux et forêts , a 22 pieds 
carrés. ^

P erp en d icu la ire. Ligne droite qui, rencontrant une 
autre ligne droite , forme avec elle deux angles égaux, c’est- 
a-dire deux angles droits.

P éristy le . Edifice ou vestibule orné de colonnes.

ron. Escalier découvert au-devant de l’entrée d’un édi­
fice ou d’un batiment de quoique importance.

P ertu is. Mur par où se perd l’eau d’un bassin d’un ré­
servoir ou d’une fontaine.

P e sé e . F a ire  une p esée , c’est l ’effort que font des ou­
vriers placés a l’extrémité d’un levier pour soulever un far­
deau , ou pour faire sauter un objet scellé.

P ie c e .  Une p ièce  de charpente est trois pieds cubes , on 
appelle aussi cette dimension une solive  de bois. —  Un cent 
de bois se compose d’un cube de 3oo pieds ou de cent pièces 
o!i solives. *

P iéd esta l. Corps solide orné d’un socle ou d’une base et d une cormciic , destine à porter une ligure , un vase o«- 
uiic colonne.
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P iéd ouclw . Petit piddeslal ou socle orné de (juelque mou­
lures, qui sert ordinaircmeirt a porter unbuate, un candélabre 
ou autre ornement.

P ied-droit. Partie d’un trumeau ou d’une porte qui com­
prend le bandeau , le tableau et rembrasement.

P ierre . Corps dur formé dans les entrailles de la terre j il 
y  a beaucoup de qualité de pierres : les pierres dures résistant 
davantage aux p,rands fardeaux et a l’influence de l’atmos- 
phère, les pierres tendres servent aux ouvra{{CS qui ne doi­
vent supporter que des fardeaux médiocres, et à ia  sculpture.
—  Pierre.s d ’a tte n te, celles posées à l’extrémité d’un mur 
pour former liaison avec le mur que l’on présume devoir être 
bâti plus tard. —  P ierre  de hautow de bas appareil., dont 
le banc a peu ou l)cancoup de hauteur. —  P ierre  d ’échaii- 
tWon, bloc plus {̂ ,rand que les mesures ordinaires. —  P ierre  
débitée, celle refendue à la scie. —  P ierre  b ru te, celle qui 
est restée comme elle est arrivée de la carrière, et qui n’e st, 
)̂ar conséquent, taillée sur aucune face. —  P ierreéq u a vrie , 

celle taillée grossièrement enpart?ment et en joints. — P iei're  
rusticfuée , dont le parement est taillé à la pointe seulement.
—  P ie r re  gélisse , c’est une pierre verte et humide, qui est 
encore saturée de s o i î  eau de carrière. — P ierre  m oulinée, 
celle qui s’écrase et scréduit facilementen poussière.— P ie rre  
p lein e, entière  , saine  , celle qui-n’a ni fils, ni trous, ni 
veines , ni m oyes, ni cailloux, ni coquillages. —  P ie r re  
poreuse, celle qui a des trous, telle que la meulière.— P ierre  
fiere , celle qui c.sl difficile à travailler, parce qu’étant très 
dure et sèche, clic s’éclate facilement sous le ciseau. —  
P ie r re  coqtiilleusc  , celle qni est remplie de petites 
coquilles, telles que les roches des environs de Paris. —  
P ie r r e  fH ardeiise, qui a des fils. —  P ierre  grasse, celle 
qui est humide, et par conséquent sujette à sc fendre à la ge­
lée. —  P ie rre  d élitée, celle qui a des fils dans le sens des 
lits. —  P ierre  en d é lit ,  celle qui n’est pas posée sur son lit 
de carrière. —  P ie rre  layée , finie sur ses paremens. —  
P i e n e  ragrcée, celle qui, apres la pose, est retaillée sur ses 
arêtes et passée au grès. —  P ierre  fichée, dont les joints sont 
remplis en coulis de mortier ou de plâtre clair. —  P ie rre  

jo in to y é e  , dont le bord des joints est bouché à fleur des pa-
reniciis, en mortier on en plâtre.

P ierre  à  c h a u x . Celle qui est propre à être calcinée pour 
être convertie on chaux.
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P ie rre  à  plâtreXs]^ccc de talc quo Ton cuit dans les fours 
pour ctre enipioyé aux constructU>ns.

P ie i ! ce. Petit canal souterrain ou découvert au niveau du 
so l, construit en meulière , pour conduire les eaux d'un en- 
droit a un autre.

Piense a  broyer. Dalle de pierre ou de marbre très min­
ce , dont on se sert ponr broyer les coulcur.s.

P ie r re  à  brunir. Caillou taillé et courbé, et monté sur 
un manche, servant a brunir l’or.

P ierre  p on ce, Pierre légère, poreuse et calcinée, nui sert 
aux peintres a unir les fonds d’aprdt avant de les coucher de 
toinles.

P ie u .  Morcc.au de bois appointé d’un bout servant aux 
tondations de batiment.

plâtrc^^” ^̂ *̂  ̂’ d'dvcr des tuyaux de cheminée en

P ig n o n . Partie supérieu»e et triangulaire du mur latéral 
a une maison ; le pignon suit la pente des combles.

P ig n on . ow Lanterne.)

pil'id"® '’’ . en s;rts- P iq u e r  le
P o ciio n , c est le tailler sur les lits , les joints et le parement.

t. estmarquer les journées d’ ouvriers. —  C ’est .aussi ajuster 
un robinet sur une conduite d’eau. ^

P ila stre. Pilier carré, en saillie sur un m ur, qui a les 
memes proportions que l ’ordre employé dans un édifice.

P ile .  Massif de maçonnerie servant h porter les retombées 

bols*™ ^ ° ”  P'®'’*'“ ’ travées d’un pont en

P ilier. Maçonnerie en pierre ou en moellons, élevée 
sur un plan carré et destine à soutenir dos plates-bandes, des 
arcades ou des voûtes en arc de cloître, otc. : on enfin les r i­
ces principales d un plancher; on appelle pilier h u tln n i,
- élu, qu, soutient la poussée d’un arc ou d’une voûte. Il sc 
1.111 quelquelois en console ou on .arcade, etc.

P iloter. C est enfoncer des pieux ou pilots pour affermir
''»»Uruit siir un mativai.sHMiain ou dan« 1 eau.

3Ü8 VOCABULAIRE.



P in ceu r. C’est l’ouvrier qui donne quartier a la pierre, 
cl qui la place sur le chariot.

P in n u lles . Petits pavallélogramcs en cuivre refendu et ou- 
vertaii milieu qui sont placés aux extrémités de la règle mobile 
d’un graphomètre ou d’une planchette, et qui sert à hornoyer 
les points éloignés du lieu de l’opération.

P iq u e t.  C’est un bâton brut appointé par le bas pour être 
piqué dans la terre et servir dejalon, pour tracer des aligne-
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P iq u e u r . C ’est dans un atelier, le préposé chargé par 
l’ entrepreneur, de prendre note des journées des ouvriers et 
démarquer ceux qui s’absentent.

P isto n . Corps cylindrique servant à faire monter l’eau 
d’une pompe.

P lafo n d . Surface unie du dessous d’un plancher.
P la n .  Dessin rcpi’ésentant un objet supposé coupé hori­

zontalement.
P la n ch es . Tablettes minces en plâtre, que les fumistes 

posent obliquement sous le manteau d’une cheminée, pour 
contenir la fumée.

P la n ch es de ven touse. Languettes de plâtre faites sous 
un manteau de chcinincc, pour empêcher qu’elle ne fume.

P la n ch er. Construction horizontale qui sépare les étages 
d’un bâtiment. On appelle p lan cher h o u rd é, celui dont les 
intervalles des solives sont entièrement remplis en plâtras et 
plâtre. —  ^  entre v o u x  celui latte join tif, ou couvert en 
bardeau, enduit en dessous en laissant une partie de l’épais­
seur des bois apparente. —  P la n ch er  c r e u x , celui qui 
n’est pas rempli entre les solives et qui est plafonné dessous.

P la n chette . Petit instrument a lever des plans, qui sc 
compose d’une planchette assemblée d’onglet qui sc pose sur 
un pied, et qui est garnie d’une alidade mobile.

P la n e .  Outil tranchant ayant une poignée a chaque bout, 
dont on se sert pour couper lesbavurcs d’une table de plontb 
lorsqu’elle est coulée. et pour unir les morceaux que l’on 
veut souder ensomblc.On appelle di^.bordoir une plane ronde.

P la n er  le plonib. C ’est repasser le sable sur le plomb 
coulé, avec une plane, pour le rendre lisse.



P la n te r  un batim ent. C ’est tracer sur le terrain tous les 
murs de face et de refend, pour élever la construction.

P la q u es. Tablettes plus ou moins ¡grandes , de tôle ou de 
tonte, pour l’intérieur des cheminées et des poêles de cons­
truction.

P la q u is .  Pierre de peu d’ épaisseur, rapportée de champ 
sur un parement de mur , etc.

P la t  de verre. C ’est une grande table de verre, que l’on 
coupe par morceaux avec le fer rouge et l’eau, pour former 
des carreaux de vitre.

P lats-bord s. Madriers provenant du décliirage des ba­
teaux ; ils ont u" à 3“ d’épaisseur et i 5 à 20“ de largeur; ils 
sont <1 une longueur indéterminée. Les maçons s’ en servent 
pour leurs échafaudages.

P la te-b a n d e. C ’est l’assemblage de plusieurs claveaux qui 
lorment la fermeture d’une baie carrée de porte ou d’une 
crois e. On dit qu une plate-bande est extradossée on ar- 
rasee  lorsque ces claveaux sont d’une hauteur égale, et ne se 
lient point avec les assises supérieures.

 ̂ P late-fo im e. Surface horizontale qui couvre un édifice: 
c est dans ce sens la même chose que terrasse.

P lâ tr a s.  Matériaux provenant de la démolition des ou­
vrages qui avaient été faits en plâtre.

P lâ tre . Pierre que l’on fait cuire à un feu modéré, qu’on
î’rl'! a*®!-''" détrempée avec de

Il, sert de liaison a diffcrens ouvrages de grosse constriic- 
tion et dont 011 fait les languettes de chem inas ; les enduSts, 
les plafonds, etc. On appelle plâtre gras, celui qui provient

sU é^ oueT er'"'’ ’ ® i’onrtuo-sitc queles ouvriers nomment am our. —  P ld tr e  blanc  ou
fftWe , celui dont on a oté le charbon en le retirant du four :
.1 est a I usage des sculpteurs. _  P lâ tr e  é v e n té , qui , resté 
n fifsT r“ 'T ***  a perdu ses sels, il n’a
vraL« T que de très mauvais ou-
- ■ t ,®  lorsqu’il est ifâché avec
très peu d eau; gâché c la ir ,  lorsqu’il y a beaucoup d’eau 
et n o y é, lorsqu il y  en a trop. — Le plâtre se passê  au pa-

f i \ l o i t i ; : i p ! o T ' ” "  O ' t ' - Ï -  - -q u e ls
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P lâ tres. C ’est le nom générique de tous les ouvrages faits 
en plâtre seulement, sur lattis ou non. On les désigne aussi 
sous le nom de légers ouvrages.

Pleiri'-pied. Se dit de plusieurs pièces d’ un appartement 
dont les planchers inférieurs sont de niveau et à la meme 
hauteur. On d it , cet appartem ent a huit pièces de plein- 
pied , etc.

P lin th e. TMembre plat et carré , formant la partie infe­
rieure d’un piédestal ou d’une colonne. — Bandeau à l’extré­
mité des murs , qui est placé horizontalement, à peu près 
au niveau des planchers. —  Petit socle peu élevé, au pour­
tour d’une pièce. —  On peint ces dernières à teintes unies ou 
en marbre feint.
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P lo m b . Métal mou , ductile, d’un blanc bleuâtre ; c’est le 
moins sonore et le moins élastique de tous les métaux. On 
appelle plom b coulé  ou en table, celui qui a été fondu sui 
un moule et une couche de sable5 plom b lam iné  , celui qu 
a été fortement comprimé entre deux cylindres 5 plom b ei 
sa u m o n , celui qui vient des mines , et qui n’a reçu aucuir 
préparation^ plom b en c id o i,  celui qui a été refondu dató 
une poêle \ plom b b la n c, celui qui est étaméj plonb 
a lq u ifo u x ,  est l’écume du vieux plomb , dont on se set 
dans la poterie de terre. —  Petit cylindre qui sert aux o- 
vriers pour poser leurs ouvrages à plom b. La petite plane 
de même diamètre qui traverse la ligne de plomb sc nomie 
chat.

P lu m é e .  Ciselure de 2 â 3® de largeur, qui se fait à la’è- 
gle et au ciseau, pour dégauchir une pierre. —  On norme 
aussi l’épannelagc d’un corps carré pour l’arronir,
comme une borne, un tambour de colonne, etc.

P o ê le .  Sorte de caisse en terre cuite ou en faïence, oiir 
chauffer les appartemens ; il y a des poêles de numéros des 
poêles ronds , des poêles de construction ou sur ferrure etc.

P o is-résin e. jMatière qui sert à frotter la soudur^ouv 
mïipcchcr que le fer a souder que l ’on applique dessus e s'y 
•étaine.

P o m ve. Machine composée de tuyaux en bois, endomb 
et en potin ; d’une soupape, d’ un fléau, d’un piston etc. Il 
V  a des pompes aspirantes,  des pompes foulantes, icyîin- 
•dres, etc.

Il



P o m p e d 'appel. Pptit fourneau destiné à établir le cou­
rant d air dans un gros poêle de construction, lorsqu’on veut 
le cbauffer.

P o n cea u . Petit pont d’une seule arche, que l’on cons­
truit sur un ruisseau.

P o n cer. C ’est frotter avec la pierre-ponce les blancs d’ap­
prêts et les fonds d’impression , pour les adoucir.

Porte-clap et. Pièce de cuivre circulaire pour être placée 
sur la bride d’un corps de pompe.

P ortée. Sommier d’une plate-bande. —  About du bois 
qui est incrusté dans les murs.

P o rtiq u e. Espace composé de voûtes , ou d’arcades non 
fermées, et supporté par des colonnes ou des pilastres.

P o seu r. Ouvrier qui pose en place les pierres taillées 
chantier. Le contre-poseur  est celui qui aide le poseur.

P o ta sse. Substance saline servant à faire de l’eau seconde.
P o te a u  cornier. Celui qui forme l’encoignure d’un pan 

,c bois ou d’une cloison. ^

P otelet. Petit poteau dont on remplit les pans de bois 
sus les appuis de croisées au-dessus des linteaux do por- 
t8, etc. ^

Poterie de d escen te, d ’a isa n ces , etc. C ’est la suite de 
tvaux en grès ou en terre cuite, établie pour les eaux ou les 
carnets d aisances. On leur donne aussi le nom do chausse  
d'usances ou descente.

■ factice composé des excrémens du cuivre
jau e , d etain et de calamine, dont on se sert dans la fon- 
taioric.

\ouce d ’eau. Ouverture d’ un pouce de diamètre, par la- 
Cjuile 1 eau sortant sans être forcée, donne quinze pintes 
U Ci par minute.— On le nomme aussi p ou ce de fontainier.

h n f .  Nom dos pierres ou des grès qui s’égrainent sous le 
CISC3, et ne peuvent conserver leurs arêtes.

ï^^sscc. Effort (fue fout les terres et les voûtes sur les 
murs ui leur sont opposés-

I âs.vci/- au vide. On dit qu’un mur pousse au vide lors­
qu i, fl hors d’aplomb, c’est-'a-diro qu’il déverse.

512 VüCABÜLAmE.



Vuiissu-fickes. Morceau de ftr rond qui sert aux vitriers 
pour repousser les broches de dedans les iiches.

Poussiar. Recoupe de pierre pulvérisée, ou de plâtras 
réduits en ])oudre et passés à la elaie ou au panier , que Ton 
mêle avec le plâtre; ce que les ouvriers appellent de la  m u­
sique.

P o u tre . Forte pièce de bois des planchers qui porte les 
tlievétrcs.
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P o u zzo la n e . Sorte de terre volcanique qui, mêlée avec 
'do la chaux , fait d’exellent mortier.

P rele . Herbe sèche servant à adoucir les blancs à la colle. 

Profit d ’un entaW em eni, d ’un tamhri.s, etc. C ’est laI tti, I ni-iiu'ciiu'ifL, U un la n w n s, e ic. l« e s t  la 
coupe (les m e m b r e s  f r a r c îu l c c t u r c  q u i le  c o m p o s e n t ,  e t  d e s  
asscmblaoes.

Pu isard. Trou construit en moellon, à sec, ou en mor­
tier ; mais où l’on a conservé des barbacancs, pour recevoir 
les eaux pluviales ou autres.

Pyra ïu id e. Corps solide dont la base est un triangle, un
carré, ou un polygone, et dont le sommet est en pointe._
P yim n ide inclinée., colle dont la pointe n’est pas perpen­
diculaire au contri'. —  tron quée, celle coupée
sur sa iiauteur.

P u r e a u .  C ’est dans les couvcrlurcs la partie de l’ardoise 
•ïu (!;■  la tuile (pii reste a découvert.

i  ̂Q uai, lïcrgc d’un ilciive, d’une rivière ou d’un port, re­
vêtue d’ un mur de scutoiicmcnt, pour maintenir les terres cl 
pour contenir les eaux dans leur bassin.

Q u a iiic r  to im ian t. Aïarchos d’angles d’ un escalier.—  
\Qnu]'iier de v o ie ,  ce sont de grosses pierres sortant de 
la carrièio , dont une ou deux font la charge complète d’une 
"’Oilurc à imalrc colliers. On dit , pour retourner une pierre 
*ur le chantier, <proii lui donne quni'iie}'. %
 ̂ Q'KU'i de fvnd. Moulure dont la forme e."! un (piart de

i



Ç)ueue (Varonde. Manière de tailler Poxlrèmitc d’iinp 
pierre oû  d’une pièce de boÎN pour la joindre à une autre. La 
(fueiie d une pierre  est le bout d’une pierre en boulisse (jiii 
est opposé au parement et qui entre dans le mur sans faire 
parpaing.

(^iieue de renard. C ’est une traînasse de racines qui pé­
nètrent dans les tuyaux de conduite, et qui les engorgent.

Q u in conce. Plantation d’arbres a tiges élevées disposées 
-en éebiquier, de manière qu’étant vus sur tous les sen.s,'ils 
forment toujours des allées parallèles et régulières.

Rabot. Morceau de bois un peu arrondi, de 6 à 8“ de 
large, emmanche au bout d’un bâton, pour remuer la chaux 
lors de sa fusion, ou corroyer le mortier, etc.
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RahJe. Outil servant a étendre le plomb en fusion dans 
le moule.

Racheter. C ’est, en architecture, rejoindre. -, il ne sc dit 
guère qu’à propos de voûtes qui sc pénètrent et arrivent l’une 
dans l’autre.

RaciiiaJ. C ’est une pièce de bois debout et scellée dans 
le pavé pour soutenir une mangeoire d’écurie.

R accordem ent. ]Xé\wi\on d’une partie d’ouvrage neuf avec 
du vieux.—  Réunion de deux tuyaux de diamètres inégaux, 
par le moyen d’un collet.

R accorder. C ’est, en peinture, refaire quelques parties 
de lambris ou autres , semblables aux anciennes couleurs.

R afraîchir. C ’est faire revivre des couleurs ou des vernis, 
en les lavant avec une éponge humide d’cau-secondc.

R afraîchir. C ’est retailler d’anciens joints de pierre.
Ragréer. Passer la ripe ou le marteau sur le parement 

d’ im mur en pierre , pour en ,ôter les balèvrcs et boucher les 
joints.

Ram pant. Ce mot désigne, en architecture, tout ce qtd



Eldest pas (le niveau ou parallèle a l’horiion. —  U n limon 
rampant, un  arc ram p an t, un hahit ra m p a n t, etc.

Hanche. Morceau de bois qui sert d’échelon en passant au 
travers le rancher d’un engin.

Rape. Morceau de fer plat percé comme une râpe, dont 
les tailleurs de pierre se servent pour ragréer le parement^ 
¿CS pierres.

Rapporteur. Demi-cercle en cuivre ou en corne blanche 
transparente, dont le limbe est divisé en 180 degrés et dont 
«a se sert pour rapporter sur un dessin les angles pris sur le 
terrain.

Ravalem ent. C ’est la retaille de la stn-lace extérieure d’ un
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vieux mur en pierre.—  C ’est aussi les plâtres qui se font sur 
la face des murs en moellon.

Ravaler. C’est faire les crépis et les enduits d’un m u r, 
¿’une cloison, etc.

R ayon. Ligne droite partant du centre d’un cercle et ar­
rivant a la circonférence.

Reboucher. C ’est remplir avec du mastic à la colle ou à 
l’huile, tous les trous, fentes et gerçures du bois, ou des 
Duirs et plafonds , avant de mettre les couches de teinte. Ce 
travail se fait toujours sur les premières couches d’encollage 
®u d’ impression.

R écéper. C’est couper liorizontalement la tête des pilots, 
lorsqu’il a été battu au refus du mouton : U y a des machi­
nes avec lesquelles on coupe tous les pilots d’un pilot de la 
Oiemc hauteur, (juoique dans l’eaii.

Récham pir. C ’est étendre sur quelques parties d’une boi­
serie, des couches de couleurs différentes. On réchampit la 
iorurc avec du blanc de céruse pour effacer les bavures.

Rechausser. C’est rétablir la maçonnerie d’un mur par le 
pied, ou faire un talus de pierre qui garantisse ses foiidalimis.

R echerche. C ’est poser un ou plusieurs carreaux partiel­
lement, pour réparer une pièce déjà carrelée. C’est aussi 
luctire (|ueiques tuiles ou ardoises sur un comble.

Récipient de chaleur. Coiîre formé dans un poêle de 
eonslruction , pour y contenir l’air chaud, et le distribuer 
¿ans l’ intérieur de l’appartement.



 ̂ hecoiipes. Ce sont les éclats des i>icrrcs que l'on abat an\ 
tetes avant la taille.

liecoiivrement. Saillie d’une pierre , d’une dalle, d’mic 
planche , etc,, sur une autre.

^  C’est déposer les feuilles dans un four
cliauUé modérément, et les y laisser refroidir lentement pour 
que le verre soit moins cassant.

liectangle. Figure rectiligne, à quatre côtés , qui a qua­
tre angles droits. > i i

hedents. On appelle ainsi les ressauts que l’on fait de 
dislancc en distance à un mur, à une fondation , pour nn’ils 
restent de niveau dans chacune de leurs parties, (luoiqu’iin 
cote soit plus élevé que l’autre.

Refait. Adjectif que l’on donne au bois de charpente qui 
est bien cquarri à vives arrêtes et dressé sur toutes scs faces.

Refend. Cavité carrée, ou d’une autre form e, que l’on 
fait sur les assises d’un mur , pour former des bossages.

Refouillenieïit. Evidement que l’on fait dans une pierre 
pour la creuser, en conservant ses quatre cotés.

Refeuillev. C ’est, en menuiserie, pousser une feuillure 
sur les rives d une porte, d’une croisée, etc.

Régàlemeut. Se d it, en lerra.ssc, de la réduction delà 
superlicie du terrain a un morne niveau ou à une pente égale.

Regard. Petit batiment qui renferme les robinets de plu­
sieurs conduits d’eau , avec un bassin pour eu faire la distri­
bution. C est aussi une petite construction sons terre, cou­
verte au niveau du sol avec un tampon en iiicrrc destiné an 
meme usage , et que 1 on place au-dessus des acqiicducs, etc.

Regmgotexi larmier. Petite cavité au-dessous de la sail- 
Uc d un appui de croisée, ou d’une dalle en saillie sur un mur.

Rehausser. C ’est appliquer des feuilles d’or sur un mordant 
nus par hachures, pour produire des clairs sur des sujets 
(I ornemens peints.

Reins des voûtes. Ce sont les parties trianiudaires com­
prises entre i extrados et la ligne de niveau do cef extrados; 
lis sont remplis ordinairement en blocage de moellons ou de 
me-.ilicrcs hourdées à bain de mortier ou de plaire.
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t i e j e l .  L  «'St ic pi-tit ImiU «io tuyau en p lo n il), soudé à un 

101 jis lie i im ii.ic , et par où !’eaii asp irec  s’écliappc.

/icjeis. C ’est CO (¡ni reste du piomi) dans les fosses lois- 
iju ou le foulo et ipi il a passé sur le salde.

H cjow ioyer. Refaire les joints dégradés des murs en 
pioiTC, 011 en lïîocilon.

,me dse7„re. C’est tailler au ciseau les bords 
; <1 un parement de pierre, pour le dresser ensuite.

Sicmauiii. C’est, en pavagecl en couverture, se servir de 
aneion pave, ou des tuiles et ar.loisos ipii proviennent d’un 

tiatiment démoli ou de «tuclquos parties découvertes.

Heniplissa^e ou rem plage. Construction en ma. onnerie 
laite avec des pieriv-s de toutes dimen.sions liées aveÎ du mor­
tier de ciment, dans des espèces d’encaissemens.

Rem plissage C’est liourdor une pièce de bois, les solives 
(i mi planclu r , les reins (î'uiic voûte.

Runf.cm eitl (Pane colonne. C ’est la petite auf.ineniation 
Ilii di.aniètre qui .se trouve quelquefois au tiers de la bameiir.

H enfonm r. C ’est laiieer des moellons ou des tuileaii.v 
buis les joints et les cavités d’un vieux mur, avant d’en faire 
les nouveaux crépis ou enduits.

lieim rd. ( V o y e z  (jticuc de icnanl.)

llcpcrc. Marque que l’on fait sur un mur, pour donner un 
alignement on pour reconnaître une baiiteur, une pente et une 
'bmeiisioii quelconque. —  f i ’e.st aussi une marque faite sur 
liiffércnte.spiéccs d’assemblage en meuui.sseric ou en cliarpeme 

)|iour reirouver leur place lors delà  pose. Tous les ouvriers 
lie batimeiis se servent de repères.—  Marques, culailb'.s ou 
traits do couleur faits pour conserver .les mesures, des’ ni- 
'caiix ou des aligneini'ns lcr.sqtic l ’on construit, ou aussi 
pour reconnaître la jilacc qu’occupait une pièce lors de sa
Jé•pose.

R epiquer. C ’est porter .avec un petit jiinceaii une demi- 
teinte entre le, clair et l’oinbre d’une moulure, d’une fleure 
OU <rim onicmenl pcinl. ”

y  pas. C ’c.st un palier qui est à mi-étage; ils æ  pratiquent 
I oraiiiaireinent dans l(\«: an ĵles d\m escalier. ' ^
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iii'po'ussoir on fer  carré. Long ciseau d o n t  les tailleurs  ̂
de pierre se servent pour la taille des moulures.

Reprise. G^est la réparation faite a mi-épaisseur ou 
même de toute l ’épaisseur d’un mur. —  On dit reprise en 
sous-œu\>re, reprise p a r  épaulée. ("Voyez E p a u lée . )

R eprise p a r  épaulée. C ’est reprendre et reconstruire 
partie par partie une portion de mur en sous-œuvre.

Réservoir. Grand bassin dans lequel on rassemble les 
eaux pour les distribuer ensuite dans les différens conduits 
qui partent de ce bassin. —  Bassin où l’on fait un dépôt 
d’eau pour la distribuer ensuite dans les fontaines, jets 
d’eau, etc.

R éservoir de fum ée. Coffre observe a la partie supé­
rieure d’un poêle de construction, pour contenir la fumée, 
qui, après avoir circulé au pourtour intérieur du poêle, y 
arrive pour en sortir par un tuyau en tôle qui la conduit en­
fin dans une cheminée.

VOCABULAIRE.

Résine. Substance inflammable qui entre dans la com­
position dos vernis.

Retom bée. C ’est la distance horizontale de la naissance 
d’un arc a la perpendiculaire qui tombe de l’une des divi­
sions de cet aro-.

Retondre. C ’est couper sur l’épaisseur d’ un mur pour 
en supprimer les parties épauffrées et dégradées. —  C est 
aussi abattre et faire disparaître les orneinens en saillie.

Retour. Angle saillant que forme une encoignure, un 
avanUcorps, etc. —  C ’est un retour d’ éq u erre , lorsqu’ il 
forme un angle droit.

Retraite. C ’est la plus forte épaisseur d’un mur sur sa 
partie supérieure. Elle part ordinairement du sol jusqu a 
environ 3 p. au-dessus ; il y  en a quelquefois plusieurs.

R evêtem ent. C ’est un mur qui soutient les terres d’une 
terrasse, d’un quai, etc. —  On appelle dalles de revête­
ment celles qui se placent de champ au droit de la retraite 
d’ un mur en moellon.

Revers. CVst,da«sle pavé, le coté en peatedepuîs le pied 
des maisons, des rues et des places, jusqu’au ruisseau.



R ifln n l. Espèce de ciseau large , uni et dentelé, dont se 
servent les maçons et les tailleurs_de pierre.

Rigole. Tranchée en terre que l ’on fait pour construire 
les murs en fondation. —  Petit canal étroit fouillé dans les 
terres pour conduire les eaux.

Ripe. Outil en forme de ciseau courbé, et dentelé par le 
bout, servant à gratter le parement des pierres.

River. C ’est aplatir l’extrémité d’une cheville en fer ou 
' en cuivre, ou d’un rivet sur une virole ou autrement pour 

qu’elle ne puisse s’enlever à volonté. —  C ’est aussi rebrous­
ser la pointe d’un clou en fer doux après qu’il a fixé des 
planches ou autres objets.

R obinet. C lef d’ un tuyau qui sert à retenir et à lâcher les 
eaux a volonté. U y a des robinets à tê te , des robinets a 
d e u x  e a u x ,  des robinets à c o l de c y g n e ,  bes robinets 
flotteurs.

R ocaille. Assemblage de plusieurs petits morceaux do 
meulière poreuse recuite au feu, ou de coquillages scellés sur 
un crépi de mortier décim ent, p o u r  o r n e r  des soubassemens 
ou des panneaux de murs, particulièrement dans les bmi- 
mens pittoresques appelés fabriques  par les artistes. On 
nomme rocailleurs  les ouvriers qui font ces sortes de tra­
vaux , et qui font des grottes et des roches dans les jardins 
naturels.

R oche. Pierre très dure, pleine de coquillages, d’un gros 
grain : elle est de très bonne qualité.

R ocou . Pâte rouge qui sert à vcrmillonner l’or.

J R ognures. Débris de peaux de veau , de mouton, ou de 
' parchem in, qui servent a faire la colle des peintres en 

bàtimens.
R on d  de cuir. Bourrelet en cuir de bœuf graissé, que 

l’on place entre les brides des tuyaux dont on veut opérer la 
jonction.

R on d elles. Rond en fer ou en cuivre, perce d’un trou 
au milieu pour le passage d’un robinet.

Rondin. Cylindre en bois sur lequel on arrondit les 
tables de plomb pour faire des tuyaux soudés de long. On 
rappelle aussi iondin.
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i>iifrc. Substance employtie dans la fusion dn verre.

i ; ' ’” '“  *"'■  '« '»«e les pilastres
eluunbranlcs, corniches, balcons, appuis, etc. ‘  ’

entre dans la compu-

Samj-dra,in„. Rdsinc sèrbo et rouge fonce nui e„f,e  
dans la composition des vernis comnmns^

q . . î : : ' ; : : r ' i . i m i ; ; ‘;-:;::‘ *̂  ̂ - i - -

Sapine. Longue pièce de sapiu è,p,arri.i desliuée à des.
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comMcs (le (jraîKÎcs àiiucnsion« ou à (Vautres on\ra(jcs do
charpente: ou les débite en madriers épais pour en boulon 
ner trois ou quatre pièces ensemble.

Saum on. Métal sortant des mines et marqué au coin des 
l'onderies dont il provient.

Sauterelle. Instrument en bois composé de deux rèjUs 
maintenues par un bout, et mobiles pour décrire des an",les 
de toutes les ouvertures. (Voyez fa u sse  équerre. )

Saper. C’est abattre une vieille construction par le pied.

Sas. Tamis formé d’un tissu de crin , qui sert a passer le 
plâtre destiné a faire des enduits.

Sciage. On appelle en charpente , bois de sciage  cclm 
qui a été débité à la scie sur la longueur, avant l’emploi. 
(Voyez brbi.^

Scie. Lame d’acier ou d’étoffe sans dents, assemblée dans 
une monture pour scier les pierres dures. —  Scie p asss-  
p a rlou t, celle dont la lame est dentelée 'a grandes dents , 
pour débiter les pierres tendres. —  S cie  à m ain. ( Voyez 
fiche. )

Sceller. C ’est engager et arrêter dans un mur, ou dans 
les cloisons ou pans de bois, toutes pièces de bois ou de fer. 
On fait des sceliemens en tuileaux, en plâtre, eu ploml), etc.

Scénographie. C’est l’art de représenter en polit un edi- 
lice en relief, ce qu’on appelle un m odèle.

Scotie. Moulure creuse terminée par deux lilels ou un 
carré, qui se place entre les deux tores de la base de la co­
lonne de l’ordre corinthien.

Seconde. On appelle eau seconde., de Veau forte modi­
fiée avec de Veau commune, à Vusage des pcinlre.s pour dé­
graisser ou enlever les anciennes peintures à Vhuilo.

Seciion. C ’est le point où doux lignes se coupent.

Segm ent de cercle. Partie d’un cercle renfermée entre 
l’are et sa cordc.

S el de larfre. Ce sel entre dans la composition de Ven- 
caustique , et la dégraisse.

i
Selleilc- Pei.it siège qui s’adapte à la corde nouée.



Serpe. Outil de fer acéré ayant un manche en bois, ser­
vant aux plombiers pour couper les tables de plomb.

P’ “ P'''®‘ aire sur l’héritage do son

Seuil. Pierre plate que l’on place au bas d’une baie de 
porte et qui est a Heur du sol.

Siccati/". On appelle ainsi toutes les substances que l’on 
mcle dans les couleurs à l ’huile, pour les faire sécher plus 
promptement. —  Les peintres se servent de litharge, d’huile 
grasse et de vitriol.

ifeg-e. Maçonnerie qui reçoit la culotte et la cuvette d’un 
cabinet d aisances. —  Revêtement en menuiserie de cette 
maçonnerie.

Sim bleau. C ’est un cordeau avec lequel on trace une cir- 
conlercnce, lorsque sa grandeur surpasse la portée d’un 
d S r  aussi ce nom à la courbure meme qu’il

Singe. Machine propre à élever des pierres ou des mocl- 
ons au haut d un batiment. Elle se compose d’un treuil, qui 

tourne sur deux chevalets au moyen de bras, leviers, ou ma­
nivelles , adaptés a ses extrémités.

Sm ille. Marteau à deux pointes servant à piquer le grès.

Sm iller. Ebousiner, ou tailler grossièrement à la hachette, 
les lits, les joints et la tète du moellon avant de le poser On 
dit aussi essem iller.

Socle. Solide carré qui sert do support K des statues, 'a 
des vases etc —  C’est le carré au-dessous des bases de co- 
lonnes, des ohambranlesy etc.

Sofflte. Face sous une architrave ou sous un larmier.

¿’o?«7e. Corps qui a trois dimensions, longueur, largeur 
et profondeur. -  On l’appelle cube  dans la construction.

Solin. Filet de plâtre entre les dormans der portes et de 
croisées; le long des carreaux et des murs d’une pièce.

iSoTOtree. La somme s’appelle aussi p a n ier de verre • elle 
est composée de 24 plats de verre de chacun 36 à /lo“ dédia- 
mètre. '

Som m ier. Première pierre de chaque côté d’ un arc ou
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(Eune plate-hanile, qui est à pionib (hi pied-droit de la co­
lonne ou du pilastre qui supporte cet arc.

Sonde. Tringle de fer ayant un crochet à re.ctrëmité, ou 
un plomb attaché à une corde, pour être introduit dans les 
liiyaii\ de dc.'ccntc, et en précipiter les matières qui les cn- 
gorgent. —  Grosse tarière composée de plusieurs barres de 
fer qui s’emboîtent les unes dans les autre.- j rdle sert à percer 
le terrain pour reconnaître la nature du fond.

Sonnette. Machine d’assemblage en charpente recevant 
une forte masse armée de fer appelée»totiio«, destinée à en­
foncer les pilots pour les constructions dans l’eau.

Soubassem ent. C ’est la même chose que la retraite  d’un 
bâtiment. —  Planche en plâtre placée sous le manteau d’une 
cheminée pour cmpcclier la fumée de sortir et la dirioer dans 
le tuyau.

Souche. Suite de plusieurs tuyaux de cheminée réunis en­
semble , au-dessus du comble d’un bâtiment.

Souchet. C ’est la pierre qui se trouve dans les carrières, 
au-dessous des bancs propres à faire des assises , et que les 
carriers cassent pour faire du moellon.

Souder. Joindre une table de plomb à une autre, ou un 
robinet 'a un tuyau , au moyen de la soudure.

Soudure. Alliage de deux parties de plomb et d’une partie 
d’étain, pour réunir les nappes de plomb ensemble, faire 
des tuyaux soudés , etc. Lorsqu’on veut faire la soudure plus 
fine, on met une plus grande quantité d’clain. —  Jonction 
d’une partie de plâtre neuf avec de vieux enduits, sur un 
plafond, un m ur, etc.

Soufflure. Cavité qui se forme dans le plomb et dans le 
cuivre, lors de la fonte.

Soupape. Platine ronde et convexe, conique et cylin­
drique, servant à ouvrir et à fermer une conduite. _Une
soupape de fond  est celle qui sert à vider un bassin, un 
étang, etc. —  Rond de tôle monté sur une tige en fer, pour 
boucher à volonté un tuyau de poêle. Il y en a à c lef, à bas­
cule, à colonne, etc. —  Pièce mouvante placée à l’orifice 
d’un tuyau de décharge, au fond d’un bassin.

Soupirail.'&a\c en glacis, pour donner du jour ar.x ca­
ves. —  Dans les aqueducs, c’est une ouverture en abat-jour.
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|(UC i’on priuiqui'. iic distance on distance dans la voûte, noue 
faciliter rintvoduction de l’air. *

Sphere. Corps .solide parfaitement rond. —  C ’e.st ce tiiie 
l’on nomme vulgairement une houle.

Spirale (ligne). C ’est eelle qui tourne on s’éloignant gra' 
ducllcment de son centre , comme la volute ionique.

Stéréographie. Description et développement des solides.
Slereovièli ic. Partie de la géométrie qui traite de la mC“ 

sure de.s solides.

S ill  de 01 alu. Sorte de pâte faite avec de la craie ou autre 
terre blanche, ou de 1 alun , a laquelle on ajoute une subs­
tance colorante.

Stylobate. Soubassement orné de base et de corniche et 
régnant dans toute la longueur d’un édifice. ’

S tu c. Matière composée de poudre de marbre, mêlée avec 
de la chaux pour faire des enduits sur les murs : Il y en a 
qui imitent les marbres naturels, au moyeu de diverses cou­
leurs et de mélanges combinés pour produire cette imitation.

Substances colorantes. On nomme ainsi tout cc qui est 
propre à foi mer des tons ou couleurs secondaires, à l’usage 
de la peinture. Il y a des substances minérales et des subs- 
tances vcg<$ta!cs.

Suffinboc. Boite en cuivre qui s’adapte à la tète d’un 
corps de pompe, pour boucher hermétiquement rcxlréinilé 
supérieure.

Suin  ou .sel de verre. On appelle ainsi récume des alca­
lis dont la présence a lieu pendant la fusion du vorre.

Surcharge. C ’est l’excès de. charge qu’on donne a un 
plancher pmir le mettre de niveau, ou à un mur pour le 
mettre à plomb. —  C ’est aussi l’hébcrge qu’un voisin cons­
truit au-dessus de la hauteur de clôture.

Surface. C est tout ce qui a deux dimensions, loncucuf 
rtlargeur. ”

Surhaussé. Voûte ou arcade qui a de hauteur, sous clef, 
plus de la moitié de sa largeur.

Surplom b. Construction dont la face n’est pa.s a plcmb; CIL qui est l’opposé de fruit.
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T
Tahhi^ Espèce d’ètabli ayant des bord-s relevés, dans le­

quel on étend une couche de sable fin et très uni, sur la­
quelle on coule le plomb. —  C’est aussi le plomb coulé qui 
en sort et qu’on appelle table de plom b.

Table de verre. ( Vi>yez Verre.)
Table saillante. C’est, en architecture, une saillie mé­

plate qui décore un panneau; on en fait en peinture pour 
les imiter.

Tableau de baie., de pied-droit. Partie de l’épaisseur 
'lu mur qui forme angle droit avec la face depuis l ’arète ex­
térieure jusqu’à la feuillure.

Tablette, Bande de pierre de peu d’épaisseur posée hori­
zontalement sur un mur , sur les bords d’un balcon , sur une 
balustrade, un appui à jo u r, etc.

T aille  préparatoire. Première taille droite faite sur un 
parement qui doit être ensuite taillé circulairemcnt.

T aille de pierre, l iu s t iq u ê e , parement seulement dé­
grossi à la pointe du marteau, après les ciselures relevées. 
— L a y é e , parement rendu uni au moyen de la laye et de la 
ripe. —  l ia g r é é e , dernière taille sur les parcmfcns après la 
pose des assises, pour faire disparaître les petites saillies ou 
balèvres des arêtes d’une assise sur une autre; on emploie 
pour cette opération , le marteau , la rip e, la râpe, et quel­
quefois le grès.

Tailloir. Morceau de pierre méplat, et parfaitement carré, 
qui couronne les chapiteaux des colonnes.

Tain. Composition d’étain, de plomb et de bismuth ré­
duits en feuilles très minces, que Ton dissout en partie par 
/e mercure pour le rendre adhérent a la surface d’une glace.

T aloche. Bout de planche au milieu de laquelle est une 
poignée ; clic sert, en guise de truelle, à faire les enduits en 
plâtre, ou en blanc en bourre.

Talon. Moulure à double courbure.

T a lu s. Inclination ou pente que l’on donne au parement 
d’un mur de terrasse.
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la îiib ou rs (ic coloînias* Assises arrondies dont on forme 
le fut d’une coionnc en pierre.

Tam bour. O est un tuyau de ]>lom]> dont les deux extré­
mités sont dedifférens diamètres, pour joindre ou raccorder 
deux tuyaux de différentes .grosseurs.

T am bour m écanique. Ouvrage en plâtre que les fumistes 
font sous le manteau d’une clicminée pour empêcher de fu­
mer.

Tam pon, Morceau de bois tourné portant une feuillure, 
destiné à fermer le bout de la colonne au-dessus d’ un corps 
de pompe. —  On appelle aussi tam pon  un piston de garde- 
robe.

Tam is de crin ou de soie. On s’en sert pour passer If 
plâtre qui sert aux enduits et a lisser les corniches.

Taper. C ’est coucher les blancs d’apprêt pour la peinture 
ou la dorure, en frappant avec le bout de la brosse au lien 
de glisser, pour faire entrer la couleur dans les pores du bois 
ou dans le fond des ornemens.

Tarauder. C ’est former le pas de vis d’un écrou, avec 
un morceau d’acier fait en vis appelé tarau.

T a s, On appelle taille su r  le  tas celle faite sur place.

T assem ent, Effet d’un bâtiment affaissé par son propre 
poids.

T asseau, Traverse de bois sur laquelle est montée l’ar­
mature d’un piston pour une cuvette de garde-robe.

T é , Bout de tuyau portant un autre bout en travers. — B 
y a des tés  a débouciiure et des tés à abat-vent pour être pls' 
cés â 1 extrémité supérieure d’une suite de tuyaux de tôle.

T einte. Mélange de plusieurs couleurs pour former un ton 
quelconque.— On appelle teinte dure une couche de blanc d® 
cérusc calciné , et qui, ayant acquis une teinte jaune, est 
broyée ensuite huile et détrempée â l’essence.

T en an s. [ V  o r  Aboutissans.)

Tenon. C estl extrémbé d’une pièce de bois ou d’un mor­
ceau de fer taillé et préparé pour entrer dans la mortaise 
d’une autre pièce.

Terra'-nierita, Racine dont on tire une couleur jaune.
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Terrasse. {T o y e z  Plate-forme). —  Ce sont aussi les ou- 
] yages que I on fait pour remuer des terres, faire des fouilles, 
I lies remblais, cto. ’

Terra-tses. Ce sont des cavités remplies de terre qui se 
irouvcnt dans quelques qualités de marbres. On les remplit 
en mastic, colore en raison de la nature do la matière.

Tei're à  foiii\  C ’est une terre franche ou aroile jaune et 
firasse, qui sert à sceller tous les ouvrages de poêlcric et à 

 ̂ liourder les fourneaux en briques.

T erre cuite. Terre grasse ou argile cuite dans un four, 
après avoir été amalgamée et broyée pour en faire des pote­
ries , de la brique , de la tuile et du carreau.

T erre franche. Terre grasse, sans gravier, avec laquelle 
on construit des murs de clôture. —  Elle sert aussi à liourder 
les murs en meulière ou en moellon, et les pans de bois, et 
a taire des aires de planchers. —  On en fait aussi du pisé.

Thérébenthine. Fluide visqueux et transparent, tiré des 
arbres resineiy: la substance spirituense de ce .duide se nomme 
essence. —  La térébenthine est la base des vernis employés 
dans la peinture. * '

Ttye rfe canal. C ’est la partie d’une pièce d’eau opposée 
a la décharge de fond. * ‘

T ete de ffoussoir. C ’est la face intérieure ou extérieure 
du voussoir d un arc ou d’un claveau de plate-bande.

T ête de m ur. Epaisseur et parement d’un mur à son ex- 
Iremiie , qui est ordinairement formée d’une jambe étrière

pierre.

T éta. Masse en fer ou gros marteau , dont un côté est carré 
M 1 autre m éplat, qui sert à démolir ou ,à abattre les angles 
des pierres sur lesquelles on doit faire des évidemens. “

Tiran. Longue barre de fer p la t, ayant un œil à chaque 
esiremité pour recevoir une ancre en fer carré, destiné h em­
pêcher 1 écartement des constructions. (Voyez A n cre})

Tire-plom b. .Machine composée d’un châssis de fer avec 
ygnon et roue d’acier, servant à former les lames de plomb 
dont on S C  sert pour monter les verres de panneaux.

Toiles de 1 entures. Tissu très clair de gro.s chanvre 
eeru , que I on cloue sur des châssis préparés pour les rcco-
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voir ; on les recouvre ensuite de papier gris , sur lequel on 
colle le papier de tenture ; il y en a de trois qualités : toile 
ordinaire , toile fine , et toile forte  ou à plafond.

Toiser. C ’est l ’art de mesurer tous les ouvrages d’un bâti­
ment , de les développer, de les classer et de fixer leurs va­
leurs.

Tôle. Fer en feuilles minces , battu sous le marteau et 
passé au laminoir. Il y en a de plusieurs sortes : les tôles à 
porte coch 'ere, qui sont les plus fortes; la tôle en paquets, 
dont on se sert pour les tuyaux; la tôle lam inée , et la tôle 
de Suède.

Tondin. Gros cylindre de bois servant pour former et 
arrondir les tuyaux de plomb.

T onn eau  de pierres. C’est une mesure de i 4 pieds cu­
bes , en usage pour la vente des pierres Saint-Leu et Vcrgclé.

Torchis ou bauge. Terre franche mêlée de foin ou de 
paille coupée et détrempée avec de l’eau , qui sert à hourder 
des pans de bois, cloisons et planchers, et pour faire des 
murs de clôture.

Tore. Grosse moulure demi-ronde faisant partie des 
bases de colonnes.

T ou r d’ échelle. Espace de 3 pieds de largeur que laisse 
ordinairement un propriétaire entre son mur et la pro­
priété de son voisin.

T our du chat. Espace de 6 pouces que l’on doit toujours 
laisser entre le mur d’un four ou d’une forge et le mur mi­
toyen.

T o u r creuse. Parement concave d’ un mur. —  L’ ne tour 
ronde est, au contraire, le parement convexe.

Touret. Petit tour , ou roue à laquelle on donne un mou­
vement rapide, par le moyen d’une grande roue qui se tourne 
avec une manivelle , et qui sert à élever des pierres.

Tourne-à-gauche. .Sorte de clef dont se servent les serru­
riers , les carossiers, e tc ., pour détourner et desserrer des 
écroux.

T racer p a r  éq u a m ssem en t. C ’est la manière de tracer 
la coupe des pierres par des figures prises sur l’épure meme, 
pour trouver les raccordemens des panneaux de tête, de 
doiiclles et de joints.

Trait. On appelle pièce de trait un petit modèle d’arc

5-28 \OCAEUI.AlRE.



de voûte, (le comble, e tc ., dont toutes les pièces sont taillées 
selon l’art do la stéréotom ie. —  Le irait carré  est une li- 
j;ne perpendiculaire sur une autre. —  T rait de n iv ea u , 
ligne fixée horizontalement pour diriger les ouvriers.

T raîn er une corniche. C’est l’exccuter au moyen d’un 
calibre monte sur son sabot.

T ranchée. Ouverture verticale ou horizontale, hachée 
dans un mur , une cloison , un plancher, ete., pour y loger 
un poteau de cloison , pour y placer un tuyau, y encastrer 
une ancre , pour lier les tuyaux de cheminée, etc. —  C ’est 
aussi la fouille en rigole que l’on fait pour les murs de fon­
dation.

Tranchet. Outil tranchant, servant à couper le plomb.
T rape. Forte tôle, montée sur des châssis, servant, 

dans un tuyau de cheminée , de passage au ramoneur, ou , 
placée horizontalement, à boucher le bas d’une cheminée , 
pour empêcher l’air froid d’entrer dans la pièce.

T rapèze. Figure plane à quatre côtés , dans laquelle deux 
côtés opposés ne sont pas parallèles.

Travaillé. On dit qu’un bâtiment a travaillé, lorsqu’é- 
tant mal construit ou élevé sur un mauvais fond, il tasse iné­
galement et que les murs bombent et sortent de leur aplomb.

Travée de plancher. C’est l’espace d’ une enchevêtrure à 
une autre. —  de ba lu stres, c’est un rang de balustres ter­
miné par deux piédestaux.

'Trémie. Espace compris entre deux solives d’cnclievôlrure 
et un chevetre, que l’on bande en plâtras et plâtre, pour por­
ter l’âtre d’une cheminée.— On appelle barres de trémie les 
fers qui soutiennent le hourdis.

'Trépan. Outil servant â percer la pierre.
'Treuil. Pièce de bois cylindrique , qui sert dans les n>a- 

chincs, à tourner le cable, pour élever on descendre les lar- 
dcaux.

Trigonom étrie. On appelle ainsi la partie de la géométrie 
(jui sert à trouver les parties inconnues d’un triangle, par 
le moyen de celles (jui sont connues.

'Trochisque. Nom générique de toutes les coideurs broyées 
â l’eau , séchées ( nsuile, et qui forment alors de petits pains 
de forme conique.
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Trom pe. Voûte en saillie sur l’angle d’un mur , souteniio 
par l’art du trait ou de la coupe de pierre.

Trom pülon. On appelle ainsi une pierre taÜldc en forme, 
de portion de cône , et servant de naissance ou de coussinet 
au voussoir d’une trompe.

Tronçon. Morceau de pierre formant partie du fût d’uiu'j 
colonne et posé en délit.

Trop-plein. C’est l’eau qui s’écoule d’un bassin ou d’un 
réservoir, par la décharge de superficie.

Trottoir. Chemin étroit, élevé de quelques pouces le long 
du parapet d’un quai ou des maisons d'une ru e , pour la sû­
reté des piétons.

Ti'oiisquin. Instrument composé d’une tige plus ou moins 
longue avec une coulisse ctunc vis de pression, servant comme 
de compas dans le tracé des ouvrages de maçonnerie, de 
charpente et de menuiserie.

Trousse. Sorte de cordage dont on se sert pour élever des 
fardeaux.

T ru elle. Outil en cuivre de maçon pour jeter le plâtre. 
—  Les plombiers se servent aussi de truelle pour faire les 
fossés au bout du moule a table.

TriteUe hrettée. Truelle en fer dont un des côtés est d< 
tc lé , et qui sert à gratter et a dresser la superficie des en­
duits en plâtre.

T riiellée. C ’est la quantité de plâtre gâchée que contient 
une auge.

Trum eau. C’est la partie d’un mur de face entre deux 
baies de porte ou do croisée. —  On appelle ja m b e étrieret 
un trumeau qui est mitoyen.

T u f.  Terrain compacte tenant de la nature de la pierre 
et de la marne , sur lequel on peut construire sans aucun 
danger.

T uileau. Morceau de tuile cassée dont on se sert dans dif­
férentes parties de construction et dans des scollemcns; on 
s’en sert aussi pour faire le ciment.

T u y a u . Cylindre creux fait en plomb, en tôle, en fonte,: 
en cuivre, etc. On appelhi tu y a u x  de descente  ̂ ceux qui 
reçoivent les eaux des combles et des cuisines 5 tuyau soiulè
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c e lu i  q u i  CSt f a i t  a r e c  d u  p l o m b  o n  t a b l e , q u e  l ’ o n  r o u l e  s u r  

l e  ion,lui on rond in , e t  q u e  l ’ o n  s o u d e  d e  l o n R ;  tuya u  
fondu, m ou leoa p h y siq iiè , c e l u i  q u i  est f a i t  d a n s u n  m ^ l c .

A c h e m in é e .  Ces tuyaux se fonten briqueou en 
plâtre. On appelle tuya u  en hotte, celui qui est évasé au-des- 
susdu manteau ; tuyau passant, ccluiqui, venant d’ un éta(»o 
nKneur , passe a côté d’un manteau; tuya u  dans œ uvre, 

celui pratiqué dans 1 épaisseur d’un mur ; tuyau, adossé 
celui qui est en saillie sur le nu d’un mur; et enfin tuyau  
aevoye , celui qui ne monte pas d’aplomb.

T u y a u  de chaleur. Tuyau de fonte faisant partie de l’in­
térieur d un poêle de construction, qui conduit la chaleur 
par les bouches dans la pièce.

'  P P  appelle turcie  une digue construite pourcm -
pcclier les debordemens et les inondations.

Tym paii.O n  appelle ainsilapartic uniecttriangulaircd’un 
tronton qui se trouve entre la corniche du couronnement et 
les corniches rampantes.

U

U sages. On appelle en général usages ,  des conventions 
tacites qui faisaient loi autrefois dans le toisé des bôtimens 
et qui n avaient d’autre base que le caprice et l’habilude Par 
CCS usages, les entrepreneurs étaient toujours pavés des ma­
tériaux qii ils ne fournissaient pas, et des mains-d’œuvre qu’ils 
ne taisaient pas. Ils sont maintenant tombés ch désuétude. 
( Uo/r, pour les abiis et !c ridicule de ces usages, le Jf/e- 
m ento des A rch itectes et Ingénieurs, des Vérificateurs, 
¿‘.entrepreneurs y etc.

VÎtnne. Petite iiapc mobile qui se lève dans deux cou­
lisses, au moyen d’une clef, pour lâcher les eaux d’un étang.

V ir lo p p e . Outil en bois de cormier ayant un fer carré' 
et tranchant, pour dresser les bois de menuiserie et <pielquc.s 
pièces de charpente qui doivent être équarrics à vives 
arrêtes.

eines- Parties tciuïrcs d une pierre.



f^cntouse. Tuyau en poterie ou en plomb , communi­
quant à une fosse d’aisances et élevé jusqu’au-dessus des 
combles, pour faire évaporer les mauvaises odeurs. —  On 
appelle aussi ven tou se de chem inée, une espèce de soupi­
rail pratiqué sous la tablette , pour chasser la fumée. —  Ce 
sont deux planches de plâtre placées sous un manteau de che­
minée pour contenir l’ air extérieur qui fait monter la fumée. 

V en touses. ( V o ir  Events.)
Verhoquet. Cordage qui sert de lien à l’extrémité d’un 

fardeau élevé au moyen d’une grue, pour l’empêcher de tour­
ner en montant.

V erge. Tringle en bois et en fe r , à laquelle est attachée 
le piston d’une pompe, pour la faire mouvoir.

V erges de plom b. Ce sont de petites bandes présentant 
deux rainures qui servent à monter les panneaux de vitrage.

V érin . Machine qui sert à soulever des parties de plan­
cher, de poutres , etc ., pour les remettre de niveau.

V erm eil. Liquide composé de verm illon, de safran , de 
gomme-gutte, et autres substances colorantes , qui sert à 
donner du reflet à la dorure.

Verm illoiiner. C ’est employer du vermeil dans le creux 
de ladorurc brunie , pour donner plus de brillant.

V ern ir, C ’est couvrir la couleur d’une oude deux couches 
de vernis.

V ern is . Liqueur brillante: dessiccative, dont on couvre 
les couleurs pour leur donner du brillant. I l y a plusieurs 
sortes de vernis, le vern is h  V esp rit-de-v in , le vern is il 
V essen ce , le vern is gras , le vern is à ferru re  et le v er­
nis gros guyot.

V erre. Matière transparente dont on garnit l’intérieur des 
châssis des croisées et autres, il y en a de differentes sortes : 
v e iv e  d ’A ls a c e , verre en feu illes, verre en p la t , verre  
de B ohêm e, verre de couleur, verre d o u b le, verre d é­
p oli , verre tayé.

V e r t  de com position. C ’est un vert secondaire, compose 
de plusieurs autres couleurs, pour en former un ton de con­
vention.

V ertical. On nomine ainsi tout ce qui est perpendiculaire 
a l’horizon. Ce qui se trouve exactement dans cette position 
est A’ajdomb.

552 VOCABULAIRE.



V erticalem en t, On appelle ainsi tout ce qui est placé 
aplomb, ou perpendiculairement 'a l’horizon.

V estibule. Lieu couvert qui précède les pièces et Icscsca- 
calicrs d’un batiment.

V ide. On appelle ainsi toutes les ouvertures faites dans uii 
mur, pour y placer des portes ou des croisées.

V if.  On dit ébousiner une pierre ju s q u ’au v i f ,  lors 
qu’on en dte tout le bousin pour atteindre la pierre dure.

Vif^argent. Demi-métal servant a l’étamage des glaces.
V indas. Espèce de petit cabestan pour faire l’approche 

de fardeaux peu considérables. V o y e z  Cabestan.
V in gtain e, Petit cordage qui sert pour les verboquets et 

les échafauds.
V iolet. Couleur composée de blanc, de laque et bleu de 

Prusse.
V is  à  chapeau. Sorte de vis servant à réunir les bouts de 

tuyaux de conduites , à fixer les portc-chaplets et les brides 
de raccordement.

V itra u x . Nom des vitrages d’églises et autres somblablcs, 
formés de panneaux.

V itriol. Sulfate de zinc employé comme siccatif dans les 
peintures a l’huile.

V iv e  arête. On appelle ainsi les angles aigus faits, soit 
sur la pierre, soit sur le plâtre, sur le fer , le marbre, etc.

V o ie. On appelle voie de pierre, de moellon, de gra- 
vois , e tc ., ce que contient de ces matériaux une voiture ou 
un tombereau; on dit aussi voie de p lâ tr e , vo ie de char­
bon , etc. —  On donne encore ce nom à l’ouverture que fait 
la scie dans un bloc de pierre ou de marbre.

V o lu te. C ’est l’enroulement en spirale des chapiteaux ioni- 
niques et corinthiens. On appelle volu te d ’ une m arche la 
partie circulaire à l’extrémité , destinée à recevoir Icpilastrc 
(le la rampe.

V oussoir. C ’est ainsi qu’on appelle toute pierre préparée 
cl taillée qui sert a former le cintre d’ une arcade ou d’une 
voûte. Ils sont a crossettes, lorsque I i partie supérieuixi 
forme un angle pour se raccorder avec une assise de niveau. 
On appelle voussoir e x ü 'a d o ssé , celui dont la tete est de 
niveau , et forme l’extrados de la voûte.

V o ussure. Portion de voûte dont le plan est moindre'
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quc le (Icmi-cerclc -, celles qui se font à I’intcrieur , au-des­
sus d’ une baie de porte ou de croisde , se nomment arrière- 
voussure.

V o â te. Construction cintriSc en pierre ou en moellons, 
et meme en pots creux. On appelle vo û te surmontéecrWe 
qui a en hauteur plus du demi—diamètre  ̂vo û te sitrbaisséej 
ou anse ûe j^anier  ̂ celle qui a en hauteur moins du demi- 
diamètre; plein  c in tre, celle dont la courbe est un demi- 
cercle parfait; v o û te  en ogive, celle dont le cintre se com­
pose de deux lignes courbes égales, sc coupant au sommet, 
ce qu’on appelle aussi vo û te gothique; vo û te à ’arête, celle 
qui se compose de la rencontre de quatre lunettes égales , ou 
de deux barreaux qui se croisent ; vo û te  sp h ériq u e, celle 
qui est circulaire en plan ou en profil ; voûte à  lunette  
celle qui est traversée par des lunettes directement opposées’ 
v o û te  su r  n o y a u ,  celle qui tourne autour d’un massif en 
cylindre ou de toute autre forme ; vo û te  conique, celle dont 
la douelle a la forme de la surface d’un cène ; vo û te  en arc 
de cloître , celle qui se forme de quatre portions de cercle 
dont les angles sontrentrans, etc., etc.

C ’est construire une voûte sur des cintres en char­
pente, ou sur un noyau en maçonnerie; on appelle voûter  
en tas de ch a rg e , mettre les lits des joints en coupe du 
côté de la douelle, et de niveau du côté de l’extrados
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rue Hàutefeuille, u° 10 bis , au coin de celle du Battoir, à Paris.

Tous Us Trtiiiei se vendent séparément. Un grand nombre est en vente ; les au» 
1res paraîtront successivement. Pour les recevoir franc de port, on ajoutera 60 
tentiines par volume i'n-18.



LIBRAIRIE ENCYCLOPÉDIQUE
DE RORET,

RüE HAOrEFBDILLE ,  N» 10  b i t  ,  A ü COIM DE LA RDE DÜ BATTOIR,

N. B. C o m m e  i l  e x i s t e  à  P a r is  d e u x  L ib r a ir e s  d u  n o m  d e  
R o r e t , C on e s t  p r ié  d e  b ie n  in d iq u e r  ^ a d resse*

MAÎSUEL D 'A L G E B R E  9 ou Expoiiiîon élémentaire des principes de 
celle science, à l’usage des personnes privées des secours d’un maîire; par 
M. T brqdi.;«, docteur ès sciences, ofiieier de lü niversité, professeur aux 
Ecoles rojiites, etc. Un gros volume. 5 fr. 50

-  D E  L ’ AMIDO^IXIER E T  DÜ V E R M ÏC E L L IE R  ,  auquel on a ¡oint 
tout ce qui est relatif a la fabrication des produits obtenus avec la pomme de 
terre, les imyrons d'Inde , les cbâiaignes, et toutes les antres plantel r.oduues 
pour contenir quelque subsiauce alimacée ou féculente ; par M. MoRiir. Un 
vol. orné de figures. g jj.

—  D ’AR C H ITE C TU R E  J ou Traité général de l’art de bâiirt par M. Tofs- 
6AINX, arcbitecie. iecontf« ¿ífiííon. De-------- - .-----------  • • • -ux gros vol. ernés d'un grand uoiubie de pl.

—  D E  L ’ A BM U R IER , D E  P O U B B IS S E E R  E T  D E  E ’A R Q E E B E S IE R .
ou Traité complel el simplilii de ces orls-, par M. Paclis DaîonDEiLi. En toI. 
orne de pl. î  fr.

D ’A R P E Y T A G E , ou instruction sur cef art et sur celui de lever les 
plans; par M. L acroix, membre de l'Institut, nouvelle ¿diiion. Un vol. orné

a fr .  60 c.
—  D ’ARITH M ÉTIQ U E D É M O A 'T R É E , a l uaage des jei 

destinent an commerce , et de tous ceux qui désirent se bien p
icnncs gens qui sc 

qui désirent se bien pénétrer de cetlè 
Science; par M. C o llu v  , et revu par M. R ..., ancien élève de l’Ecole Polytech­
nique. Un vol. Uuitiltne édition, 2 5q

P® L ’A R T IF IC ÏE R j ou l’Art de faire toutes sortes de fevix d'artifice à 
peu de frais, et d’.iprès les meilleurs procédés, contenant les Elémens de la 
Pyroterbme civile et militaire, leur application pratique à tous les artifices 
connus jusqu'à ce jour, et à de nouvelles combinaisons fulminantes; par M. V br- 

, capitaine d’artillerie. Deuxieme édition. Un vol. orné de pl. 3 fr.

D ’ ASTROISOM ÏE^ ou Traité élémentaire de celte science, d'après1, ,  ̂ ...aaXAAaVVllV OvivlILe , U dpTeS
letal actuel de nos connaissances, contenatit l’Exposé complet du Système dii 
alende , base sur les Ia« b\1..a ..¿/.a*... »» t*.* ..1— 1.. . . . .  . . .‘ travaux les pins récens et les résultats qui dérivent des 
recherches de M. Pouillei sur la température du soleil, et de celles de M. Arago 
lur la densité de la partie extérieure de cet astre, par M. B aillt , membre de 
plusieurs sociétés savantes. Troitihne édition. Un vol. orné de pl. a fr. 60 C.

—  DU BAN Q U IER, D E  L ’A G E S T  D E  CH A SG E  E T  DÜ C O U R T IE R ,
conlenant le» loi.s et régicmens qui s’y r.pporlenl, le» dÎTerees opéralioii. de 
change , courlage et négociation de» etfels à la Bourse; par i l .  Psiciisr. Un

a fr. 56 e.vol.

— Dl|BIJOUTIER, DÜ dOUXUER ET DE L’ORTIÈVRE, Ou Trait»

É
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rouiplct el simjjliûé de cos pris 5 par M. Jc l u  de Fo n îe se lu , Deux 'ïoI. oniés 
de pi. 7 fr.

MAIXÜEL DU BO?i:«ETIER E T  DU FABRICAN T D E  BAS ,  ou Traité 
complet el siniplifié de ce» arts ; par M31. V. L eblanc et PaBirx-CALTOT. Üa 
voi. ortté de pl, 3 fr-

—  D E  BOTAN IQU E 5 c o v e n a n t  les prin cip es élém enlaîres do celte  science, la  Glossologîe ,  l’Or?;anopraphie el la Pliysiologie T égéfale, la P h yloth érosie , l ’A n alyee de Ions les eyslèm e», tant naturel» q u ’a rtific ie ls , fa ils  sur la diïlr ib ulio ii des p ia u le s , dep uis Aristote jusqu’ à ce jo u r ; e l le dérelopp em enl du sysiéine des fam illes n a tu re lle s; p ar M- B o x t a u u . Dt’ Hxième édition. U n  vol. orné de p lanclics. '  " '3 fr. 5o c.

—  ̂ D E  B O TA N IQ U E ÿ deuxième partie. F L O R E  FRANÇ.NÏSEj ou Des­
cription synoptique de toutcs’ Ies plantes phanérogames et cryptogames qui
croissent natnrellement sur le sol fratirais, arec les caractères de» genres de* 
agames et rindicalion des principales espèces; par M. B o isd u v a i.,  'J'rois gros

A T L A S  D E  B O T A N IQ U E 5 composé de lao planches, représentant la plu­
part des planches décrites dans le» ouvrages ci-dessus.

l'iguresnoires, i8 fr. Figures coloriée», 3C fr.

M ANUEL DU B O T T IE R  E T  DU C O R D O N N IE R , ou Traité complet de 
ces arts, par M. M or ipí.  Un vol. orné de pl. 5 fr.

B IO G R APH IE  ,  ou Dictionnaire historique abrégé des grandi 
hoinmest par M. Jacquelin, et revu par M. Noël, inspecteur général de* 
éludes. Deux vol, 6 fr,

—  DU BO LTiA N G ER , DU NEGOCIAN T EN G R A IN S , DU MEUNIER 
E T  DU  C O N STR U C TEU R  D E  MOULINS* Deuxième édition enlièrem»*ot refondue, par MM. Je  lia  F ontenelle et B enoist. Un gros vol. orné de p l. 3 fr. 60.

—  DU B O U R R E L IE R  E T  DU S E L L IE R , contenant la description de 
lous les procédés usuels , perfectionnés ou nouvellement invenlé» * pour garnit 
toutes sortes de voilures, et préparer le» attelages : par S I . L e b b g n .  Un vol. orn« 
«îc fig. 3 fr

DU  B R A S S E U R , ou l’Art de faire toutes- sortes de bières, conlenanl 
tous les procédés de cet art; traduit de l’anglais de A cccu, par M. B if f a c l i  
Deuxiém« édition , revue, corrigée et augmentée. Un vol. 2 fr. 60 c.

•— D E  C A L L 1GR;\P1IIE ,  méthode complète de CAitSTAiits, dite Améri 
cainc, ou l’Art d’écrire en peu de leçons, par des moyens'prompls et faciles 
traduit de l’anglais par M. T bbmery, accompagné d’un Atlas renfermant «i 
grand nombre de modèles mis en français. Nouvelle édition. 3 fr

—  DU CARTONNIER ,  DU C A R T IE R  E T  DU FABR ICAN T D E  CAR 
TO N N AG E, ou i’Arl.de faire toutes sortes de cartons, de cartonnages el de carU 
à jouer , contenant le» meilleurs procédés pour gauffrer, colorier, vernir, dore* 
couvrir eu paille, en soie , etc., les ouvrages eu carton; par M. L bubün, membi 
de plusieurs sociétés savantes. Uu vol. oiné d’un grand nombre de fig. 3 f

■— DU C H A R P E N T IE R , ou Traité complet cl simplifié de cet art; p* 
MM. IIanvs ctB iaiox ^Aalbntin). Deuxième édition. Un \oi. orué de 12 plat 
ch€8. -1 • 3 fr. 60 C

DU CHAMOISEUB, MAROQUINIER, PEAUSSIER ET PARCUÍ

rig
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MINIER«, coutcnant les procédés les plus nouveaux, loules les déconverlesfaites 
jusqu a ce jour , et toutes les connaissances nécessaires à ceux qui veulcut pra­
tiquer ces arts; par M. D e s sa b l e s . Ü n  vol. orné de pl. 5 fr.

^ M .U X E L D Ü  c h a n d e l i e r  e t  d u  C IR IE R , suivi de FArl du fahrîcau t 
de cire a cacheter; par M. Sébasiiek L enobusxd, professeur de techuolo- 
g jc, etc. Un gros vol. orné de pl. 3 fr,

DU  CH ARCUTIER 5 ou l’Art de préparer et de conserver les diffé­
rente? parties du cochon , d'après les plus nouveaux procédés , précédé de l’art 

e ever les porcs, d eles engraisser et de les guérir : par une réunion de (.har- 
cuiiers, et rédigé par madame CELNiao. Un vol. 3 fr. 60 c.

~  CH ASSEU R J coMlenanl un Trniié sur toutes les chassesi un voca»
bulaire des termes de vénerie, de fauconnerie et de chasse ; les loi.«, ordon­
nances de police, etc., sur le port d’armes , la chasse, la pèche, la louvelerie. 
{¿ualrieme édition. Un vol. avec lig et musique. 5 fr,

. *T. CHAUFOURNIER 5 contenant l’iiri de calciner la pierre à chaux et 
U plâtre , de composer lovites sortes de mortiers ordinaires cl h^'drauliques, 
cmiens, pouzzolanes arliticicllcs, hélons, mastics, briques crues, pierres cl 81UCS, ou marbres factices propres aux constructions ; par M. Uiston. Un 
gros vol. ^

CH IM IE 9 ou Précis élémenlaiie de celle science, dans l’état 
actuel de nos connaissances? par M. R ifc a u l t .  Troisième édilhn, revue , coi- 
rtgee, et très augmentée, par 31. ViiRoNAiD. Un gros vol. orné de lig.3 fr. 5o c.

—  D E  CH IM IE ANÏUSANTE  ̂ ou nouvelles Récréations chimiques, 
contenant une suite d’expériences curieuses et instructives en chim ie, d’une 
execution facile, et ne présentant aucun danger; par Frédéric A cccm , suivi 
rie notes nnéres.santrs sur la Physique, la Chimie, la Minéralogie, etc., par bAAUBL 1 ARKis. 'J rjuluil de l ’anglais par M. Riffavlt. Troisième édition , revue 
par M. VKRC.N’ AOD. Un vol. orné de fig. 5 f?.,

A R T  D E  SE C O IF F E R  S O I-M Ê M E , e „ ,r !g „ é  an s d a m e» , ,n !v i du RIAXI'EL DD CofFFfiPR, précédé de préceptes sur r e n tr e lie n , la heaulè et la conservation de la ch e v e lu re , e t c .,  e tc .; p ar M. V i l l a r e t . Un joli vol.
M M U E E  d e  l a  B O S S E  CO M P AG A TE , nu Guide de la polft/ssc^d'es 

teatos. Un bon Ion et de la bienséance. Sixième édition. Un vol. 2 fr. 5o c,

• -  DU GHARROA E T  DU  C A R R O SS IE R  ,  ou l'Art de fabrirrurr 
loulfs boues do voilures; par M. ¡N'osajs. Deus vol. oriivs dr pl. C ir.

- -  DU C O N STR U C TEU R  D E S  M .ACIIiSES A V.VPEUR ,  na..11 . Jssvien , oIlR-icr au corps royal de la uiariuc. ü n  vol. orné de [il. s [r. Sa c.

C A R T E S
U1..1UUH.U i l it ,» tE S , con len an l des eoiisidérntions généniles s u r l ’étnde de la g fo g r a p in e , 1 »¡sage des cartes et les p rin cip es de leur rédaclron , le  tracé l i .  'K aire des p ro jec tio n s, les ¡n sliu m cn s qui servent aux diiréreules opéra- «H'US, et la m am crc de dessiner loules espèces de ca rte s; p ar A .-31. P e r d o t - ouvrage orné d'un gran d  iiom bre de pl. U n  vol. 5 f r '

D E S CON TRIBU TIO N S D IR E C T E S   ̂ à l'usage des contribuable? 
ai's receveurs, des employés des conirilniiious et du cadastre , suivi du modo 
«les reclaimiions, et la marche à suivre pour obtenir une juste et prompte dé- 
visio», etc. : par M. Dflo m lb , ex couliôlcur. Un vol. 2 fr. 5o e.

1.



MANUEL D E  L ’ H IST O IR E  N A TU R EL LE D E S C R U S T A C E S , com«*
nam leur description et leurs mœurs, avec figures dessinées d’après nature« i 
par feu M. Bosc, de l’Insiitut; édition mise au niveau des connaissances ac* 
tuelles, parM. D bsmakkts, correspondant de l’Académie royale des Sctincw. 
Deux Toi.  ̂ ®

—  DU C U ISIN IER E T  D E  LA  C U ISIN IÈR E ,  à l’usage de la TÎlle et
de la campagne , contenant toutes les recettes les plus simples pour faire bonne 
clière avec économie, ainsi que les meilleurs procédés pour la pâtisserie et 
l’office, précédé dnn Traité sur la dissection des viandes, suivi de la ma. 
nière de conserver les substances alimentaires , et d’ un traite sur les vins; par 
M. CitUELLi, ancien chef d ’office. Neuvième édition. Un gros vol. orné, de 
e. S f r .  6 o  c .
% • i

—  DU C U LT IV A T E U R  FRAN ÇAIS ,  ou l’art de bien cultiver les tcrrei, 
de soigner les bestiaux et de retirer des unes et des autres le plus de bénéfices
possible; par M. T hiébai'T DB Bbrnau». Deux vol. » I*'* ;

—  d e s  D .A M E S, ou l’ Art de l’Elégance; par mad. CttNABT. Deuxième ,
édition. Un vol. orné de fig. ® *•’’ ’
—  D E  L A  D A N S E , comprenant la théorie, la pratique et rhisloire de

cb iart, depuis les temps les plus reculés iusqu’à nos jours; à l’usage des 
amateurs et des professeurs, par M. Boasis ; traduit de l’anglais par 
M. P. VcRGNAt'D , et revu par 51. G.abdel. Un gros vol. orné de planches et 
musique. ® ***•

—  D E S  D E M O IS E L L E S  ,  ou Arts et Métiers qui leur conviennent ,
tels que la couture, la broderie, le tricot, la dentelle, la tapisserie , les 
bourses, les ooriage» en filets, en chenille, en ganse, en perles, en che­
veux, etc., Hc. ; enfin Ions les .arts dont les demoiselles peuvent s’occuper 
avec acrém enl; par mad. E lisabetu C blnart. Quati ième édition. Un vol. orné 
de plaSches. 5 f"’

~  DU D E S S IN A T E U R , ou Traité complet de cel a it, contenant le des­
sin géométrique, le dessin d’après nature et le dessin topographique; par 
M. Perrot, etc. Troisième édit., augmentée par M. V bbcsaod. üu vol. orne 
de planches. ® '*’■

_  DU D E SSIN A TEU R  E T  D E L ’ IM PRIM EUR IT T IïO G R A P H E , 
par M BaÉütîAt'T, lithographe breveté. Seconde édü. Un vol. orné de 12 litho­
graphies. ®

— DU D E ST R U C T E U R  D E S ANIMAUX N U IS IB L E S , ou l’Art de
prendre et de détruire tous les animaux nuisibles à 1 agriculture, au jar­
dinage , à l’économie domestique , à la ronscrvalion des chasses, des étang», 
etc., etc. ; par M. VénARot. Deuxième édition. Un vol. orné de pl. 3 fr*

—  DU DISTIUL.ATEUR L IQ U O R IS T E , ou Traité de la distillation 
en général, .«uivi de l’Art de fabriquer des liqueurs à peu de frais et d'a­près les mrillenr.s procédés : par M ‘L ebavi). Troisième édit. Un vol. 3 fr-

—  D ’É CO N O M IE D O M ESTIQ U E ,  contenant toutes les recelles
plus simples cl les plus efficaces sui réconomie rurale et domestique, à 1 »' 
sage de la ville et de la campagne ; par niad. C elnart. DciixièHie édit. Tin 
vol. orné de figures. a fr. 5o c-

—  D ’ E N T O M O L O G IE , ou Histoire naturelle des Insectes, contenant 
la synonymie cl la description de la plus grande partie des espèces d’Europ*

( 6 )



(  7 )Cf de» éípSce» exoïique» les plu» remarquible» ; par M . B o it ir ». D«u i  gro» 
vol.  ̂ *'*•

A T IA S  D ’EISTO M O L O G IE , composé de u o  pianelle» repiéeentam le» 
îniectes décrit» daus l ’ouTrage ci dessus. ^

Figures noire», 17 fr- Figures coloriées, 54 n*.

MA:SUEIi D ’ É L E C T R IC IT É  A T M O S P H É R IQ U E , p»r M. R w A ttr .
tJn vol. orné de planches. * f*"- ®-

—  DU S T Y L E  É P IS T O L A IR E , ou Choi» de lettres puUée» dan» nos
meilleurs auteurs, précédé d’instructions sur l ’Art épisiolaire, et de notices 
biographiques; par M. B i s c i r b a t ,  professeur. Un gro» Tol. 3 fr.

—  DU EABRICAÎ^T D ’ É T O F F E S  IM PR IM É E S E T  DU  FA B R I­
CANT D E  P.APIER S P E I N T S , contenant le» procédés le» plu» nouveaux
pour imprimer les étoffes de coton , de lin , de laine et de »oie , et pour cO' 
lorer la surface de toutCb sorte» de papiers; par M. S bbastibh L broim and .^ü u

Traité général de la fatricalion 
5 fr.

vol. orné de pl.
—  DU FABRICAN T D E  D R A P S , 

des draps ; par M. B ohnet. Un vol.
—  DU FABR ICAN T E T  D E  L ’ÉPU R A TE U R  D ’ H U IL E , soivi d'un

Aperçu sur l’éclairage par le gaz; par M. J olia  F ontbkellb , Un vof. orné 
de p l‘  ̂ '*■ '

—  DU FABRICAN T D E  CHAPEAU.it EN T O U S  G E N R E S ,  tel» que 
feutres divers, »cliakoB, chapeaux de soie, de colon, et autre» étoffes tiia*
menteuse»; chapeaux de plumes, de c u ir , de paille, de bois, d osier, etc., ét 
enrichi de tou» les brevet» d’invention : par MM. Cu z et F . , fahrican» , Jri-t»F o n t e n e l l k ,  piofcsseur de chim ie Un vo l. orné de pl. 5 fr.

_  DU FABR ICAN T D E  P A P IE R S  ,  ou Traité complet de cel art; par 
M. S éb a st ie n  L e n o r m a s d . Deux vol. ornés d’un grand nombre de pl.

—  DU FABRICAN T D E  P R O D U IT S  C H IM IQ U E S , ou Formules et
Procédés usuels relatifs aux matières que la chimie fournît aux arts industriels, 
à la médecine et à la pharinaeie, renfermant la description des opérations et 
de» nrincipaux ustensiles en usage dans les laboratoires ; par M. T m r.L A V B  , pro­
fesseur de chim ie, chef des travaux chimiques de I’ancienne fabrique de 
M. Vanquelin. Deux vol. ornés de pl. 7 «*’•

—  DU  FABR ICAN T E T  DU RAFFIN EU R D E S U C R E ,  ou Eisai sur 
les différen» moyen» d’extraire le sucre et de le rallin cr; par MM. B lacuettr et ZoÉCA. Seconieeditiim , revue par M. J c u a  F ontenbU-k. Un vol. orné de pî.

_P U  uERBÏi.ANTIER E T  DU liA M P IS T E ,  ou l’Art de confectionner
n fcrblanc tous le» ustensiles possible», l’étamage , le travail du zin c, l’art de

fabriquer les lampes d’après tous les .systèmes anciens et nouveaux ; orné d ’un 
¿raïul nombre de ligures et de modèles pris dans les meilleurs ateliers; pur
M. L ebrcm. Un vol. in-i8.

—  DU FLE U R IS T E  A R T IF IC IE L , ou l’Art d’imiter d’après nature toule 
espèce de fleurs . en papier , baliste , mousseline et autre» étoffes de colon : en 
gaze , taffetas, salin, velours ; de l'aire des fleur» en or, argent, chenille, plu­
mes ,*paille, baleine , cire , coquillages , les autres fleur» de fanlaîsier les jruit» 
artificiels x et contenant tou! ce qui est relatif au commerce des fleurs ; suivi de 
ï.’iRX PC PLCiiAssiiia, par madame Celkari; U q toI. ornédefig. s fr, 6o v.

É
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MANUEL DU FOND EU B SUK TO U S  Mf t a i t v  m» t  *ii i «

hydraulique, etc ’ êic u .r  î   ̂ " ■ "''■ "i'e et de.machii.es
v ’^ n d d m î;::.'c/i;eu r;ù ,'

TH EO R IQ U E E T  P R A TIQ U E  DU M AITR E D E  P O R r p ii1 Art de travailler le fe rt par M. LÏaenia . i n g c Z f c i t U  dT ^ . ^ L ii"

rH 'ÊÎ**^* g a r d e s  c h a m p ê t r e s  ,  F O R E S T IE R S  ,  GARD ES P Ê -

proeis vertatir nar ar n ’ “ " °  1®« formule, et modèles de. rapport, et dej procès vi.rbaux , par M. Honbo.xsbap, Nouvelle édition. Un tüI  ̂ ‘ a fr 6o c

eli;:m“ u .t® tû ® ? m i“ d'î;'',a“ fa ’  ' '  P "- '“ " ' ’ ' '  '»'i

d u "  L ' ’ 7 o r T , o ; s i è r S , l m  ' ° " '  s  M- K m  , dôoteur’^ irm èd"

p S Ë H S e S S H v i ' ? ^ # ^ ^
Eon^aioutera Su c. pour recevoir le même ouvrage’avee to-.i."le."uSiro™'é:co- 

—  g é o g r a p h i q u e  J ou le nouveau Géograplic-manuel conlemnt fa

.ncifcnneset nouvelles; les Changes ol monnaies étrangères évaluées en franes 
et eemuuos: par Aerx.vai.na U n ,.« ,,.. . ,  üi. gros J .

! t 3 fr. 6o c.
ceiTI ®*-0 ®*GTRIE ,  ou Exposilion élémentaire des princines de
ecite scieuce . comprenant le. deux Irigonon.élrie. , la théorie de/nr” iécU o..r 
et le. prmc.pale. propriété, des lignes et surface, du secotld dear? 41'.,? ™  dej 
pcrMuiie, privée, de. .ecour. d’uu maître ; par M. Xrngcru. Uu gros ,oh ort.é

A t t e e ^ m p ^ r S 's ^ p r ^ '® ’  ■ ' ' “ '“ " ‘ ' A “ “»«. Deux gro. roi. e.
* xo fr. 5o c.

de l'Art de la grarurc eu loti» 
M. S V .o r !  üitVc? '■ '“ " S " ' ’“ ' “ * Pft plurieur, altiste, . e, rédigé par

EA CAM PAGAB E T  D E  EA ROA AE F E R -
MIURIa ,  OU Guide pratique des travaux à faire à la caiiipague 5 par nic.sdaines 
GiCo.v-DurouB et Cklxabt. T)euos\cme c'rf</fon. UnvoL g f,-, 5^^

G R À n iE R '^ t^ p n ^ É T O S T E ’  “ ‘ ‘ ii ; . , ,-  I .  la descriplion dc.s végétaux les
.ar MAI "  '™cé propriélé. médiede.?I . 131tJiLiA FoitxEXEiLe et I ollard. Deux gros voj.  ̂ fi-



d c T i i U u f c l  des ^ D éfa in  ; par

M. Boitard. Beux gros\ctl. '

Allai de, différente, partu, de mUlolre naturelle , et qui se vendent séparée,ent. 

ATLAS POUR LA  lO T A M Q D E , composé do ISO pl., Hg- noires. i8 fr.

^‘ ! 1' p OUr "’l ES SIOLLL'SQCES, rt-piésonlanl les mollusques nus et 1«  
coquilles, 5l pt.. fig. noires, 7,fr. Fig. coloriées.  ̂ „nlorlées 6 fr.

—  POUR LF.S Cr.USTACF.S, i8 pl., Iig. noires, 3 fr-Fig. e ç ln ™ " -.“ '
_  POUR LES IN SECTES, i io p l. ,  lip. noires, 17 fr. Fig. 'n '” '';;;; ' ^
—  POUR LES 5IA.MS1IFÈRES , 80 pl., lig. noires , is  fr. Fig. ' “ '“"'j.“  ;

—  POL'R LES M INÉBAÜX , 4o pl., lîg. noires , 6 fr. Fig. cnlon'M- is  fr.
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—  i'OÜR LES Z O O P llT T E S , rêprésenliinl U plupart des ïcrs et “"i 
maux piaules, a5 pl., fig. uoires , 0 (r. Tig. coloriées.

D E  L ’ H O R LO G E R  ou Guide des ouvriers qui s’occupenl delà 
construction des ruacliinea propres à mesurer le temps; par M.
KORMATTU. €n gros vol. orné de pl. ,c  ,in..ipnrl

—  D ’H Y G IE X E j Ou l’ Art de consciver sa sanie; p ar M. Moms, dotieur^
médecin. Un vol. . i- A«.

_  D E  L ’ IM P R IM E I'R , ou Traité simplifié de la typograplnc ; par M. AO 
rODiii D8 GéaoxTAL, et revu par M...... .. imprimeur. Un vol. orné de^pl.

—  DU J.VRDUXIER9 ou l’Art de cultiver et de composer toutes sortes de 
iardins : ouvrage divisé en deux partie» : la première contient la eu Hure de* 
iardins poliiger.s et fruitiers:, la seconde , la culture des fleurs , et
rapport aux iardins d ’agrément; dédié à M. T houin , ex-professeur de cu  lure 
au Muséum d’Iùsloire naturelle, membre de 1 Institut, etc.; par M. IJaii.l t , 
sou élève. Ci«7uicme ¿¿ttcon, revue , corrigée et considérablement augmentée .̂ 
Deux gros vol. ornés de pt.

—  DU  JAR D IX IER  D E S  P R IM E U R S , ou l’Art de forcer la nature
à donner ses productions en tout temps; par M il. Noisette et Boitabd. Un vol. 
orné de pl.  ̂ *"*

—  DU JiVUGE.VGE E T  D E S  D E B IT A IS  D E  B O IS S O N S , contenam
les tarifs 1res simplifiés en anciennes et nouvelles mesures, relatifs a 1 art de 
iaucer; toutes les lois, ordonnances, vèglemen» sur les boissons , etc., etc.; par 
M. L altjibr , membre de U Légion-d’ilouueur, et par M. D. . avocat ala tou r 
royale de Paris. Un vol. orné de fig.  ̂ *’•

—  D E S  JEUNES GENS 9 ou Sciences, arts et récréations qui leur con-

ACltlCO, *.■ **-“ 7 “ - ----- .
P aul V rrgsadu. Ouvrage orné d’un grand uombre de vigoelles gravées sur boi» 
par Godard. Deux vol. ® **’•

—  D E S  JEUX D E  C ALCU L E T  D E  HAS^-VRD^ ou nouvelle Académie 
des }eox, contenant tous les jeux préparés simples, tels que les jeux de 1 Oie, du 
Loto, de Domino, les jeux préparé« composé», comme Dames, T nclrao,



E^chec», Billara , elc.j lO ,o„s les jeu i de Cartes, soîl simples, soil comoosés

phe , ele., 3 les jeux de salon , comme le Boston , le Refersis, le Whisie • les 
jeux d application le Piqnet , eic.; 4" les jeux de dislraclion , comme le ( oin- 
n ù eT 'n Î' ' ' " ’«‘ ■ '‘ 5 " ’ '■ "On les jeux spécialcinenl dits de Hasard tels

îrirsaicT-s:. voP'“"  ç

lie m '\ Î  x ^  renrcrniam tous les jeux qui convlen-

Bondes, Jeux publics , Montiignes russes et aulres ; Jeux de salon Jeux piéna- 
mni i 'T *  ■ ‘^ 'l?r ' ■ «i'Aellon , Charades en aclioi, : Jeux de lié-
moire. Jeux dLspnl, Jeux de Mots, Jeux-Proverbes, Jeux-Péiiilences clc.- iiar 
niuda me CBirXAitT. ¿eua.'iè;ne edif/on. Un gros vol. ’ 5 fr

—  DU L IM O \ A D lE R  E T  DU C.OTFISEUR ,  contenant les meilleurs 
procédés pour preparer le café , le cliocoliil , le piincli, les glaces boissons 
rafroicliissiimes, liqueurs, fruils à l’ean de-vie , ooiililures, pâles* esprits esson- 
ces vins aitiliciels , palisserie légère , bière , cidre, eaux , pommadL et poudres' 
cosmétiques , viiiaiKres de ménage et de loilctie, clc., etc.; par II. CrsiiEiti, 
Un gros sol. Cinouiènie Jdilion. * ‘' S ir. oo c.

IShT J Î r k ' *  d e  M .U S O S  E T  D E  L A  P A R F A IT E  M Î -
a .A tE R E  ,  ou Guide pratique pour la gesliOn d'uni maison à la ville et à la 
campagne , conlcnanl les moyens d'y inainlenir le Ion ordre el d'y élablirl’ahon. 
dance, de soigner les enlans, de conserver les subslanccs alimenlaires d e . • 

Ix*c°-i -Doi'ocb. Deuxiima idilU n , revue par madame C blnart.’

■— **A*1M.AL0 G IE y ou l'Hisloire nalurelle des Mammifères; par 
SI, Lesso» , membre de plusieurs Sociétés savantes, i gros vol. 3 fr. 6o c.

A T L A S  D E  »1-i.AIMALOGIE ,  composé de 8o planches représenlant la 
plupart des ammanx décrits dans l'ouvrage ci-dessus. Figures noires, la  fr 
i'igures coloriées..  a4fr.

MARCn.VA'DS D E B O IS  E T  D E  C H A R - 
BU.A» J ou Iraile de ce coimnerce en général, contenant tout ce qu'il est mile 
desavoir, dip,11, 1 ouverture des adjudications des coupe, jusque, et compris 
I arrivée et le débit des bois el charbons , ainsi que le précis des lois , ordonnan­
ces regicmen, , etc., sur celle minière : suivi deN ouvEsciT.eiFspourleciibaRe 
cl le mesurage des bois de tome espèce, en anciennes et nouvelles mesures ; par 
i l .  tBAkm nu b ls L ï,  ancien agent du ilolliige des bois. Secaitde édiiian. Un vol.

, 5 fr.
-  DU M E C A !« C IE J I-P 0 S T A I5iIF .R , P O M P IE R , P L O M B IE R ,

comcnant la Ibéorie des pompes ordinaires, de, uiaehlnes hydrauliques les 
plus usilèes. el celle des pompes nilalives, leur application à la uavigalion 
sous-niarme, a un modo de nouveau réfrigéraiil; l'Art du Plombier, et la des- 
eription desappareils les plus nouveaux relatifs à celte branche d'industrie : oar 4131. Janvier et Bisros. Un vol. , orné de planches. 3 fr.

»lATH ÉALATlQUES U SU ELLES E T  AM U- 
S.A.AITES , contenant des problenirs de Sialique, de Dynamique, d'Hvdroslati- 
que e d Hydrodynamique , de Pneumatique, d'Aeousliqiie , d Opiique elo 
avec leurs solutions; de» notions de Chronologie de Gnomonique, de Levée ^ 5  Plans, de Nivellement, de Géométrie pratique, e tc ., avec le , formules y 
rclaütes ; p lus, un grand nombre de tables usuelles, et terminé par un Voea-

- (  10 )



(  n  )

kulaire Mnt«tm«nl la subalance d’un Cours de Malliématlques élénmuairea: 
par M. KtcuáBD. üngrosTol. 3 jj.

D E  MEC/\5IÏQUEÿ ou Exposition élémentaire des lois de l’é« quihbre ei du mouTetuent des corps so lid e s , à l’usage des personnes p iiv é e sd e s secours d’un maître ; p ar M. Teagui-«. Üiigrosvol., orné de planches. 3 fr. 6o c.

—  D E  » lÉ D E C M E  E T  CH IRU RGIE D O M E S T IQ U E S , contenant un
choix des remèdes les plus simples et les plus eiticaccs pou»- la guérison de toutes 
le» maladies internes el externes qui aûligent le corps humain. TFoisième édi- 
<jon, entièrement refondue et considérahleiuent augmentée ; par M. Mobi» , 
docteur-médecin. Uu vol. 5 50 c.

—  DU  M£!>1LTSIER EIV M E U B LE S E T  E 3S B A T IM E X S , de l’Art de 
U hém sie, contenant tous les détails utiles sur la nature des bois indigènes et
eXlltlfinp &. tn n a n m a . ■ __^fii. .> .. - .

(---»•.QVO a.» aaaul IC ,  | j j r  iU .
édition , Beux v o l., ornés de planches. 6 f,..

•— D E  M E T E O B O L O G IE  •, ou Explication théorique et démonstralive des 
phénomènes connus sous le nom de météores ; pur JI. f  ellbns, ü n  v o l., orné 
de planches.  ̂ 3 fr. 6o c.

M IN E R A L O G IE , ou Traîlé élémenlairc de celle science, d’après 
le la la c lu c ld e  nos conuahssances ; par M. B losoeiv. Troisième étidion , rerue 
par M. Jclîa-Fonteiîblls. Un gros vol. 3 fp. So c.

A TLA S D E  M IN É R A L O G IE , composé de 4o planches rcpréscnlant la 
plupart des nnnèraur décrits dans I’ouvrape ci-dessus •

Figures noires. 6 fr. Figures coloriées. la  fr.

M A S L E L  d e  M IN TATIRE E T  D E  GOÜACH E ,  par M. CoaSTAaï
V irc i.a , SUIVI du M ia o ai on L avis a la  s s p „ a st  u s  u’A q u ak eii,s , par 
»1. L a» olois de L o e g s e v iu e . Ceameme «Jilion. Uu gros vol., orné de planchea.

LE'ÏÏRs’ r o n r i f î S i * ^ ®  N A TU R EL LE D E S  M O LLU SQ U ES E T ^ D E
car Et U 5 “>“>» P«ur hasc de classification celle de M. Cuvieri
parJU. I U n c . Un gros v o l., orne de planches. 3 fr. 5o c.

A T LA S P O U R  L E S  M O L L U S Q U E S , représentant les Mollusques nus et 
les coquilles, 5 i  planches. Figures noires.  ̂ « f-

Figures coloriées. j ,

MANUEL DU .M OULEUR, ou l'Art de mouler eu plâtre, carton, carlon- 
pterre, carloij.cuir, c ire , plom b, argile, bois, écaille, corne, etc , etc., con- 
enant (out ce qui est relatif au moulage sur nature motte el vivante , au mou. 

lage de 1 argile , etc.; par M. L bbcce . Un vol., orné de figures. a fr. 6o o

P B É I-A R A T E U R , ou l’A n  d’empailler le» aui. 
S è m e é S r "  ’ '•'B"-'-” “ « — >«>au.,s par M. Boataeu. vol.

,  N K GOCLIN T e t  d u  M AN U FA C TU R IE R , contenant le» Loisi l .  a T  í  “ “  fabriques et à l'industrie; la connais,
sauce de» marchandise» ; le» usages dans les ventes el achats; les poids , me-
Ü n'vil"“ ” “ " " '”  «i»“ “ '''»  >d les tarif» de» droit» ; par M. Pbcciibt .

a fr, 5o c.

P £ 5  O F F IC IE R S  m CiKIGTPAUS, Nouveau guide des m aires, ad-



( 12 )joiiils et conseHlers m unicipaux, dans îeiirs rappovis avec l’ordre adminîsiratif et l ’ordre j ’ • • • • > j  • i- i - j .minislration 1
nouvelle ; sui’.- ..........adniinistraiive et ju diciaire; par M . B oyard, ü » gros vol. 3 fr.

MANUEL D ’ O P T IQ Ü E   ̂ par MM. D avid B rkwstbr , membre el correspon­
dant de rinslilul de France , et V brgxadd. Deux vol. orués de pl. 6 U,

_D ’ O R 3ilT H O IiO G IE   ̂ ou Description des genres el des principales eS'pèces d'oiseaux ? par i l .  L bssos. ü «î gros vol. 7  fr-
ATIiAS D ’ O IEXITIlO ïiO GIE 5 composé de 129 planches représentant le* ' 

oiseaux décrits dans l’ouvrage ci-dessus. Figures noires. ao fr.
Figures coloriées. éo fr.
MAA'EEIi D E  E’ O R T H O G R A P IIIS T E j ou Cours théorique el pratique 

d’orthographe, contenant des règles neuves ou peu connues sur le redouble- 
nienl des consonnes, sur les diverses manieres de représenter lessons ressem- 
blans de. la langue fraïujaise , suivi d’im recueil d’exercices, d’un irailé de 
ponclnation, etc. , par T. T rbmery. Un vol. a fr 60 c.

—  DU PARFU M EU R 9 conien.ini le.s moyens de perfectionner les pâio»odorantes, les poudres de diverses sortes, les pommades , les savons de toilette, les eaux de senteur, les vinaigres, élixirs, e tc ., e tc ., et où se irouve indiqué un grand nombre de compositions nouvelles; par madame G a co n D c f o i«- Ü n vol. , a fl’- c*—  DU M ARCHAND P A P E T IE R  E T  DU RÉGI.EUR 9 contenant la con­naissance des papiers divers, la fabrication des crayons naturels :.l factices gri?, noirs et colorés; la préparation des plum es; des pains et d elà  cire acacheteé, de la colle à bouche, des sables, etc. ; par M. J u u a -F ontbxelle et i l .  Poissox. 
Uu gros vol. orné de planches. 5 fr-—  DU P A T IS S IE R  E T  D E  I A  P A T IS S IE R E  9 à Tusage de la villeet de la cam pagne, contenant les moyens de composer toutes sortes de pâiis- eeries: par madame G acon-D üfour. ü u  vol. a fr. 5o c.

—  D E  PH ARM ACIE P O P U L A IR E  9 simplifiée et mise à la portée de toutes les classes de la sociélè, contenant les formules et les pratiques nou­velles publiées dans les meilleurs dispensaires, les cosmétiques et les médica- inciis par brevet d invention , les secours à donner aux malades dans les ca* ui'cens avant l’arrivée du m édecin, etc. ; par M. J clia  F o x t b x e lle . Deux vol.
A « f'’*

—  DU PE C H E U R  FRA"KCAï S9 o u  Traité général de toutes sorle.s de
Pêches; l’Art de fabriquer les filets; un Traité sur les étangs; un Précis des 
lo is , ordonnances et règicmenssur la pêche ,  e tc . , etc. ; par SI. P fs s o m -S I^ îso X- 
XKtvE. Un vol., orné de figures. ’3 fr.

—  DU P E !\ T R E  FA B A T IM F A S , DU D O R EU R  E T  DU V E R M S -S K U R 9 ouvrage utile tant ñ ceux qui exercent ces aMs qu’aux fabrieans de couleur el à toutes les personnes qui voiulraiem décorer clics mêmes leurs ha- bit.ilious, leiii-s apparlemcns , ele.; par M . V ergxaci». Cùiquiiimc ¿JUion , revue H  aiigmeulée. ü u  vol. 2 fr, 5o c*
—  DU P E IV T R E  D ’H IST O IR E  E T  DU SCULPTEUR^ par M. A rsexxb.

Doux vol.
—  D E  P E R S P E C T IV E , DU DESSIN ATEU R  E T  DU PEIN TRE)

contenant les Elénieus de géométrie indispensables au tracé de la perspective, U 
perspective linéaire et üériomio, et IV-lmle du dessin el de la peinture  ̂ spécia-



(  )I r m m  appliquée au p aysage ; p ar M . VK r.cN A rD, an cien  élève de l ’É co le  Éoly- le c lin iq u e . Troisième édition. U n  toI . ,  orné d’ un grand nom bre de p l. 5 fr .M A X U E L  D E  P H I L O S O P H I E  E X P É R I M E N T A L E ,  ou R e cu e il de dio- sertalions sur les queslioiis foiidam en lales de m étaphysique, exlraUes d(  ̂ L o c k e , C o n d illa c  ,  D e s lu lt-T ia cy  , D e g é ra n d o , L a  R om iguière  ,  Jo u iV ro y , R e i d ,  Du- Raid S tew urJ, K a n t ,  ( io iir ic r , e tc .;  ouvrage con çu sur le plan des leçons de M . N oel ; p a r i l .  A micb  , régeol de rh étorique à l ’A cad ém ie de Paris. U n  gros3 fr. 5o c.— D E  P H Y S I O L O G I E  V É G É T A L E ,  D E  P H Y S I Q U E ,  D E  C H I ­M I E  E T  D E  M I N E R A L O G I E ,  A 1> P L I Q U E E S  A  L A  C U L T U R E ;  p arM . B o it a b d .  U n  vol. orné de p l. S f r .—  D E  P H N  S I Q U E  ,  ou E lém en s abrèges de cette s c ie n c e , m is à la portée dc.s gens d u  m onde et des éUidiaus ,  contenant l’exposé com plet et m éthod ique des propriété» générales des COI ps solides, liquides et aériforuies ,  ainsi que les phénom èn es du son ; suivi de la n ouvelle T héorie de la lu m ière dans le systèm e des ondulations , et de eelle.-i de i ’é le ciricilé  et du m agnétism e réunis ; p ar M . R&i l l y  ,  élève de M i l .  Arogo et B io t. Cinquième édition. U n  vol. ornéP*- a Ir. 5o c .—  D E  P H Y S I Q U E  A M I  S A N T E ,  ou nouvelles R écréa lions p h ysiq u e » ,contenant une suite d ’expéiitnce.s cu rie u se s , instructive.», et d'un e exécution fa ­c ile  : ainsi q u e  diverse» application» aux arts et à r in d u stiie  ; suivi d ’un V o c a ­b u la ire  de p h y siq u e ; p ar i l .  Ju L t .4 roxTEXEi.i.B . Qualn'ème édition, ü n v o l. orné d** pl-  ̂ 3 fr.—  D U  P O E I . T E R - F l  M I S T E  ,  ou T raite  com p let de cet a rt, in d iq u a n t lesm oyens d ’em p êch er les chem inées de fu m er, l’art de ch auffer écon om iquem en t et d ’aérer les h a b ita tio n s , les m a n u fa ctu re s; les a te lie rs, e tc .;  p ar Ai. A a - DESNt. U n  vol. orné de p l. 3 f,..—  D E S  P O I D S  E T  M E S U R E S ,  des M onnaies c ld u  C a lc u ld é c im a l; parA I , T’AfiBK Quatorzième édition. U n  v o l. 5 f|-,—  D U  P O R C E L A I N I E R ,  D U  F A Ï E N C I E R  E T  D U  P O T I E R  D ET E R R E ,  suivi de l ’ Art de fab riq uer les terres anglaises et de  p ip e ,  ainsi que les p o ê le s , le» p ip r s ,  le» c a rr e a u x , les In iq ues et Its  Uiilee ; p ar Al. B o v e r ,  a u . c ic i i  fab rican t et pensionnaire du R o i. D e u x vol. 6 fr .—’ D U  P R A T I C I E N ,  ou T r a iié  rom plet de la science du D r o it  m ise à la portée de tout le  inonde ,  où sont pré.scnléps les instructions sur la m anière do con du ire  toutes les a ffa ire s , tant civ ile s q ue ju diciaires ,  com m erciales et crim i- . «e lle s  qui peuvent sc rencontrer dans le  cour» de la vie , avec les forim ilcs de tous les a c te s , et suivi d’un D ictîo n n a jie  adm in istratif a b ré g é ; par A ÎM . 1)**‘ et RosDONNEAir. Deuxième édition. U n  gros \ol. 3 fr . J q c .—■ D E S  P R O P R I É T A I R E S  D ’ A B E I L L E S  ,  con len anl : i °  la ruche v illa ­geoise et lom b ard e ,  et les ruche» à hausses, ¡lerfeclion n ées au m oyen de petits grillages en b o is , très-faciles à e x é c u te r : a" dc.n procédés pour lé u n ir c i i  sem ble plu.sieurs lu c iu 's fa ib le s , afin d'etre di.'-pensé de les n o u r r ir ;3“ une tné- lliod e très avantageuse de gouverner 1rs a b e ille s , de quelque forme <jue soient leurs ruches, p our en tir»;r de grands profits; [lar J .  R a d oi. an. Troisième édition, corrigée , et suivie de r.’ A n r d ’ c l e v k r  i .t s  v e r s  a  s o ie  et de cu lliv e i le m ûrier ; p a r A I. AIo r in . U n  gros vol. orné de p l. 3 f,.|—  D U  P R O P R I É T A I R E  E T  D U  L O C A T A I R E  O U  S O U S - L O C A ­T A I R E  ,  tant de bien.» de ville que do b icus nirau.\ ; p ar AI. Scnce.xT. Troi’ 
tihnie éditiQn. U n  volum e. s fr . 5o c .

U



UA^^VEL DU R E U E U &  DAi\S T O U T E S  S E S  P A R T IE S  ,  précédé des 
Arts de l'assembleur, du brocheur, du marbrcur, du doreur et du salineur; 
par M. SÉBiSTiRN L esormaxd. Seconde édition. Un gros vol. orné de pl. 3 fr*.

DU S.A PEU R -PO M PIER  J contenant la description des niacLines en 
usage contre les incendies , l’ordre du service , les exercices pour la manœuvre 
des poulpes, etc. ; par AI. Jo l t , capitaine; suivi de la description du tonneau 
hydraulique et de la pompe aspirante et foulaute; par U. L&unat. Un vol. arec 
P̂ ‘ 1 fr. 25 c.

—  OU SAVONNIER 9 ou l’Art de faire toutes sort e.s de savons ; par une reu*
nion de fabricaus, et rédigé par luad. Gaco.n-Dcfocr et un professeur de chi­
mie. Un vol. 5

—  DU SE R R U R IE R  9 on Traité complet et simplifié de cet a rt, d’après
les nofe.s fournies par plusieurs Semirû-rs distingués de la capitale, et rédigé par 
U . le comte de Ghasttipbe. Seconde édition. Un vol. orné de pl. 3 fr.

DU T A ILLE U R  D ’ H ABITS  ̂ ou Traité complet et siinplifié de ccl a rt, 
contenant la manière de tracer, couper, coiifcclionuer les vèlemens; précédé 
d'une Notice sur les outils du tailleur, sur les étolVe» à employer pour les vêle- 
mens d'homme , e tc , , ainsi que les uniformes de tous les corps de l’armée ; par 
M. V andabl , tailleur au Palais Royal. Un vol. orné d’un grand nombre de lig.

2 fr 5o c.
•— C O M P L E T  D E S  SO R CIE R S^  ou la Magic blanche dévoilée par les 

découvertes de la chim ie, de la physique et de la mécanique ; les scènes de 
ventriloquie , etc., exécutées et communiquées par M. ('omtb , physicien du lloi, 
etparM . J. Foxtbsellb. Deuxième érfifion. Un gros vol. orné de "pl. 3 fr.

—  DU T A N N E U R , DU C O R R O Y E U R  ,  D E  L ’H ON GRO YEU R E T
DU B O Y A U D IE R ,  contenant les procédés les plus nouveaux, toutes les 
découvertes faites jusqu’à ce jour, relativement à la préparaliou et à l’aoiélioia- 
lion des cuirs, et généralement toutes les connaissances nécessaires à ceux nui 
veulent pratiqi>er ce» arts. Seconde édition  ̂ revue par M. Jclia db F o.vteseli b. 
Un vol. orné de pl. ,  3 fr ‘ 6o"c

— DU T A P IS S IE R  ,  D E C O R A T E U R  E T  MARCHAND D E  MEU­
B L E S ,  contenant les principes de l’Art du tapissier, les insiructious néces­
saires pour choisir et employer les matières premières , décorer et meubler les 
apparlemens, etc ., par M. G absuer ArmcEc. Un vol. orné de lig., a fr. 6o c.

—  C O M P L E T  DU TEN EU R  D E  L IV R E S , ou l’Art de tenir les livre., en

ECU de leçons, par des moyens prompts et faciles; les diverses manières d’éu- 
lir les comptes courans avec ou sans nombres rouges de calculer les époques 

communes, les intérêts , les escomptes, etc., etc ; o u vrrg 'à  l'aide duquel on 
peut apprendre sans maître; par M. T bbubrï , professeur. Un gros vol. 3 fr.

—  DU T E IN T U R IE R , comprenant l’An de teindre la la in e , le colon , la soie, le fil , e tc ., ainsi que tout ce qui concerne l’ A rt nu TBrxTUiîiBH décrais* excR , e tc . , etc. ; par M . V srgnaui). Troisikme édition. Lu gros vol. orné de figures. 3 fr.
—  DU T O ïS E U R  EN B.ATIMENS ,  ou Traité complet de l'an de toi.=er 

tousles ouvrages de bâtiment, mis à la portée de tout le monde : ouvrage indis­
pensable aux architectes, ingénieurs, experts, véûficatèurs, propriétaires, 
e tc ., à l’usage de toutes les personnes qui s’occupent de l.i construction ou qui 
font bâtir ; par AI. L ebossü, Première partie , Terrasse et Maçonnerie. Un vol. 
orné de fig. * 3 fr, 50 c\

—  DU TOURNEUR ,  011 Traité complet cl siujpUfté de cet art, d’après les

( »4 )
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r i  « 'A C E S  ,  o n l T .
Fontexbllb. Un ; pVo,“ ;“ o V n ;T ; ;r '° " "  ’ “'"'"■ =‘''*  .'• '•>  p -  m • j «¡^i

la ma„icra cl.eïai.1,
leurs maladies , et les meilleurs mode d !  “  conduire, la description de
.u re , suivi de -.’Aar ns raT o '  „  ,r « T T " ‘ ''o l. " ‘ t^aatoa î par M. Lsteacn. Deuxitme édilion. ün3 fr.
les 'lu s ,  caua*^i?Jife” î',di!îfeÎ,f'*'*® ’  ° “/ A i t d c  ’ '‘8 " ' ’ Refaire

î : « " ! ' “ “ « les■ le la »«ne, ses m aladie»"Tierm oveùsX“!’ ' ■ •..ces
pourgoii.erner , perreclionner et conserver les » ^ n " ? " '' ”  "''■ ''.'e“ ''* procédés 
atnsi que la manière de faire avec rev sut , ' ee“ » <le ' ‘e et vinaigres,
«er utie cave , mettre en Louteilles e t Î  ele “  “ ë"***»  ' '9“ “ ' '«  • ■ !« Bonver. 
de tout ce qui nous vient de la viene •’ d" ’ .fe.prolilcr arec avantage 
tlcnlieres au i vignerons: par j î  T m “ i"v?°''l’ “̂ » l " '“ “'•■ '̂ 1'*  P“r-
||I. ZVeisi'èiiie ddii,°„. ’ 1’ “*̂ " •  riiitiiALD de BEaseien. Un gros vol. orné de 

-------  3 fr.
c1ieroliessny’ h  ft™ e m ” „®'^,.®C j ,  nouvelles Re­

si par M. J oua F o v r v w ,. .  vi,_ Pre“e"lé a 1 Académie royale dessoien-c e ^ p a r M - ^ i r P o ^ r - ï : ; - , !  . .

cette eapity^  ^  Guide de l’étranger dans
crique , géograpliiqïe et statislique de Îar ,  soÙ Dcscripiion liis-

lion inlcrieure, tout ce qui concerne à Paris î 1'°.''''’“' ’ ‘'™ rip-
n e ,  les iimo.scmons, elc. etc o in é d . T  '‘" ’’ ’ ‘ “ ■ 'e» de la
■ uonumeiis; par M. L euhuu. Un gros vid P'“" '* "*  représentant ses

----  ■ 3 fr. 5o c.

quest par nu propriét”aiii"c i|fiv !u cu r''e i 'fd n  ““ 'g“ er les animaux domesti. 
volume. V.uiiiv.itcur, et rédige par madame Cem aet. UnO U V I U G E S  S O U S  P R E S S E :  » f» . 5o o.

MABiUEL C O M P EÉ JIE A T A IR E  D ’A I G Î R r pCI la resolvilion des équations; la lliéorie dës da ■ ■ ’  ‘ ‘Î “ ? » ' " “ » !  I» llréorie evec les principales applications à T e .on, U ■ " i " "  inverses,des probabîlijés, ‘ g^'onielne, a la m écan iq ue et au calcul

H. E W A T E U E  d e  l i v r e s ,  par

-  D U B L A A C n iM E K T  E T  DU B LAN C H ISSAG E.
—  DU  C U LTIV A TE U R  E O R E S T IE R , ,  vol
—  DU  C O U T E L IE R .

—  D E  C H R O N O LO G IE.

—  D ’É c o n o m i e  p o l i t i q u e .

—  DU  FILA T E U R  EN GÉN ÉRAL E T  DU TISSERAND .  s vol.
—  DU  FA C TE U R  D ’O RGU ES.
—  D E  G É O L O G IE .

É



_  d e  g é o g r a p h i e  ,  par M . LicoR D iir r.
MANUBI. D E  G É O G R A P H IE -P in  S IQ L E .
_  C O H PE É M E X T A IR E  D E  G É O M É T R IE  ,  coniprcpaiil la péomélr.e 

desc iplive , el .es applieatiops principales à la sléreütoBue, a la sléréograplne 
el à Ui lopograpliie. '

—  D ’ in S T O IR E  X A T IR E IX E  M ED IC A LE  E T  D E  PH ARM ACO G RA- 
P IIIE , par M. L essox. a roi

—  D E  L ’ IXGÉXIEÜR G É O G R A PH E .
_  P O U R  L ’ IX S T R L C T IO X  P R IM A IR E .

—  D E  L A T E T IE R  E T  D E  L ’ EM B A LI.E E R .
—  P O E R  L E S  L O C E T IO X S  V IC IE E S E S .— C O M P L É M E X T A IR E  D E  M É C A N IQ E B  ,  ou M icaiiiquc p liysiqu e,. com prenanllestrollem ens, les adhesions, les engrenages; la Iheoric des .pues, surfaces el corps élasliques et rilirans; la resislance des solides et des flu id is , réquilibrc , «l le mouvement des fluides pondérable» et impomleia es.
—  DU M A Ç O N , P L A T R IE R , P A V E L R , C .\ R R E L E t'R , C OU - 

V R E L R . ^
—  D E  MUSIQUE V O C A L E  E T  INSTRUMEÎIT.VLE ,  par M. C uobos-

—  D E  M NÉM ONIE.
—  D E  L ’A R T M IIilT A IR E .
—  D E  M ÉTA LLU R G IE.
—  DU TO ISE U U  EN B A T IH E N S . 

bâlimens.
~  DU T O N N E LIE R  B O I5 S E L IE R .

—  DU T R É F IL E U R .

( ï6  )

pABTiB , complétant le toisé des



SUITES A BUFFON,
F O E IIA I m - l S ,

Form ant, arec les Œ uvres de cet auteur, un Cours comnlet 
Mvi“ ' « les trois règnes de la na-

B B O K C M iA ar, C a s i b i , ,  G ü é e i h . d e  
C a j i a e c k , L a t k e i l l h , d e  M i a b e l ,  P A T E m , S o k s i n i  e t  d e

Jardin du Professeurs au

quPc"%::"rue7. V i S l ' M ' B ^  M- D fe r v il l . ,  «

u i ; ’ : , ' ; :  -io -  ; a r , r ; r o r ' i “ : r c i ; : :

n i«  p : r n « i f e  I t " ' - ’ - ° ’'" ” ’  P 'a ^ i« . d « ,;.
fompos« des ouvras« suivaus :’ I " ' ' " ' “ " “ ' “ ! terminées au burin. ISlIe se

H IST O IR E  K -lT E R E LIiE  D E S  I^SFUTF«; j»
ïinir. ^Geoffroy, Deeeer BoPR,.r rîA»- ^ î i  d ’aprea Résii.
Jiages qui ont paru hui- cèue p »niè Miivâ* • Fabnciu» , et Jes iiieijieurs ou- 
ae ille  ,\v ee  de. uoles , tdù'leu." b̂Lê  ̂ .uelhodes d’Olivier et de I.a-
a après nature; par F. .31-G u s T u w  f n  nouvelles et des figures delsinées 
■ ion ornée de b « u L n  de fuM.véf P“"r  l*» généralités. Fdi-

iioiies. ‘ 'aceaiH, ,o  vol. et 24 livraisons de planches , figures

Le même ouvrage, figures coloriées. '•
—  K A TL'K ELLE D E S  V lÎG P T A ltv  1 ■ .  .

lallon de la classe et de l’ordre de Lbm é; ’e i ' i . - ' r  a “ '."'* ’  '=
faire des plantes dans tes arts le con ’ mdic.ilion de 1 usage qu’on peut 
■ nvdecine I etc. , d erfiaure, dcssb,,'« a " ' " ' '  ’ '  “S ' ' ' ' ' " " ' ’'  • 'e i-ardiuage , la 
selon le système de Linnéc avec des Gênera complet,

.isriE ’S n s î S S i î ^ ^ ^
Ee nicme ouvr.nçc, ligure» coloriées. O’’ 9'*

sons de planches , figures .loircsf ’ * luMilul. lo  vol., et 9 livrai.
Le iiiOme outrage , figures coloriées,

Le meme ouvrage, figures coloriées.  ̂ *''■  ®-
-  M T C IÎE I.I .E  d e s  f.R Ü S T A ri;»  . ' °  °"

moeurs et leurs tis.iges ; par 31 t'o-miplion, leurs
noires. °  ’ ' '  « Itïfaitous de planches, ligures

Le même ouvrage . ligures coloriées 7-' o-
S fr.

2 ,
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h i s t o i r e  N A T C R E LL B  d e s  M W E R A E X , par M. E.-M. P iT iiif,
m<-mbie de l’Inalilul. Ourrage orné de 4o planche, repré.entant un grand 
ÎTombie de sujel» dcMinéa d’après nature, lo  roi., et 8 lirraisons de^planch« ,̂ 
figure» noire». . i a f.. Ko c

L e mêm e ouTrage, figures coloriée». lo  u . .
—  N ATU R ELLE D E S  R E P T I L E S , avec figures dessinée» d’apre» na­

ture • par SoîisiN i, hoimue-de-letlres et naturaliBle, et LATRBittB, membre de 
l’inniuit. Ediiion ornée de 5 4 planches, représentant enriron 160 espèces dif­
férentes de serpen8,Tipcres, couleuvres, lézards, grenouilles, tortue», etc. 
et 11 livraisons de planche», figures noires. 9

Le même ouvrage, figures coloriées. * *
Prix de chaque volume, pour les ouvrages Cl dessus. , W V
Prix de chaque livraison de figures, composée d’environ 6 planche», 00 c. 

en noir, ot 1 fr. figures coloriées.
Tous Us ouerflges ci-dessus sont en vente.

( >8 )

SOUSCRIPTIONS.

Troisième série.

NOUVELLES ANNALES

DU MUSÉUM D’HISTOIRE NATURELLE.
E e c u b i l d e  M î m o i r e s  d e  M R I. le s  p r o f e s s e u r s - a d m in is l r a .  

l e u r s  d e  c e t  é t a b l i s s e m e n t  e t  a u t r e s  n a t u r a l i s t e s  c é l è b r e s ,  
s u r  le s  b r a n c h e s  d e s  s c i e n c e s  n a t u r e l l e s  e t  c h i m i q u e s  q u i  
Y s o n t  e n s e ig n é e s .

L * a n n é e  i S S a ,  p r e m i è r e  d e  l a  3c s é r i e ,  f o r m e  u n  v o l*  

in-4®» d u  p r ix  d e  S o  f r .
M M . le s  S o u s c r ip t e u r s  s o n t  i n v i t é s  à  r e n o u v e l e r  p r o m p te *  

m e n t  le u r  a b o n n e m e n t  p o u r  i 853,  le premier cahier devant 
paraître en janvier.

L e  p r ix  e s t  to u jo u r s  d e  3o  f r .  p o u r  P a r i s ,  e t  d e  S 3 f r . ,  
f r a n c  d e  p o r t , p o u r  le s  d é p a r t e m e n s .

Q u a t r e  c a b ie i 's  c o m p o s e n t  l * a n n é e ; i l s  p a r a is s e n t  r é g u ­
l i è r e m e n t  to u s  le s  tr o is  m o i s , e t  f o r m e n t  à  la  fin  d e  T a n n e e  
u n  v o l .  in - 4 °  d ’e n v i r o n  6 o  f e u i l le s  , o r n é  d e  20 p la n c h e s  a u  
m o i n s .  L ’o n  s o u s c r i t  c h e z  U o k e t , r u e  I l a u t e i e u i l l e ,  n® 10  his.

Ce r e c u e i l  s e r a  p lu s  p a r t i c u l i è r e m e n t  c o n s a c r é  à la  d e s ­
c r i p t i o n  d e s  o b j e t s  in é d i t s  o u  p e u  c o n n u s  , c o n s e r v é s  d a n s  
c e  M u s é e  ; i l  in té r e s s e r a  a i n s i ,  p a r  la  v a r ié t é  d e s  M é m o ir e s  
o u  d e s  o b s e r v a t i o n s  q u ’ i l  o f f r ir a  , le s  p e r s o n n e s  q u i  fo n t  
u n e  é t u d e  s p é c ia le  d e s  d iv e r s e s  p r o d u c t io n s  d e  l a  n a t u r e ,  so it



vivantes soit fossiles : l*anatomie comparée, la physiologie 
animale et végétale , et la chimie , compléteront ces con­
naissances par le secours de leurs lumières.

Première série. A nnales du Muséum d’histoire nATURELtE  ̂
par les professeurs de cet établissement^ depuis son origine, 
en i 8ü5 , 21 vol. in-4®» 38o fr

Deuxième, série. M émoires du M uséum d’histoire naturelle. 
Tom e 1 à X X ,  in-4®. 600 fr.

(  »9 )

A nnales des nocveautés botaniques. Herbier du cultiva^ 
leur, reniérmant la description botanique, la culture , et 
une figure gravée et coloriée d ’après nature, de toutes les 
plantes nouvelles, rares ou peu connues, à mesure qu’elles 
sont introduites dans les jardins de la F ran ce, et particu­
lièrem ent dans les jardins royaux de Neoilly, sous la direc­
tion de M. Jacques; dans les serres du Jardin des Plantes , 
confiées aux soins de M . ï^eumann ; dans les ëtablissemens 
de MM. Woiseite , Celse , Lémon , etc. ; rédigé par 
M, Boitard.

11 paraît 12 livraisons par an.
La livraison se compose de 2 planches coloriées, in-8®, 

sur grand raisin , et d ’un texte sur môme papier.
Prix de la livraison , ï fr. 5o c .

LE SIECLE,
Bevue critique de la littérature , des sciences et des arts , 

paraissant tous les samedis.
Le prix de l ’abonnement est pour Paris : un an, 4o fr.; 

six m ois, 21 IV. —  Les départem ens: un a n , 4  ̂ fr. ; six 
m ois, 24 fr. —  L ’étranger : un an, 52 fr. ; six mois, 27 fr.

ICO N ES IITSTOIUQ U E

DES LÉPIDOPTÈRES
N O LTE A tX  Oü 1»EU CONNUS.

C ollection, avec figures coloriées , des Papillons d’Europe 
nouvellement découverts; ouvrage formant le com plé­
ment de tous les auteurs iconograplies, par le docteur 
B u i s o u v a l .

Cet ouvrage se composera d’environ a5 l iv r a ito n t



“ “ P''®” ®"* deux planches coloriées
vél r  Pr r f   ̂ ‘ ■®- sur papier
ment d p L  P°^‘  ’  ̂ '''■ • ®" « « cte-

rnn? -I  ̂ P®''»*'' '5 mars i 85a.
Comme il est probable que l'on découvrira encore des

ra ftH é  b?p“r  “ l ® de l'Europe qui n'ont
P etc bien explorées. Ion  aura soin de publier chaque
courTnt d p r  d«"®, pour tenir les souscripteurs au
u r m o !p l  “  decouvertes. Ce sera en m êm e temps
ento3 n • f  avantageux et très prompt pour MM. les
de nou o!r Ip* r ' ‘ ° V  Lépidoptère nouveau,de pouioir le publier les premiers. C'est-à-dire que si
apres avoir subi un examen necessaire, leur espèce est

tuellement ' “ ’ P™“ ée lex-
p v p i  même en faire tirer quelques

P ânes a part. —  Douze livraisons ont déjà paru,'

(  20 )

C O bL E C T IO N
ICO.TCG R lPurQ üS ET aiSTO R lqO B

DES CHENILLES,
Ou Description et Figures des Chenilles d'Europe, ave» 

'I ffp -rh  «>d‘ a>uo‘-plioses,^ct des applic^ations à
1 agriculture; par MM. Eo.seuvAL.’^RaMBea eî G kaslix.

d ’environ 6o livraisons for-
pÀp, E,/ -  ? î  li'-i-aison comprendra t r o i s  p l a n -
c h e s  c o lo r ié e s  et le texte correspondant.

Le prix de chaque livraison sera de 5 fr. sur papier vélin¿e'sd'p • -  " ° “ « dé/ù p a r u .  ’
roin Z  '  l'-’s environs de Paris,
■ U’X u r “ T n r " iA ‘ ®̂“  ‘ ’° "  “ «’ •"'oyies vivantes
d p  nvAp- ■ « f d  executes p a r  M .  Dumesnil . avec autant
c c llL  onTpiEn"' eee 'ieeera  à dessiner toutes
celles que 1 on pourra se procurer en nature. Quant aux 
c,spèccs propres a l’Allemagne, la Russie, la H oi^rie, cto 
n ivs seront peintes par les artistes les plus distingues de cc's 
p a js .e t M. pum esnil en dirigera la gravure et le coloris avec 
e meme som que pour l ’ / c o n e s .

Le tc.\te sera imprimé sans pagination ; chaque espèce



a u r a  n u e  p a g e  s é p a r é e ,  q u e  P o n  p o u r r a  c l a s s e r  c o m m e  o ti 
v o u d r a .  A u  c o m m e n c e m e n t  d e  c h a q u e  p a g e  s e  t r o u v e r a  le  
m ô m e  n u m é r o  q u ’à  la  f ig u r e  q u i  s ’y  r a p p o r t e r a ,  e t  e n  t i t r e  
l e  n o m  d e  la  t r i b u , c o m m e  e n  t ê t e  d e  la  p l a n c h e .

C e s  d e u x  o u v r a g e s ,  d e  b e a u c o u p  s u p ^ 'i e u r s  à  t o u t  c e  
q u i  a  p a r u  j u s q u ’à  p r é s e n t , f o r ï j ie r o n t  u n  s u p p l é m e n t  e t  
u n e  s u i t e  in d is p e n s a b le s  a u x  o u v r a g e s  d e  I l u b n e r ,  d e  G o ­
d a r d ,  e t c .  T o u t  c e  q u e  n o u s  p o u v o n s  d ir e  e n  f a v e u r  d e  c e s  
d e u x  o u v r a g e s  r e m a r q u a b le s  p e u t  s e  r é d u i r e  à  c e t t e  e x p r e s ­
s io n  e m p l o y é e  p a r  M . D e j c a n  d a n s  le  c i n q u i è m e  v o l u m e  
d e  s o n  Species : M .  B o is d u v a l  e s t  d e  to u s  n o s  e n t o m o l o g i s t e s  
c e l u i  q u i  c o n n a î t  le  m ie u x  le s  L é p i d o p t è r e s .

P o u r  p a r a îtr e  b ie n tô t,

12̂ TOMOLOGIE d e  M a d a g a s c a r ,  B o u r b o n  e t  M a u r ic e .  —  
Lépidoptères ,  p a r  le  d o c  t e u r  B o i s d ü v a l ; a v e c  d e s  n o t e s  s u r  
le s  m é t a m o r p h o s e s ,  p a r  M . S g a n z u v .

H u i t  l i v r a is o n s ,  r e n f e r m a n t  c h a c u n e  2 p l .  c o l o r i é e s ,  a v e c  
le  t e x t e  c o r r e s p o n d a n t .

P r i x  d e  c h a c u n e  s u r  p a p i e r  v é l i n  ,  3 f r .

SvpcoNVMiA iNSECTORüM. —  coRCO LioN iD Es; o u v r a g e  c o m ­
p r e n a n t  la  s y n o n y m i e  e t  la  d e s c r i p t i o n  d e  to u s  le s  C u r c u -  
l i o o i l e s  c o n n u s ;  p a r  M . S cn ccN n E R a . 4 v o l .  in -d '*, (  Ouvrage 
latin, )

E n  a t t e n d a n t  q u e  l ’ é d i t e u r  s a t is fa s s e  l ’i m p a t i e n c e  d e s  
n a t u r a l i s t e s  e n  le u r  l i v r a n t  le  g r a n d  o u v r a g e  d u  c é l è b r e  e n ­
t o m o lo g is t e  ScH O EN H En», q u i  r e n f e r m e r a  la  s y n o n y m ie  e t  
la  d e s c r i p t i o n  m é t h o d i q u e  d e  p r è s  d e  t r o is  m i l l e  e s p è c e s  d e  
Charançons, e t  d o n t  l ’ im p r e s s io n  n ’ e s t  p a s  e n c o r e  a c lv e v é e  ,  
i l  v i e n t  d e  r e c e v o i r  d e  S u è d e  e t  d e  m e t t r e  e n  v e n t e  le  p e t i t  
n o m b r e  d ’e x e m p la i r e s  r e s t a n t  d e  la  Synonymia inscctorum 
d u  m ê m e  a u t e u r .  C h a c u n  d e s  t r o is  v o l u m e s  q u i  c o m p o s e n t  
c e  d e r n i e r  o u v r a g e  , e s t  a c c o m p a g n é  d e  p la n c h e s  c o l o r i é e s ,  
d a n s  le s q u e l l e s  l ’ a u t e u r  a  f a i t  r e p r é s e n t e r  d e s  e s p è c e s  n o u ­
v e l le s .  U n  d e m i 'V o l u m e ,  c o n s a c r é  à  d e s  d e s c r i p t i o n s  d ’ e s ­
p è c e s  i n é d i t e s  , e s t  a n n e x é  a u  t r o is iè m e  t o m e  s o u s  f o r m e  
A*Appendix, L e  p r i x  d e  c e s  t r o is  v o lu m e s  e t  d e m i  e s t  d ç  
3o f r .  p r is  à  P a r is .
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VOYAGE
»B  DÎ.COVTERTÎS

A U T O U R  D U  M O N D E ,

E t à la recherche de La Peyrouse, par M. J. Dumoht d’Uh- 
viLLK, capitaine de vaisSeau ; exécuté sous son comman­
dement et par ordre du gouvernem ent, sur la corvette 
i'Astrolabe, pendant les années i8s6, 1837, 1828 et 1829. 
—  Histoire du V oyage, 5 gros volumes in-8° , divisés 
en ICI livraisons, avec des vignellcs en bois, dessinées 
par MM. de Sainson et Tony Johannot, gravées par 
Porret, accompagné d ’un allas contenant 20 planches 
ou cartes grand in-folio, divisées en 2 livraisons.

( 23 )

Conditions de la sousct'iption ;
L ’Histoire du oy ag e d e  l ’ A s tr o la b e  a u to u r  d u  M o n d e  for­

mera 5 gr®s volumes in-8°, divisés eu io livraisons; plus un 
Atlas de 20 Planches ou Cartes, divisé en 2 livraisons : en 
t o u t , 12 liv r a is o n s .

A partir du mois d’août iS32 , il paraîtra au moins une 
livraison par mois, du prix de 5 fr. potfr Paris, et de 6 fr. 5oc. 
(franche de port) pour les départemens.

O n  s o u s c r it  sa n s r ie n  p a y e r  d ’a v a n ce  :

A  P A R IS ,

C H E Z  R O E E T ,  L I B R A I R E ,
R fB  U i l ’ TEFBCILLB ,  K °  1 0  B IS ,

£t chez les principaux LilM-uires de rÉirangei*.

N o t a . O n  s o u s c r it  a u s s i  c h e z  le  lib r a ir e  R o b e t  , r u e  H a u -  
i e f c u i l le ,  à une autre édition du même Voyage, sur un plus 
grand form at, et qui contient, outre la p a r t ie  H is t o r iq u e ,  
les p a r tie s  Z o o lo g iq u e , B o ta n iq u e  et E n lo m o lo g iq u e , 5a livrai­
sons in-folio sont déjà en vente au prix de i4 fr . chaque.
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NOUVEL ATL.iS NATIONAL

D E  L A  F R A N C E ,

Par départem ens, divisés en arrondissemens et cantons, 
avec le tracé des routes royales et départementales; des 
canaux, rivières, cours d’eau navigables; des chemins 
de fer construits et projetés ; indiquant par des signes 
particuliers les relais de poste aux chevaux et aux lettres, 
et donnant un précis stratistiqiie sur chaque départe­
m ent , dressé à l ’échelle de ; par C h a r i k  , géogra-

Î)he, attaché au dépôt général de la guerre, membre de 
a Société de géographie; avec des augm entations, par 

D ARMBT, chargé des travaux topographiques au ministère 
des affaires étrangères; im prim é sur format in-folio, grand 
raisin des Vosges, de aS pouces en largeur, et de 17 pou­
ces en hauteur.
Chaque département se vend séparément.

Conditions de la souscription :

Le Nouvel Atlas national se compose de 80 planches ( à  
cause de l’uniformité des échelles, sept feuilles contiennent 
deux départem ens). qui se publieront en 16 livraisons de 
5 feuilles chacune , les i 5 et fin de cliaqiie mois,

La première livraison paraîtra avant le i 5 décembre 
iSSa, et la dernière le 3i juillet i 853.

PRIX :

Chaque livraison de 5 cartes, en noir. . 2 fr. d c .
Idem, coloriée avec le plus grand soin. . 5 »
Chaque carte séparée, en noir................. » 4o
Idem , coloriée............................................. .....  ¿0
L ’atlas complet, avec titre et table, noir, 3a »
Idem ,  colorié, ........................................ 4 8  »
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OUVRAG£!S DIVERS.
A BU S (des) EN M A T IÈ R E  E C C L É S IA S T IQ U E  ; par

M, B oyard, i vol. in-8. 2 fr. 5o c.
a n n u a i r e  d u  b o n  j a r d i n i e r  e t  d e  l â g r o -

N O M E , renferm ant la description et la culture de toutes 
les plantes utiles ou d*agrément qui ont paru pour la pre­
mière fois.

Les années 1826 , 27, 28, coûtent 1 fr. 5o c. chaque.
Les années 1829 et i 83o , 5 fr. chaque.
A R T  DE C U L T IV E R  L E S  J A I jD lN S , ou A hnoairb 

Dü BON jARDiNiRR ET DE l’agronome, rcnfcrüiaiit un calen­
drier indiquant mois par mois tous les travaux à faire tant 
en jardinage qu’en agriculture ; les principes généraux du 
jardinage, tels que connaissances et compositions des terres, 
multiplication des plantes par semis, marcottes, boutures, 
greffes, etc. ; la culture et la description de toutes les espè­
ces et variétés d ’urbres fruitiers et de plantes potagères, 
ainsi que toutes les espèces et variétés de plantes utiles ou 
d ’agrém ent; par un Jardinier agrop ômc* 1 gros vol. in-i8. 
i 833. Ouvrage orné de fîg. o fr. 5o.

Les années i83r et iS ô a , 3 fr. 5o c. chaque.
A B IT H M É ÏIQ X JE  D ES D E M O IS E L L E S , ou Cours 

éléinenlaire d’arithm étique, eu 12 leçons; par M. V in ik - 
HAC. 1 vol. a fr. 5o c.

Cahier de questions pour le mémo ouvrage. 5 o c.
A R T  DE B R O D E R , ou Recueil de modèles coloriés 

analogues aux dilférentes jrarties de cet a r t , à l’usage des 
dem oiselles; par Augustin L bgrand. 1 vol. ohlong. 7. fr.

A R T  ( 1’) D E GOINSERVER E T  D ’AU G M EN TER LA 
B E A U T E , de corriger et déguiser les imperfections de la 
nature ; par L amí. 2 jolis vol. in-¡8, ornés de gravures. G fr.

B AR EM E ( le )  P O R T A T IF  D ES E N TR E P R E N E U R S 
EN C O N S T R U C T IO N S  E T  DES O U V R IE R S EN B A ­
T IM E N T ; par M. BARBicn. 1 vol. iu-24. Go c.

B EA U TE S (les) D E LA N A T U R E , ou Description des 
arbres, plantes, cataractes, fontaines, volcan.s, montagnes, 
m ines, etc., les plus extraordinaires et les plus admirables 
qui se trouvent dans les quatre parties du monde ; par 
M. AaioiisE. i v o l. , orné de six gravures. 2 fr. 5o.
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B O T A N IQ U E  ( la )  de J .-J . R oossead, contenant tout 
ce qu )1 a écrit sur cette science , augmentée de l ’exposi- 
^on de la métliode de ïou rn efo rt et de Linnée, suivie d'un 
Dictionnaire de botanique et de notes historiques; par 
M. D eville, v cd ilion . i gros vol., orné de 8 planches. 4 fr. 

Figures coloriées.,  ̂ 5 f
( jt ilE N S  (les) CELEBRF.S.Troisième édition  ̂ augmentée 

de traits nouveaux et curieux sur l’instinct. les services le 
courage, la reconnaissance et la fidélité de ces animaux ;

‘ ''O*- ‘ »-i'-!. orné de planches. 5 fr.
«ir( v i l  i,",'’ "';®'''" ) D ’A N E CD O TE S AN C IEN N ES E T  
M O D E R N E S, tirées des meilleurs auteurs, contenant les 
lails les plus intéressans de l histoire en général, les exploits 
clos héros, traits d’esprit, saillies ingénieuses, bons mots 

AI d ’un Précis sur la Révolution française;
par M. B ailly. Cinquième édition, revue, corrigée et aug­
mentée; par madame C eikart. 4 vol. in -i8 , ornés de jolies 
'Vignettes. •*

CO D E DES M A IT R E S D E P O S T E , D ES E N T R E ­
PR EN EU RS DE D IL IG E N C E S  E T  DE R O U LA G E E T  

v o i t u r i e r s  e n  g é n é r a l  PAR T E R R E  E T
PA R  EAU  , ou Recueil général des Arrêts du Conseil, A r­
rêts do règlem ent, Lois, D écrets, Arrêtés, Ordonnances 
du roi et autTcs actes de l’autorité publique, concernant les 
Maîtres de Poste, les Entrepreneurs de Diligences et V oi­
tures publiques en gén éral, les Entrepreneurs et Commis­
sionnaires de Roulage, les Jîailrcs de Coches et de Ba­
teaux , etc. ; par M. L a.xoe , avocat il la Cour royale de 
P an s, a vol. in-8. , ,  fr

COU RS D’E N TO M O LO G IE , ou de l ’Histoire nalurelle 
fies cn islaces, des arachnides, des myriapodes et des in ­
sectes, a l usage des éiéves de l ’Ecole du Muséum d’ Uistoîre 
nalurelle; par M L atrhille, profes eur, membre de Tin- 
sL lu t, e tc . , etc. Première aim ée, contenant le discours 
d ouverture du coiii-.s. — Tableau de l ’histoire de l’Eiitomo- 
lo gic.—  Genera,lté de la classe des Ciustacés et de celle des 
Arachnides , des Myriapodes et des Insectes. —  Exposition 
melhociiqne des ordres, de.s fam illes, et des genres des trois 
pieiniercs classes, i gros vol. in -8 , et un allas composé 
de 2i\. planches. j5

La seconde et dernière année, com plétant cet ouvrage, 
paraîtra bientôt.

D E S C R IP T IO N  DES MCHÎÜRS, U SA G ES E T  C O U -

L
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T U M E S de tous les peuples du m onde, 'contenant une 
foule d’ Anecdotes sur les sauvages d*Af»ique, d'Am érique, 
les Anthropophages, Hottentots, Caraïbes, Patagons, etc,, 
etc. Seconde édition, très augmentée, a vol. in-i8 , ornés de 
doîize gravures. 5 fr.

É P IL E P S IE  (de P) EN G É N É R A L , et particaüèremeiit 
de celle qui est déterminée par des ca%ises morales; par 
M. D o ü s s i n -d o b r k ü i l , 1 vol. in-i Deuxième édition. 3 ir.

ESPA G N E (de P), et de ses relations commerciales; par 
F.-A . DR C h. ID'S. 2 fr. 5o.

É T C D F S  A N A L Y T IQ U E S  SUR LES D IV E R SE S A C ­
C E P TIO N S DES M OTS F R A N Ç A IS ; par mademoiselle 
F aijrb. 1 vol. in -12. 2 fr. 5o c.

ÉVÈN EM EN S DE B R U X E L L E S  E T  A U T R E S  V IL L E S  
DU R O Y A U M E DES P A Y S -B A S, depuis le a5 août i 83o, 
précédés du catéchisme du citoyen beige et de chants pa­
triotiques. I vol. in-iS. 1 fr 2Ô c.

EX A M EN  DU SALON DE 1827 , avec cette épigra­
phe : lUen n*est beau que le vrai. 2 brochures in-8. 5 fr.

G A L E R IE  DE R U B E N S, dite du Luxem bourg, faisant 
suite aux galeries de Florence et du Palais-R oyal; par 
MM. Matiiei et C astel. Treize livraisons contenant vingt- 
cinq planches. 1 gros vol. in-folio. (Ouvrage terminé. )

Prix de chaque livraison, figurés noires. d fr.
Avec figures coloriées, 10 fr.
G R A IS S IN E T  (M.), ou Qu’est-il donc? ïlistoire comi­

qu e , satirique et véridique, publiée par D uval. 4 
in-i2. 10 fr.

Ce rom an, écrit dans le genre (le ceux de P lgau lt, est 
un dos plu.s amusans que nous ayons.

IN FLU E N C E (de 1’ ) DES ÉR U PTIO N S A R T IF IC IE L ­
LES DANS C E R T A IN E S  M A L A D IE S , par J ekneb , au­
teur de la découvei le de la vaccine. Brochure in-8.

2 fr. 5o c.
LÉ G ISLA T IO N  G ÉN É R A LE DE LA  F R A N C E , par le 

baron L o c r é . 3i volumes in-8. Le prix de chaque volume 
est de 7 fr.

L E T T R E S  SUR LE S D AN G ERS D E L’ONANTSME, 
et Conseils relatifs au traileraent des maladies qui en résul­
tent; ouvrage utile aux pères de famille et aux instituteurs; 
par M, Düüssin-Dübreuil. i vol. in*i2. Troisième édition»

1 fr, 5o c,
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L E T T R E S  SU R L A  M IN IA T U R E ,»par Mansiow. i vol

in-12. ‘  .
MANUEL DES JUSTICES DE P A IX , ou Traité dc^

fondions et des attributions des Juges de paix, des Gref­
fiers et Huissiers attachés à leur tribunal, avec les lorinules 
et modèles de tous les actes qui dépendent de leur minis­
tère, auquel on a Joint un recueil chronologique des lois, 
des décrets, des ordonnances du ro i , et des circulaires 
instructions olficiellos, depuis 1790, et un extrait des cin 
Godes; contenant les dispositions relatives à la com pé­
tence des justices de paix; par M. L e v a s s k c b , ancien Juris­
consulte. Nouvelle édition, entièrement refondue par 
RI. R o n d o s k e a u  I  gros volume in-8. i 835. 7  f,..

—  .M U N IC IP A L  (nouveau), ou Répertoire des RIaires! 
Adjiunts, Conseiller.s municipaux. Juges de paix, Com-
missaires de police, et des Citoyens français, dans leurs a p ­
ports avec l ’administration , l ’ordre Judiciair ' ^■ -------- . -.  - — — ,„u,c iaire, les collèges
électoraux, la garde nationale , l’arm ée, l’administration 
iorestiéro, 1 instruction publique et le clergé; contenant
1 exposé complet du droit et des devoirs des Officiers mu- 
nicipaux et de leuis Administrés, selon la législation nou­
velle; S U I V I  d’un appendice dans lequel se trouvent les 
formules pour tous les actes de l ’administration munici­
pale, par M. Boyard, conseiller à la Cour royale de Nanev
2 volumes in-8. i 83i .  d '

L I T T É R A T U R E  A  L ’ U SA G E D^S 
U L G X  S E X E S ,  contenant un précis de ihétorique , un 

versification française, la définition de tous les 
dillerens genres de compositions en prose et en vers, avec 
des exemples tirés des prosateurs et des poètes les plus cé 
lébres, et des préceptes sur l’ art de lire à haute voix ; par 
M. ViGEE. D e u x i è m e  è d i l i o n ,  revue par madame d ’ IlACT- 
Pour,. 1 vol. in-i2. - r

M A N U EL DES POIDS E T  M E S U R E S , des monnaies ei 
du calcul décimal; par RI. T aebe des S ablons. Édition avec 
un supplément contenant les additions faites à l ’édition 
in-i8. I gros vol. in-8“ . 3 r ,

-  RA ISON N É DES O F F IC I E R S  DE L ’É T A T  C I V I L  
ou Recueil des lois, décrets, avis, décisions ministérielles’ 
e tc .,  etc. Deuxième édition; par RI. d e  l a  F o n i e k e l l e  d e  
Vaudork. 1 gros volume in-12. i 8 i 3 . x r.

v o y a g e u r  a u x  EN VIRON S DE 
rA IU S  ,ou Jableau actuel des environs de ce lte  capitale.

h
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1 gros vol. ia - i8 ,  orné d’un grand nombre de vues et 
d’une carte très détaillée des environs de Paris ; par M. db 
P i i ï .  3 fr.

M A N U E L  C O M PLE T  DU V O Y A G E U R  DANS P A R IS , 
«U Nouveau Guide de l ’étranger dans cette capitale; par 
M. L ebrom. 1 gros vol. in -l8 , orné d ’un grand nombre de 
vues et de trois cartes. 3 l’r. 5o c.

M ÉM O IRES E T  CO R R ESPO N D A N CE de D uplessjs- 
Mornay. la v o l .  in-8». 84 fr.

M p IO IR E S  SU R L A  G U E R R E D E 1809 EN A L L E ­
M A G N E , avec les opérations particulières des corps d 'I ­
talie , de Pologne, de Saxe, de Naples et de W alelieren ; 
par le général P blkt , d ’après son journal fort détaillé de la 
cam pagne d ’A llem agne, ses reconnaissances et ses divers 
travau x, la correspondance de Napoléon avec le major- 
gén éral, les maréchaux , les commandans en ch ef, e tc .; 
accompagnés de pièces justificatives et inédites. 4 vol. 
in-S». 28 fr.

M ÉTH O D E C O M PL È T E  D E C A R S T A IR S , dite 
A M É R IC A IN E , ou l ’Art d ’écrire en peu de leçons par des 
moyens prompts et faciles ; traduit de l ’anglais sur la der­
nière édition , par M. T kemeby, professeur. 1 vol. oblong, 
accom pagné d ’un grand nombre de modèles mis en fran­
çais. » 3 fr.

M IN IS T R E  ( l e )  D E W A K E F IE L D . 2 vol. in-12. 
Nouvelle édition. 4 ft*

N O SO G R A PH IE  G É N É R A LE  É L É M E N T A IR E  , ou 
Description et traitem ent rationnel de toutes les maladies ; 
par M. SEiGNEüa-Gsas, docteur de la Faculté de Paris. 
Nouvelle édition. 4 vol. in-S“. 20 fr.

NOUVEAU CO U RS DE T H ÈM ES pour les sixième , 
cinquièm e, quatrièm e, troisième et deuxième classes, à 
l ’usage des collèges ; par M. P lahcue, professeur de rhé­
torique .au collège royal de B ourbon, et M. C arpentier. 
Ouvrage recomm andé pour les collèges par le Conseil 
royal de l’ Université. Seconde édition, entièrem ent refon­
due et augm entée. 5 vol. in-12. 10 fr.

Les mêmes avec les corrigés à l ’usage des maîtres.
2 2 fr. 5o c.

On vend séparément ;

Cours de sixième à l’ usage des élèves, 
L e  corrigé à l ’usage des m aîtres,

2 fr. '
a fr. 5o c. *
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Cours de cinquième à l ’usage des élèves,
Le corrigé,
Cours de quatrième à l ’usage des élèves,
L e  corrigé ,
Cours de troisième à l ’usage des élèves.
Le corrigé,
Cours de seconde à l ’usage des élèves,
Le  corrigé ,  ̂ ^

Œ U V R E S  P O É T IQ U E S  D E B O IL EA U . Nouvelle édi- 
tw n, accompagnée de notes faites sur Boileau par les 
commentateurs ou littérateurs les plus distingué^ r par

tf. JrLAKCiiE . n rf’.rp««/»!!r An ___ n . .

3 fr.
2 fr. 5o C.

2 fr. 
2 fr, 5o c. 

2 fr.
2 fr. 5o c .

2 fr.
3 fr. 5o c.

TV| T ü  - - — ICO pxu» uisiineues ; par
Rn’ *̂ i ' pvcfesseur de rhétorique au collège royal de
r  gros°v^i ’ inspecteur g L é r a l de l ’ U n iv Irs i.t

b o . in - 1 2 .  I fr. 5o c .

Vi?Es'^DTNFAA-f  M A K Œ U -et „ i l  , P'^’^ T E R IE , du 4 mars i 83r ( École du soldat 
et de peloton), i vol. in -i8  orné de figures. 7S c

isi^pilfraiX ^IAXIMES DE EÉNELON. 2 vol. in-

—  D E * " - '8 .  portrait.  ̂ fr.'—  i jli V Ü L IA IR E , 2 Vü!. ia-18 nnr^^'i;f Z r

C R E t Î^ D A N S  t r i b u n a u x  s e -

A. 4 vs v t . M l s i ^ f v o S s * ' ' '  par

DEs‘* 'ÎPÔYAUM F?“ n'i^®.- B É V O l I t IONS
EN .8ao E T  DE N A P L E S  E T  DU PIÉM O N T

O E l  1821 5 SUIVI de documens authentiques sur
M y é Z l o "

é i a iR ^ n ? ® ®  e x -m i n i s t r e s  ; Relation i t t e ' o l
.IcLullée, contenant to;« Recueillisin is'^oRm'.’ d *̂* sténographes. Troisième édition 5 gros vol. in-io, ornes de quatre unrtrD ____ • . -in.ï8 nrnAo .In troisième eauwn ù gros vol.

f i g ^ ' i ^ ' '  E o l n Q U r D E ' s t f l R R O N :  

iR cU m ;" m i  i e ' f  T '“  daltroRuuct.on a Ictnde de la mec.inique, de la phvsiuue. etc •
nritiuues o"“'  “ '* ’ P“ *’ ^'onAnn, professeur de mathé- 
niatiqucs. Ouvrage orne d un grand nombre de vignettes 
grai ces sur bots par M. G odard fils. 2 jolis vol. in - is f  7 fr.

3.

É



SERM ON DU P È R E  L ’E N F A N T  , P R É D IC A T E U R  
D U  ROI LO U IS X V I .  8 gros vol. iii-12, ornés de son por­
trait. Deuxième édition, 20 fr.

SYN O N YM E S  (nouveaux) F R A N Ç A I S ,  à l’usage des 
Demoiselles; par mademoiselle F a ir e , t vol. in-12. 3  fr.

D E L A  P O U D R E  L A  PLU S C O N V E N A B L E  A U X  
A R M E S  A P IST O N  ; par M. C .-F ,  VEacrrAeD aîné, r vol. 
in-18. -5 c.

V O Y A G E  M E D I C A L  A U T O U R  DU M O N D E , exécuté 
sur la corvette du roi la Coquille, commandée par le capi­
taine Duperrey, pendant les années 182a , iSaS , 1824 et 
l 8a5 ; suivi d ’un SIémoire sur les Races humaines répandues 
dans l ’Océanie , la Malaisie et l ’Australie; par M. L essox. 
A vol. iu-8. 4 fr. 5o c.

(  3o )

OUVRAGES POUR COMPTE.

.ilBRÉGIÎ D ’H IS T O IR E  E X IV E R S E E L E , première partie, comprenant 
HiUloire des Jinf», des As.*jricns, des IVrses, des Kgj pticDs et des Grecs , jus­q u ’à la mort d’Alexat>die-Ie Grand , avec des tableaux de .«ynchroiiismes ; par 
M. lîOCBGON , professeur de i’acadiiu ie/le Besaurou. Seconde édition. i  vol. 
in-i». , , *

A B R E G E  D ’H IST O IR E  L 3iIV E R S E L L E  ,  seconde partie, coiuprenaiil 
»’histoire des Boiuains depuis la foiidalion de Rome ; par SI. Boübcon, etc 
I vol. iti-l ?. 3 f. 5o c.A L B U aM  t o p o g r a p h i q u e  5 par P er ro t ,  i  cahier oblong contenai'i 
six planches coloriées. , . 7

A R ITH M ETIQ U E  E L E M E S iT .U R E , TH É O R IQ U E  E T  PR A TIQ U E , 
par JoRASNO. 1 voir in-S 5 f. 5oo

A R T D E  L E V E R  L E S  PL.USiS 9 et nouveau Traité d’arpentage et de iw 
tellement ; par Mastainc, 1 vol. in-ia. É f-

A T L A S  D E  L E S A G E . IVoiujeiie ¿rfttion. In fol. cartonné. i 5o !■
C  ARTE T O l’ O G R A PH IQ LE  D E S.U X TE-IIÉI.ÉX E ,  nés l)i™ gravie. ̂ 1 f .  ÔO C.
CHISIIE A P P L IQ U E E  W \  A R T S  j par Cu.u’T.a l , membre de ITu.'iiu'i’ 

Jiouoelle édition, avec les additions de M. G uilleby. 5 livraisons en un seul 
vol. in 8. grand papier. 20̂

'  C O S S ID É R A T IO V S  SUR L E S  T R O IS  SYST È M E S  D E COMMUNi' 
CATIO N S IN TE R IE U R E S 9 au moyen des routes, d»-s eliemins de fer et <*** 
canaux ; par M. Nadaolt. ingénieur des pont» el-ehaiissécs. i  vol. in 4®.

COU RS D ’ A RITH M ÉTIQ U E E T  D ’ A L G È B R E , élémentaires, tliéon- 
ques et pratiques, avec un supplément pour les aspiruns a la marine ; 
JoüATfîio. 1 vol.

É E E C T IO S S  (dw; SE LO V  L A  CH.ABTE E T  L E S  L O IS  DU R O T A O lf;
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OU Examen des droits » privilèges el obligations atlacbcs à la qualité d’élec­
teur; par M- BoxiBi). i  toI. in-8. € f.

É L K M E 3ÎS ( nouveaux ) D E  L A  C R A 5IM AIR E FR A N Ç A ISE  I par 
ÎI. F kî.lks». 1 vol. in-ia. i  f. s 5 c.

D E S  D R O IT S  E T  D E S  D E V O IR S  D E  LA M AGISTRATU R E FRAN­
Ç A IS E  E T  DU JU RV j par M. BovAnn, conseiller à la Cour Royale de 
ÎS'ancy. ivo l. in-8.  ̂ 6 f*

E S P R IT  DU M ÉM O R IAL D E  S A lN T-H E LÉ N E  ; par le comte de L as- 
C asus. 3 vol. iii-ia. , , îâ  f.

EXTRAIT^ OU AB R E G E  D E  L ’ A T L I S  D E LES.AGE^ renfermant les 
huit cartes les plus élémeulaires. la  f. 6o c.

La Mappemonde. , a f.
F A B L E S  D E  LA  FONTAINE^ avec 76 grava es sur bois, Édition publiée 

parM. CiiAVELBT. s vol. in-Ss. 7 L
FO N CTIO N S ( les) D E  LA  PEAU^ el des Maladies graves qui résultent de 

leur déran{:einent; par M. DocssiN-DuBnEOTL. i vol. iu-12. a f. 5o c.
G E O M E TR IE  U SU ELLE 5 dessin géométrique el dessin linéaire sans in- 

shuinens , en lao tableaui dédiés à M. le baron Fcuirier; par C. B odtbbbau.
1 val. in-4.

G LA IR E S (d e s), de leurs causes, de leurs eflets , et des indications à 
vcmplir pour les combattre. Neuvième édition ; par M. DotssiN-DuBRBuio.
In-S.

GRAM M VÏRE N O U V ELLE D E S  CO.M M ERÇAN S, contenant les dix 
parties du discours, développées el mises à la porté des enfans; par M. B baci), 
élève de M. Jâcotot. î L

GUIDE G ÉN ÉRAL EN A F F A IR E S  5 ou Recueil des modèles de tous les 
actes. Troisième édition, i vol. in ia . 4 f-

H IST O IR E  D E LA  RESTAURATION^ ou Histoire du gouvernement re­
présentatif eij France, et des révoliilious arrivées dans les deux mondes, de i 8j 4 à 1834; par M. A hvot, avocat à la Cour royale de Paris. 2 vol. in-8.

la  f.
JEUX D E C A R T E S  H ISTO R IQ U E S J par M. Jotv, de l’Académie fran- 

raife. A a francs le ieu.
Contenant l’Histoire romaine, rilistoire de La monarchie française, rHisloire 

grecque, la Myiliologie, l’Ilisloire saîme, la Géographie.
Celui-ci se vend 5o c. déplus, à cause du planisphère.
L'Histoire du Nouveau Testament pour faire suite à l’Histoire sainte, l’Ilîs- 

toire d'Angleterre, rilistoire des animaux, rilislnire des empereurs , la L e c­
ture, la Musique, la Chronolopie, l'As.tronomie et la Botanique.

JOURN AL D ’ AGRICULTURE^ d’Éeonomie rurale el des Manufacture du 
ruYuume des Pays-Bas. La collection complète jusqu'à la lin de 1823 se corn- 
po.se de 16 vol. iu-8. Prix, à Paris : 76 f.

I.ECO N S D ’A R C H ITE C TITIE  ; par HcnAxn. 2 vol. in-4. 4<» f-
La partie graphique, ou tome troisième du même nuvrage ; 20 f
Ï.E  R ÉG U LATEU R D E  I.’É C R IT U R E ; par Ch. D*“ . 1 vol. in-4.

1 f  26 c.
L E T T R E S  IN É D ITE S de Brrrov, J.-J. R ov.̂ seat;, V oltaüie , P iro.v, pb 

L / hasok. LtneuER, etc. ivol iu-i2. o f .
L IB E R T É S  les) G.VRANTIES P A R  LA CH.ARTE, ou delà Magîslialure 

datt« .«es rapports avec la liberté de la presse et la liberté individuelle : par 
M- B ovàrd. 1 vol. in-8. C f.

M ANUEL D E S BAIN S D E  M£R^ leurs avantages el leurs inconvèniensî 
par M. Bt.0T. i vol. in-iS. 2 f.

.M.ANLEL D E S  IN STITU TEU RS E T  D E S  IN SPEC TEU R S D ’É C O L E S
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PiUMAlKES» par “ *4 membre d’un comité d’arrondissement.
■     I l:

MAWUEL D E S  P E IO T l'R E S  0 R IE S T A L E S ;E T  C H H O IS E S  en relief; 
par S41-V7-V1CTOB. 1 vol. in 18. 5 f

M ÉM O RIAL D E  S A IA T E -H É L É S E ; par M. de L as C lsr.. 8 roi. in 8.
T - 66 f.

m«me ouTrage. 8 to1. in ia . 28 f

“ É M O n iA I' D E  S.AÜVTE-IIÉLÈKE, on Obscrralions crili’. 
^ les et anecdote» medites pour servir de supplément et de correctif à cet ou 
Trage, contenant un maunscrit inédit de Napoléon, etc. Orné du portrait de 
Xtl Í.AS-LA8B8. I Toi în-8. *

Le même ouvrage, t vol. in-i 2. 3 f  50 ç’
M ETH OD E D E  L E C TU R E  E T  D ’E C R IT U R E , d ’après les principes d’en- 

«eignement universel de M. J acotot, développés cl mis à la portée de tout le
«Joude ; par Braud. I vol. in-4. ‘  i f  5o c

L E S  C AU SES E T  L E S  E F F E T S  DES 
uiiA llitiji) ,  parM . Dücssin-Düiîrkdil. In-8. 2 f,

S î^Îf Ï Î ? Î Î ! t JU RISPRU D EN CE E T  D E  Ia\
son organisation jusqu’à présent, conte*

nunt, dans l ordre alphabétique, lV.Mrait et l ’analyse des meilleurs ouvraces et 
oe tout ce qu il y a de plus mtéressaut sur cette matière, avec des notes et for­
mules; parJ.-J.-S. SeniKYs. i vol. in-8. _ £

l ’ U L M O S lE  (de la), DE S E S C AU SES L E S  PLU S O R D IN  A IR E S, ET 
d e s  J IO Y E S S  D>EN P R E V E N IR  L E S  FU N ESTES E F F E T S  1 par Dora 
«N.DonREiiir..i roi. in-ia. ,  ,■  ,
G r S ^ o V '  p a r a l l è l e s  D ’A R C H IT E C T U R E , par M. D o. a»!;'

j 8o fr.» .  o r „  ' >00
d’écrire aussi vile que la parole: méthode 

smiplihee d apres Ic.s systèmes des nieilleuis auteurs français , avec i  planches, 
par u.-D. L acacue. Un vol. in-8o. * ' 3 fr 5o c

S O U R D -JIU E T  (le) ENTESID.AST P A R  L E S  ÏE U .V , on Triple 
M ojen de conminnicalion arec eo.s inrorliinés , par de» procédé» abrévialiis de 
Itcriln rc, s u i v i  d un projet d'impriiuenc sylliibiciuc ; par w  pèae u’ua socan- 
uliBT. Un vol. in-4'*. ^

A PRU ï C IPAU V ÉVÈN EM EN S q u i  SE  SONT P A S SE S
«,.ÎSv P j u s q u ’à Louis X V I iiulusivfiuem  ; par M. Ca*wis-ItARAS. Dcwaricme edition, revue et augmentée, i  vol. in-8®. jq  f
i t J R A I T E D E  L ’ A R T  D E  FA IR E D E S  AR.M ES, par L iro tc ia r . ,  vol.

D é c o u v e r t e  d u  l e v -i e r Î J :

Ouvragpsde Ai. l ’abbé Caron,
LA  R O U TE DU BO N H E U R . i vol. hi i8. p

L ’ A R T D E  REN D R E H EUREUX T O U T  C E  QUI NOUS ENTOURE .
t vol. in-i8.

L A  V ER TU  P  ARÉE D E  TO U S S E S  CH AR.M ES. i  vol. in i 
L E  BEAU SO IR  D E  LA V I E . i vol. in ¡P. 
L ’ECCLÉSLASTIQ U E A C C O M PLI. i  vol. in-tS.
L E S  É C O L IE R S  V E R T U E U X . 2 vol. in .,8 
L ’HEUREUX M.ATiN_DE LA V IE . , vol. in , 8. 

N O U V E LLE S h é r o ï n e s  C H RÉTIEN N ES. » Vol, iu 18.

a f. 
2 f. 

2 f. 
2 L 4 f‘. 
2 f. 4 f.

A
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MU i cU i (I at)al,̂ .sĉ ; sc de» £<xci'ric<'s ciuc»i<u)ei&u auHM oc jjrciuiuiaut.-iiic,(}iauut 
«•J ci>I(|iu'-» sur les Préccples ; par MM. Noël ti (Iiupsal. i vol. ino 2. a !

L K C O S S  D ’AN A LY SE  L O G ÎQ L E j conlenani : 1® le» pricepies de l ’ai 
d'analyser; a® des Exercices el des siijels d’analyse logique, gradues et calqué

P E N S E E S  CH R ETIEN N ES, la  volumes ia i 3. a l f.
—  E C C L É S ÎA S T IQ E E S . la  vol. in-18. 21 f.
R E C E E IL  D E  CAN TIQU ES ANCIENS E T  N O C VEA EX . 1 vol. io 18.

1 f. 80 c.
Ouvrages de ¡ÎH . Nocl et Chapsal.

A BR EG E D E  L A  GRAM M AIRE FRANC AISE *, par MM. NoelcI cuap-
BAL. I vol. in-1 2. 90 C

GRAM M AIRE FR AN ÇAISE (nouvelle) sur nn plan très mctliodique, avec 
de uoiulirenx exci cices d’ OrUiogr.Tphe, de Syntaxe cl de Puncluation lire» de 
no.s meilleurs auteur.  ̂, et dislrüjué» dans l’ordre des Bèglcs ; par M il. Nobl et 
1 ùi-APs.M. .3 volumes ÎJM3 qui SC veudeut separéiueüt, savoir :

—  La Ciramniaire, 1 vol. i f. c.
—  Les Exercices , 1 aoI. l  L 5o c.
—  T.e corrigé des Excroiers. a L
I.EÇ O N S D ’ A N ALYSE GRAM M ATÏC.ALE,  contenant: i* des Précepte»

nr l’art d'analj.scr; se de» Exercices cl des sujets d’analyse grammaticale, gradués
a f. 

l ’art 
calqués

sur le» Préceptes; par MM. Nor.i. lt Cuai’SAT,. 1 vol. in-i 2. 2 f.
T R A IT É  inouveau) D E S P A R T IC IP E S 5 suivi de dictée» progressives, par 

M.M. Noiii. el/liiAi*sAi,. 1 vol. in-12. » f.
C O R R IG E  D E S  E X E R C IC E S  S C R  L E  P A R T IC IP E . Seconde ¿dilion.

1 vol. in-ia. 2 f.
COU RS D E M Y TH O L O G IE . 1 vol. în ia. 2 f.
NOUVEAU D ICTIO N N AIRE D E L A  LANGUE FR AN Ç AISE. Troisième 

édition, t vol. iu-8 , grand papier. 8f»

Ouvragesde M. Olivier.
ARITH M ÉTIQ U E USü E IjL E  E T  D E  C O M M E R C E , ou Cours complet 

do calcul théorique et pratique. Ciuijuième édition. 1 vol. in la . a f. 5o c.
R E C U E IL des 5oo exercices et des 3£o problurue» très variés, coutenus dans 

rArithmélique usuelle et de commerce. Cinquième edition. In-ia. 1 f. a5 c.
P H Y S IQ U E  U S U E L I.E , ou Xhème.s sur la pl^'slque , pour être appris de 

mcinoirc par les ¿levés, Daiia'téme edition. In-ia. a f.
T O IS É  D E S SU R FA CES E T  D E S  V O L U M E S , autrement appelé Pla- 

niiiiclrie et Stéréométrie, ln-12. 1 f.
G E O M E TR IE  U S U E L L E , ou Cours de mathématiques théorique et pra­

tique. 1 vol. iu.8. 6 f.
Oiiorflgfi pour les Écoles chrétiennes.

A B R É G É  D E G ÉO M ÉTR IE PR A T IQ U E  appliquée au dessin linéaire , 
ex» toisé et au lever des plans; suivi de» principe» de l’arcliilcclnre et de la 
perspective ; par F. P. et L. C. Ouvrage orné de 45o figures eu taille douce. 
Prix . broché : a f. 75 o,

KOUVEAU T R A IT É  D ’A R ITH M ÉTIQ I’E  D É C IM A EE , contenanl loult» 
les opérations ordinaires du calcxil, les fraction», la racine carrée, les réduc­
tions des anciennes mesures, et réciproquement ; un abrégé de l’anc'en calcul, 
les principes pour mesurer les surfaces et la solidité des corps, etc. Edition en­
richie de )ô}6 problèmes à résoudre , et d’une planche représentant plusieurs 
figures de géométrie, pour servir d’exercice aux cléves j par les mêmes. Vol. 
iu 'ia  de 216 pages. Prix , broché t x f. 5o c.

R É P O N S E S  ET SO LU TIO N S des i 3iG questions et problèmes contenu» 
dans le nouveau Traité d’arithmétique décimale; par les même». V qL in j2  de 

pages. Prix . broché : 1 f. s 5 c.

k



iure-Saime q„e ’̂ aml-crb^ tirés lani de I’Erri-
dacie*; pni- les mêmes. Vol. ih-j? Pr I i l »liteur«; fum e de modèles

^ _____  1 f. so c.

®Py®AGES D ASSORTIMENT-

r B A A Ç A ^ K ; ; : ; ^ .  a,, w ^ . * !; ^ : ;

1"—  , f r  '■
Ç A IS E , p .;  S . f . r .  J«K «- I  I - H T É r a T llK E  r R A V

»»i «  H A R P E / p i

desnol^sgéogr4 liiqiLInuj^i!oto?!qî^^^^^ pai-F4.,ji,o j, ¡vr,,„„Hc eWlIon, avec

La ™»„.e „ „ „ a g e , 4 vol. « R I S O E . 4 .ol. .„ .,S . o f.

A»IE ( l ;  C O A T E M P L A S T  E E S  G R A A D E IR S  HE D IE U . I.,” ',

de l'erreur. \^ rf* '^ ***** ' ®‘**® *"* *'0*5 «' prémunie conlre la séduedeui

par G.-C. I ls a r „ .  , r„'| j j  j “ '  “ ' ' ‘‘ “ de d'enseiguemeul uiuluei ;

I ^«*=5  par F erv are. T r a » J ,  ' d i t

cfvENOL^i’ “ * " '* ’''“ " ’  Collégien,,.,. . ¡„ .5, ,  p.
E E V E N O L ( le „ e „ j) ;p a r I li„ ,„ x .S i , .v - r .E T .i» N j ,  vul i „ ,R  , Î

I t l e n L Î f ®  f „ 7  ’  “ “  >" ® -i'dic.io„ pa.rrnelle , par n.adame ,e
C IC E R O A IS  O R A T O R . I „  , 8. “ f.

io A ^ r ^ iJ J !? "  “ ^ ÇO S^'ÏQ FE. C vol. in . ,8 , lie. f'

soin; par M. de i 'r l l . '^ u .,^ * '* '” '  Edition, reloucbée arec

D?c t Î o*I«NA^^ iinperalorum. ,  rol. in.,8. t  {.

A » G L A I S -F R A M < ^ s '° r ,? V r e ? .* ' n ® ? ™  FR.ASÇAIS-AaiGLAIS ET
a vol. ÎU-J0. ®  ̂ revuepar M. F aik.
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D0ÇTR1\E CIIRETIE\5IE d e  RnOMOSD. I„.,,
E I.E M E S S  D E LA COSV ER SATIO -V A \ n  '  '■  *“ ‘’-lar F ,,,.  , ,„| i„ A 'C I - « S E , par P r , „ „ .  r „ „ ,

1 f. 25 c.

i Æ ; s f . " , , i ; ™ x î “ Œ , ; «  f ì Ì V ì ì ;
Mfsse II dos VépiTS du dimaiirlie. In i j .  ¡»'Siuenléc des Prii-rm d . i.

1 f. 5o (
—  -•wJ't/S Djrj 

augmentée des Prières de 1«
E S P R IT  ( d e l’ l D E S  L O I S , nar ^oc.

loi triiit de l'iiiileiir, 4 gros vol. iTi-12. ^ouhetle édUion, ornée du
V&<^|TIC.C17 WAA. -------- ,3 J.

FA G O T S  (!fs) D E  C R O Q rE M IT iI\ 'F  ,, p  4 L

L e ,m êm e , fignreg eoloriées. ’ 4 graTures.
l'uinrii'CS. 1 f. 60 c.

ReK»i:T,i,,K.^O™inLe “ "ôp f  " " j"  ,;rirde if iJ ’ l " ’ -
Le meme, figures coloriées.  ̂ ^ans, 1828. 1 f. 60c

GRA!VfIVT-\IUI<' FR tn:r'wciii ____  . 1.LUMIIM'eS.C R A M M A IR E  F R A A Ç  U S E  D E  R E S T A I T  r r „  , •  “ f-
GR A SD El-R  (la) D E S  R O M ilX S  , „ar Alnsr’ “ ''' '•

“  .'VRSASSLM,

de
H IST O IR E  D E  D O A Q ^Îc H OtT e  Vi P ^ L ^ '^ U t c HE , /  "....... .,»/« Il 11 Jnti miLvno
H IST O IR E  D E S  D O IZ E  C É S A R S , p;,r F  dË i"  h ’ yn >8 f.S vol. in iS. 9 P r 1 . DE L a Harpe. Cin, în'ime édit

H IS T O R IE T T E S  E T  C 0 3 IV E R SA TI0 A S A L ’ I I S i r P  tvrc ^  ̂  ̂ ®o c.'
Il' Berqi’ix. 2 vol. in-i8 ^ *' * LSAGE DE.S E.AFANS
ILE  MM D E S  E É lîS . 1 . 1........  . . .  '3 (?ILE  ( !■  ) D E S  F É E S , „ „  |., b „„„e  l>arn,r|,e Pun, ® f-I leimesse ; p«r MademoI.sellc V aniiovp. a toi ;® ’ " ’ O'-anx k Pusage deJ X R D I A S  (Ir.s q i ia lr e ^ R O Y .A lIX D E P A R is  ® PÎ'e* Hg. 3 f .

I . . • • 1 TOI. in-8. Troisième édition.

dÉR ESA LEM  D É L IV R É E , -dulie en „ra, par II. O c r a r . , .  a î ji.
JIISTIXII IIIS T O R IA R IH  ex Tro™ n ■ r o ­
l l i l i  r.Æ SARIS r.0 .1IJIE \T A R lj f  
LETTRES DE XIESr.»«îï.c '« <»■

------- - »113;̂ , X — —-— . . .  ■ ■ r. ti)‘|.
I.ET T R E S D E M A D E M O ISE L LE  A ISS É  ® ô c.

luoprapliique et de noies explicatives, i vol i„ “ “' “ " ‘P^Snées d’une nolice
L E T T R E S  in îR S V X E S , par Mo; thC ; ,  x‘  „  .a “ f- «O o!
L E T T R E S  D E J. .MULLER à ses amU V n f  n" ' '  ‘  vol. in-,s. 3 é

liées de la vie 01 du teslauienl do ............. . I „  à el Gleim , pricé-
M.AGASIX D E S EX FA X S. /, vol. i!w  S

’  vol. 'in-S.

6 f.
4f.—  |/ii> iiiaviüiiii; V.OTTrvr .A o

IHAXUËL D E  L ’A C C O ü C H FFR  . z r
par A-F.-T. Joira.tE. < vol. in-iS. ’  P®"'.Atnaé Bu c e ; tradm't ’ de Fanglaù5 f. 5o c4

b
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MATÏÜEI. p u  COMMERCAXT SUR LA PLACE DE PARIS, i vol,

in-i8. * i f.
M EM O IR ES D E  GRAMMOîN’ T  ,  par lÏAMtr.TO!?. 2 vol in*52. iip-, 3 f. 
M ÉM O IR ES DU CARDINAL D E R E T Z , D E  G U Y -JO LY  E T  D E  LA 

D U CH E SSE  D E  NEM OURS. Nouvelle édition. 6 vol. iii-8, avec partr..il. 36 f.
M ILL E  (les) E T  UNE N U IT S , Cotilos arabes, tradtiils par GiiLLAxn. 

Deuxihne édition mijínoniie. 8 vol. in 32 cl vol. de supplomonl, î 6 f.
M O R ALE (la ) EN ACTIO N  ,  ou Élile de faits mémorables el d’anecdoles 

inslrurtivps. i vol. in*i2 , orné de 4 praviircs. Paris, 1820. 3 f.
M ORCEAU X C H O ISIS D E  B O U R D A L O U E , par R olland. 1 vol. în-18,

porirail.
par R olland. 

par R olland,

f. 80 c.
1 vol. in x8,

1 f. 80 c.  ̂
1 vol. ÿ in i 3 , 

1 f. 80 O 5o f.
66 r.

M ORCEAU X C H O IS IS  D E  F L E C IIIE R ,
portrait.

M ORCEAU X C H O ISIS D E  F L E U R Y ,
polirait.

(O U V R E S  D E  CH  VM PFO RT. 6 vol. in 8.
OEUVRES D R AM ATIQ U ES D E  D E STO U C H E S. 6 vol. 
PARAFARAG.ARAM US ,  ou Cioquignole et sa famille, par madaïuirJe 

R enneville. Deuxième édition, i vol. iu 18, orné de 4 bg- Paris , 1827. 1 f. 5o 0. 
—  I.e même, figures coloriées. a f.
P A R F A IT  (le  J C U IS IN IE R , ou le Bréviaire des Gourmands. 1 volume 

in-12. , 3 f.
P A R F A IT  (le) M O D E LE , j vol. in-12. 1 f. a5 c.
PÏ.UT.ARQUE D E S  D E M O IS E L L E S , par PnoPlAC. Troisième édilion. i 

vol. in 12. € f.
PO IiK '.IlIN E L inslltuteiir, par madame de R enneville. Quatrième édilioiu 

ï  vol. in-i8 , orné de 4 joH»s figures. Pari.s, i 85o. 1 f. 60 c
P R É C E P T E U R  (le) D E S  E N F A N S , par madame de R en.nevilli;. 1 voL 

în-12. • 5 f-
PS.UUTIER de David. Noitrelle édition. 1 vol. iii-12. 1 f-
R E C R E A TIO N S D ’E U G EN IE, par madame de R en.vcville. Tro's'rHî  

¿dition. 1 vol. in 18 , orné de 4 jolies figures. 1 f. 5o c.
RÉVO LU TIO N  D E  CON ST.ANTIN OPLE en  1S07 et i 8o3 , par 31 Je* 

cuEiiEAU de S aint D enis. 2 vol. in-8. g f.
8 EL E C TÆ  E  N OVO TEST.UMENTO ,  Ilistoriæ ex Erasmo drsumpiu'. 

I vol. in 18. 1 f. 4ü c.
T R A IT É  D E LA  V E N T E , parPoTuiSR. 1 vol. in-ô2. 2 Í,
D E  liA  M O R T C IV IL E  en France , par M. D esqoikon de S aint A cxanTi 

avocat prés la Cour royale de Paris, i vol. in 8. 7 f.
V É R IT A B L E  (le) E S P R IT  D E  J .-J . R O U S S E A U , par M. l'abbé Sabi-

TIER. 3 vol. iu-8. i 5 Î'
V IE  D E  S \ l \ T  LO U IS D E  G O N ZA G U E, de la Compagnie de Jésu*

1  vol. în*i3. , , 2 f. 60 e.
V IE S  D E S ENF.ANS C E L E B R E S , ou Modèles du jeune âge, par Fbt 

VILLE. 2 vol. in-12, avec 4 bgttros. 5Í
V O Y A G E  D E  C H A P E L L E  E T  B A CiI\C M O .V T. i vol. in .Â2. i f. 6-j c- 
V O Y A G E S  (les) D E G U L L IV E R , Iradniî» de Swift par DESFO.VTAi.NrL 

Nouoelle cl liés jolie édition. 4 Tol. in -i3 , ornés de 3 belles gravures. Paiis.
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